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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent
de lettres majuscules et de chiffre3. la simple mention d'une cote
dans un texte signifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation.

L'expression Annuüire (suivie de points de suspension et de l'année
Annuaire ••• 1977) s'entend de l'Annuaire de la Commission du droit international.

Une version linotypée du rapport de la Connnission paraîtra dans la deuxième
partie du volume II de l'Annuaire de la Commission du droit international,1980.
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OTIGA:NI811.TIOn DE 1lI. SLSSIOlT

1. Ln Ccnmiso i.on du droit international, créée en appLi catdon dl: lé

résolution 17~ (II) de l'Assemblée générale du 21 novembre 19L!7, a, conf'cœmémr.;

à son Statut joint en annexe à ladite résolution et modifié ultérieurenent, tenu

sa trente-deuxième session à son siège permanent, è. l rOffice des Ilat i ono Un.io s

à GQnève, du 5 mai aU 25 jlùllet 1980.

2. 10 présent rapport rend compte des traVQ1DC accomplis par l~ Cor~ission au

cours de cotte session. le chapitre II, qui porte sur la succession d':tnts d2ns

des matières autres que les traités, contient lill exposé des tr2valDc de l~

Commission sur le sujet 2insi que le texte des articles adoptés en première

lecture et des cOI~entaires relatifs à quatre de ces articles qui ont été adoptés

à la trente-deuxième session à titre provisoire. Le chapitre III, qui traite Qe la

responsw)ilité des Etats, contient un exposé des travaux de la Commission SlU' ce

sujet ainsi que le texte des articles de la première partie adoptés en première

lecture et des commentaires relatifs à trois de ces articles adoptés à titre

provisoire à. ID. trente-deu''Cième session. Le chapitre IV, qui se r2pporte à 12

question des traités conclus entre Etats et orCffi1isations internationales 01l

entre deux ou plusieurs organisations internationales, contient un axpoe é des

travaux de la Commission sur le sujet et le texte des 86 articles et de l r annexe

adoptés en première lectlITe ainsi que des commentaires relatifs à 20 de ces

articles et à l'annexe adoptés à titre provisoire à la trente-demeième session.

10 chapitre V, qui porte sur le droit des utilisations des cours d'eD.u inter

nationaux à des fins autres que la navigation, contient lill e:h':posé des travaucc de

la Commission SlIT le sujet ainsi que le texte de six articles et des commentD.ires

y relatifs adoptés à titre provisoire à la trente-deuxième session. Le chapitre VI,

consacré à la question des immunités juridictiolli1elles des Etats et de leurs biens,

contient lill exposé des travamc de la Commission sUI" le sujet ainsi que le texte de

deux articles et des commentaires y relatifs adoptés à titre provisoire à. la

trente-deuxième session. Les chapitres VII et VIII ont trait aux travalŒ de la

Commission concernant respectivement la question de la responsabilité inter

nationale pour les conséquences préjudiciables découlant d'activités qui ne sont

pas interdites par le droit international et celle du statut du courrie~

diplomatique et de la valise diplomatique non aocompagnée par lill courrier diploma

tique. Enfin, le chapitre IX est consacré au programme et amc méthodes de travail

de la Commission ainsi qu'à un certain nombre de questions administratives et

autreEl.

- l -
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Le Hillem RIPHII_GEN (Pays-Bas);
v '

II. lIilan 3AHOvrC (Yougoslavie);

II. Stephen II. SCffiIEB:CL (Etats-Unis d' Amérique) ;

H. Sampang SUCHlŒITKUL (Thaïlande);

II. Abdul Hakim T.AJ3IBI (Afghanistan);

II. Doudou THIAII (Sénégal);

II. Senjin TSURUOKL (Japon);

Sir Francis VALUT (Royaume-Uni de Granc1e-Bretagpc. et d'Irlande du :Hard);

lI. Stephan VEROSTA (Autriche);

II. Alexander YANlCOV (Bulgarie).
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D. Bure2.u

I:c6süIent , Il. C'l1ric;toi11ler ','21ter I'Lrrbc

.?rer1ÎeY' Vice-Irosident : i:. Juan J(l:.J(~ C2.11e v l'relle_____ t1

.!)eu:::ième Vice-fr6si<lent : L. uoudou 'I'h.i.r-m

Président du Gm1Îté de r0dC'.ction : L ~tei1hr.n Voroo t.a

composé des nembres du BlITe~U, d'anciens prési~ents de la Conmission et des

I~
./.

!~'11)p~)l't_eyr : l:. "~leJ:2nJer Yankov ,

A 10. trente-de1.èJ:iène session de la Cornn.is s i on , le B'.U'8C.U 61arc':' ét2.i t

repportours s:;>éciQU:::. Il était présidé p2r 10 Prési.dent de session de la

Commission. 11. sc. 160~ème séance, le ~. juin lS'80, la Commi.sn.i.on, SU" recomrw.ndation

du Bur-eau élar,'Ii, a constitué pour la session lU1 croupe de planification charGé

d'examiner les questions relatives à. l'orc;anis2.tion des travaux de la Commission

ainsi qll'à. son proGramme et à. seS méthodes de travail et de faire rapport à ce

sujet au Bureo.u élarGi. Le BlITe2.U élarGi a nommé 1:. Doudou ~1iam président du

Gronpe de l):LQnification, qui se composait er. outre LIes membres suivants

L. .Iuan José Calle y Calle, II. Leonardo Dio.z-Gonzalez, II. Fr-ank, X.J.C. njenca~

v
II. Nfkol af L. Ouchakov, L. Paul Deuter, Ii. (-ilan Sanovié, II. Stephen II. Schwebe L,

L. Abdul Hal:im Tabibi, II. Senjin 'I'suruolca et Sir Francis Va11at.

C. Comité de rédaction

6. 11. sa 1587ème séance, le 0 mai 1980, 12. Commission a nommé lli1 comité de

rédaction composé des membres suivants : II. Julio Ilarboza, II. Leonardo Diaz-Gonzalez,

II. Jens Dvcnsen , Il. :J,P. J2.Gota, II. Fr-ank X.J.C. Iljonga , II. ITikolai Ouchakov ,

Ii. Paul Deuter, II. Stephen II. Schuebel, II. Senjin Tsuruoka et Sir Fn'.ncis Vallat.

La Commission a élu Il. Stephan Verosta président du Comité de rédaction.

E. Alexander Y011kov a aussi pris part aux travau..."C du Comité en que.l Lt é de

Dapporteur de la Commission.

D. Secrétariat..

7. li. Erik Suy, Secrétaire Général adjoint, Conseiller juridique, a représenté

le Secrétaire général à. la session. II. Valentin A. Romanov, Directeur de la

Division de la codification du Burcnu des affaires juridiques, n rempli les

fonctions de secrétaire de la Commission et, en l'absence du Conseiller juridique,

a représenté le Secrétaire GénéraL Ii. John F. Scott, Directeur du Bureau du

Conseiller juridique, a représenté le Secrétaire è..~nfral à certaines des séances

- :; -
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de le Commission. II. Sroltiago Torres-Bernnrdez, Directeur adjoint de la Division

de la codificatioll, a exercé les fonctions de secrétaire adjoint de la Commission.

Ii. I:duardo Va.LoncLa-Ospâna, j"uriste hors classe, a eXerc(~ les fonctions de

premier sous-secrétaire de la Commission, et IJI. Anclronico O. Adede et

~arry D. Johnson, juristes, celles de sous-secrétaires.

E• Ordre du ,iour

10. A

nation

à la s

trente-de1L~ième session l'ordre du jOlIT ci-après:

1. Succession d'Etats dans des matières autres que les traités

8. A sa 1584ème séance, le 5 mai 1980, la Commission a D.dopté pOlIT sa adopta

Commis

d'Ete.t

prnvis

du S8C

n sa

n.

et 21

sur 1

la su

12.

Bedja

archi

D, E

Relations entre leA Etats et les organisations internationales
(deuxième partie du sujet)

Programme et méthodes de travail

Coopération avec d'autres organismes

Date et lieu de la trente-troisième session

Questions diverses.

3·

~..

2. Responsabilité des Etats

Question des traités conclus entre Etats et organisations inter
nationales ou entre deux ou plusielITs orrranisations internationales

Le droit relatif auoc utilisations des voies d'eau internationales
à des fins autres que la navirration

Immlmités juridlctionnelles des Etats et de lelITs biens

statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non
accomparrnée par un courrier diplomatique

7. Responsabilité internationale pOllX' les conséquences préjudiciables
découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit
international

5.
6.

8.

9.
10.

ll.

12.

9. La Commission a eJcaminé tous les points de son ordre du jour à l'exception

du point 8 (Relations entre les Etats et les orrranisations internationales). Au

cours de la session, elle a tenu 59 séances publiques (de la l584ème à la

1642ème séance). En outre, le Comité de rédaction a tenu 27 sémlces, le Bureau

élargi de la Commission trois séances et le Groupe de planification quatre séances.

d'Eta'

l'art'

archix

autre

sucee
Docum
!2...1Q
int8rl

s'y r

- 4 -
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ion.

la.

suconscron D.li.NS DES liATr:lrmS AUTr,:;::S ~1m LES TPcAITnS

A. Introduction

A sa trente et unième session. e~ 197~? la Commission du droit inter-

m

\.u

l

ance s ,

national a achevé l' examen en prel!lil're lr;cturG des articles dl' projet rGlatifs

à la succession d'Etats en matière de biens d'Etat et de dettes d'Etat en

adoptant à titre provisoire le texte de 2} articles. A CG+tc mr.ne session, la

Commission a adopta en première lr;cturc les articles A et B relatifs aux archives

d'Etat et elle a déciél.é de les joindre au proj-rt . Conf'orrnénerrt aux articles 16

et 21 de son Statut, la Commission 8 décidé d~ tr211snettre le texte des articles

pr-ovf so i.r-emerrt adoptés aux é\OllVernenents dos Etats Eeobres, par- l' int'}rnédiaire

du S8crétairr: Général, pour qu'ils fassent connaîuro Lour-a olJs,"rvD.ti(1ns~/.
Il. A l'alinéa a) du paraŒI'aphe 4 d8 sa résolution 34/141 dv 17 décem~)re 1979,

l'Assemblée rré1'éra1.0 a r8commandé à la Conni.aai.oo "de pour-sui.vr-e SGS traV8,l'X Sl'r

la succession d':etats dans des matièr8s autres que les traités nn ,~'e d'achever,

Q sa trente-del1xième sl">ssion, l' é tudo do la que s't.i.on dûs archi,vps d'Etat et. à

sa trente-troisiàl!le session, la deuxiàce lecture de l'ensemble du projet

d'articles sur la suc~ession d'Etats dans des matièrGs autres qUG les traités.

en tenant compte des observations écrites dGS Gouvernements Gt des v~es expril!lées

sur la question lors des débats à l'AsssmlJ1ée Générale".

12. A la présente session de la Commission, le Rappor-teur- spécial, II. lIohammed

Bedjaoui, a présont é undouzièmo rapport (A/CI:L~./))3)1/ sur la succession aux

archives d'Etat. contenant le texte de quatre nouveaux articles (art. D.l.

D. E et F) relatifs à la succession aux archives d'Etat deJls des cas de succession

d'Etats autres que la décolonisation. ce dernier cas ayant déjà été traité à

l'article B. Les articles avaient trait respectivel:lent à la succession aux

archives d'Etat en cas de transfert d'unG partie du terri~oire d'un Etat à un

autre Etat. en cas d'unification d ':etats, en cas de séparation d "une ou de

11 Pour un historique des travaux de la Co~mission sur la question de la
succession d'Etats dans des l!latières autres QU8 IGS traités jl'SqU 'r:m 1979, voir
Documents officiel s de l'Assemblé8 .ro:énérale, v; '1,~:t·-ql1atr; ème sess; 011, Supnlém'!l1t
~ (A/)4/10), p. 7 à 17, par. 17 à ~-5 (.!\.nnuairl) dl"> 1.2. Commission du droit
intf:lrnat;onal, 1979, vol. II (deuxièl!lG pnrtip.), doc, A/3~./10. par 0 17 G. ~-5).

~/ Voir ibid. pour le t~J~tr'l dos articl')(l 11rovisoir8s -;t des comnerrtat.roa
s'y re.pportant.

li A Ile.re.îtr8 dans A11nl1a; rn '.. 1980, vol. II (prG1:Üère parti~),

- 5 _.
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r
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:1
il
1.1

parties dl' tf:'rri toi 1."~ èl'l':' r,: a l; nt on cas d'} d.i aeol ut Lon c1'l'n :8tat. Le r-appor-t

introdl1.SéÜ t ql'~1C::P8s chanC;,L'lo:'ts et c::\'~J.C}l'es add.i ti01"S 1:Jé'.r rD.pp'1rt au ol1zi(:L'1,)

r-appox-t (.\/CJ:L ~/32:~ ct Corr.l [2".."'lais "t frnTl(;c.i s smümllentJ et Adc1.1 ct 2) quo

'.e I'appoa-Lou.r spécié:'J. 2.~\:-Cj_t ~lroD r~~rè6 ~: 1['.. Conrri aad or- 8~ sa tr8!1tn o t pnièno

[l8ssicm4/ . Cr.> dr:r' Lo.r ré'.')uor ~, C)\' i trc.i tO-it c1') la S11 CC8S::1i :->:' ai-x archiVC8 d '~te;G ,

"'st r0sté 1.11 a.OC1.1r2":'t c1." ~'2.S" 'l,PI' J. 1 e::[':',":' de la ('''ostio'' "['.r la Cormi s ai.on , dc.:'s

13. 1)e sa IGü2èn8 ?'. sa 160G'",,, Sé2"'Cr:, la Comnâ as i on a '}xe.~li:1'1 la questLon des

archivas Cl 'Etat s"r 1,8. ',asp ds s n"zi2cc" et douzi.ène rapports dl' Rappor-tnur

s~!écie.l ct a rel~vo:r6 e." C0t"Ü té de; réd2.ctiœ' l' oxansn ëhs ar-t Lc'Lo s Ill, D, E o t F

C)11i ~r fir:1.'raip.,.,t, !~près é1...-:Jü' ~::al:'.b8 C8S C'l.'atre c.rticl'?s; le Comi.t é a soumis

P. la Comr:üssio:~ don t"J:tas poitr 10.0 ortj.c1 es C, D, B ':lt F.

nodaf'Lcat i.ons .

,
OC2.PCC ~

14. Avec l'adoption de ces quatre nOUV8aux articles 9 la Co~ission a achevé 9

~ sa présente session, l'exaLlen on première lecture de la série d'articles our la

succession aux archives d'Dtat. :Sn Llaintenant leur désignation alphabétique, la

Commission a vot-Lu indiquer que la p'Lace déf'Lni tive de cette série d'articles

dans l' enaembl,e du projet relo.tif Q la succe aai.on d'Eto.ts dans des Illatières autres

que les traités, soit qu'plle constitl'e U1'e partie distincte, soit qu'elle fasse

l'objet d'un chapitre distinct de la partie II qui traite de la successio1' aux

biens d'Etat, devra Atre décidée ~ 12. lUBière des ohservations des Gouvernements.

15. ConforLlémont aux articles 16 et 21 do 20n Statut, la ComLlission a décidé de

transmettre le texte des articles C9 D9 ::::; et F am: C01'verneme·,ts dos ::::;tats Hemhres,

par l'il1ter~édiairc du Secrétaire Général, Jour qu'ils fassent connaître leurs

obearvat ionn ,

B ITn';c:t d'articles S1.,r le. s1.~cce8sion a. 'Etats dans des l',ati ères
~utreo que le8 traités

16. JJe tGxte a.(>s articles l [" 2) o t A, B, C, D, ::::: et :;:' adoptés par la Ccmmi.sai.on

à sa vingt ..c.i.nqu'i.ètie et de 132, vingt-s"1jtil:t1e [. sa trPl1'G9-·c19Uxièt.l1? f.Jpssiol'; IOd_"si

que 18 texte des 'articles C, D, TJ et F '3t èle8 cormsntai.rr-s y r"llatifs 9 adopt ée

par La Conmi sai.on 2, le, s')ssio', en corœs , sont reprod1.üts ci-e.J)r~'s pour J.' infor..

AI A paraître dans Annuaire .. 1~7S, vol, II (~reJ:1ièrG partie).
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1. Texte dos articles fuI nr01et adopt6s par
la Cormission 0l"!. prm:üère lectl1re

d 'T::te:c,

.on ,

1 des

Gt F

I!.:ÜS

~R)""CO ,

Dur la

le, la

.es

1 autres

fasse

aux

nnerrt s e

.dé de

IIembres,

rur-s

ri aaton

ltés

lfor··

IlTTTIODUCTIOlT

Port6e des pr6so~ts Qrticles

Les p'rés~nts articles s'appliqu0nt al'X eff~ts de lQ sl'ccessio~ d'~tats

clans de a J'12.ti>res au ires quo IGS tré:.i té:J

ArUe' 0 2

ExPressio:;s 0.1!1ployé0S

1. Aux fiels des ~)rés8]lts articles e

~) L 'n::c:'Jr0ssior1 "aucceaai.on d'Etats" s '8ntend cl" la S1.1Ds t i t.ut Lon d "un
Jltat à 111" eJ'trr: dans la r~spo]"\s2.bilitG dAS r0lé'.tions intQrllatiO:lal~s cl'lP
territoirG,

12) l' ")xprAssion ":etat prédéce8seur" s' orrt-rnd de l'Etat auquel lm autre
Etat S'8St substitu6 à l'occasion d'une succession d'Etat9;

.2.) l'8xprossion "Etat 81'.cCGSSeur" s' orrband de l'Etat qui sIest subat i,tué
a U,-") autre Etat ~t l J occasion d "une vsucceaai.on d'Etats;

È=.) l'eXl)ression "date de la succession d'Etats" s'"mtend de la dato ù.
laquelle l'Etat successeur s'est sUDstitué à l'Etat prédécesseur dans la
respons~)ilité des relations internationaleu du territoire auquel se
rapporte la succession d'Etats;

~) l'expression "Etat nouvellement indépendant" s'entend d'un :etat
succesaeur dont le territoire, Ïl'1.1'lédiatenent avant la date de la eucce aai.on
d'Etats, 6';;ai t un territoire dépendant dont l ':etat prédécesseur avait la
responsabilité des relations internationales;

f) l'e::cpr'":lssion ":8tat tiers" s'eJ1tend de' tout Etat antre que l'Etat
préd&cesseur ou l'Etat successeur.

2. Le8 dispositions du pararrraphe l concernant les expressions enployées
dans les J?résents ar-c i.c'Lon ne préjnG8P.t pas l'euploi de ces GXpr88Sions ni
le sens qui peut leur ~tre (tonné dans 18 droit interne des Etats,

"' 7 _.
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Article 3

Cas de succession d'Etats visés par les présents articles

Les présents articles s' app'l i.querrt uniquement amr effets d"une
succession d'~tats se produisant conformément au droit international et,
plus particuliùrenent aux principes du droit international incorporés dans
la Charte dr:s lTations Uni0s.

PART:I:C II

BillH8 D'ETAT

Secti 0'1 1. Dispositions ,,,:,éD.érales

Article 4

Portée des articles d~ la présent" partie

Les articles d8 la présrnte pe.rtie s'appliquent aux effets d... la
succession d'Etats en matière de 'üep.s d'Etat.

Article 5

Biens d'Etat

Aux fins des articles de la présente partie, 10S llbiens d'Etats"
s'entendent des biens, droits et intérêts qui, à la date de la succession
d'Etats et conformément au droit interne de l'Etat prédécGsseur, appar
tenaient à cet Etat.

Article 6

Droit de l'Etat successeur sur les biens d'Etat gui lui passent

Une succession d'Etats emporte l'extinction des droits de l'Etat prédé
cesseur et la naissance de cel~ de l'Etat successeur sur les biens d'Etat qui
passent à l'Etat successeur conformément aux dispositions des articles de la
présente partie.

Article 7

Date du passaRe des biens d'Etat

A moins qu'il n'cn soit autrem0nt convenu ou décidé, la date du
passage des biens d'Etat est celle de la succession d'Etats.

Article 8

Passa~e des biens d'Etat SË'.l1S compensation

Sous réserve des dispositions des articles de la présente partie et Q
moins qu 'il Il 'rm soit autrenent convenu ou décidé, le p8.SS8.Œe des lÜGno
d'Etat de l'Etat prédécesseur n l'Etat successour s'opère sans compensation,

- 3 -



.i et,
:6s dans

Arücle 9

AbsG',cr; d' r:;.ffr;i:s d'l','" Sl'ccr:;2oin1' Ù '~+-2.-:::J :Jl1l~ lr;s 1--iens
d'un I:;tat tiers

Une succession d'Etats n'affecte pas en tant que telle les biens, droits
et intérêts qui, à la date de la succession cl'Etats, sont situés sur le
territoire de l'Etat prédécesseur et qui, à cette date, appartielü1ent à lU1
Btat tiers conforDément au droit interne de l'Btat pr6décesseur,

'\

1

Section ") TIisposi tions par-t i.cu'l ièl"es à chaque ty"Oe
de succession d'Etats

Ar-:;ic1e 10

La

s"
cession
ppaz>

at prédé
d'Etat qui

cles de la

II

.Lo et 0..
hi8no
lpensation,

Transfert d'une partie du territoire d'ill1 ~tat

l, Lorsqu'lll1e partie du territoire d'lll1 Ltat est transférée par cet ~tat

à un autre Etat, le passaGe des biens d'Etat de l'Ltat prédécesseur ~ l'Ltat
successeur est rérrlé par accord entre les Btats prédécesseurs et successeur,

2. En l'absence d'un accord:

a) les biens d'Ltat immeubles de l'Etat prédécesseur situés dans le
territoire auquel se rapporte la succession d'Etats passent à l'Etat
successeur;

b) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur liés à l'activit6
de l ' Dtat prédécesseur en relation ave c le territoire auquel se r-appor-te la
succession d'Btats passent à l'Etat successeur.

Article 11

Etat nouvellement indépenQffi1t

l, Lorsque l'Etat successeur est ill1 Etat nouvellement indépendant:

~) les biens meubles ayant appartenu au territoire auquel se rapporte
la succession d'Btats et qui sont devenus, pendant la période de dépendance,
des biens d'Etat de l'Et2.t prédécesseur, passe~t à l'Etat nouvellement
indépendant;

Q) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur liés à l'activité
de l'Ltat prédécesseur en relation avec le territoire auquel se rapporte
la succession d'Etats passent à l'Etat successeur;

~) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur autres que ceux
mentionnés aux alinéas ~) et ~), à la création desquels le territoire
dépendant a contribué, passent à l'Etat successeur, dans la proportion
correspondant à sa part contributive;

d) les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur situés dans le
territoire auquel se rapporte la succession d'Etats passent à l'Etat
successeur.

- 9 -



:'. Lorsqu "un ;:;tat nouvellement Lndé pendcrrt est formé de doux DU plusiours
territoil'lJs dépendants, le ~)assa:::;e des biens d'Gtat de ll;:;tat 0'-'- J.eG .tat c
prCdCcesseUl'S 0.. l'Etat nouvellement inclé~)endant, pst :~::(.Cl(. cGnforu~r::.ent aux
dis:;::Jositions du paraGI'aphe 1.

J. lorsqu'un territoire dépendilllt devient partie du territoire d'un Gtat
autre que l'Gtat qui avait la r'e aponuab.i.Li,té de se c relations internationales,
le 1'o.ssa2-e des biens d'Etat de l'Ecat prédécesseur Ù L'Tlt at successeur est
réS'lé conf'ornénorrt aux dispositions du par-agr-aphe 1.

~. les accords conclus entre l'Etat prédécesseur et l'Gtat nouvellement
indépendant pOLIT réGler autrement qu'en application des paracro.phes l 0.. )

la succession alŒ biens d'Etat, ne doivent pas porter atteinte au principe
de la souveraineté perrnanerrto de chaque peuple sur ses richesses et ses
ressources naturelles.

Itrticle 12

Unification d'Etats

1. Lor-sque deux ou p.Lusi.eur-s :::::-cats s "un.iaserrt et forment ainsi un Etat
successeur, les biens cl 'Etat des Etats successeurs pasaerrt à l'Etat
successeur.

2. Sans préjudice de la disposition du para8Taphe l, l'appartenilllce des
biens d'Etat des Etats prédécesseurs à l'Etat successeur ou, le cas échéant,
à ses parties composantes est réelée par le droit interne de l'Etat
successeur.

Lrticle 13

Sénaration d'une partie ou de P8xties du territoire d'un ;:;tat

1. Lorsqu'une ou des partie du territoire d'un Etat s'en séparent et
forment un Etat, et à moins que l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur
n'en conviennent autrement :

a) les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur passent à l'Etat
successeur dans le territoire duquel ils se trouvent;

~) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur liés à l'activité
de l'Etat prédécesseur en relation avec le territoire auquel se rapporte la
succession d'Etats passent à l'Etat sucCeSSelIT;

c) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur autres que ceux
qui sont mentiormés à l'alinéa b) nassent ù l'Etat successeur dans une
proportion équitable"

2. le paraGTaphe l s'applique lorsqu'une partie du territoire d'lUl Etat
s'en sépare et s'unit à rul autre Etat.

). Les dispositions des paragraphes l et 2 sont SilllS préjudice de toute
question de compensation équitable qui pourrait se poser par suite d'une
succession d'Etats.
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1

plusieurs
,1es .tr.tc
èr.:'~r::.ent aux Dissolution d'un :stat---- - -- ---------

FARTm III

mTT:~S D'ETAT

de toute autre ob'LLga't i.on financière il la charce d "un .--"tat.

de toute obligation financière d'un Etat à l'égard d'un autre ~tat1

d'une organisation internationale ou de tout autre sujet du droit
international,

§:.)

1'.)

Aux fins des articles de la présente partie, l'e::I)Tession "dotbo
d ':.::;tat" s'entend

9.9cti0:tl.l. Dispositions générales

Dette d ':.::;tat
-----~-_.--

Article 16------

Les a:cticles de la présente par-t i,e s' app'Li.qucrrt aux effets de la
succession d'I:tats en matière de dettes d'Etat.

2. Les d.i spoe.l.t.i.ona du paragraphe l sont sans liréjudice de toute c.uestion
de compensation équ.i table (,ui pourrait sc poser par sui-ce d "une succession
d i~-=:tatc CI

~) les biens d'-~'i;at immeubles de l';:::tat pr6décesseu:c pas serre à l' ..::;ta·i;
successeur dans le te:critoire ducyel ils se trouvent;

~) les biens d'~tat immeubles de l'2tat p:cédéceseeu:c situés en dehors
de son tc:cri toi:ce passent à l'un des Etats aucce seour's moyennant une
compenaati.on écu.i t ab.Lo aux autres ::::tats successeurs,

~) les biens dl;~to,t meubles de l'~tat prédécesseur liés il L' acti.v.i t.é de
l ':=;tat préducesseur en relation avec les territoires auxcueLa sc rappo:cte
la succe s s Lon d '=:tats paaaorrt il l'jjtat successeur concerné,

d) les bi.ens d'I;tat meubles de l'~tat prédécesseu:c autres c:ue ceux (,ui
sont ;;:;entionnés à l' e--J.5_nC2. c) passent aux :~tats succe s scur-a dans uno
proportion é~uitable. -

1. Loz-oru 'un :.:;tat p:cédécesseu:c sc dissout e i; cesse d'exister et rue les
parties cle son territoire forment deux ou plusieurs :;:::tats, ct à moLns cue
les ~tats successeurs conce:cnés n'on conviennent autrement :

nce des
as échéant,
at

:tat

un Etat

e toute
e d'une

e ceux
sune

t ct
cesseur

il l'Etat

'activité
apporte la

.n Etat
:tat
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,

ublii~ti0n8 do l'~tQt successeur pour los
clot ces cl' ::.;ta~ cui lui pa...ssent

Une succo aai.on cl' ::.;tats empor-to 1; ext i.nc t i.on des obJ iGa-cions de ll..:;tat
lc6dC:cOSG-èlŒ el; la nai asance de cellos do l' _;:;tat successeur pOUL' ce cui.
concorne Lc s Jettes cl '--::ts.t cu i ~)assent à l '.8tat euccc oscur conformément
~ux clisrositions des <lrticles de la rr8sente partie.

Arcicle 10-----

1. Une succc ae.i.on Ù '=tats ne por-t o :0a3 atteinte en bant eue: telle aux
Jroits et obligations des créanciers.

Un accord en-cre 1 ':::;tat prc5ducesseur et l ';:;tat succe s seu.r OU j le cas
.5c;,éant ~ entre do s ::::-tats successeurs? concernant la par-t ou les parts respec
tives de dettes d'::.;tat de l'..:;tat préclécesseur c;ui passent? ne peut ôtre
.i.nvorué pa.r l' ":;-cat prédécess(mr ou par le ou les :~tats successeurs ~ s e.Lon le
CQS ~ contre lm ::::tat tü;rs OU une organisation Lnt.c rnc.cLoria.Lc f'a.i.aarrt valoir
une créance (~llC g

•

1. Lors
aucune de.'
Lndépondar
et l':Gtat
d'.8to.t de
auc.ueL se
r'ui passe

2. L'ac
principe
et ses re
éCJuilibre

1. Lors
successeu
Successeu

peut~ con
quo Lconcu:
composant

5?:,) si les consér uenc.es de cet accord sont conformes aux aut.ro s règles
app.l i cab.Lc s do s articles de la présente partie; ou

~) si l'accord a été accepté par cet =tat tiers ou cette organisation
intel'nacionc.le.

'pec-(;i.-o_n_~ Disnosjtion13_ flaEl;iculière~-.àch_arue
tYi)e de successi..o,p-9..'pta.!g.

2. Sans

1. 10rsr:u 'une part.Lo du territoire d'un l:tat est transfé:cée par cet
:.::tat à un autre ::';cat? le pacsago de la dette cJ',::;ta-c de l'.:.:;tat prédéccssellr
à l'~tat successeur est réGlé par accord entre les ~tats prédécesscur et
successeur.

2. ::::11. l'abscncè d'un accord? la dette d'.c:;tat de ll::::tal; prédécesseur
»aaco al' :~(;2,t suc.ce aseur clans une lEoportion éc.uitable compt.o tenu?
notamment? des biens j droi-cs et int6:t'êts c;ui passent à l' ,jtat successeur
en relation avec ladite do tcc d' ::::tat.

- 12 -
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Article 2.9.

1. Lcr-souo ll~tat successeur est un :..;tat nouvellement Lndépendarrt ,
aUClme dette d'~tat de l'~tat p~édéceGseur ne passe à l'~tat nouvellement
indépendent, à ~oins ~u'un accord entre l'~tat nouvellement indépendant
et l;~tat prédécesseur n'en dispose autrement au iru du lien entre la dette
d'.8tat de l'~tat prédécesseur liée à son activité dans le t'3rritoire
aucueL se rapporte la succession d '-:;tats et les biens, droits et intérêts
0ui passent à l'3tat nouvellement indépendant.

2. L'accord montionné au par-agr-aphe l ne à,')it pas porter at"célint} au
principe de la s01.'..ve ra.i.not é pc rmanorrt e de chaque peuple sur SeS richesses
et ses reSSourceS naturelles, ni leur exécution mcttre en péril les
é0,uilibres économisues fondamentaux de l'~tat nouvellemerrc indépendant.

Article 21

Unification d' .jtats

1. Lors'lue dCllX ou plusieurs ~tats s'unissent et forment ainsi lm ~tat

successeur, les dettos d'Etat des Btats prédécesseurs passent à l'~tat

Successeur.

,
Il

2. Sans préjudice de la disposition du paragraphe 1 5 l'~tat successeur
peut, conforrnément à son droit interne, attribuer la totalité ou une partie
quoLconr.uo des dettes d '.8tat des btats prédécesseurs à ses parties
composantes.

Séparation d~une lJartie ou de parties du territoire d'un :otat

1. Lors~u'une ou des parties du territoire d'un Etat s'en séparent ct
f ormcnt un Etat et à moins rue l 'Etat prédécesseu~ et l'3tat successeur n'en
conviennent autrement, la dette d'Ltat de l':-:;tat prédécesseur passe à
l'~tat SUCCesseur dans une proportion équitable, compte tenu de toutes les
circonstances pertinentes.

2. Le paragraphe l s'appli~ue lors~u'une par~ie du territoire d'un ~tat

S'en sépare et s'lmit à un autre Etat.

!crticle 25

Lors ru 'lm ::::.;tat prédécesseur se dissout et cesse d'exister et que les
partics de ~Jn territoire fOl"'Il1.ent deux ou plusieurs Etats, et à moins çue
les .8tats Successeurs n'en conviennent autrement, la dette d'Etat de l'Etat
prédécesseur passe à cha~uc Etat sUCCeSseur dans -QUe proportion é~uitable,

compte tenu à8 toutes les circonstances pertinentes.

- 1) -
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ARc'HIV~8 D' ~r.i'AT

i'..:r:chi'le s cl l ,~tat-- ----------

Aux fins Lles présents articlos~ les "archives c]'....;tat" s'eneendent d'un
cncombl c de documorrt s do t out e nn.turo ou.i , à la date de la succession cl'...:;tats,
c.ppc.rLem'.ient à l''''':; cne l,rédécosseur corirozmémont à son d.ro ic interne ci;
étaient conservés par lui en cette c,ualité cl 'archives d '.8tat.

Article B

1. Lorseu::- l' ~to.t successeur est un :::;tat nouvellement indépendant:

E:,) les archives ayant appar-tenu au territoire aucjue L se rapporte la
succession d ' ,~tnts et c.ui sont devenues, pendant la période de dépendanco ,
des archives d'.st.at ou de l'.::::tat prédécesseur, passent à l'Ltat nouvelloTIlent
indépendant;

:9,) la pa.rt i,e des archives cJ';:;tat de l'.::::tat prédécesseur cui., ~')ourunn
adnu.nietrati.on normale clui;"lTiGoi:co aucuel sc rapporta 12. oucco aai.on
d':.::tato, doit se trouver sur Ce territoire, pasoe à l'Btat nouvellement
indéyendant.

2. Le po.osage ou la reproàuction ap:'Jroprlee des parties des archives
d':~ cat (le l'....:;tat préLlécesseul' autres cuc celles visées au paraGraphe l
et intércssan-i; le territoire aucuo I se rapporte ln succession d '::;tats,
est réglé po.r accord entre l'.::::tat prédécesseur et l'.::::tat nouvellement
.i.ndépendant de telle manière quo chacun de Ces I:tats puisse bénéficier aussi
largement et é~uitablement ~ue possible de ces parties d'archives d'...:;tat.

). L'.8tat préducesseur fournit à l':8tat nouvellement inclépendant la
meilleure preuve disponible relative aux documents des archives d':~tat de
l'.::::tat prédécesseur cui, ont trait aux titres territoriaux de l'.8ta'G nouvel
lement indépendant ou à Ses frontières ou c;ui sont nécessaires pour préciser
le seno cles doclillents des archives d' ~tat qui passent à l'~tat nouvellement
indépendant en application des autres dispositions du présent article.

4. Les par2.graphes là:> s' app'l i.quorrt lorsqu'un 3'i;at nouvellement indé
pendant est fonue de deux ou plusieurs territoires dépendants.

5. Les l)ar2.c;ral)hes'l à .J s'appliquent lorsqu'un territoire dépendant
devient partie du territoire d'lill Etat autre que 1;Etat ou.i avait la
responsabilité de SeS relations internationales.

6. Les accords conclus entre l' j~tat prédécesseur et l' ,,:;tat nouvellement
indépendant en matière d'archives d'I:tat de l'Etat prédécesseur ne doivent
pas porter atteinte au droit des peuples de ces Etats au développement,
à l'infol"lnation sur leur histoire et à leur patrimoine culturel.

•
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Article C

Transfert d'une partie du territoire d'lm Etat

1. Lor 'm18 partie du territoire d'ml Etat est transférée par cet Etat
à lU1 c Etat, le passage des archives d'Etat de l'Etat prédécesselŒ à
l'~tat successeur est réglé par acccrd entre les Etats prédécesseur et
succeaaeur ,

2. En l'absence d'lUl accord:

a) la partie des archives d'Etdt de l'Etat prédécesseur qui, pour
une administration normale du territoire auquel se rapporte la succession
d'Etats, doit être à la disposition de l'Etat auquel le territoire en
question est trffilsféré, passe à l'Etat successelŒ;

b) la partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesselŒ, autre que
celle visée à l'alinéa a), se rapportant exclusivement ou principalement
au territoire auquel se rapporte la succession d'Etat, passe à l'Etat
successeur.

3. L'Etat prédécesseur fournit à l'Etat successeur la meillelœe preuve
disponible relative aux docluuents des archives d'Etat de l'Etat prédécesselœ
qui ont trait al~ titres territorial~ du territoire transféré ou à ses
frontières ou qui sont nécessaires pour préciser le sens des documents
des archives d'Etat qui passent à l'Etat successeur en application des
autres dispositions du présent article.

4. a) L'Etat prédécesseur délivre à l'Etat successeur, à la demande de
ce dernier et à ses frais, des reproductions appropriées des documents de
ses archives d'Etat liés aux intérêts du territoire transféré.

b) L'Etat successelŒ délivre à l'Etat prédécesseur, à la demande de
ce dernier et à ses frais, des reproductions appropriées des documents des
archives d'Etat qui ont passé à l'Etat successeur conformément au
paragraphe l ou 2.

Article D

Unification d'Etats

1. Lorsque deux ou plusieurs Etats s'unissent et forment all1si un Etat
successeur, les ~rchives d'Etat des Etats prédécesselœs passent à l'Etat
successeur.

2. Sans préjudice de la disposition du paragraphe l, llappartenance des
archives d'Etat des Etats prédécesseurs à l'Etat successeur ou, le cas
échéant, à sos parties composantes est réglée par le droit interne de
l'Etat successeur.
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.Article E

Séparation d'une partie ou de parties du territoire d'un Etat

1. Lorsqu'une ou des parties du territoire d'èll Etat s'en séparent et
forment un Etat, et à moins que l'Btat prédécesseur et l'Btat successeur
n'en conviennent autrement:

a) la partie des archives d'Btat de l'Etat prédécesseur qui, pour
une administration normale du territoire auquel se rapporte la succession
d'Etats, doit se trouver sur ce territoire, passe à l'Etat successeur;

b) la partie des archiyes d'Etat de l'Etat prédécesseur, autre que
celle visée à l'alinéa a), se rapportant directement au territoire auquel se
rapporte la succession d'Etats, passe à l'Etat successeur.

2. Le passage ou la reproduction appropriée des parties des archives
d'Etat de l'Etat prédécesseur autres que celles visées au paragraphe l et
intéressant le territoire auquel se rapporte la succession d'Etats, est
réglé par accord entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur de telle
manière que chacun de ces Etats puisse bénéficier aussi largement et
équitablement que possible de ces parties d'archives d'Etat.

3. L'Etat prédécesseur fOèœnit à l'Etat successeur la meilleure preuve
disponible relative aux documents des archives d'Etat de l'Etat prédé
cesseur qui ont trait aUX titres territoriaux de l'Etat successeur ou à
ses frontières ou qui sont nécessaires pour préciser le sens des documents
des archives d'Etat qui passent à l'Etat successeur en application des
autres dispositions du présent article.

4. Les accords conclus entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur en
matière d'archives d'Etat de l'Etat prédécesseur ne doivent pas porter
atteinte au droit des peuples de ces Etats au développement, à l'information
sur leur histoire et à leur pa trimoine culturel.

5. Les Etats prédécesseur et successeur délivrent, à la demande de l'un
d'eux et à ses frais, des reproductions appropriées des documents de leurs
archives d'Etat liés aux intérêts de leèœs territoires respectifs.

6. Les dispositions des paragraphes l à 5 s'appliquent lorsqu'une partie
du territoire d'un Etat s'en sépare et s'unit à un autre Etat •

.Article F

Dissolution d'un Etat

1. Lorsqu'un Etat prédécesseur se dissout et cesse d'exister et que les
parties de son territoire forment deux ou plusieurs Etats, et à moins que
les Etats successeurs concernés n'en conviennent autrement:

a) la partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur qui doit se
trouver sur le territoire d'un Etat successeur pOUl' une administration
normale de son territoire passe à l'Etat successeur conoerné;
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se

b) la partie des archives d'Btat de l'Etat prédécesseèIT, autre Que
celle visée à l'alinéa a), se rapportant directement au territoire d'lii
Etat successeur passe à cet Etat successeur.

2. Le passage des parties des archives d'Etat ùe l'Etat prédécesseur
autres Que celles visées au paragraphe l et intéressant les territoires
respectifs des Etats suCCeSSeèITS est réglé par accord entre eux de telle
manière Que chacèln de ces Etats puisse bénéficier aussi largement et
éQèùtablement Que possible de ces parties d'archives d'Etat.

3. ChaQue Etat successeur fOèITnit à l'autre ou aux autres Etats
suCCeSSeèITS la meilleure preuve disponible relative aux documents de leur
partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesseèIT Qui ont trait aè~ titres
territoriaè~ ou aux frontières de cet ou de ces autres Etats suCCeSSeèITS
ou Qui sont nécessaires pour préciser le sens des documents des archives
d'Etat Qui passent à cet ou à ces Btats en application des autres
dispositions du présent article.

4. Les accords conclus entre les Etats successeurs concernés en matière
d'archives d'Etat de l'Btat prédécesseur ne doivent pas Forter atteinte au
droit des peuples de ces Etats au développement, à l'information SèIT leur
territoire et à leèIT patrimoine culturel.

5. ChaQue Etat suCCeSSeèIT délivre à tout autre Etat suCCeSSeèIT, à la
demande de cet Etat et à ses frais, des reproductions appropriées des
documents de sa partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesseèIT liés aux
llitérêts du territoire de cet autre Etat successeur.

6. Les dispositions des paragraphes l à 5 ne préjugent aucune Question
Qui pourrait se poser en raison de la sauvegarde de llunité des archives
d'Etat des Etats suCCeSSeèITs dans leur intérêt réciprOQue.

.on 2 • Texte des articles C. Dy E et F et des commentaires y relatifs adoptés
par la Commission à sa trente-deuxième session

ADDITIF :

ARCHIVES D'ETA~

Article C

Transfert d'une partie du territoire'd'un Etat

1. LorSQu'une partie du territoire d'un Etat est transférée par cet Etat
à un autre Etat, le passage des archives d'Etat de l'Etat prédécesseèIT à
l'Etat successeur est réglé par accord entre les Etats prédécesseur et
successeur.

21 Pour l'historiQue des travaux de la Commission sur la Question des
archives d'Etat, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, tr&nte
quatrième session, Supplément No 10 (A/34/10), p, 195 à 198, par. 53 à 55
(Annuaire ••• 1979, vol. II (deè~ième partie), doc. A/34/10, par. 53 à 55).
Voir également ibid., pOèIT le commentaire général sur les articles relatifs aux
archives d'Etat et les commentaires des articles A et B.

- 17 -
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2. En l'absence d'Lu1 accord:

a) la partie des archives d'~tat de l'Etat prédécesseur qLÙ, POLIT
un8 administration normale du territoire auquel se rapporte la succession
d'Etats, doit être à la disposition de l'Btat auquel le territoire en
question est transféré, passe à l'Btat successeur;

b) la partie des archives d'Btat de l'~tat prédécesseur, autre que
celle visée à l'alinéa a), se rapportant exclusivement ou principalement au
territoire auquel se rapporte la succession d'Etat, passe à l'Etat
successeur.

3. L'Btat prédécesseur fournit à l'Btat successeur la meilleure preuve
disponible relative aL~ documents des archives d'Etat de l'Btat prédé
cesseur qui ont trait aux titres territoriaux du territoire transféré ou à
ses frontières ou qui sont nocessàires pour préciser le sens des documents
des archives d'~tat qui passent à l'Etat successeur en application des
autres dispositions du présent article.

4. a) L'~tat prédécesseur délivre à l'Etat successeur, à la demande de
ce dernier et à ses frais, des reproductions appropriées des documents
de ses archives d'Etat liés aux intérêts du territoire transféré.

b) L'Etat successeur délivre à l'Etat prédécesseur, à la demande de
ce dernier et à ses frais, des reproductions appropriées des documents
des archives d'~tat qui ont passé à l'Etat successeur conformément au
paragraphe l ou 2.

Commentaire

1) Le présent article concerne le passage des archives d'Etat en cas de

transfert d'une partie du territoire d'un Etat. la pratique des Etats dans ce cas

de succession aux archives d'Btat est quelque peu suspecte dans la mesure où elle

est fondée sur les traités de paix, qui visent généralement à fournir des

solutions politiques exprimant les rapports de force de vainqueurs à vaincus

plutôt que des solutions équitables. La tradition a voulu pendant longtemps que

les vainqueurs prennent les archives des territoires conquis par eux 8t parfois

même emportent les archives de l'Etat prédécesseur.

2) Sans perdre de VLle le fait qui vient d'être signalé, on peut, néanmoins,

invoquer la pratique actuelle des Etats à l'appui des solutions plus équitables

proposées dans le texte du présent article. Cette pratique sera exposée dans le

présent commentaire sous 'les six rubriques suivantes: a) passage à l'Etat

successeur de toutes les archives se rapportant au territoire transféré;

b) archives emportées ou constituées hors du territoire transféré; c) le lien

"archives-territoire"; d) obligations particulières de l'Etat successeur;

e) délais de remise des archives et f) bibliothèque d'Etat.
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Gous cette rubrigu~, il est possible de montrer comment sont traitées les

,ue
Lt au

'U à
mtis
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, de

:e cas

, elle

'lue

'ois

"

.Lea
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,'O"--EC'OS d ' archives, les archives en tant que moyens de preuve, les archives en tan'c

que moyens d'administration et les archives en tm1t qu'élément historique ou

patrimoine culturel.

4) En ce qui concerne les sources, la pratique, qui ne semble pas faire de doute,

a des origines lointaines qui remontent aux mutations territoriales telles qu'elles

avaient déjà lieu au lfuyen-nge. La France et la Pologne en fOul~issent des

exemples§,( En Fr-anco , le roi Ph.iLi.ppe-Augus t.e fonda son !'Trésor des Chartes" en

1194, y rassemblant les documents concernant son royaume. Iln 1271, quand le roi

Philippe III hérita des domaines de son oncle Alphonse de Poitiers (presque tout

le sud de la France), il en fit immédiatement verser les archives audit Trésor:

titres des domaines, cartulaires, registres de lettres, enquêtes et comptes admi

nistratifs. Il continua à en être ainsi au CO'LlrS des siècles, à mesure que la

courOllile acquérait de nouvelles terres. Il en alla de même en Polo~1e, à partir

du XIVème siècle, au cours de l'unification progressive du royaume par absorption

des provinces ducales : les archives des ducs revenaient au roi en même temps que

le duché. Il y a donc fort Longtempe que le principe du transfert était appliqué,

même si, comme on va. le voir, le fondement invoqué a varié.

5) Dans les anciens traités, les archives sont surtout remises à l'Etat successeur

comme moyens de preuve et titres de propriété. En effet, dans la conception

féodale, les archives représentaient un titre juridique'prouvant un droit. C'est

pourquoi les vainqueurs des guerres veillaient à emporter les archives concernant

leurs acquisitions, les arrachant en cas de besoin par la force aux vaincus :

leur droit sur les domaines n'était assuré que par la possession des "terriers".

On peut citer en exempl e le cas des confédérés suisses qui enlevèrent manu militari

en 1415 les archives des anciennes possessions des Habsbourg, conservées au

château de Dadenl(

,fil Voir Pr-ance , Direction des archives, Actes de la SlXleme Conférence
internationale de la Table ronde des archives, 1963, p. 12 et suiv.

1/ Comme ces archives concernaient non seulement les territoj.res des Confédérés,
;--Jlis aus s i une Larp:G rartié cie l'Al i.emagne du Sud-Ouest, les Habs.bour-g di A'Lltriche
purent recouvrer en 11:·74 les archives qui ne concernaient pas le territoire
confédéré.
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A partir du ~;'VI(:me siècle, l'on se rendit campee que les archivés, si elles

,nG ci i.ua.i ont lmi::i ire juricUqllO efficace, étaient aussi un instrument d ' adminis

~ra{ion du pays. L'idée a alors prévalu gue, dans un transfert de territoire, il

fallait I "lisser au s'uc ce s s eu r un territaire aussi viable que possible pour évitor

ur;e perturbacion dans la Gestion et faciliter une administration convenable. Deux

cm; peuvent se présenter. Dans le premier, il n'y a qu'un seul Etat successeur.

L'intégralité des instrumencs d'administration passe alors de l'Etat prédécesseur

\ l'I::tat successeur, lesdits f.ns t rument s étant ent-endus au sens le plus large :

.Iocuments fiscaux de toutes sortes, registres cadastraux et domaniaux, documents

administratifs, reGistres d'état civil, livres fonciers, archives judiciaires et

ponitentiaires •.. D'où l'habitude de laisser au territoire tout le matériel écrit,

dessiné, photoGl'aphique, nécessaire à la poursuite du bon fonctLonnement adrrinis

tratif. C'est ainsi par exemple que pour la cession des provinces du Jamtland, de

Hürjedalen, de Gottland et d'Osel, le Traité de Bromsebro du 13 août 1645 entre

la Suède et le DW1emark faisait obligation de livrer à la reine de Suède tous les

act~s, registres et cadastres regardant la justice (art. 29), ainsi gue toute

information sur la situation fiscale des provinces cédées. Des stipulations

analogues furent souscrites par les deux puissances dans leurs. Traités de paix

ultérieurs de Roskilde (26 février 1658, art. 10) et de Copenhague (27 na.i, 1660,

ar-t, 1~)Q{ L' ar-c i.c Ic 69 du Traité de rIünster du 30 janvier 1648 entre les Paya-Bas

Gt l'Espagne disposait que "tous les registres, cartes, lettres, archives et

papiers, comme aussi sacs des procès, concernans aucunes des provinces unies,

pays associés, villes ... asbans ès cours, chanceleries, conseils et chambres

seront délivrés , .. ,,:2/ Par le Traité d'Utrecht du 11 avril 1713, Louis XIV cédait

aux Etats généraux (néerlandais) le Luxembourg, Namur et Charleroi "avec tous les

papiors, lettres, documents et archives qu i. concernent lesdits Pais TIas"~ En

réalité, presque tous les traités concernant un transfert d'une partie de territoire

contiennent une clause relative au transfert des archives, ce qui rend impossible

une énumération. Les traités sont même quelquefois complétés par une convention

spéciale portant uniquement su r ce point. Ai.ns.i , f'a.i aarrt suite aux traités de

§../ Voir Actes de la sixième conférence internationale .•• , op. cit., p. 16.

:zJ Ibid,

1Q/ Ibid" p. 17.
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paix mettant fin à la première guerre mondiale, la Convention entre la Hongrie

et la Roumanie signée à Bucarest le 16 avril 192411/ traitait de l'échange des

actes judiciaires, des registres fonciers et des registres de l'état civil et en

spécifiait les modalités d'exécution.

7) Dans le second cas, il y a plusieurs Etats successeurs. Les exemples

rapportés, anciens et isolés, ne peuvent être considérés comme représentatifs

d'une coutume, mais il a paru utile au Rapporteur spécial de les citer parce que

la solution adoptée serait rendue très simple à l'heure actuelle par l'utilisation

des moyens de reproduction modernes. Le Traité de la Barrière du 15 novembre 1715,

conclu entre l'Empire, l'Angleterre et la Hollande, disposait dans son article 18

que les archives du territoire démembré, la Gueldre, ne seraient pas partagées

entre les trois Etats successeurs mais qu'un inventaire en serait fait dont on

remettrait une copie à chacun d'eux, le fonds restant intact à leur disposition

pour consultation~ De même, le Traité conclu entre la Prusse et la Saxe le

18 mai 1815 fait mention dans son article VII "d ' actes et papiers qui .,. sont

d'un commun intérêt pour les deux parties !l1.2{ La solution consiste à faire

conserver les originaux par la Saxe, à charge pour elle d'en délivrer à la Prusse

des copies légalisées. Donc, quel que soit le nombre de successeurs, la totalité

du fonds d'archives reste intacte, en application du principe du respect des fonds,

né du souci de faciliter la continuité de l'administration. riais ce même principe

et ce même souci vont conduire à de nombreuses contestations dans leu~ application

moderne par une distinction intervenue entre archives administratives et archives

historiques. Selon certains auteurs, les archives administratives do~vent passer

en totalité à l'Etat successeur, mais les archives dites historiques, par

application du principe du respect des fonds, doivent demeurer dans le patrimoine

de l'Etat prédécesseur, sauf si elles ont été formées dans le territoire objet

de la succession par le jeu normal de ses propres institutions. Cette thèse,

qui n'est pas dépourvue de sagesse, est cependant contredite par la pratique

l'histoire a enregistré des cas nombreux de transferts d'archives, documents

historiques compris. C'est ainsi par exemple que le Traité de Vienne du

30 octobre 1866 par lequel l'Autriche cédait la Vénétie à l'Italie prévoit, en

111 G.F. de Martens, éd., Nouveau recueil général de traités (troisième série),
Leipzig, librairie Theodor Weicher, tome XXIV, p. 788.

~ Voir Actes de la sixième Conférence internationale ••• , op. cit., p. 17.
121 G.F. de Martens, éd., Nouveau recueil de traités, Gottingue, librairie

de Dieterich, 1887, tome II (1814-1815), p. 276.
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son article 18 7 la remise intégrale à l'Italie des titres de propriété, des

documents administrD.tifs et judiciaires et des "documents politiques et historiques

de l'ancienne République de Venise", chacune des deux parties s'engageant à laisser

L' aut re prendre copie des "documents h.is tor-Lques et poli tiques qui peuvent

intéresser les territoires restés respectivement en possession de l'autre

puissance et qui 7 dans l'intérêt de la science, ne pourront être séparés des

archives auxquelles elles appartiennent"~ Il est D.isé de multiplier les exemples

Sl.lr ce point. Le Traité de paix entre la Finlande et la Russie signé à Dorpat

le 14 octobre 1920lS! prévoit en son article 29, au paragraphe premier 7 que "Les

parties contractantes s'engagent à restituer à la première occasion les archives

et documents appartenant à des administrations et institutions publiques et se

trouvant sur leurs territoires respectifs, et qui concernent uniquement ou en

majeure partie l'autre partie contractante ou son histoire".

Archives emportées ou constituées hors du territoire tr&isféré

8) Il semble qu'il soit amplement justifié d'admettre comme- règle suffisamment

expressive de la pratique des Etats le fait de faire bénéficier l'TItat successeur

de toutes les archives 7 historiques ou autres, se rapportant au territoire transféré

et même si ces nrchives ont pu être emportées ou se trouvent hors de ce territoire.

Ainsi les Traités de Paris et de Vienne de 1814 et de 1815 imposèrent le retour

à leur dépôt d'origine des archives d'Etat qui avaient été concentrées à Paris

pendant la période napoléonienne1§{ Par le Traité de Tilsit du 7 juillet 18077

la Prusse 7 qui avait restitué la partie du territoire polonais qu'elle avait

conquise, s'est VU8 obligée de rendre au nouveau Grand-Duché de Varsovie non

seulement les archives courantes locales ou régionaleR se rapportant au territoire

restitué mais aussi les document d'Etat ("Archives de Berlin") le concernant11{

De même la Polo~ie récupérait les archives centrales de l'ancien Etat polonais

transférées en Russie à la fin du XVlllème siècle et celles de l'ancien royaume

autonome de Pologne de 1815-1863 et de ~a continuation jusqu'en 1876. ~lle recevait

141 Voir Actes de la sixième Conféren~e internationale"' 7 op. cit' 7 p. 27.

1jj G.F. de rlJartens 7, éd • , Nouveau recueil g-énéral de traités, troisième série,
tome XII, p. 47.

1§/ Voir Actes de la sixième Conférence internationale ••. , op. cit., p. 19 et
20. Voir aussi les paragraphes 27 à 29 de la première partie du présent rapport
(A/ClIT,4/322) •

111 Ibid., p. 20.
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en outre les documents du Secrétariat d'Etat du Royaume de Pologne qui fonctionna

de 1815 à 1863 à Saint-Pétersbourg comme administration centrale russe, ceux

èe la chancellerie du tsar pour les affaires de Pologne, et enfin le fonds du

bureau du Ministère russe de l'intérieur chargé de la réforme agraire en Pologne1§(

On peut aussi citer le cas des archives du Schleswig. Par le Traité de Vienne du

30 octob~e 1864, le Danemark devait céder les trois duchés de Sc~leswig, Holstein

et Lauenbourg. L'article 20 dudit traité disposait donc: "les titres de propriété,

les documents administratifs et de justice civile concernant les territoires

cédés qui se trouveront dans les Archives du Royaume du Danemark" seront remis,

ainsi que "tcutes les parties des archives de Copenhague qui ont appartenu aux

duchés cédés et ont été tirées de leurs archives"li( Pour plus de précision

dans l'examen de cette pratique des Etats (encore qu'il ne convienne pas, par

principe, d'attacher une importance excessive aux traités de paix, où les solutions

sont inspirées par un "rapport de forces" déterminé), l'on peut distinguer deux

cas : celui des archives emportées ou enlevées du territoire considéré, et ~elui

des archives constituées hors de ce territoire mais s'y rapportant directement.

9) Il semble admis par une pratique courante que les archives emportées par

l'Etat prédécesseur, soit à la veille du changement de souveraineté, soit même

à une période beaucoup plus reculéè, revie~ent à l'Etat successeur. On rencontre

un parallélisme frappant des formules dans les instruments qui ont mis fin aux

guerres de 1870 et 1914. Le Traité de paix signé à Francfort le 10 mai 1871 entre

la France et l'Allemagne disposait en son article 3 lISi quelques-uns de ces

titres [archives, documents, registres, etc.] avaient été déplacés, ils seront

restitués par le Gouvernement français sur la demande du Gouvernement allemand"~
Cette affirmation du principe du retour des archives emportées devait trouver

son expression en des termes identiques dans l'article 52 du Traité de Versailles,

f,,
1

-1
1

'1
.1

~

(
f

l':"
"

1

f

1
isième série,

h, p. 19 et
nt rapport

1§/ ~., p. 35 et 36.

121 Ibid., p. 26.

12J Article 3 du Traité
à Francfort le 10 mai 1871.
traités, tome XIX, p. 689.

de' paix entre l'Empire allemand et la France, signé
G.F. de Martens, éd., Nouveau recueil général de
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1

,', c-: d.::"ùl };l'?3 '111,", cette fois-là, c'était l'All-'maclle qu i subissait la loi
21/

,!u'E'l J L" jllt:.-o:'i L "xcellellte en des temps plus heureux pour 011e-. Ce sont des

, L'~l,:l'up2.til))l8 analogues qui ont prévalu L18.ns les relations entre l'Italie et la

[,-, :":,,,'L'1\'i<:'. Le s archives administratives intéressant les territoires rattachés

~, 12 Yougo s l.av.i e par les Traités de Rapallo du 12 nOV8r.10re 1920 et de Rome du

,::anvier l ~)2J, et qui avaient été emportées par l'Italie entre le 4 novembre 1918

~t, le 2 mars 1924 à l'occasion de l'occupation italienne, ainsi que les titres,

tOc-'lHl1pnts, registres, e t c , , provenant de ces mêmes territoires ct qui avaient été

L'n1;:>\r",s par la mission italienne cl' armistice siégeant à Vienne après la première
?2}

':l10l'1.'e mondiale, devaient être restitU9S par l' Italie':O"'. L'Accord i talo-yougoslave

11' 23 décembre 1950 est encore plus précis : son article premier stipule la remise

" la Yougos Lavi e de toutes les archives. "qui se trouvent ou qui rentreront en la

:',,\ssession de l'Etat italien, des collectivités publiques locales, des établis

sement.s publics et des sociétés et associations de propriété publique" et ajoute

que "dans le cas O-Ll le matériel en questicn ne se trouverait pas en Italie, le

'~c'llvernement italien s'efforcera de le recouvrer et de le remettre au Gouvernement
23/yougoslave"-. Cependant, une partie de l'ancienne doctrine française a semblé

un certain temps faire prévaloir une règle contraire. Envisageant le cas de

l'annexion partielle qui était le cas de succession d'Etats le plus courant à

l'époque, du fait des modifications fréquentes de la carte politique de l'Europe,

Despagnet écrivait: "L'Etat démembré garde ... les archives relatives au

territoire cédé et qui sont conservées dans un dépôt situé hors de ce territoirell~
Fauchille, quant à lui, n'est pas allé jusqu'à donner sa caution à cette règle

~ Section V, art. 52 du Traité de Versailles, concernant l'Alsace-Lorraine.
Ibid., troisième série, tome XI, p. 380 et 381.

~ Article 12 du Traité de paix avec l'Italie du 10 février 1947
(Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 49, p. 12). Pour le Traité de Rapallo,
voir Société des Nations, Recueil des Traités, vol. XVIII, p. 387; pour le Traité
de Rome, voir ibid., vol. )G~IV, p. 31.

~ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 171, p. 292.

.w F. Despagnet, Cours de droit internation§:l public, quatrième édition,
Paris, 1910, p. 128, par. 99.
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contraire, mais a laissé supposer que des distinctions pouvaient être opérées

si les archives sont hors du territoire concerné par le changement de souveraineté,

quelles sont exactement celles dont l'Etat démembré doit se démunir? "Sont-ce",

écrivait-il, "seulement les documents de nature à constituer entre les mains de

l'annexant un moyen d'administrer la région ou encore ceux qui ont un caractère

purement historiqUe?"~ Cetce doctrine a en réalité marqué son hésitation à

adhérer à la règle généralement appliquée et est allée jusqu'à ériger une règle

contraire, parce qu'elle avait tenu compte à l'excès d'une décision juris

prudentielle, dont on peut affirmer qu'elle était à la fois isolée et marquée

par les circonstances politiques de l'époque. Il s'agissait d'un arrêt de la

Cour de Nancy du 16 mai 1896 qui, après le rattachement de l'Alsace-Lorraine

à l'Allemagne, devait décider que "l'Etat français, investi sur la totalité de

ces archives avant 1871 d'un droit de propriété imprescriptible et inaliénable,

n'en a nullement été dépouillé par le changement de nationalité imposé à une

portion de son territoirell~ Il convient de remarquer que ce qui importa.it avant

tout, en l'espèce, c'était non point de refuser à l'Allemagne (non p~tie au

procès) un droit sur des archiv8s appartenant à des territoires contrôlés par

elle à l'époque, mais d'enlever à un simple particulier la possession indue

d'archives publiqUes~ Ainsi, la portée de cet arrêt au demeurant isolé, qui

semblait laisser à la France le droit de revendi1uer vis-à-vis des particuliers

des archives qui devaient ou pouvaient revenir à l'Allemagne, paraît assez limitée.

~ P. Fau chille , Traité de droit international public, huitième édition du
Manuel de droit international de H. Bonfils, tome l, première partie, Paris,
librairie A. Rousseau, 1922, p. 360, par. 219.

5:2/ Arrêt de la Cour de Nancy du 16 mai 1896, "Dufresne c , l'Etat", Dalloz
Jurisprudence générale : Recueil périodique et critique de jurisprudence, de
législation et de doctrine, année 1896, Paris, Bureau de la jurisprudence généra.le,
deuxième partie, p. 412.

~ Il s'agissait de 16 cartons d'archives déposés par un particulier entre
les mains de l'archiviste de Meurthe-et-Moselle. Ils concernaient d'a.illeurs à
la fois les territoires cédés et des territoires demeurés français, ce qui
pouvait justifier la décision de la Cour.
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•
cession de

~ Art. 15 du Traité de paix franco-autrichien, signé à Zurich le
la novembre 1859, France, Archives diplomatiques, tome l, 1860, p. lai et
M. de Clercq, Recueil des traités de la France, Paris, A. Durm1d~t Pedone-Lauriel,
tome VII, p. 647.

m En ce sens, G. May, "La salSle des archives du département de la Meurthe
pendroît la guerre de 1870-1871", Revue générale de droit international public,
tome XVIII, 1911, p. 35, et G. May, Le Traité de Francfort, Paris, Berger-Levrault
et Cie, 1909, p. 269, note 2.

2Q/ Article 2 du Traité franco-sarde relatif à la cession de la Lombardie,
signé à Zurich le la novembre 1859 (France, Archives diplomatiques (op.cit.),
p. 16 i et H. de Clercq, op.cit., p. 652). ---

2lI Article 15 du Traité entre l'Autriche, la France et la Sardaigne, siC~é

à Zurich le la novembre 1859 (France, Archives diplomatiques (op.cit.), p. 29i
et M. de Clercq, op.cit., p. 661~

prévaloir, pendant quelques temps du llioins et pour certains cas, dans la pratique

diplor.latique française. Cette pratique, à en croire tout au moins les textes dans

une de lellr interprétation, semble n'admettre le retour dans le territoire ayant

changé de souveraineté que des archives à caractère administratif, les documents

historiques situés ou emportés en dehors de ce territoire et s'y rapportant

demeurmit la propriété de l'Etat prédécesseur. Ainsi, le Traité de Zurich du

la novembre 1859 entre la France et l'Autriche prévoyait que les archives

contenant les titres de propriété et documents administratifs et de justice civile

intéressant le territoire cédé par l'Autriche à l':Empereur des Français "qui

peuvent se trouver dans les archives de l':Empire d'Autriche", à Vienne notamment,

seraient remis allX commissaires du nouveau gouvern9ment de la Lombardi~ S'il

est justifié d'interpréter de façon très stricte et très étroite les expressions

employées qui apparemment ne viseraient que les pièces d'administration courante,

on serait fondé à conclllre que les archives impériales de Vienne n'étaient pas

touchées drois leur partie historique se référant aux territoires cédés~ Le

trai té du même jour entre la France et la Sardaigne renvoie en son article 22Q/

allX dispositions ci-dessus du traité de Zurich pendant que le traité, également

du même jour, entre l'Autriche, la France et la Sardaigne les reprenait purement

et simplement en son article 151l{ De même, une Convention franco-sarde, signée

le 23 août 1860 en application du Traité de Turin du 24 mars 1860 consacrant la

1

10) Il convient néanmoins de mentionner cette tendance isolée car elle a semblé un article
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cession de la Savoie et du Comté de Nice par la Sardaigne à la France, comporte

un article 10 qui est coulé dans le même moule que les précédents lorsqu'il

déclare que IiLes archives contenant les titres de propriété, les documents admi

nis:bratifs, religieux et de justice relatifs à la Savoie et à l'arrondissement

de Nice qui peuvent se trouver entre les mains du Oouveœnemerrt sarde, seront remis

au Gouvernement français"~
Il) Q1 ne peut qu'hésiter à conclure de ces textes qu'ils viennent contrecarrer

l'existence d'une règle permettant à l'Etat successeur de revendiquer toutes les

archives, historiques comprises, qui se rapportent au territoire objet du

changement de souveraineté et qui se trouveraient en dehors de ce territoire.

Serait-il en effet très aventureux d'interpréter l'expression "ti-cres de

propriété" intégrée dans la formule "titres de propri6fé, documents administratifs,

religieux et judiciaires" qui figure dans tous ces traités comme visant les

documents à caractère historique (et non pas seulement administratif) par lesquels

la propriété du territoire est prouvée? De fait, en ces époques, le territoire

lui-même était Ul1e propriété du souverain dans la vieille Europe. De sorte que

tous les titres retraçant l'histoire de la région considérée et servant de preuve

à la possession de celle-ci sont revendiqués par le successeur. Si ce point de vue

est exact, les textes ci-dessus, pour aussi isolés qu'ils soient, ne viennent pas

contrarier la règle de la transmission générale des archives, même historiques,

se trouvant hors du territoire considéré. Si les titres de propriété ne visaient

que la propriété publique, ils seraient couverts par l'expression "documents

admtnd.s tœa tifs et judiciaires". On serait encouragé dans une telle interprétation

par le fait que ces traités comportent généralement une clause semblant apporter

une exception au transfert de la totalité des documents historiques, les

documents privés de la famille régnante, tels que contrats de mariage, testaments,

souvenirs de famille, etc. étant exclus de cette remis~ ~~is en réalité, ce qui

21J II. de Clercq, op.cit., J,tcr..:G VIII, p. 83; G.F. de }~rtens, éd, , Nouveau
recueil général de traités, tcno XVII, partie II, p. 25.

33/ L'article 10 de la Convention franco-sarde du 23 août 1860 (voir note 32
supra~impose à la France de restituer (ce ~ui suppose qu'elle en avait déjà pris
possession avec les autres archives histori~ues) au Gouvernement sarde "les titres
et docurnerrbs relatifs à la famille royale". Cette clause, visant des papiers en
somme privés et dictée par les convenances de la courtoisie, figure aussi, par
exemple, dans le Traité du 28 août 1736 entre la France et l'Autriche, relatif à
la cession de la Lorraine, dont l'article 16 laissait à la disposition du duc de
Lorraine, des papiers de famille tels ~ue "contrats de mariage, testaments et
autres".
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italien de remettre au Gouvernement français "toutes les archives historiques et

administratives antérieures à 1860 qui se rapportent au +'erritoire cédé à la

France par le Traité du 24 mars 1860 et par la Convention du 23 août 1860".2&{
il semble donc qu'il soit amplement justifié d'admettre comme règle suffisamment

expressive de la pratique des Etats le fait de faire bénéficier l'Etat successeur

de toutes les archives, historiques ou autres, se rapportant au territoire auquel

se rapporte la succession d'Etats même si ces archives ont pu être emportées ou

se trouvent hors de ce territoire.

12) Il faut aussi envisager le cas de.s pièces et documents se rapportant au

territoire auquel se rapporte la succEssion d'Etats, mais constitués et conservés

de tout temps hor~ de 0e territoire. Bien des traités englobent cette catégorie

dans ce qtÙ doit passer à l'Etat successeur. La France a pu obtenir, comme dit

ci-dessus?~, par le Traité de paix avec l'Italie du 10 février 1947, des lots

d'archives constituées par la ville de Turin et se rapportant à la Savoie et à

Nice. Le traité de paix de 1947 avec la Hongrie a donné à la Yougoslavie toutes

les archives conservées par la Hongrie concernant l'Illyrie et datant du

XVIIIème siècle2§( Par l'accord de Craiova du 7 septembre 1940, Si~lé entre la

Bulgarie et la Roumanie pour la cession par celle-ci à celle-là de la Dobroudja

du Sud, la Dulgarie avait obtenu, outre les archives se trouvant dans le terri

toire cédé, les copies certifiées des documents se trouvant à Bucarest et se

rapportant à la région devenue bulgare.

211 Hations Unies, Recueil des Traités, vol. 49, p. 10.

221 Voir par. 11) supra.

2§/ Voir l'article Il du Traité de paix avec la Hongrie, lTations Unies,
Recueil des Traités, vol. 41, p. 179.

il

i
"1

!If---=-=----------

l' .~

l

'j,. coupe cottrt à toute discussion, c'est le fait que ces cas, peu nombreux, observés
• dans la pra.tique française, se sont trouvés privés de toute portée dès lors que

1 i la France, quelque 90 ans plus tard, a réclamé et effectivement obtenu la partie

restante des archives sardes aussi bien historiques qu'administratives qui se

trouvaient dans le dépôt de Turin et qui se rapportaient à la cession de la Savoie

et de l'arrondissement de Nice. En effet, les Accords de 1860 relatifs à cette

cession so sont trouvés complétés par les dispositions du Traité de paix avec

l'Italio (lu 10 février 1947 dont l'article 7 faisait obligation au Gouvernement
1

1

1
1

1
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13) Quid si les archives relatives au territoire qui a changé de souveraineté

ne se trouvent ni à l'intérieur des frontières de celui-ci, ni dans l'Etat

prédécessellr, 'l'accord italo-yougoslave, signé à Rome le 23 décembre 1950,

précisait dana son article premier que "dans le cas où le matériel en question ne

se trouvorait pas en Iialie, le Gouvernement italien s'efforcera2lde le recouvrer

et de le remettre au Gouvernement yougoslave21{ Autrement dit, ct pour employer

une terminolorrie chère aux civilistes français, il s'est agi ici moins d'une

"obligation de résul tat" que d'une "obligation de moyens"lê.(

mr

ial,

l

Tés

21..IUations Unies, Recueil des Traités, vol. 171, p. 292.

2§/ Qi peut citer d'autres cas historiques de transfert à l'Etat successeur
d'archiveo constituées hors du territoire auquel se ra~porte la succession d'Etats.
Ces exempleo n'entrent dans aucune catégorie prévue par la typologie retenue en
matière de succession d'Etats puisqu'il s'agit de changement de maître coloni
sateur. Ces exemples périmés ne sont cités ici qu'à titre d'information. (Dans
la doctrine ancienne ils étaient considérés comme des cas de transfert) d'une
partie de territoire d'un Etat à un autre Etat, ou d'un empire colonial à un
autre).

Le protocole relatif à la rétrocession par la Suède à la France de l'Ile de
Saint-Barthéilémy, dans les Antilles, précise que "les paJ;liers et documents de
toute nature relatif3 aux actes [de la Couronne de Sl1.èdeJ qui peuvent se trouver
entre les maans de l'administration suédoise ••• seront remis au Gouvernement
français li (Articlo 3, paragraphe 2 du Protocole de Paris du 31 octobre 1877 au
Traité fianco-suédois signé à Paris le 10 août 1877. G.F. lTartens, éd., , Nouveau
recueil Général de traités (deuxième série), tome IV, P. 368. (Souligné par le
Rapportellr spécial).

L'article 158 du Traité de Versailles, dans la section VIII consacrée au
Charrtoung, net à la charge de l'Allemagne le devoir de remettre au Japon les
archives et documents du territoire de Kiao-Tchéou "à quelque endroit qu'ils se
trouvent tl

• Ibid. (Troisième série) tome XI, p. 443.

La Convention entre les Etats-Unis et le Danemark du 4 août 1916 relative à
la cession des Antilles danoises confère aux Etats-Unis, par son articler 1er, les
archives relatives à ces îles qui peuvent se trouver au Danemark (American Journal
of International Law, vol. II, 1917, supplément, p. 53; Revue générale de dro~
international public, vol. XXIV, 1917, p. 454), tout comme l'article VIII du
Traité de paix hispano-américain du 10 décembre 1898 donnait dé.jà le même droit aux
Etats-Unis sur les archives de la Péninsule ibérique constituées sur Cuba,
Porto-Rico, les Philippines et l'Ile de Guam 0v.M. lfulloy, Treaties, Conventions,
InteTIiational Acts, Protocols and A eements be~veen the United states of America
and other POI'Ters, 1776-1909 Washington, Government Printing Office, 1910 ,
vol. II, p. 1693).
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14) La règle du transfert des archives à l'Etat successeur pour une partie du

territoire d'un autre Etat est consldérée comme tellement évidente qu'elle ne

saurai t être compromise par le silence des accords. C'est ce qu' cerit un auteur:

"la livraison des archives publiques des territoires cédés étant la conséquence

obliGatoire de l'annexion, il n 'y a pas lieu de s'étonner si dans lm grand

nombre de traités d'annexion, la clause relative à cette obligation ne figure

pas. Elle est sous-entendue elle résulte de la 'renonciation de l'Etat cédant

à tous ses c1.roits et titres sur le territoire cédé'" Xii. La terminologie

utilisée a vieilli et le cas d'annexion est lui-même périmé. Iïaf,s l'idée à la

base de la règle est toujours valable : il s'agit de "mettre entre les mains

(de l'Etat successeux) tous les éléments indispensables ou utiles pour

l'administrf'.tion du territoire", comme l' écri t le même auteur .4521.
Le lien "archives-territoire"

15) Telle qu'elle vient d'être rappelée, la pratique des Etats révèle que le

lien entre les archives et le territoire auquel se rapporte. la succession

d'Etats est assez largement pris en considération. nais il convient de bien

préciser la consistance de ce lien. Comme on sait, les spécialistes de

l'archivistique font généralement valoir deux principes, celui de la

"provenance territoriale" et celui de la "pertinence territoriale ou

fonctionnelle" l'un et l'autre faisant l'olJjet d'interprétations diverE' es ,

voire divergentes, et n'échappant pas à des ;ï.ncertitu.des. Ce qui paraît évident,

c'est que l'Etat successeur ne peut pas réclamer n'importe qu.ell es archives,

mais seulement celles qui se rapportent exclusivement ou principalement au

territoire. Pour déterminer quelles sont ces archives, en doit c(9nsidél:'01.'

qu t Ll, exiote des a rchfvoc acqui.sos avant la succession d'Etats, soit par le

torritoire, soit pour son compte, à titre onéreux ou gratuit, et nv0.C ses deniers

ou non .41/. De cc point de vue, ces ::.rchivos doivent suivre le sort du

t0.rritoiro à 111 suite <10 1[1. euccosui.on d'Et.'1.ts. De plus, le lion OI\ls~i:EJ:ue

rattachnr_G le territoire aux archives le concernant doit aussi être pris

yzj L. Jacob, La clause de livraison des archives publigues dans les
traités d'annexion, Paris, Librairie Gérard et Brière, 1915, p. 17.

.4Q/ Ibid.

.411 L'article Il du Traité de paix avec la Hongrie du 10 février 1947
(Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 41, p. 179) précise en son
paragraphe 2, à juste titre, que les Etats successeurs, Yougoslavie et
Tchécoslovaquie, n'auront aucun c1.roit sur les archives ou objets "acquis à la
suite d'achats, dcns ou legs, et les oeuvres originales dues à des Hongrois".
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en considération ~/' I1ais une difficulté sllI'G'i t quand il faut appr-éc.i.er , solon

les catégories d'archives, la consistance du. lien considéré. La doctrine

s'accorde à estimer Clue lorsque les documents en ques td.on "concernent l'Etat

prédécesseur comme tel et ne se réfèrent qu'incidemment au territoire cédé",

ils "restent la propriété de l'Etat cédant, [mais] il est généralement admis

que des copies seront fournies à l ' Etat annexant SUI' sa demande" .42/' Le lien

"archives-territoire" a été pris en considération de façon précise dans

l'accord de Rome précité du 23 décembre 1950, signé à propos des archives

entre la Yougoslavie tJt l'Italie .41/'
16) On relèvera ici la décision de la Commission franco-italienne pex laCluelle

celle-ci a jugé Clue les archives et documents historiClues, même s'ils

appartiennent à une commune dont le territoire est divisé par la nouvelle

frontière arrêtée par le traité de paix avec l'Italie~ doivent être attribuées

dans leur totalité à la France, Etat successeux, dès lors qu'ils se rapportent

au territoire cédé .4.'2/' Comme il est indiqué plus haut, les archives de

~/ Par le Traité de paix du. la février 1947 (art. ll~ par. l, ibid.)
la Hongrie a remis aux Etats successeurs, 'I'chécoal.ovaquf,e et Yougoslavie ~

les objets "qu.i constituent [leur] patrimoine culturel, [et] qu.i, ont eu leur
origine dans ces territoires .•. " .

.42/ Ch. Rousseau, Droit international public, tome III, Paris, Sirey,
1977, p. 384. Voir, dans le même sens, D.P. OrConnell, State succession in
municipal lavl and international laIT, Cambridge, University Press, 1967,
Vol. l (International relations), p. 232 et 233.

.14/ L'article 6 de cet accord dispose que les archives indivisibles ou
d'intérêt commun poux les deux parties "seront attribuées à celle des deux
parties quf, , d'après l'avis de la Commission, sera la plus intéressée à la
possession des documents en Cluestion~ selon l'extension du territoire ou le
nombre des peraonnes des institu.tions ou des sociétés auxqual.Les ces documents
se rapportent. Dans ce cas, l'autre Partie en recevra une copie qui lui sera
remise par la Partie détenant l'original, Nations Unies, Recueil des Trai tés ~

vol. 171, p. 296 .

.12/ Décision No 163 rendue le 9 octobre 1953. rNations Unies, Recueil des
sentences arbitrales, vol. XIII, p. 503 à 540. Cette décision contient le
passage suivant: "Des biens connnunaux qu.i, vont être ainsi répartis en appli
cation du paragraphe 18 [de l'annexe XIV au traité de paix avec l'Italie], il
n'y a lieu d'exclure 'les archives et tous les documerrts appropriés d'ordre
administratif ou d'intérêt historique"; ces archives et ces documents, même
s'ils appartiennent à une commune dont le territoire se trouve divisé par
une frontière établie en vertu du traité, passent à l'Etat dit successeux s'ils
concernent le territoire cédé, ou se rapportent à des biens transférés (par.l
de l'annexe XIV); si ces conditions ne sont pas remplies, ils ne sont soumis
ni au transfert du paragraphe L, ni à la répartition du paragr-aphe 18 ~ mais
restent propriété de la commune italienne. Ce qui est décisif, poux ces biens
d'une catégorie spéciale, c'est le lien idéal avec un autre bien ou
territoire" (p. 516 et 517).
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l 'J\lsace-T.ur.J.'aine f'ur-ouL remises à l'Etat allemand successeur après la gu.erre

franco-allemande de le70. Une convention spéciale, cependant, régla à. l t .:uniable

le problème des archives de l'Académie de Strasbourc; et de ses facultés. lIais

dans ce CaS le critère tiré du lien "archives-territoires" n'a été appliqué

gue pour des documents jugés "d'un intérêt secondaire pour le Gouvernement

all emand" .42/'
Obligations particulières de llEtat successeur

17) Il résulte de la pratique des Etats que nombre de traités mettent à la

charge de l'Etat successeur une obligation essentielle qui constitue la

contrepartie normale de celle de l'Etat prédécesseur qui doit lui transférer

toutes les archives. Les mutations territoriales s'accompafftlent souvent de

déplacements de populations (nou~eaux tracés frontaliers répartissant les

habitants sur la base d'un droit d'optïon par exemple). Il est évident que

l'administration de cette population ne peut se faire sans archives tout au

moins administratives. C'est pourquoi lorsque l'Etat successeur est admis à

recevoir des archives, il ne peut refuser de délivrer à l'Etat prédécesseur

lorsque celui-ci le demande, toutes copies dont il aurait besoin. Cette

opération ne peut bien entendu se faire qu'aux frais du demandeur. Bien

entendu, la délivrance de ces pièces ne doit pas compromettre la sécurité ou

la souveraineté de l'Etat successeur. Si par exemple l'Etat prédéceGseu.r

réclame le dossier pu.rement technique d'une base militaire qu'il a construit

sur le territoire ou. un dossier pénal concernant un de ses ressortissants ayant

quitté le territoire cédé, l'Etat successeu.r peut refuser de délivrer copies

de l'un comme de l'autre. Il y a là des éléments d'appréciation et d'opportu.

nité dont on ne peut priver l'Etat successeur non plus qut aucun autre Etat.

Il est conventionnellement fait parfois obligation à l'Etat successeur de

conserver soigneusement certaines archives en tant qu! elles peuvent intéresser

dans l'avenir l'Etat prédéccsseu.r. La Convention précitée du 4 août 1916

entre les Etats-Unis et le Danemark au sujet de la cession des Antilles

danoises précise au troisième alinéa de son article premier que "Les archives

et documents seront conservés avec soin, et des copies authentifiées, si

demande en est faite, devront être fournies en tout temps au Gouvernement

danois .•• ou à des personnes dûmen t autorisées qui pourraient en faire

la demande" W.

46/ Conv::mtion du 26 avril 1872 signée à Strasbourg, G.]'. de Nartens,
éd., N~veau. recup.il généraUe irai tés, tome XX, p. 875.

!J1/ American Journal of International Lav1, vol. 11, 1917, Supplément,
p. 54·
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Délais de remise des archives

18) Ces délais varient selon les accords. Le plus bel exemple de célérité se

trouve certainement dans le Traité du 26 juin 1816 entre les Pays-Bas et la Prusse

dont 11 article XLI dispose que "Los archives, cartes et documents •.• seront remis

aux nouvelles autorités en même temps que les territoires mêmes" .4§/.
Bibliothèques d'Etat

19) On a déjà signalé à ce sujet !i2/ la difficulté de trouver des informations

quant aux bibliothèques. Trois traités de paix intervenant après la première

gu.erre mondiale ont cependant mentionné expressément les bibliothèques comme

devant être restituées en même temps que les archives. Ce sont le Traité de Riga

entre la Ru.ssie et la Lettonie du 11 août 1920, article XI 50/; le Traité de

r-10scou entre la Ru.ssie et la Lithuanie du 12 juillet 1920, article 9 .21./; et

le Traité de Riga entre la Pologne, la Russie et l'IDœaine du 18 mars 1921,

article II, paragraphe l W. La formule utilisée est la suivante : "Le

Gouvernement russe restitue à ses frais à .•. et remet •.. les bibliothèques,

les archives, les musées, les oeuvres d'art (le matériel scolaire, les documents

et autres biens des établissements scolaires et scientifiques), les biens

gouvernementaux (religieux, communaux et ceux des institu.tions corporatives),

autant que ces objets ont été évacués des limites de ••• pendant la guerre

mondiale de 1914 à 1917 et se trouvent ou se trouveront de fait en la

possession des administrations gouvernementales ou publiques de Ru.ssie ll •

20) Les conclusions et solutions auxquelles conduit l'examen de la pratique

des Etats ne paraissent pas de nature à permettre de proposer un article

acceptable pour régler le problème de la succession a1L"C archives d'Etat duns le

cas du transfert d'une partie du territoire d'un Etat à un autre. Les raisons

pour lesquelles les solutions retenues dans les traités ne semblent pas pou:voir

inspirer entièrement et à la lettre la solution à retenir dans un projet

d'article sont nombreu.ses.

A§/ G.F. de Martens, éd., ~ouveau. recueil de traités, tome III, (1808-1818),
p. 41.

.421 Annuaire ..• 1970, vol. II, p. 143, doc. A/CN.4/226 , par. 47 et sufv ,
du commentaire sur 11 article 7.

552/ G.F. de !·1artens, éd., Nouveau recu.eil général de traité~ (troisième
série), tome XI, p. 895 •

.2l/ lliQ., p. 883.

51./ Ibid., tome XIII, p. 152.
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i) Tout d'abord, il est clair que les traités de paix s'offrent presque
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solutions les plus avantageuses pour le premier. L'Allemagne, vainqueur de la

g~0rre germano-française de 1870, a dicté sa loi en matière de transfert des

.n ~hiYes concernant l'Alsace-Lorraine jusqu'au moment où la France à son tour a

;:'~ dicter la sienne en 1919 pour le retour des mêmes archives, et d'autres aussi,

Tel:.tives au même territaire. L'F~stoire conna.ît un grand nombre de retournements

de oette nature avec des dislocations puis des reconstitutions de fonds d'archives,

ou, dans l'hypothèse la moins mauvaise, avec des transferts globaux et massifs un

jour dans un sens et le lendemain en sens inverse.

ii) Les solutions dégagées par la pratique sont dépourvues de nuances et ne

tiennent pas toujours compte de l'équité. On y relève que le transfert des

archives de toutes natures à l'Etat successeur, comme moyen de preuve, ou

instrument d'administration ou élément historique ou patrimoine culturel, est

décidé sans une prise en considération suffisante de certains facteurs pertinents.

Il est vrai que le transfert des archives y compris des archive.s centrales et des

archives à caractère historique se rapportant au territoire cédé, laissait souvent

la possibilité à l'Etat prédécesseur de prendre copie de ces archives.

iii) Pour ce type de succession, il convient d'avoir prés~ntes à l'esprit

les dispositions générales des articles déjà adoptés afin de ne pas retanir des

solutions qui seraient, sans raison valable, en contradiction avec ces dispo

sitions générales.

21) A cet effet, il importe de rappeler l'article 9 du projet qui énonce un

principe général de passage des biens d'Etat pris in abstracto, dans les termes

suivants : "Sous réserve des dispositions des articles de la présente partie et à

moins qu'il n'en soit autrement convenu ou décidé, les biens d'Etat qui, à la

date de la succession d'Etats, sont situés sur le territoire auquel se rapporte

la succession d'Etats passent à l'Etat successeur". Une autre disposition perti

nente est celle qui figure à l'article 12 du projet dont le paragraphe l met à

l'honneur l'accord entre les Etats prédécesseur et successeur, et dont le

paragraphe 2, alinéa b) précise qu'en l'absence d'un tel accord, "les biens d'Etat

meubles de l'Etat prédécesseur liés à l'activité de l'Etat prédécesseur en

relation avec le territoire auquel se rapporte la succession d'Etat passent à

l'Etat successeur l1 • Quand elle a adopté l'article 9 du projet, la Commission a

surtout considéré le cas des biens immeubles qui, par leur nature même, ne
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peuvent que demeurer dans la partie de territoire transférée et qui donc ne peuvdnt

que passer à l'Etat successeur. S'il était appliqué au cas de biens meubles,

l'article 9 risquerait de n'être qu'un hymne dérisoire à la candeur et à la

naïveté ou une prime à l'évasion des biens mobiliers par leur enlèvement par

l'Etat prédécesseur. Appliqué au cas des archives, l'article 9 signifierait que

l'Etat successeur ne recevra que les archives qu'il pourra éventuellement trouver

dans le territoire qui lui aura été transféré.

22) Il convient de ne pas perdre de v~e que, de l'avis de la Commission,

l'hypothèse de succession visée dans ce cas concerne 10 transfert d'une portion

peu importante Qe territoire. Le problème des archives d'Etat pour une partie

de territoire transférée se pose dans les termes suivants: les archives d'Etat

de toutes natures qui ont un lien direct et nécessaire avec la gestion et l'admi

nistration de la partie du territoire transférée doivent impérativement passer à

l'Etat successeur. Le principe de base est que la partie de territoire concernée

soit transférée à l'Etat successeur, de manière à laisser au succvsseur un

territoire aussi viable que possible pour éviter une perturbation dans la gestion

et faciliter une administration convenable. Il peut toutefois arriver que le

transfert d'une partie du territoire d'un Etat à un autre Etat ait pour résultat

de provoquer le départ d'un nombre plus ou moins élevé d'habitants de ce

territoire qui préfèrent conserver leur nationalité et s'installer sur l'autre

partie de territoire restée sous la souveraineté de l'Etat prédécesseur. Une

partie des archives d'Etat transférées, telles que registres f'Lscaux , registres

d'état civil par exemple, concernent ces habitants transplantés. Il

appartiendra alors à l'Etat prédécesseur de demander a l'Etat successeur toutes

facilités, telles que le microfilmage, pour obtenir les arclrives nécessaires

à la gestion de ses ressortissants évacués. Mais en aucun cas, s'agissant

d'une proportion minoritaire d'habitants qui s'expatrient, on ne 8aurait

priver l'Etat successeur des archives nécessaires à la/gestion de la majorité

de la population restée dans le territoire transféré. Tout ce qui vient d'être

évoqué concerne le cas d'archives d'Etat qui, situées ou non sur la partie de

territoire transférée, possèdent un lien direct et nécessaire avec la gestion

de celle-ci. Cela vise grosso modo les archives d'Etat à caractère administratif.

Il reste alors le cas des archives d'Etat à caractère historique ou culturel.

Si elles ont trait exclusivement' ou principalement à la partie de territoire
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transférée, il est alors fortement à présumer qu'elles sont nettement indivi

dualisées et qu'elles constituent un fond d'archives homogène et autonome

ayant lUle relati0~ directe avec la partie de territoire transférée et fais&~t

partie intégrante du patrimoine historique et culturel de cette partie terri

toriale transférée. La logique et l'équité voudraient que ces biens passent

à l'Etat successeur. Ces observations indiquent clairement que lorsqu'il

s'agit non point d'arohives d'Etat mais d'archives locales, administratives,

historiques ou culturelles, possédées en propre par la partie de territoire

transférée, elles ne sont pas affectées par le prés;)nt projet d'articles, qui

porte sur les archives d'Etat. S'agissant d'archives locales propres au

territoire transféré, elles demeurent la 'propriété J.e ce territoire et l'Etat

prédécesseur n'a aucun droit à les enlever à la veille de son retrait du

territoire ni à les réclamer plus tard à l'Etat successeur.

23) Ces différents points peuvent se résumer comme suit :

Lorsq~'lUle partie du territoire d'un Etat est transférée par cet Etat à

un autre Etat :

i) Les archives d'Etat de toutes natures ayant un lien direct et

4écessaire avec l'administration du territoire transféré passent à l'Etat

successeur.

ii) Les archives d'Etat se rappor-:ant exclusivement ou principalement à

la partie de territoire transférge passent à l'Etat successeur.

iii; Quelles que soi.Fut leur nature et leur consistance, les archives

locales propres à la partie de territoire transférée ne sont pas affectées par

la succession d'Etats.

iv) Les besoins de l'administration pour l'Etat successeur qui doit

gérer la partie de territoire transférée, et pour l'Etat prédécesseur qui doit

protéger ses intérêts ainsi que ceux de ses ressortissants qui ont quitté la

partie de territoi~e transférée d'une part, et d'~utre part, les problèmes

d'indivisibilité de certpi.ns fonds d'archives constituant un patrimoine adminis

tratif, historique ou culturel, laissent envisager comme seule solution souhaitable

l'aocord des parties pour régler UL~ contentieux cnchcv? "':;l':") et complexe. C'est

pourquoi, par delà toutes les solutions évoquées, il convient de privilégier

le règlement de ces problèmes par la voie d1accord entre les deux Etats

prédécesseur et successeur. L'accord devra reposer sur des principes d'équité

et tenir compte de toutes circonstances 8péciales, notamment du fait que la
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divers éléments, doirt les Lmpér-a t i.fs de viabilité du t.el'l'lt~·jrg transféré et

de répartition se'l on les parts contributives respectives de l' Etat pr~i."L:e8seur

et du territoire qui s'en est détaché.

24) A la lumière de~ considérations qui précèdent et en s'inspirant du texte

des articles 10 et B déjà adoptés, la r,orr~ssion a mis au point le texte actuel

d'article C, lequel concerne le cas de succession d'Etats correspondant à

celui que vise l'article la, à savoir le transfert d'une partie du territoire

d'un Etat. Les cas de transfert de territoire qui sont envisagés ont été

expliqués dans le commentaire de l'article la (par. 6)). Le paragraphe l de

l'article C ne fait::.J.e répéter, pour le cas des archives d'Etat, la règle

figurant au paragraphe l de l'article la, qui établit la prééminence de

l'accord.

25) En l'absence d'accord entre les Etats prédécesseur et successeur, les dispo

sitions du paragraphe? de l'article C s'appliquent. L'alinéa a) du

par:lf.'Xaphe 2 traite de ce qu'on appelle parfois les "archives aèministratives"

et dispose qu'elles passent à l'Etat successeur. Pour éviter d'employer cette

expression, qui n'a pas de sens juridique précis, la Commission s'est servie

de la terminologie employée dans la disposition correspondante de l'article B

(paragraphe lb)) et, pour viser cette catégorie d'archives, a parlé de "la

partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur qui, pour une administration

normale èu territoire auquel se rapporte la succession d'Etats, doit être à

la disposition de l'Etat auquel le territoire en question est transféré". La

Commission a préféré dire "doit être à la disposition de l'Etat auquel le

territoire en question est transféré", plutôt que "doit se trouver sur ce

territoire", comme au paragraphe l b) de l'article B, la première formule
1

permettant mieux de tenir compte des caractéristiques propres au cas de succession

visé à l'article C. L'alinéa b) du paragraphe 2 énonce la règle selon laquelle

la partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur, autre que celle qui est

visée à. l'alinéa a) passe à l'Etat successeur si elle se rapporte exclusivement

ou principalement au territoire auquel se rapporte la succession d'Etats. Les

mots "exclusivement ou principalement li ont là aussi, été considérés comme convenant

le mieux pour délimiter la règle, eu égard aux caractéristiques essentielles du

cas de successiun d'Etats visé dans cet article, à savoir celui du transfert de

petites portions de territoire.
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26~ 1e para,gxaphe '3 ne fait que reprendre, pour le cas d'une succession d'Etats

découlant du transfert d'une partie du territoire d'un Etat, la règle énoncée

au paragraphe 3 de l'article B. Les paragraphes pertinents du commentaire

relatif à cette disposition (paragraphes 20) à 24)) s'appliquent aussi au

paragraphe 3 du présGnt article.

27) Le para,gxa~he 4 énonce l'obligation pour l'Etat auquel passent les

archives d'Etat ou dans lequel elles restent, de fournir à l'autre Etat, à la

demande et aux frais de ce dernier, des reproductions appropriées des documents

de ses archives d'Etat. L'alinéa a) vise la situation où la demande émane de

l'Etat successeur, auquel cas les documents de~ archives d'Etat à reproduire

sont ceux qui sont liés aux intérêts du territoire transféré, condition qui

figure déjà au paragraphe 2 de l'article B. L' alinéa b) du paragraphe 4 vise

la situation où la demande émane de l'Etat prédécesseur: dans ce cas, les

documents des archives d'Etat à reproduire sont ceux qui ont passé à l'Etat

successeur conformément aux dispositions des paragraphes l ou 2 de l'article C.

Artj,cle TI

Unification d'Etats
\

1. Lorsque deux ou plusieurs Etats s'unissent et forment ainsi un Etat
successeur, les archives d'Etat des Etats prédécesseurs passent à l'Etat
successeur •

2. Sans préjudice de la disposition du paragraphe l, l'appartenance des
archives d'Etat des Etats prédécesseurs à l'Etat successeur ou, le cas
échéant, à ses parties composantes est réglée ~ar le droit interne de
l'Etat successeur.

Commentaire

1) Le présent article concerne la succession aux archives d'Etat dans le cas

de l'unification d'Etats. L'accord des parties occupe une place déterminante

dans le domaine de la succession d'Etats dans des matières autres que les

traités. Mais nulle part il ne paraît plus décisif que pour le cas d'une

unification d'Etats. L'union constitue essentiellement et fondamentalement un

acte de disposition volontaire. C'est dire que c'est l'accord des parties qui

•
2) Prévaut

moment de l'u
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règle les problèmes qu'elle entraîne. Et même lorsque les Etats n'ont pas

apporté, préalablement à leur union, de solution conventionnelle à un problème

particulier, comme celui des archives, cette lacune ou ce silence peut s'inter

préter, sans risque d'erreur, comme une volonté commune de s'en remettre aux

dispositions futures de droit interne que l'Etat successeur pourra prendre à cet

égard à leur place lorsque l'unification d'Etats sera entrée dans les faits.

Ainsi, dans le cas où l'accord a omis de régler le sort des archives des Etats

prédécesseurs, c'est le droit interne qui prévaut.
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•
2) Prévaut d'~bord la législation de chaque partie composante en vigueur au

moment de l'unification d'Etats. Or cette législation ne pouvait jusqu'à

l'avènement de l'unification qu'exprimer la souveraineté de la partie composante

sur ses propres archives. TIonc, à défaut d'une disposition conventionnelle

figurant dans les accords d'unification, les archives de chaque partie composante

ne passent pas automatiquement à l'Etat successeur, en raison du fait que le

droit interne de la partie composante n'a pas été abrogé. Ce n'est que si une

législation nouvelle est adoptée par l'Etat successeur pour abroger en matière

d'archives les droits internes des parties composantes, que ces archives sont

transférées à l'Etat successeur.

3) La solution dépend 8n fait de la nature constitutionnelle de l'unification

d'Etats. Si celle-ci débouche sur la création d'une fédération d'Etats, on ne

voit guère pourquoi les archives de chaque Etat prédécesseur, qui survit dans

cette hypothèse (quoique avec des compétences internationales amoindries),

passeraient à l'Etat successeur. Si au contraire l'unification d'Etats entraîne

l'institution dlun Etat unitaire, les Etats prédécesseurs disparaissent complè

tement et leurs archives d'Etat ne peuvent que passer à l'Etat successeur, au

moins au regard du droit international.

4) La solution dépend en fait aussi de la nature des archives. Si elles ont un

caractère historique, les archives de l'Etat prédécesseur n'intéressent que

celui-ci et relativement peu l'union, sauf s'il est décidé conventionnellement,

pour des raisons de prestige ou autres, de les transférer au siège de l'union ou

de les déclarer propriété de celle-ci. Le changement de statut ou d'affectation

et, surtout le transfert au bénéfice de l'Etat successeur des autres catégories

d'archives, utiles à la gestion directe des administrés de chaque partie compo

sante, seraient non seulement sans intérêt pour l'union, mais grandement domma

geables pour l'administration des parties composant celle-ci.

5) Envisage~lt le cas d'unification d'Etats, aboutissant à une forme fédérale,

Fauchille écrivait: lIL'Etat qui s'éteint ne s'éteint ;pas en tant qu'Etat mais en

tant qu'Etat unitaire. Il doit donc conserver son patrimoine propre car

l'existence de ce patrimoine n'est nullement compatible avec le régime nouveau

auquel l'Etat est soumis. Si l'indépendance primitive est perdue, la personna

lité juridique demeure et il n'y a aucune raison pour que les biens deviennent

la propriété de la fédération ou de l'union ll2i/. Le professeur E. Castren

partage la même opinion: lIPuisque les membres de l'union d'Etats conservent

2i/ P. Fauchille, op. cit., p. 382 .
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leur qualité d'Etats, leurs biens publics continuent régulièrement de leur

apparteniru2A/. Ce sont donc tout à la fois des instruments conventionnels

internationaux et des actes de droit interne telles une constitution ou une loi

fondamentale qui réalisent et définissent l'unification d'Etats en précisant son

degré d'intégration. C'est sur la base de ces diverses manifestations de volonté

que doit être fixée la dévolution des archives d'Etat.

6) Dès lors que des Etats conviennent de constituer une union entre eux, il faut

présumer qu'ils sont déterminés à donner à celle-ci les moyens nécessaires à son

fonctionnement et à son administration. Les biens d'Etat, et notamment les

archives d'Etat, ne sont donc normalement transférés à l'Etat successeur que s'ils

s'avèrent nécessaires à l'exercice des compétences à lui dévolues par l'acte

constitutif de l'union. Or le transfèrt des archives des Etats prédécesseurs ne

semble pas être nécessaire à l'union. Celle-ci créera ses propres archives avec

le temps. Quant à celles des parties composantes, elles continueront à être plus

utiles à ces parties qu'à l'union elle-même, pour les raisons indiquées au

paragraphe 4) ci-dessus.

7) A cet égard, on rappellera un exemple ancien mais significatif, qui est celui

de l'unification de l'Espagne aux XVème et XYlème siècles. Cette union s'est

réalisée de telle sorte que chaque royaume a reçu une autonomie plus ou moins

marquée, incarnée dans ses organes propres. En conséquence les archives ne

donnèrent pas lieu à centralisation. L'organisation actuelle des archives

nationales espagnoles en est encore profondément marquée.

8) Le texte de l'article D est semblable à celui de l'article correspondant de

la deuxième partie du projet, l'article 12, qui est aussi intitulé "Unification

d'Etats", si ce n'est que dans les deux paragraphes de l'article D le mot "biens"

a été remplacé par le mot "archives". Le parallélisme entre les articles D et 12

étant évident, la Commission se bornera à renvoyer au commentaire de l'article 12,

qui s'applique également au présent article.

2A/ E. Castren, "Aspects récents de la succession d'Etats", Recueil des
cours de l'Académie de droit international, tome 18, 1951, l, p. 454.
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Article E

Séparation d'une partie ou de uarties du territoire d'un Etat

1. Lorsqu'une ou des parties du territoire d'un Etat s'en séparent et
forment un Etat, et à moins que l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur
n'en conviennent autrement:

a) la partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur qui, pour
une administration normale du territoire auquel se rapporte la succession
d'Etats, doit se trouver sur ce territoire, passe à l'Etat successeur;

b) la partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur, autre que
celle visée à l'alinéa a), se rapportant directement au territoire auquel
se rapporte la succession d'Etats, passe à l'Etat successeur.

2. Le passage ou la reproduction appropriée des parties des archives
d'Etat de l'Etat prédécesseur autres que celles visées au paragraphe l et
intéressant le territoire auquel se rapporte la succession d'Etats, est
réglé par accord entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur de telle
manière que chacun de ces Etats puisse bénéficier aussi largement et équita
blement que possible de ces parties d'archives d'Etat.

elui

de

n

ns"

, 12

12,

3. L'Etat prédécesseur fournit à l'Etat successeur la meilleure preuve
disponible relative aux documents des archives d'Etat de l'Etat prédé
cesseur qui ont trait aux titres territoriaux de l'Etat successeur ou à ses
frontières ou qui sont nécessaires peur préciser le sens des documents des
archives d'Etat qui passent à l'Etat successeur en application des autres
dispositions du présent article.

4. Les accords conclus entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur en
matière d'archives d'Etat de l'Etat prédécesseur ne doivent pas porter
atteinte au droit des peuples de ces Etats au développement, à l'infor
mation sur leur histoire et à leur patrimoine culturel.

5. Les Etats prédécesseur et successeur délivrent, à la demande de l'un
d'eux et à ses frais, des reproductions appropriées des documents de leurs
archives d'Etat liés aux intérêts de leurs territoires respectifs.

6. Les dispositions des paragraphes l à 5 s'appliquent lorsqu'une partie
du territoire d'un Etat s'e~ sépare et s'unit à ~n autre Etat.

Article F

Dissolution d'un Etat

1. Lorsqu'un Etat prédécesseur se dissout et cesse d'exister et que les
parties de son territoire forment deux ou plusieurs Etats, et à moins que
les Etats successeurs concernés n'en conviennent a~trement :

a)
trouver
normale

la partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur qui doit se
sur le territoire d'un Etat successeur pour une administration
de son territoire, passe à l'Etat successeur concerné;
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b) la partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur, autre que
celle visée à l'alinéa a), se rapportant directement au territoire d'un
Etat successeur passe à cet Etat successeur.

2. Le passage des parties des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur autres
que celles visées au paragraphe l et intéressant les territoires respectifs
des Etats successeurs est réglé par accord entre eux de telle manière que
chacun de ces Etats puisse bénéficier aussi largement et équitablement que
possible de ces parties d'archives d'Etat.

3. Chaque Etat successeur fournit à l'autre ou aux autres Etats
successeurs la meilleure preuve disponible relative aux documents de leur
partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur qui ont trait aUX titres
territoriaux ou aux frontières de cet ou de ces autres Etats successeurs ou
qui sont nécessaires pour préciser le sens des documents des archives
d'Etat qui passent à cet ou à ces Etats en application des autres dispo
sitions du présent article.

4. Les accords conclus entre les Etats successeurs concernés en matière
d'archives d'Etat de l'Etat prédécesseur ne doivent pas porter atteinte
au droit des peuples de ces Etats au développement, à l'information sur leur
territoire et à leur patrimoine culturel.

5. Chaque Etat successeur délivre à tout autre Etat successeur, à la
demande de cet Etat et à ses frais, des reproductions appropr~ees des
documents de sa partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur liés aux
intérêts du territoire de cet autre Etat successeur.

6. Les dispositions des paragraphes l à 5 ne préjugent aucune question qui
pourrait se poser en raison de la sauvegarde de l'unité des ar·chives d'Etat
des Etats successeurs dans leur intérêt réciproque.
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1) Les articles E et F concernent respectivement la succession aux archives conten

d'Etat dans les cas de séparation d'une partie ou de parties du territoire d'un

Etat et de dissolution d'un Etat. Ces cas ont fait, pour les biens d'Etat comme

pour les dettes d'Etat, l'objet d'articles distincts mais de commentaires jumelés

(voir deuxième et troiaième parties du projet). Une présentation analogue est

par conséquent adoptée pour le présent commentaire. La séparation et la disso

lution concernent toutes deux des cas où une partie ou des parties du territoire

d'un Etat se séparent de cet Etat pour former un ou plusieurs Etats distincts.

Mais dans le cas de la séparation, l'on vise l'hypothèse d'une sécession, dans

laquelle l'Etat prédécesseur continue d'exister, tandis que dans le cas de la

dissolution, l'Etat prédécesseèIT cesse toute existence.

2) Un contentieux d'archives important et multiple s'est posé entre pays

scandinaves, notamment lors de la dissolution des Unions entre la Norvège et la

Suède en 1905 et entre le Danemark
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d3ns le premier cas, d'une part chacun des deux pays, Norvège et Suède, ait

conservé leurs archives respectives que l'Union personnelle n'avait pas confondues

et que, d'autre part, les archives centrales aient pu être finalement réparties

entre les deux pays, non sans toutefois de grandes difficultés. On a généralement

combiné le principe de pertinence fonctionnelle et celui de provenance territo

riale pour tenter de parvenir à un résultat satisfaisant. La Convention du

27 avril 1906 passée entre la Suède et la Norvège un an après la dissolution de

l'Union a réglé l'attribution des archives communes qui se trouvaient à

l'étranger. Cette convention, qui résolvait en effet le problème des archives

des consulats qui étaient la p~opriété commune des deux Etats, stipulait que :

Il ••• Les documents qui ont trait exclusivement aux affaires norvégiennes,
ainsi que les recueils de lois norvégiens et autres imprimés norvégiens,
seront remis à l'agent diplomatique norvégien accrédité dans le pays en
question • • • 11 53/

Plus tard, et aux termes d'un protocole d'accord entre les deux pays en date du

25 avril 1952, la Norvège a pu obtenir de la Suède le transfert de certaines

archives centrales qui étaient communes.

3) Une convention générale d'arbitrage passée le 15 octobre 1927 entre le

Danemark et l'Islande a entraîné une remise réciproque d'archives. Lorsque la

dissolution de l'Union entre le Danemark et l'Islande fut consommée~.183archives

furent réparties tant bien que mal. Mais un problème devait tout particulièrement

retenir l'attention des deux pays, au point que même les opinions publiques

d'Islande et du Danemark s'enflammèrent, ce qui s'observe rarement en matière de

contentieux sur les archives. Ce qui était en jeu c'était une collection impor

tante de parchemins et de manuscrits d'une grande valeur historique et culturelle

et contenant notamment de vieilles légendes islandaises ainsi que le I1Flatey

Bookl1 , récit manuscrit rédigé en deux volumes au XIVème siècle par deux moines

de l'île de Flatey en Islande et retraçant l'histoire ,des royaumes de Norvège.

Il ne s'agissait pas à vrai dire d'archives d'Etat, puisque ces manuscrits et

pa~chemins avaient été collectionnés au Danemark par un particulier islandais,

Arne Magnussens, professeur d'histoire à l'université de Copenhague. Il les

avait sauvés de la destruction en Islande où ils avaient servi parfois, a-t-on

dit, à boucher les trous des portes et des fenêtres des maisons de pêcheurs

islandais.

43 -

221 Descamps et L. Renault, Recueil international des traités du
XXème siècle, Année 1906 (Paris, librairie A. Rousseau), 1914, p. 1050.
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4) A sa mort, ces rarchemins, qui avaient été estimés à 600 millions de francs

suisses, ont été régulièrement légués pour toujours par leur propriétaire à une

fondation universitaire à Copenhague. Sur les 2 855 manuscrits et parchemins

d'Arne Nagnussens, 500 avaient été restitués à l'Islande après la mort de leur

propriétaire et le reste fut conservé par la fondation qui porte son nom. Malgré

leur caractère de propriété privée, régulièrement léguée à un établissement

d'enseignement, ces archives ont été finalement remises en 1971 au Gouvernement

islandais qui les revendiquait depuis la fin de l'Union dano-islandaise, assurant

le relais des gouvernements locaux antérieurs qui les réclamaient depuis le début 6)
du siècle. Cette restitution définitive est intervenue en application de

décisions judiciaires danoises. La fondation universitaire Arne Magnussens de d'a

Copenhague, légataire du propriétaire de ces archives, avait attaqué la décision dét

du Gouvernement danois de remettre ces documents à l'Islande, en poursuivant le

Ministère danois de l'éducation nationale devant la Cour de Copenhague. Celle-ci arc

se prononça pour la restitution de ces archives par un arrêt du la

17 novembre 196612/. La fondation ayant fait appel de cette décision, la Cour à Sè

suprême du Danemark a rendu un arrêt confirmatif le 18 mars 1971.2L/. Les deux

gouvernements s'étaient mis d'accord sur la restitution des originaux à

l'Islande2§! qui devait les accueillir au sein d'une fondation analogue, servant

les mêmes buts indiqués dans les statuts de la fondation Arne Magnussens de

Copenhague. Ils se sont également concertés sur les conditions d'emprunt, de

reproduction et de consultation de ces archives dans l'intérêt de la recherche

scientifique et du développement culturel. L'accord intervenu a mis ainsi fin à

une longue et amère controverse entre Danois et Islandais, attachés les uns et

les autres à cette collection, représentant pour les uns comme pour les autres

des valeurs culturelles et historiques tT0.S élevées. Les autorités danoises ont

rendu, le 21 avril 1971, le "Flatey Book" et d'autres parchemins et, dans les

221 Revue générale de droit international public, tome LXXXI, 1967,
p. 401 et 402.

211 Voir le texte danois, Hojesteretsdomme, 18 marts 1971, i sag 68/1970,
Arne Magnussens Legat (Den arnamagnaeanske Stiftelse mod Undervisningsministeriet
(arrêt de la Cour suprême, 18 mars 1971, affaire n° 68 1970, Legs Arne Magnussens
fondation "arna-magnae", contr9 Ministère de l'éducation nationale, dans
Hojesteretsdomme (mars 1971), Ugeskrift for Retsvaesen, 1971, p. 299 à 305.

2§! Voir aussi J.H.W. Verzijl, International Law in historical perspective,
Leyde, A.W. Sijthoff, 1974, to~e VII, p. 153, qui consacre quelques dévelop
pements à cette affaire des parchemins d'Islande.
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25 années suivantes, l'ensemble des documents auront rejoint l'Institut des

manuscrits de l'Islande à Reykjavik521.
5) En cas de dissolution d'un Etat., chacun des Etats successeurs reçvit les

archives se rapportant à son territoire. Les archives centrales de l'Etat dissous

sont réparties entre les Etats successeurs si elles sont divisibles, ou confiées à

l'Etat successeur auquel elles se rapportent le plus directement si elles sont

indivisibles. Des copies sont généralement faites au bénéfice de tout autre Etat

successeur intéressé.

6) La disparition de la monarchie austro-hongroise après la première guerre

mondiale a donné naissance à un très vaste et très complexe contentieux

d'archives qui n'est pas encore complètement apuré. Les territoires qui se sont

détachés de l'Empire austro-hongrois pour constituer des Etats nouveaux, comme la

Tchécosl~vaquie après la première guerre mondiale, se sont fait remettre les

archives qui les concernaient22/. Le Traité conclu entre l'Italie, la Pologne,

la Roumanie, l'Etat serbo-croate-slovène et la Tchécoslovaquie, le 10 août 1920

à Sèvres~, dispose en son article 1er que

"Les Etats alliés, auxquels un territoire de l'ancienne monarchie
austro-hongroise a été ou sera transféré, ou qui sont issus du démembrement
de cette monarchie, s'engagent mutuellement à opérer entre eux la resti
tution des objets ci-après, qui se trouveraient sur leurs territoires
respectifs :

1. Les archives, registres, plans, titres et documents de toute nature
des administrations civile, militaire, financière, judiciaire ou autre des
territoires transférés ••• ".

Le Traité de Saint-Germain-en-Laye du 10 septembre 1919 passé entre les

puissances alliées et l'Autriche contenait déjà de nombreuses dispositions

obligeant l'Autriche à remettre des archives à divers Etats nouveaux (ou

préconstitués)2g/. Une convention du 6 avril 1922 passée entre l'Autriche et

divers Etats a tenté de régler les difficultés nées de l'application des

Xl.! A.E. Pederson, "Scandinavian sagas sail back to Iceland", International
Herald Tribune, 23 av-~il 1971, p. 16.

ft1/ Article 93 du Traité de Saint-Germain-en-Laye, G.F. de lVrartens, Nouveau
recueil ~énéral de traités (troisième série), tome XI, p. 715.
~ Ibid., tome XIX, p. 628.

2g/ Voir les articles 93, 97, 192, 193, 194, 196, 249 et 250 du Traité de
Saint-Germain-en-Laye du 10 septembre 1919. Ibid., tome XI, p. 715 et suiVe
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signaient une autre convention

d'archives administratives24/.

1
l-,..

dispositions du Traité de Saint-Germain-en-Laye en matière d'archives22/. Elle

prévoyait notamment des échanges de copies de documents, l'attribution aux Etats

successeurs de diverses archives relatives à la propriété industrielle, et la

mise au point d'une liste de réclamations réciproques. Un accord du

14 octobre 1922 conclu à Vienne entre la Roumanie et la Tchécoslovaquie a prévu

une remise réciproque des archives héritées de la monarchie austro-hongroise

par chacun des deux Etats et intéressant l'autre Etat. Le 26 juin 1923, une

convention passée entre l'Autriche et le Royaume des Serbes, Croates et Slovènes,

en application des dispositions pertinentes du Traité de Saint-Germain-en-Laye

de 1919, stipulait la remise par l'Autriche au Royaume considéré des archives

le concernant. Cette convention avait reçu un début d'exécution. Le

24 novembre 1923, c'était au tour de l~ Roumanie de conclure avec le même

Royaume des Serbes, Croates et Slovènes une convention signée à Belgrade pour

une remise réciproque d'archives. TIe même, la Convention de Bucarest du

16 avril 1924 conclue entre la Roumanie et la Hongrie en vue d'une remise

réciproque d'archives devait, pour ce qui concerne les deux pays signataires,

apurer le contentieux sur les archives né de la dissolution de la monarchie

austro-hongroise. La même année, les deux mêmes pays, Roumanie et Hongrie,

dans la même capitale aux fins d'échanges

Un Traité d'arbitrage et de conciliation du

23 avril 1925 avait été conclu entre la Pologne et la Tchécoslovaquie pour une

remise réciproque d'archives héritées de la monarchie austro-hongroise.

8) Par la suite, la Yougoslavie et la Tchécoslovaquie ont obtenu de la Hongrie

après la seconde guerre mondiale, par le Traité de paix de 1947, toutes les

archives historiques constituées par la monarchie austro-hongroise entre 1848

et 1919 sur ces territoires. Par le même instrument, la Yougoslavie devait

en outre recevoir de la Hongrie les archives concernant l'Illyrie, datant du

XVIIIème siècle~. L'article Il, paragraphe l, du même traité précise bien

le territoire détaché, qui s'est constitué en Etat comme la Tchécoslovaquie,

droit aux objets "qui constituent (son) patrimoine culturel, (et) qui ont eu le

21/ Voir les articles l, 2, 3, 4, 5 et 6 de la Convention du 6 avril 1922
conclue entre l'Autriche, la Hongrie, l'Italie, la Pologne, la Roumanie, la
Tchécoslovaquie et le Royaume des Serbes, Croates et Slovènes.

Q4/ Voir la Convention de Bucarest du 3 décembre 1924, articles l
(paragraphe 5) et 18, prévoyant un échange de registres d'état civil, de
judiciaires et de titres fonciers et cadastraux.

221 Article Il du Traité de paix avec la Hongrie, du 10 février 1947
(Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 41, p. 179).
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12) La Convention de Baden conclue le 25 mai 1926 entre les deux Etats, Autriche

et Hongrie, qui avaient donné le nom à la monarchie austro-·hongroise, avait rég19

en partie le contentieux archivistique austro-hongrois. L'Autriche a remis les

IIRegistraturen". documents à ca..:actère historique intéressant la Hongrie. r'lais les

archives d'intérêt commun ont fait l'objet de dispositions particulières, grâce

auxquelles une mission permanente d'archivistes hongrois travaille dans les

archives d'Etat d'Autriche, a le libre accès aux rayons et participe aux opérations

de triage du patrimoine commun. (En ce qui concerne les archives locales, la

question la plus difficile portait sur la dévolution des archives des deux comitats

de Sopron (Odemburg) et de Vas qui, transférés à l'Autriche, y ont formé le

Burgenland, pendant que leurs chefs-li.eux demeuraient hongrois. Il fut décidé de

laisser à la Hongrie leurs archives restées dans ces chefs-lieux, sauf les archives

d'Eisenstédt et de divers villages qui furent remises à l'Autriche. Cette solution

a été complétée plus tard par une convention permettant des échanges annuels de

microfilms pour ne frustrer aucune partie)~.
13) Le cas de l'éclatement de l'Empire ottoman après la première guerre mondiale

s'apparente à celui d'une séparation de plusieurs parties du territoire d'un Etat,

encore que le Gouvernement turc ait soutenu la thèse de la dissolution d'Etat

lorsqu'au cours des négociations du traité de Lausanne de 1923, il considéra le

nouvel Etat turc comme un Etat successeur au même titre que les autres Etats qui

avaient succédé à l'Empire ottcman. Cette controverse ajoute une justification

au jumelage des commentaires sur les cas de séparation et de dissolution. Dans le

Traité de Lausanne figure la disposition suivante:

IIArticle 19. Les archives, registres, plans, titres et autres documents
de toute nature qui, concernant les administrations civiles, judiciaires ou
financières ou l'administration des vakoufs et se trouvant en Turquie,
intéressent exclusivement le gouvernement d'un territoire détaché de l'Emp~re

ottoman et réciproquement ceux qui, se trouvant sur un territoire détaché
de l'Empire ottoman, intéressent exclusivement le Gouvernement turc, seront
réciproquement remis de part et d'autre.

Les archives, registres, plans, titres et autres documents ci-dessus
visés, dans lesquels le gouvernement détenteur se considère comme également
intéressé pourront être conservés par lui, à charge d'en donner, sur demande,
au gouvernement intéressé les photographies ou les copies certifiées conformes,

2§/ Voir les interventions de M. Szedo à la S~Xleme Conférence internationale
de la Table ronde des archlves, Actes de la sixième Conférence internationale •••
op.cit., p. 137.
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Les archives, registres, plans, titres et autres documents qui auraient
été enlevés soit de la Turquie, soit decl territoires détachés 9 seront réci
proquement restitués en original, en tant qu'ils Cv~cernent exclusivement les
territoires d'où ils auraient été emportés.

Les fr~is occasionnés par ces opérations seront à la charge du gouver-
nement requérant" f!}j.

14) Sans se prononcer sur la nature juridique exacte de l'opération de dissolution

du IIIème Reich allemand et de la création des deux Etats allemands 9 on rappellera

ici blièvement les controverses soulevées à propos de la Bibliothèque de Prusse.

Des difficultés ayant surgi dans l'attribution de cette importante bibliothèque

contenant l 700 000 volum~s ainsi que diverses archives prusiennes,.une loi de la

République fédérale d'Allemagne du 25 juillet 1957 la confia à un organisme spécial.

la "Fondation pour la propriété des biens culturels prussiens". Cette décision

législative est contestée actuellement par la République démocratique allemande.

15) Pour l'adoption du texte des articles E et F, la Commission a suivi la méthode

qu'elle avait appliquée précédemment pour les articles concernant les mêmes cas de ..
succession d'Etats - séparation d'une partie ou de parties du territoire d'un Etat

et dissolution d'un Etat - dans le contexte des biens d'Etat (articles 13 et 14) et

dans celQi des dettes d'Etat (articles 22 et 23). Chacun des articles E et F

exprime donc dans ses cinq premiers paragrap~es les règles de succession aux

ar0hives d'Etat qui sont communes aux deux cas de succession d'Etats. Ces règles

e'inspirent du texte de l'article B précédemment adopté qui porte sur la succession

aux archives d'Etat dans le cas des Etats nouvellement indépendants. Dans son

application aux articles E et F des règles pertinentes qui figurent à l'article B9

la Commission s'est efforcée de préserver autant que possible l'uniformité do la

terminologie 9 tout en tenant compte des caractéristiques qui distinguent le cas de

succession d'Etat visé par ce dernier article de ceux auxquels on trait les

articles E et F•

16) Le paragraphe l des articles E et F réaffirme la primauté de l'accord entre

les Etats concernés par la succession d'Etats, dans le'règlement de la succession

a~~ archives d'Etats 9 qu'il s'agisse des relations entre l'Etat prédécesseur et

f!}j Traité de paix entre l'Empire britannique, l.a l'rance, l'Italie, le Japon,
la Grèce, l'Etat serbo-croate-slovène d'une part et la Turquie d'autre part, signé
à Lausanne le 24 juillet 1923, Société des Nations, Recueil des traités 9 vol. 28,
p. 12 et suive

- 49 -

_J



l'Etat (ou un Etat) successeur ou des relations entre les Etats successeurs eux

mêmes. Pour le cas où aucun accord n'intervient, l'alinéa a) du paragra~he l de

ces deux articles reprend la règle énoncée à l'alinéa ~) dU'paragraphe l de

l'~rticle B qui prévoit le passage à l'Etat successeur ,de la~pa~tie des archives

d'Etat de l'Etat prédécesseur ~ui, pour une administration nor~a\e du territoire

auquel se rapporte la succession d'Etats, Qoit se trouver sur le"territoire de

l'Etat suocesseur. L'emploi de l'expression "administraiion normale du territoire",

qui figure aussi à l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article C, a été justifié aux

paragraphes 11) et 25) du commentaire des ar~icles B et C, respectivement. En

outre, l'alinéa b) du ~aragraphe l des articles E et F dispose que la partie des

archives d'Etat de l'Etat prédécesseur ,autre que celle visée à l'alinéa a) du

paragraphe J., se rapportant directement au territoire du ou d'un Etat successeur

passe aussi à l'Etat successeur. On retrouve la même règle à l'alinéa b) du para

graphe 2 de l'article C, dont le commentaire explique l'emploi qui a été fait dans

cette disposition des mots "exclusivement ou principalement" plutôt que du mot

"directement" utilisé aux articles E et F.

17) Selon le paragraphe 2 des articles E et F, dans les cas de succession visés

par ces dispo8itions, le passage des parties des archives d1Etat de l'Etat prédé

cesseur autres que celles visées au paragraphe l qui intéressent le territoire ou

les territoires auxquels se rapportent la succession d'Etats doit être réglé par

accord entre les Etats ooncernés, de telle manière que chaqun de ces Etats puisse

bénéficier aussi largement que possible de ces parties d'archives d'Etat. On

trouve une règle analo~e au paragraphe 2 de l'article B.

18) Le paragraphe 3 des articles E et F énonce la règle, déjà exprimée au para

graphe 3 des articles B et C, selon laquelle l'Etat ou les Etats successeurs

obtiennent, dans le cas de l'article E, de l'Etat prédécesseur et, dans le cas de

l'article F, de chaque Etat successeur, la meilleure preuve disponible relative

aux documents d'archives d'Etat de l'Etat prédécesseur qui ont trait aux titres

territoriaux de l'Etat successeur ou à ses frontières, ou qui sont nécecsaires pour

préciser le sens des documents des archives d'Etat qui passent à l'Etat successeur

en application des autres dispositions de l'article pertinent. Sur ce point, la

Commission renvoie aux pàragraphes du commentaire de l'article B relatifs à la

disposition précitée (paragraphes 20) à 24)).

19) Le paragraphe 4 des articles E et F contient la même clause de sauvegarde que

le paragraphe 6 de l'article B au sujet des droits des peuples des Etats concernés
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par chacun des cas de succession d'Etats visés par ces articles, au développement,

à l'information sur leur histoire et à leur patrimoine culturel. On se reportera

à ce propos aux paragraphes pertinents du commentaire de l'article B (paragraphes 27)

à 35)).

20) Le paragraphe 5 des articles E et F reprend 9 adaptée comme il convient à chaque

cas de succession d'Etats visé 9 la règle qui prévoit la délivrance, à la demande et

aux frais de tout Etat concerné 9 des reproductions appropriées des documents des

archives d'Etat liés aux intérêts du territoire de l'Etat qui formule la demande.

La Commission voudra peut-être r&viser en seconde lecture le libellé de ce para

graphe pour l'article E~ afin de le rendre conforme au texte de la disposition

correspondante (paragraphe 4) de l'article C.

21) Le paragraphe 6 de l'article E reprend les dispositions du paragraphe 2 des

articles 13 et 22. Le paragraphe 16) du commentaire des articles 13 et 14 est

également pertinent en ce qui concerne l'article E.

22) Le paragTaphe 6 de l'article F énonce une clause de sauvegard.e concernant

l'application des règles de fond formulées aèDe cinq premiers paragraphes de

l'article consacré à la succession aux archives d'Etat en cas de dissolution d'un

Etat. La mention de la sauvegarde de l'unité des archives d'Etat renvoie au prin

cipe de l'indivisibilité des archives 9 présent en filigrane dans toute question de

succession à la collection de documents de toute sorte que constitLlent ces archives

d'Etat. Il a semblé particulièrement approprié de faire référence à cette notion

dans l'article F, car c'est surtout en cas de dissolution d'un Etat que des

problèmes risquent de surgir, par exemple en ce qui concerne les archives centrales

de l'Etat prédécesseur~ ~ui disparaît.
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CHAPITRE III

RESPONSABILITE D:CS ETATS

A. Introduction

1. Aperçu historique des travaux

17. Les travaèlX actuels de la Commission du droit international en matière de

responsabilité des Etats ont pour objet la codification des règles de la respon

sabilité des Etats en tant que sujet général et autonome. Ils se poursuivent

sur la base de la double décision prise par la Commission ~ a) de ne pas limiter

l'étude de ce sujet à un domaine spécifiquement déterminé, comme celui de la

responsabilité pour dommages causés à la personne et aux biens des étrangers, ou

n'importe quel autre d'ailleurs; et b) d'éviter de s'engager, dans le cadre de

la codification des règles de la resp?nsabilité internationale, dans la

définition et la codification des règles, dites "primaires", dont la violation

entraîne une responsabilité pour fait internationalement illicite.

18. Les conditions dans lesquelles la CDI a été amenée à reprendre, dans cette

nouvelle optique, l'étude de la question de la "responsabilité des Etats" ont été

exposées dans leurs aspects historiques dans des rapports antérieurs de la

Commission1Q/. A la suite des travaux de la Sous-Commission sur la responsabilité

des Etats, les membres de la Commission se sont déclarés d'accord, en 1963, avec

les conclusions générales suivantes ~ a) qu'aux fins de la codification du sujet

la priorité devait être accordée à la définition des règles générales de la

responsabilité internationale de l'Etat; b) qu'il n'était pas pour autant question

de négliger l'expérience et la documentation réunies dans certains secteurs

particuliers, notamment dans celui de la responsabilité pour dommage à la personne

et aux biens des étrangers; c) qu'il fallait suivre attentivement les réper

cussions éventuelles que l'évolution récente du droit international pouvait avoir

eues sur la responsabilité des Etats.

19. Ces conclusions ayant été approuvées par la Sixième Commission, une nouvelle

impulsion a été donnée alors par la CDI aux travaux de codification en la

matière, conformément aux recommandations formulées par l'Assemblée générale.

En 1967, saisie d'une note sur la responsabilité des Etats présentée par M. Ago,

1Q/ Voir notammen~Annuaire ••• 1969, vol. II, p. 238 et suiv.,
doc. A77610/Rev.l, chap. IV.
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2. Portée du projet

21. Le projet d'articles à l'étude - rédigé sous une forme Clui permettra de

l'utiliser comme base pour la conclusion d'une convention s'il en était ainsi

111 JUxnuaire ••• 1967, vol. II, p. 361, doc. A/CN.4/196.

11/ ~., p. 406, doc. A/6709/Rev.l, par. 42.

121 Annuaire ••• 1969, vol. II, p. 129, doc. A/CN.4/217 et Add.l. En 1971,
le Rapporteur spécial a présenté un additif (A/CN.4f217/Add.2) à son premier
rapport (l\nnuaire •.• 1971, vol. II [1ère partie], p. 203).

l1/ Annuaire ••• 1970, vol. II, p. 189, doc. A/CN.4/233.

1.2/ Voir Annuaire ••• 1969, vol. II, p. 242 et 243, doc. A!7610/Rev.l,
par. 80 à 84, et lUxnuaire ••• 1970, vol. II, p. 328 à 330, doc. A/8010/Rev.l,
par. 70 à 83.

l2/ Résolutions 3315 (XXIX) du 14 décembre 1974, 3495 (xxx) du
15 décembre 1975, 31/97 du 15 décembre 1976, 32/ 151 du 19 décembre 1977,
3)/139 du 19 décembre 1978.

1
~.;
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rapporteur spécial:uJ, la Commission, dans sa ncuvaIl.e composition, a confirmé

les directives Clu'elle lui avait données en 1963~. En 1969 et 1970, la

Commission a procédé à une discussion approfondie des premie~ et deuxièmeI41

rapports présentés par le Rapporteur spé. -jal • L'examen d'ensemble effectué a

permis à la Commission de fixer le plan pour l'étude du sujet et les critères

à suivre pour les différentes parties du projet à établir ainsi ClU'à arriver à

une série de conclusions touchant la méthode, le fond et la terminologie

essentiels pour la poursuite de ses travaux sur la responsabilité des Etats1.2/.

20. C'est sur la base de ces directives, approuvées dans leur ensemble par les

membres de la Sixième Commission, Clue la CDI a élaboré et élabore, en tant Clue

Cl11estion hautement prioritaire, le projet d'articles à l'étude, tel Clue

l'Assemblée générale l'a recommandé76/. Par sa résolution 34/141 du

17 décembre 1979~ l'Assemblée générale a recommandé à la Commissiü~ de poursuivre

ses travaux sur la responsabilité des Etats, en vue d'achever, à sa

trente-deuxième session, la première lecture de la série d'articles constituant la

première partie du projet traitant de la responsabilité des Etats pour faits

internationalement illicites et de passer à l'étude de la ou des parties suivantes

du projet de façon à progresser dans toute la mesure du possbile dans l'élabo

ration des projets d'articles avant l'expiration du mandat en cours des membres

de la Commission.
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décid~ - ne porte donc que sur la responsabilité des Etats~/ pOLIr faits

internationa18ffient illicites. La Commission reconnaît entièrement l'importance

que revêtent, à côté des questions relatives à la responsabilité pour faits

internationalement illicites, celles qui touchent à l'obligation de réparer les

éventuelles conséquences préjudiciables découlant de l'accomplissement de

certaines activités non interdites par le droit international (notamment de

celles qui, d'après leur nature, donnent lieu à certains risques). Mais la

Commission est d'avis que cette deuxiÈme catégorie de problèmes ne saurait être

traitée conjointement avec la première. Un examen conjoint des deux sujets ne

pourrait que rendre plus difficile la compréhension de l'un et de l'autre. Le

fait d'être tenu d'assumer les conséq\lences préjudiciables éventuelles de

l'exercice d'une activité légitime en soi et le fait de devoir faire face au,'C

conséquences (non nécessairement limitées à un dédommagement) qu'entraîne la

violation d'une obligation juridique ne sont pas des situations comparables.

Ce n'est d'ailleurs qu'en raison de la pauvreté relative du.langage juridique que

l'on se sert parfois du même terme pour désigner l'une et l'autre.

22. Bien entendu, le fait de limiter le présent projet d'articles à la respon

sabilité des Etats pour faits internationalement illicites ne signifie pas que

la Commission puisse négliger l'étude de la question de la responsabilité inter

nationale pour les conséquences préjudiciables découlant de l'accomplissement de

certaines activités non interdites par le droit international, étude que

ID La question de la f'ozme définitive que prendra la codification de la
responsabilité des Etats devra évidemment être tranchée à un stade ultérieur.
La Commission formulera aiors, conformément à son statut, la recommandation
qu'elle jugera appropriée.

W La Commission ne sous-estime pas pour autant l'importance de l'étude
des questions relatives à la responsabilité de sujets de droit international
autres que les Etats, mais la nécessité primordiale de clarté dans l'examen
entrepris et le caractère organique de son projet l'amènent, Je toute évidence,
à différer l'étude de ces autres questions.
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En fait, la Commission a inscrit dès 1974 à son programme général de

l'Assemblée générale a reccmmandée79/ . Cela signifie seulement Que la Commission

entend étudier cette dernière Question comme un sujet distinct de la responsa

b.i.Li,té pour faits internationalement illicites, ce Qui permet d ' éviter Que deux

matières Qui, en dépit de certaines apparences, restent nettement distinctes,

soient englobées dans un seul et même projet. La CDI a cependant jugé Qu'il

convenait d'adopter, pour la définition du principe énoncé à l'article premier

du présent projet d'articles sur la responsabilité des Etats pour faits inter

nationalement illicites, une formule Qui, tout en indiQuant Que le fait

internationalement illicite est source de responsabilité internationale, n, eut

donner lieu à aucune interprétation susceptible d'exclure automatiQuement

l'existence d lune autre source possible de "responsabilitél'. ID même temps, la

Commission, tout en réservant la Question du titre définitif du projet d'articles,

Qui sera examinée à une date ultérieure, tient à souligner Que l'expression

"responsabilité des Etats" Qui figure dans le titre du projet doit s'entendre

comme signifiant uniQuement lIresponsabilité des Etats pour faits

internationalement illicites".

23. Il convient également de rappeler une fois de plus Qu'il ne s'agit pas de

définir dans le projet d'articles les règles mettant à la charge des Etats, daDs

un secteur ou un autre des relations interétatiQues, les obligations dont la

violation peut être cause de responsabilité et Qui, dans un certain sens, peuvent

se définir comme "primaires". En préparant le présent projet, la Commission
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travail, en tant Que sujet d'étude distinct, la Question de la "H.esponsabilité
internationa13 pour les conséQuences préjudiciables découlant de l'accomplissement
d'activité,'] Qui ne sont pas interdites par le droit internationalU, conformément
à la recommandation figurant au paragraphe 3, al. o , de la resolution 3011 (XXVIII)
de l'Assemblée générale, du 30 novembre 1913. En outre, compte tenu des recomman
dations contenues dans des résolutions ultérieures de l'Assemblée générale, la
Commission a considéré en 1917 Que ce sujet devrait ~tre inscrit au programme
actif de la CDI le plus tôt possible. A la suite de la recommandation faite par
l'Assemblée générale au paragraphe 1 de sa résolution 32/151, du 19 décembre 1971,
la Commission a pris au cours de sa trentième session une série de mesures,
y compris la nomination d'un rapporteur spécial, en vue de commencer l'examen des
Questions posées par l'étude du sujet de la responsabilité internationale pour

i: les conaéquences préjudiciables découlant d' actd,vités Qui ne sont pas interdites

I
II par le droit international. Priée de poursuivre ses travaux sur la quesbaon par
o la résolution 34/141, du 17 décembre 1919, la Commission, au cours de la présente
i: session, a eu une première discussion générale sur la Question sur la base d'un
lj rapport préliminaire (A/CN.4/334 et Add.l et 2) présenté par
/1' M. Robert Q. Quentin-Baxter, Rapporteur spécial (voir Ci-dessous, Chapitre

.~_~~~".-l.du présentrap~ _ 55 _
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26. La Comm

internationa

serait éleve

réussir à co

c:r.t::·c~ra~d uru.quemerrt d3 définir les règles qui, par opposition aux premières,

l',_'m-,'nt 80 définir comme "secondedres " dans la mesure où elles visent à déter

':lî:1e:!" 108 ccnaéquences juridiques d'un manquement aux obligations établies par

1"8 :6,&les "pnimaf.nea", Seules ces règles dites "seconda.ir-es" font partie du

'Lr.:aine propre de la responsabilité pour faits internationalement illicites. Une

uistL~ction rigoureuse dans ce domaine est indispensable pour qu'il soit possible

d~ 2entrer le sujet de la responsabilité lllternationale pour faits

intornationalement illicites et le voir dans son intégralité.

'4. Cela ne signifie nullement que le contenu, la nature et la portée des cbli

r,ations mises à la charge de l'Etat par des règles "primaires" du droit inter

national soient sans incidence sur la détermination des règles régissant la

responsabilité pour faits internationalement illicites. Comme la Commission a eu

l'occasion de le constater, la nécessité d'établir une distinction sur de telles

bases entre différentes catégories d'obligations jnternationales apparaît certai

nement comme indispensable lors de l'étude de l'élément objectif du fait inter

nationalement illicite. Si l'on veut disposer d'un critère d'appréciation de la

cravité d'un fait internationalement illicite et de détermination des conséquences

qui doivent lui être rattachées, il faut sans aucun cloute prendre en considération

l'importance bien différente qu'aura pour la communauté internationale le respect

(le certaines obligations - celles, par exemple, qui concernent le maintien de la

paix et de la sécurité - par rapport au respect d'autres obligations, et cela

justement à cause du contenu des premières. Il faut de même tenir compte de la

distinction à faire entre certainns obligations et d'autres à propos de leur

mode d'être, pour pouvoir déterminer dans chaque cas si l'on est ou non en

présence diune violation effective d'une obligation internationale et établir,

le cas échéant, à quel moment la violation s'est produite et la responsabilité

internationale qui s'ensuit peut donc être invoquée, et quelle a été la du.rée de

la perpétration de la violation. Le présent projet mettra donc en évidence

ces différents aspects des obligations internationales dans tous les cas où il

s'avérera nécessaire de le faire du point de vue de la codification des règles

qui régissent la responsabilité internationale pour faits internationalement

illicites. Toutefois, le fait essentiel demeure que, si définir une règle et le

contenu de l'obligation qu'elle impose est une chose, établir si cette obligation

a été violée et quelles doivent être les suites de cette violation en est une

autre. Seul ce deuxième aspect fait partie du domaine propre de la responsabilité

- 56 -



internationale objet du présent projet. Favoriser une confusion à cet égard

serait élever un obstacle de nature à ruiner une fois de plus l'espoir de

réussir à codifier ce sujet.

25. Le projet d'articles ne s'occupe donc ~ue de la détermination des règles de

la responsabilité internationale de l'Etat pour faits internationalËment illi

cites, c'est-à-dire des règles ~ui régissent l'ensemble des relations juridi~ues

nouvelles aux~uelles peut donner naissance, dans les différentes hypothèses, un

fait internationalement illicite d'un Etat. Il codifie les règles ~ui régissent

"en général!' la responsabilité des Etats pour faits internationalement illicites,

et non pas seulement par rapport à certains secteurs particuliers. La respon

sabilité internationale de l'Etat est constituée par un ensemble de situations

juridi~ues ~ui résultent d'une infraction à toute obligation internationale,

~"c"elle soit établie par les règles ~ui vinent une matière déterminée ou par

celles qu i, en régissent une autre.

26. La Commission tient à souligner ~ue le sujet de la responsabilité inter

nationale est l'un de ceux où le développement progressif peut jouer un rôle

particulièrement important, surtout pour ce qui. est de la distinction entre

différentes catégories d'infractions internationales et en ce ~ui concerne le

contenu et les degrés de la responsabilité. La place à assigner respectivement

au développement progressif et à la codification de principes déjà admis ne peut

pas résulter, toutefois, d'un plan préétabli. Elle devra ressortir concrètement

des solutions adoptées à l'égard des divers points.

3. Economie générale du pro.i et

27. L'économie générale du projet a été amplement développée dans le rapport de

la Commission sur les travaux de sa vingt·-septième session§2/. D'après le plan

d'ensemble adopté par la Commission, l'origine de la responsabilité inter

nationale fait l'objet de la première partie du projet, ~ui est consacrée à

déterminer sur la base de ~uelles données et dans ~uelles circonstances on peut

établir, à la charge d'un Etat, l'existence d'un fa~t internationalement

illicite, source, en tant ~ue tel, d'une responsabilité internationale. La

deuxième partie aura pour objet le contenu, les formes et les degrés de la

responsabilité internationale, c'est-à dire la détermination des consé~uences

~ Voir Annuaire ••• 1975, vol. II, p. 60 et suiv., doc. A/IOOlJ/Rev.l,
par. 38 à 51.
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1.

que 10 droit international attache, dans les différentes hypothèses, à lUl fait

internationalement illicite de l'Etat (conséquences réparatrices et conséquences

afflictives d'un fait internationalement illicite, rapport entre ces deux types

de conséquences, formes concrètes que peuvent revêtir à la fois la réparation et

la sanction). Une fois accomplie cette double tâche essentielle, la Commission

pourra éventuellement décider de l'opportLUlité d'ajouter au projet une troisième

'Partie, concernant la "mise en oeuvre ll de la responsabilité internationale et le

règlement des différends. La Commission a également estimé qu'il valait mieux

renvoyer à plus tard la décision sur le point de savoir s'il convenait de

commencer le projet d'articles sur la responsabilité des Etats pour faits inter

nationalement illicites par un article donnant des définitions ou par un article

énumérant les questions qui seraient exclues du projet. Lorsque les soluti.ons

relatives aux différents points auront 'atteint un stade plus avancé, on se rendra

mieux compte, en effet, si de telles clauses préliminaires s'imposent ou non dans

l'économie générale du projet. Il convient toujours d'éviter des définitions ou

des formules initiales qui peuvent préjuger des solutions à adopter plus tard.

4. Etat d'avancement des travaux

a) Achèvement de la ro.iet
L'orig-ine de la

28. Ainsi qu'il a été décidé à la session , la Commission a procédé

au cours d? la présente sessic:n à l'étude des circonstances excluant l'illicéité

considérées dans le huitième rapport de l'ancien Rapporteur spécial,

TI. Roberto Ago, qui restaient à examiner, à savoir l'état de nécessité

(A/CN.4/318/Add.5) et l~ légitime défense (A/CN.4/318/Add.6 et 7). Elle y a

ajouté Ulle clause finale réservant les questions qui pourraient se poser quant à

l'indennlisation éventuelle des dommages causés par des faits dont l'illicéité

serait exclue en vertu des articles du chapitre en questicn. Ces propositions ont

été examinées par la Commission à ses 1612ème à 1621ème et 1627ème à

l629ème séances. A sa l635ème séance, la Commission a considéré le texte des

articles 33, 34 et 35 proposés par le Comité de rédaction et a aè0pté en

prerri.ère lecture le texte de ces articles du projet. Ce faisant, la Commission

a achevé l'examen en première lecture de la première partie du projet d'articles

conformément à la recommandation faite par l'Assemblée générale dans sa

résolution 34/141 du 17 d~cembre 1979.

~ Annuaire ••• 1979, vol. II (2ème partie), doc. A/30/10, par. 71.
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29. La première partie du projet d'articles adoptée en première lecture résulte

ainsi divisée en cinq chapitres. Le chapitre 1er (Principes généraux) est

consacré à la définition d'une série de principes fondamentaux, et notamment de

celui qui rattache une responsabilité à tout fait internationalement illicite

ainsi que de celui qui énonce les deux éléments, subjectif et objectif, de

l'existence d'un fait internationalement illicite. Le chapitre II (Le "fait de

l'Eiat" selon le droit international) traite de l'élément subjectif du fait

internationalement illicite c'est-à-dire de la détermination des conditions dans

lesquelles un comportement déterminé doit être considéré, d'après le droit inter

national, comme un "fait de l'Etat". TIans le cadre du chapitre III (Violation

d'une obligation internationale), on trouve examinés les différents aspects de

l'élément objectif du fait internationalement illicite, constitué par la viola

tion d'une obligatior, internationale. 1e chapitre IV (Implication d'un Etat dans

le fait internationalement illicite dlun autre Etat) couvre les cas dans lesquels

il y a participation d'un Etat à la réalisation par un autre d'une infraction

internationale, et ceux où une responsabilité est mise à la charge d'un Etat

différent de 0elui qui a commis le fait internationalement illicite. Finalement,

le chapitre V (Circonsiances excluant l'illi~éité) est réservé à la définition

des circonstances qui peuvent avo.i,n pour effet d'exclure l' illicéité d 'un fait

de l'Etat non conforme à une obligation internationale: consentement préalable

de l'Etat lésé; exercice légitinle de contre-mesures à l'égard d'un fai ~ inter

nationalement illicite; force majeure et cas fortuit; détresse; état de nécessité;

et légitime défense.

30. Les articles l à 4 du chapitre 1er (Principes généraux) ainsi que les deux

premiers articles (articles 5 et 6) du chapitre II (le 'Tait de l'Etat" selon

le droit international) de la première partie du projet ont été adoptés par la

C . ., . t· . , . 1973 !El l bd't·ommlSSlon a sa vlng -clnquleme sesslon, en , sur a ase e proposl lons

faites par l'ancien Rapporteur spécial, M. Roberto Ago, dans les sections corres

pondantes de son troisième rapport.§2/ En 1974, à sa vingt-sixième session, la
1

!El Annuaire ••• 1973, vol. II, p. 175 et suiv., doc. A/9010/Rev.l, chap.II,
sect. B. La Commission a adopté le texte proposé par le Comité de rédaction pour
ces articles à ses 1225e et 1226e séances (ibid., vol. l, p. 127 à 132).

§2/ Annuaire ••• 1971, vol. II (1ère partie), p. 209, doc. A/CN.4/246
et Add.l à 3. Les sections du chapitre 1er et les sections l à 3 du chapitre II
du troisième rapport ont été examinées aux 1202e à 12130 et 1215e séances de la
Comudssi.on (Annuaire ••• 1973, vol. L, p. 5 à 64 et 71).
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Commission a adopté, sur la base de propositions contenues dans d'autres sections

dudit troisième rapport,~ les articles 7 à 9 de ce chapitre.~ Au cours de

sa vingt-septième session, en 1975, la Commission a achevé son étude du

chapitre II en adoptant, sur la base des propositions faites par l'ancien

Rapporteur spécial dans son quatrième rappor~, les articles 10 à 15.~
En 1976, à sa vingt-huitième session, la Commission a entamé l'examen du

cha~itre III (Violation d'une obligation internationale) et elle a adopté, sur

la base de propositions contenues dans le cinquième rapport de l'ancien

Rapporteur spécial~ les articles 16 à 19 de la première partie du projet.§2/

Au cours de sa vingt-neuvième session, en 1977, la Commission a poursuivi son

étude des dispositions du chapitre III et a adopté, sur la base de propositions

contenues dans le sixième rapport de l'ancien Rapporteur spécial,22I les

articles 20 à 22 de ce chaPitre.2l/ En 1978, au cours de sa trentième session,

~ Sections 4 à 6 du chapitre II du troisième rapport (v. ci-dessus
note 83). Ces sections ont été considérées par la Commission à ses 1251e
à 1253e et 1255e à 1263e séances (Annuaire ••• 1974, vol. l, p. 5 à 16 et 17
à 63).
~ Voir Annuaire ••• 1974, vol. II (1ère partie), p. 288, doc. A/9610/Re~1,

chap. III, sect. B, sous-sect. 2. La Commission a adopté le texte proposé par le
Comité de rédaction pour ces articles à sa 1278e séance (ibid., vol. l,
p. 155 à 158).

~ Annuaire ••• 1972, vol. II, p. 77, doc. A/CN.4/264 et Add.l. La
Commission a examiné les sections contenues dans ce rapport du Rapporteur spécial
de sa 1303e à sa 1317e séance (Annuaire ••• 1975, vol. l, p. 3 à 79).

~ Annuaire c •• 1975, vol. II, p. 65 et suiv., doc. A/IOOIO/Rev.l,
chap. II, sect. D, sous-sect. 2. La Commission a adopté le texte proposé par le
Comité de rédaction pour ces articles à sa 1345e séance (ibid., vol. l,
p. 235 à 239).

~ Sections 1 à 4 du chapitre III du cinquième rapport (Annuaire ••• 1 76,
vol. II [1ère partie], p. 4 et suiv., doc. A/CN.4/291 et Add.l et 2 • Ces sections
ont été considérées par la Commission à ses 1361e à 1376e séances (ibid., vol. l,
p. 7 à 92).

§2/ Annuaire ••• 1976, vol. II (2e partie), p. 70 et suiv., doc. A/31/10,
chap. III, sect. D, sous-sect. 2. La Commission a adopté le texte proposé par le
Comité de rédaction pour ces articles à ses 1401e à 1403e séances (ibid., vol. l,
p. 237 à 256).

2Q/ Sections 5 à 7 du chapitre III du sixième rapport (Annuaire ••• 1977,
vol. II [1ère partie], p. 3 et suiv., doc. A/CN.4/302 et Add.l à 3). Ces sections
ont été considérées par la Commission à ses 1454e à 1457e, 1460e, 1461e, 1463e
et 1465e à 1468e séances (ibid., vol. l, p. 218 à 237, 244 à 251, 254 à 259,
et 264 à 283).

211 Annuaire ••• 1977, vol. II (2e partie), p. 13 et suiv., doc. A/32/10,
chap. II, sect. B, sous-sect. 2. La Commission a adopté le texte proposé par le
Comité de rédaction pour ces articles à ses 1462e et 146ge séances (ibid., vol.I,
p. 253 et 254, et 283 à 288).
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La Commission a complété l'examen des questions relevant du chapitre III et

entamé ensuite l'étude du premier groupe de questions se rapportant au chapitre IV

(Implication d'un Etat dans le fait internationalement illicite d'un autre Etat).

A cette occasion, elle a adopté, sur la base des propositions contenues dans le

septième rapport de l'ancien Rapporteur spécial,2kI les articles 23 à 26 du

chapitre III et l'article 27 du chapitre IV.21I A sa trente et unième session,

en 1979, la Commission, sur la base des propositions faites par l'ancien

Rapporteur spécial dans les sections correspondantes de son huitième rapport,94/

a complété le chapitre IV et entamé l'étude du chapitre V (circonstances excluant

l'illicéité), adoptant les articles 28 à 32 de la première partie du projet.221
A la présente session, la Commission a complété le chapitre V tel qu'il est

décrit au paragraphe 12 ci-dessus •
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~ Sections 8 et 9 du chapitre III et section l du chapitre IV du septième
rapport (Annuaire ••• 1978, vol. II [1ère partie], doc. A/CN.4/307 et Add.l et 2).
Ces sections ont été considérées par la Commission à ses 1476e à 1482e et 1516e
à 151ge séances (ibid., vol. 1, p. 4 à 41, 235 à 239, 241 à 243, 245 à 254).

2l/ Annuaire ••• 1978, vol. II (2e partie), p. 91 et suiv., doc. A/33/10,
chap. III, sect. B, sous-sect. 2. La Commission a adopté le texte proposé par
le Comité de rédaction pour ces articles à ses 1513e et 1524e séances
(ibid., vol. 1, p. 218 à 220 et 284).

~ Document A/CN.4/318 et Add.l à 4 (à reproduire dans Annuaire ••• 1979,
vol. II (1ère partie). Les sections correspondantes du rapport ont été considérées
par la Commission à ses 1532e à 1538e, à sa 1540e, 1542e à 1545e et 156ge à 1573e
séances (ibid., vol. 1). La Commission a eu également à sa disposition une étude
du Secrétariat intitulée "Force majeure et cas fortuit en tant que circonstances
excluant l'illicéité : pratique des Etats, jurisprudence internationale et
doctrine" établie à la demande de la Commission et de l'ancien Rapporteur spécial
(Annuaire ••• 19 8, vol. II (1ère partie), doc. A/CN.4/315, ci-après dénommée
l' "Etude" document A/CN.4/315)).

221 Annuaire ••• 1979, vol. II (2e partie), doc. A/34/10, chap. III,
sect. B, sous-sect. 2. La Commission a adopté le texte proposé par le Comité de
rédaction pour ces articles à ses 1567e et 157ge séances (ibid., vol. 1).
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i 31. En 1978, conformément aux dispositions pertinentes de son Statut, la

Commission a prié les gouvernements des Etats Membres de communiquer leurs obser

vations et commentaires sur les dispositions des chapitres l, II et III de la

première partie du projet d'articles sur la responsabilité des Etats pour faits

internationalement illicites. Au paragraphe 8 de la section 1 de la résolu-

tion 33/139, du 19 décembre 1978, l'Assemblée générale a fait sienne cette

décision de la Commission. Les observations et commentaires reçus à la suite d'une

telle demande ont été publiés sous la cote A/CN.4/328 et Add.l à 4. Ayant achevé

la première lecture de l'ensemble de la première partie du projet, la Commission

à la présente session a décidé de renouveler aux gouvernements la demande d'obser

vations et de commentaires concernant les dispositions des chapitres l, II et III

en les priant de bien vouloir le faire avant le 1er mars 1981. En même temps, la

Commission, conformément aux articles 16 et 2: de son Statut, a décidé de trans

met+'re les dispositions des chapitres IV et V, par l'intermédiaire du'Secrétaire

général, aux gouvernements des Etats Membres en les priant de communiquer leurs

observations et commentaires sur ces dispositions avant le 1er mars 1982. Les

observations et commentaires des gouvernements sur les dispositions figurant

dans les différents chapitres de la première partie du projet permettront à la

Commission d'entamer, en temps voulu et sans pertes excessives de temps, la

deuxième lecture de cette partie du projet.

b) Commellcement de contenu. formes
et degrés de la

32. Afin de poursuivre l'étude la "Responsabilité des Etats" et compte tenu de

l'élection de l'ancien Rapporteur spécial comme Juge de la Cour internationale

de Justice, la Commission à sa trente et unième session, en 1972, a nommé

M. Willem Riphagen Rapporteur spécial pour le sujet. Au cours de la présente

session, le Rapporteur spécial a présenté un rapport préliminaire (A/CN.4/330)

sur la base duquel la Commission a passé en revue toute une série de questions

générales et préliminaires que pose l'étude de la deuxième partie du projet

relative au contenu, aux formes et aux degrés de la responsabilité internationale.

Les vues exprimées à cette occasion par les membres de la Commission sont

développées dans les comptes rendus des 1597e à 1601e séances de la Commission.

Un résumé de ces vues aâ.ns.l que du contenu du rapport préliminaire présenté par

le Rapporteur spécial figure aux paragraphes 18 à 31 ci-dessous pour l'information

de l'Assemblée générale.
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33. A sa 1642dme séance, le 25 juillet 1980, la Commission a adopté par accla

mation la résolution suivante :

ilIa Commission du droit international,

obser

la

faits

B. Résolution adoptée ~ar la Commission

1

·]
.

r
~.

1

Pro~et d'articles sur la res~onsabilité des Etats2§!C.

Ainsi qu'il a été précisé ci-dessus (par. 21), le projet d'articles ne

- 63 -

Désire ex~rimer à l'ancien Rapporteur spécial, M. Roberto Ago, Juge à
la Cour internationale de Justice, sa profonde reconnaissance pour la
contribution d'une valeur exceptionnelle que celui-ci a apportée, avec zèle
et dévouement, aux travaux d'élaboration du projet pendant de nombreuses
années et qui a permis à la Commission de mener à bien la première lecture
de ces projets d'articles."

Article 2

Possibilité gue tout Etat soit considéré comme
ayant commis un fait internationalement illicite

Tout Etat est susceptible d'être considéré comme ayant commis un fait
internationalement illicite engageant sa responsabilité internationale.

Texte des articles de la premlere partie du ~rojet adoptés
en ~remière lecture ~ar la Commission

Cba~itre premier

PRINCIPES GENERAUX

Avant ado~té provisoirement les projets d'articles sur l'origine de la
responsabilité internationale, qui constituent la première partie du projet
sur la responsabilité des Etats pour faits internationalement illicites,

Article premier

Responsabilité de l'Etat ~our ses faits
internationalement illicites

Tout fait internationalement illicite d'un ~tat engage sa responsabi
lité internationale.

Le ~ro~et de résolution est adopté.

~
porte que sur la responsabilité des Etats pour faits internationalement illicites.
La question du titre définitif du projet sera examinée par la Commission à une
date ultérieure.

Première partie - L'origine de la res~onsabilité internationale

34. le texte de l'ensemble des articles de la première partie du projet

concernant l'origine de la responsabilité internationale adoptés en première

lecture par la Commission de sa vingt-cinquième à sa trente et unième session et

à la présente session, ainsi que le texte des articles 33 à 35 et des commen

taires y relatifs, adoptés par la Commission à la présente session, est

reproduit ci-après.
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Artiole "3

b!l~!Jlents du fait interné!-_tionalemell"t Ulioi~~ de l'Etat

Il y a fait internationalement illioite de l'Etat lorsque

a) un oomportement oonsistant en une aotion ou en un~ omission est
attribuable d'après le droit international à l'Etat; et

b) oe oomportement oonstitue une violation d'une obligation interna
tionale de l'Etat.

Artiole 4

Qualifioation d'un fait de l'Etat
oomme internationalement illioite

le fait d'un Etat ne peut être qualifié d'internationalement illioite
que d'après le droit international. Une telle qualifioation ne saurait être
affeotée par la qualifioation du même fait oomme lioite d'après le droit
interne.

Chapitre II

IE IIFAIT DE L'ETAT" SELON LE DROIT I.nERNATIONAL

Artiole 5

Attribution à l'Etat du oomportement de ses organes

Aux fins des présents artioles, est oonsidéré oomme un fait de l'Etat
d'après le droit international le oomportement de tout organe de l'Etat
ayant oe statut d'après le droit interne de oet Etat, pour.autant que, en
l'oocurrenoe, il ait agi en oette qualité.

Artiole 6

Non-pertinenoe de la position de l'organe dans le oadre
de l'organisation de l'Etat

le oomportement d'un organe de l'Etat est oonsidéré oomme un fait de
oet Etat d'après le droit international que oet organe appartienne au pouvoir
oonstituant, législatif, judioiaire ou autre, que ses fonotions aient un
oaraotère international ou interne, et que sa position dans le oadre de
l'organisation de l'Etat soit supérieure ou subordonnée.

Artiole 7
Attribution à l'Etat du oomportement d'autres entités

habilitses à l'exeroioe de prérogatives
de la puissanoe publigue

1. Est aussi oonsidéré oomme un fait de l'Etat d'après le droit interna
tional le oomportement d'un organe d'une oolleotivité publique territoriale
de oet Etat, pour autant que, en l'ocourrenoe, il ait agi en oette qualité.

2. Est également oonsidéré oomme un fait de l'Etat d'après le droit inter
national le oomportement d'un organe d'une entité qui ne fait pas partie de
la struoture même de l'Etat ou d'une oolleotivité publique territoriale,
mais qui est habilitée par le droit interne de oet Etat à exeroer les préro
gatives de la puissanoe ~ublique, pour autant que, en l'ooourrenoe, oet
organe ait agi en oette qualité.
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Article 8

Attribution à l'Etat du comportement de personne?
a~issant en fait pour le compte de l'Etat

Est aussi considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit inter
national le comportement d'une personne ou d'un groupe de personnes si

a) il est établi que cette personne ou ('le groupe de personnes
agissait en fait pour le compte de cet Etat; ou

b) cette personne ou ce groupe de personnes se trouvait exercer en fait
des prérogatives de la puissance publique en cas de carence des autorités
officielles et dans des circonstances qui justifiaient l'exercice de ces
prérogatives.

Article 9

Attribution à l'Etat du comportement d'or~anes mis à sa disposition
par un autre Etat ou par une organisation internationale

Est de même considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit inter
national le comportement d'un organe qui a été mis à sa disposition par un
autre Etat ou par une organisation internationale, pour autant que cet
organe ait agi dans l'exercice de prérogatives de la puissance publique de
l'Etat à la disposition duquel il se trouve.

Article 10

Attribution à l'Etat du com~ortement d'organes a~issant en dépassement
de leur compétence ou en contradiction avec
les instructions concernant leur activité

le comportement d'un organe de l'Etat, d'une collectivité publique
territoriale ou d'une entité habilitée à l'exercice de prérogatives de la
puissance pu~lique, ledit organe ayant agi en cette qualité, est considéré
comme un fait de l'Etat d'après le droit international même si, en l'occur
rence, l'organe a dépassé sa compétence selon le droit interne ou a contre
venu aux instructions concernant son activité.

Article 11

Comportement de personnes n'agissant pas
pour le compte de l'Etat

1. N'est pas considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit inter
national le comportement d'une personne ou d'un groupe de personnes
n'agissant pas pour le compte de l'Etat.

2. le paragraphe l est sans préjudice de l'attribution à l'Etat de tout
autre comportement qui est en rapport avec celui des personnes ou groupes de
personnes visés audit paragraphe et qui doit être considéré comme un fait
de l'Etat en vertu des articles 5 à 10.
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Article 12

Comportement d'orRanes d'un autre Etat

1. N'est pas considéré comme ur fait de l'Etat d'après le droit interna
tional le comportement adopté sur son territoire ou sur tout autre terri
toire soumis à sa juridiction par un organe d'un a~tre Etat agissant en
cette qualité.

2. le paragraphe l est sans préjudice de l'attribution à un Etat de tout
autre comportement qui est en rapport avec celui envisagé audit paragraphe
et qui doit être considéré comme un fait de cet Etat en vertu des
articles 5 à 10.

Article 13

Comportement d'organes d'une organisation internationale

N'est pas considéré comme un Tait de l'Etat d'après le droit interna
tional le comportement d'un organe dlune organisation internationale
agissant en cette qualité du seul fait que ledit comportement a été adopté
sur le territoire de cet Etat ou sur tout autre territoire soumis à sa
juridiction.

Article 14

Comportement d'organes d'un mouvement insurrectionnel

1. N'est pas considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit interna
tional le comportement dlun organe d'un mouvement insurrectionnel établi sur
le territoire de cet Etat ou sur tout autre territoire sous son
administration.

2. le paragraphe l est sans préjudice de l'attribution à un Etat de tout
autre comportement qui est en rapport avec celui de l'organe du mouvement
insurrectionnel et qui doit être considéré comme un fait de cet Etat en
vertu des articles 5 à 10.

3. De même, le paragraphe l est sans préjudice de l'attribution du compor
tement de l'organe du mouvement insurrectionnel à ce mouvement dans tous les
cas où une telle attribution peut se faire d'après le droit international.

Article 15

Attribution à l'Etat du fait d'un mouvement insurrectionnel gui devient
le nouveau gouvernement d'un Etat ou gui aboutit à la création

d'un nouvel Etat

1. le fait d'un mouvement insurrectionnel qui devient le nouveau gouver
nement d'un Etat est considéré comme un fait de cet Etat. Toutefois, une
telle attribution est sans préjudice de l'attribution à cet Etat d'un
comportement qui aurait auparavant été considéré comme un fait de l'Etat
en vertu des articles 5 à 10.

2. le fait d'un mouvement insurrectionnel dont l'action aboutit à la
création d'un nouvel Etat sur une partie du territoire d'un Etat préexistant
ou sur un territoire sous son administration est considéré comme un fait
de ce nouvel Etat.

- 66 -

l



'oi t interna
utre terri
issant en

Etat de tout
t paragraphe
des

Ji t in terna
Lonale
3. été adopté
nis à sa

li t interna-
ieI établi sur
1

ltat de tout
l mouvement
; Etat en

on du compor
dans tous les
ernational.

eau gouver
fois, une
t d'un
de l'Etat

Lt à la
t préexistant
~ un fait

l

Chapitre III

VIOLATION D'u}JE OBLIGATION INTERNATIO}L~LE

Article 16

Existence d'une violation d'une obli~ation internationale

Il Y a violation d'une obligation internationale par un Etat IGrsqu1un
fait dudit Etat n'est pas conforme à ce qui est requis de lui par cette
obligation.

Article 17

Non-pertinence de l'origine de liobli~ation internationale violée

1. le fait d'un Etat qui constitue une violation d'une obligation inter
nationale est un fait inter~ationalement illicite quelle que soit l'origine~

coutumière, conventionnelle OQ autre, de cette obligation.

2. L'origine de l'obligation internationale violée par un Etat est sans
effet sur la responsabilité internationale engagée par le fait internatio
nalement illicite de cet Etat.

Article 18

Condition que l'obligation internationale soit en vigueur
à 1~4gard de l'Etat

1. le fait de l'Etat qui n'est pas conforme à ce qui est requis de lui par
une obligation internationale ne constitue une violatiOlJ de cette obligation
que si ce fait a été accompli à un moment où l'obligation était en vigueur
à l'égard de cet Etat.

2. Toutefois, le fait de l'Etat qui: au moment où il a été accompli,
n'était pas conforme à ce qui était requis de lui par une obligation inter
nationale en vigueur à l'égard de cet Etat niest plus co~sidéré comme un
fait internationalement illicite si, par la suite, un tel fait est devenu
obligatoire en vertu d'une norme impérative du droit international général.

1

3. Si le fait de l'Etat qui n'est pas conforme à ce qui est requis de lui
par une obligation internationale a un caractère de continuité, il n'y a
violation de cette obligation qu'en regard de la période durant laquelle
le fait se déroule pendant que l'obligation est en vigueur à l'égard de
cet Etat.
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4. Si le fait de l'Etat qui n'est pas conforme à ce qui est requis de lui
par une obligation internationale est composé d'une série d'actions ou
omissions relatiJes à des cas distincts, il y a violation de cette obligation
si un tel fait peut être considéré comme constitué par les actions ou
omissions accomplies pendant la période durant laquelle l'obligation est
en vigueur à l'égard de cet Etat.

5. Si le fait de l'Etat qui n'est pas conforme à ce ~ui est requis de lui
par une obligation internationale est un fait complexe consti JW1é d'actions
ou omissions du même organe ou d'organes différents de l'Etat par rapport à
un même cas, il y a violation de cette obligation si le fait complexe non
conforme à celle-ci commence par une action ou omission accorplie pendant
la période durant laquelle l'obligation est en vigueur à l'égard de cet
Etat, même si ce fait est complété après cette période.

Article 19

Crimes et délits internationaux

1. le fait d'un Etat qui constitue une violation d'une obligation inter
nationale est un fait internationalement illicite quel que soit l'objet
de l'obligation violée.

2. le fait internationalement illicite qui résulte d'une violation par un
Etat d'une obligation internationale si essentielle pour la sauvegarde
d'intérêts fondamentaux de la communauté internationale que sa violation
est reconnue comme un crime par cette communauté dans son ensemble constitue
un crime international.

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 et d'après les règles du
droit international en vigueur, un crime international peut notamment
résulter

a) d'une violation grave d'une obligation internationale d'importance
essentielle pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales,
comme celle interdisant l'agression;

b) d'une violation grave d'une obligation internationale d'importance
essentielle pour la sauvegarde du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes,
comme celle interdisant l'établissement ou le maintien par la force d'une
domination coloniale;

c) d'une violation grave et à une large échelle d'une obligation
internationale d'importance essentielle pour la sauvegarde de l'être humain,
comme celles interdisant l'esclavage, le génocide, l'apartheid;

d) d'une violation grave d'une obligation internationale d'importance
essentielle pour la sauvegarde et la préservation de l'environnement humain,
comme celles interdisant la pollution massive de l'atmosphère ou des mers.

4. Tout fait internationalement illicite qui n'est pas un crime interna
tional conformément au paragraphe 2 constitue un délit international.
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.'..rtiolo 20

Violation d 'une oIJli{~o.tion :'nterno.tiO:lnlo requérant (1'o.cloTlter
lm oon"!Jortenent s1Jéoifiquenent. (l.étorminé

Il Y a violation Dar un Et2:b (l'lme oblic;ation internationale le reql'.ér2.:.1t
d'adopter lm comportement spéc i.f'Lquemerrt cléterJ:liné lorsque le oonpor-t ouerrt l1..e
cet Etat n'est ]Jas conforne Z~ oolui requis de lui par cette ..)bli::::ation.

P.rticle 21

Violation d'lme obliRation internationale requérarrb d'o.sslITer
un ré8ültat <'l.éter!'1iné
-------.......;=.-"

1. Il Y a violation par- un Etat d t une obligation internationale 10 requéro.nt
d'o.ssurer, par lU, moyen de son ohoix, lm résultat déterminé si, par le compor
tement adopté, l' Dts.t n '2.ssure pas le résultat requis de lui par cette
ob Li.gat i.on ,

2. lorsqU'lm conportement de l'Etat a oréé une situation non conforme au
résultat requis de lui par une obliGation internationale, nais qu'il ressort
de l'obliGo.tion que ce résultat ou lm résultat équivalent peut néanmoins être
acquis pa'r un compcr-tenerrt ultérieur (le l'Etat, il n'y a violation de l'obli
Gation que si l'Etat manGue aussi par son comportement ultérieur Q assurêr
le résultat requis de lui par cette obligation.

Article 22

~Juisemcnt des reCOlITS internes

LorsqU'lm conportement d'un Etat a créé tme situation non confol~le au
résultat requis de lui ]Jar une ob.Li.gatri.on internationale conoernant 10
traitement Q réserver à des particulters étrangers, personnes physiques ou
I:loralos, l'lais CJ.u'il ressort de l'oblication que ce résultat ou un résultat
équivalent peut néanmoins êtro acquis par 1LD comportemont ultérieur de
l'Etat, il n'y a violo.tion de l'obligation que si les particuliers intéressés
ont épuisé les recours internes effioaces leur étant disponibles sans obtenir
le traitement prévu par l'obli::;ation ou, au oas où oela n'était pas possible,
un traitement équivalent.

Article 23

Violation d'tUle obli,~tion internatiopale requérant
de ~révenir tUl événement donné

Lorsque le résultat requis d'un Etat par une obLi.gatLon internationo.le
est de prévenir, par un moyen de son ohoi::, la survenanoe d'Ull événement donné,
il n'y a violation de cette obligation que si, par le comportement adopté,
l'Etat n'o.ssure pas oe résultat.

-'..rticle 24

lIoLlent ct durée de la violation d 'une obli:~tion internationale réalisée
par un fait de l'Etat ne s'étendant pas dans le temps

La violation d'une obligation internationale par tUi fait de l'Etat ne
1 s'étendant pas dans le temps se produit au moment où ce fait est accompli. la

L
Per Pét r a t i on de oette violation ne s'étend pas au-delà c1udit ~oment, même si
les eff~ts du fait de l'Etat so prolongent dans le temps.
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Artiole 25

lbment et durée de la violation d'une obli~ation internationale réalisée
par un fait de l'Etat s'étendant dans le temps

1. La violation d'une obligation internationale par èln fait de l'Etat ayant
un oaraotère de oontinuité se produit au moment où oe fait oommenoe.
Toutefois, le temps de perpétration de la violation s'étend SèIT la période
entière durant laquelle oe fait oontinue et reste non oonforme à l'obligation
internationale.

2. la viLlation d'une obligation internationale par un fait de l'Etat
oomposé d'une série d'aotions ou omissions relatives à des oas distinots
se produit au moment de la réalisation de oelle des aotions ou omissions
de la série qui établit l'existenoe du fait oomposé. Toutefois, le temps
de perpétration de la violation s'étend sur la période entière à partir
de la première des aotions ou omissions dont l'ensemble oonstitue le fait
oomposé non oonforme à l'obligation internationale et autant que oes aotions
ou omissions se répètent.

3. La violation d'une obligation internationale par un fait de l'Etat
oomplexe, oonstitué par une suooession d'aotions ou omissions émanant des
mêmes ou de différents organes étatiques intervenant dans une même affaire,
se produit au moment de la réalisation du dernier élément oonstitutif dudit
fait oomplexe. Toutefois, le temps de perpétration de la violation s'étend
sur une période entière allant du oomportement qui a amoroé la violation
à oelui qui l'a paraohevée.

Artiole 26

MOment et durée de la violation d'une obligation internationale
de prévenir un événement donné

La violation d'une obligation internationale requérant de l'Etat de
prévenir un événement donné se produit au moment où l'événement oommenoe.
Toutefois, le temps de perpétration de la violation s'étend sur la période
entière durant laquelle l'événement oontinue.

Chapitre IV

IMPLICATION D'UN ETAT DANS LE FAIT INTERfifATIONALEJ''IENT ILLICITE
D'UN il.UTPcE ETAT

I\.rtiole 27

Aide ou assistanoe d'un Etat à un autre Etat pour la perpétration
d'un fait internationalement illioite

L'aide ou l'assistanoe d'un Etat à un autre Etat, s'il est établi qu'elle
est prêtée pour la perpétration d'un fait internationalement illioite
réalisée par oe dernier, oonstitue elle aussi un fait internationalement
illioite même si, prise isolément, oette aide ou assistanoe ne oonstituait
pas la violation d'une obligation internationale.
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Artiole 28

nes~onsabilité d'un Etat ~our le fait internationalement illioite
d'un autre Etat

1. Le fait internationalement illioite oommis par un Etat dans ~Ul domaine
d'aotivité dans lequel oet Etat est soumis au pouvoir de direotion ou de
oontrôle 'un autre Etat engage la responsabilité internationale de oet autre
Etat.

2. Le fait internationalement illioite oommis par un Etat en oonséquenoe de
la Gontrainte exeroée par un autre Etat pour provoquer la perpétration de oe
fait engage la responsabilité internationale de oet autre Etat.

3. Les paragraphes l et 2 sont sans préjudioe de la responsabilité inter
nationale, en vertu des autres artioles du présent projet, de l'Etat ayant
oommis le fait internationalement illioite.

Chapitre V

CIRCOl~TA}TCES EXCLUANT L'ILLICEITE

Artiole 29

Consentement

1. Le oonsentement valablement donné par un Etat à la oommission par un autre
Etat d'un fait déterminé non oonforme à une obligation de oe dernier envers
le premier Etat exolut l'illioéité de oe fait à l'égard dudit Etat pour autant
que le fait reste dans les limites de oe oonsentement.

2. Le paragraphe l ne s'applique pas si l'obligation déooule d'une norme
impérative du droit international général. Aux fins du présent projet
d'artioles, une norme impérative du droit international général est une norme
aooeptée et reoonnue par la oommunauté internationale des Etats dans son
ensemble en tant que norme à laquelle auoune dérogation n'est permise et qui ne
peut être modifiée que par une nouvelle norme du droit international général
ayant le même caraotère.

Artiole 30

Contre-mesures à l'égard d'un fait internationalement illioite

L'illioéité d'un fait d'un Etat non oonforme à une obligation de oe
dernier envers un autre Etat est exclue si oe fait oonstitue une mesure
légitime d'après le droit international à l'encontre de oet autre Etat, à
la suite d'un fait internationalement illioite de ce dernier Etat.

Artiole 31

Foroe majeure et oas fortuit

1. L'illioéité d'un fait d'un Etat non oonforme à une obligation inter
nationale de oet Etat est exclue si oe fait a été dû à une foroe irrésistible
ou à un événement extérieur imprévu, en dehors de son oontrôle, qui a rendu
matériellement impossible à l'Etat d'agir oonformément à oette obligation
ou de se rendre oompte que son oomportement n'était pas oonforme à cette
obligation.

2. Le paragraphe l ne s'applique pas si l'Etat en question a oontribué à
la survenance de la situation d'impossibilité matérielle.
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f.rtiole ')2

Détresse

1. L'illicéité d'un fait d'un Etat non oonforme à une obligation inter
nationale de oet Etat est exolue si l'auteur du oomportement qui oonstitue
le fait de oet Etat n'avait pas d'autre moyen j dans une situation d'extrême
détresse, de sauver sa vie ou oelle de personnes oonfiées à sa garde.

2. Le paragraphe l ne s'applique pas si l'Etat en question a oontribué à
la survonanco de la situation d'extrême détresse ou si le compor-bomcrrt en
question était susoeptible de orécr un péril oomparable ou supérieur.

Artiole 33

Etat de néoessité

1. L'état de néoessité ne peut pas, être invoqué par un Etat oomme une oause
d'exolusion de l'illioéité d'un fait de oet Etat non oonforme à une de ses
obligations internationales, à moins que:

a) oe fait ait oonstitué le seul moyen de sauvegarder un intérêt
essentiel dudit Etat oontre un péril grave et imBinent; et que

b) oe fait n'ait pas gravement porté atteinte à lID intérêt essentiel
de l'Etat à l'égard duquel l'obligation existait.

2. En tout état de oause, l'état de néoessité ne pout pas être invoqué
par un Etat oomme une oause d'exolusion d'illioéité

a) si l'obligation internationale à laquelle le fait de l'Etat n'est
pas oonforme déooule d'une norme iDpérative du droit international général;
ou

b) si l'obligation internationale à laquelle le fait de l'Etat n'ost
pas conforme est prévue par un traité qui, explioiter:lCnt ou iDplioitenant,
exolut la possibilité d'invoquor l'état de néoossité en oe qui oonoerno
oetto obligation; ou

0) si l'Etat on question a oontribué à la survonanoe de l'état
do néoossité.

Artiole 34

LégitiDo défenso

L'illioéité d'un fait d'un Etat non oonfoTI~o n. une obligation intor
nationalo de oet Etat est oxolue si oe fait oonstitue une nesure lioite
do légitiDe défenso priso on oonforrlité avoo la Charto des Nations Unios.
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f..rticle 35

Ruscrv\..; relntive 0. l'iml..crmisntion cl..os cl..onnnr:\..;s

le

L'oxclusion cl.-:. l'illicuitu ll.l'LU'l fnit c1 1'L1ll :etnt on vertu dos c1is]?ositions
clos nrticles 29~ 31, 32 nu 33 ne ]?réjuGe ]?:::'S cles quostinns qui ]?ourraient
sc ]?osor ~ ]?rO]?0S cle l'inclonnisnti0n LUS clorronces Co.usus ]?:::.r oe fo.it.

2. Toxte cles nrtioles 33 n 35 ot LOS cCDLlûntnires y relo.tifs ncloptés n:::.r
10. CnLmission n so. trento-c1oUGcièno session

Chapitre V

CIRCONSTi\.NC:CS :CXCLUL\.BT L'ILLICEIT:C (suite)

1

1
·1
··1

j

ruao
/I.rtiole 33

Etnt cle nécessité

1. L'uto.t de nécessité no peut pns être invoqua pnr 'LU'l Etat coru~e uno
Co.uso d'exclusion de l'illioéité d'un fnit de cet Etnt non conforno n une
do ses obliGo.tions internntionales, n noins quo ~

2. ~'l tout ét:::.t de co.use~ l'utnt de nécessité ne peut pas être invoquu
pnr un Etnt oo~e une c:::.use d'exclusion d'illicuitu

~) si l':Ctnt on quostion a contribuu n la survennnco de l'éto.t de
néoessita.

~) co fnit n'ait Po.s Gr:::.vonent ]?ortu nttointe n un intérêt essentiol
de l'Etat à l'ugard duquoL l' oblige.tion o~cisto.it.

co fo.it ait constitué 10 seul noyon do s:::,uvoGO_rcler un inturêt
essontiol dudit Eto.t contro un puril Grnvo ot iDDinont; ot.quo

si l'obliGo.tion interno.tion:::.le n l:::.quelle le fo.it do l'Etnt n'est
p:::.s oonforr~o ducoule d'uno norno inpér:::.tivo du droit interno.tiono.l
Général; ou

n)

o.)

b) si J'nl~lic;ntion Lrrbcœna'tLono.Lc iJ. LaqueLl,o le fait do l'Eto.t n'est
]?as oonforno est ]?réV'L10 ]?nr un tro.ité qui~ oX]?licitencnt ou
lllplicitonont exclut 10. ]?ossibilité d'invoquor l'6to.t de nécessité
en ce qui concorno ootto obligation; ou

COr:JDentniro

1) P:::.r l' oxpr-oes i.on "uto.t de nécosa i té", ln Comnission dusic;ne 1:::. situ:::.tion où

se trouve un Eto.t n'ayant abso.lunorrt 1X1.S cl'autre noyen de so.uvegarcler un intérêt

essentiel nenacé ]?nr un péril GTQVO et imminent que celui d'adopter un conportenent

non conforno ~ ce qui est roquis de lui ]?ar une obliGO.tion internationale envers

un nutro :ctnt.

t

.;
:t
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2) L'état de nécessité est une situation caractérisée par une autonomie

conceptuelle particulièrement nette. Il se distingue des causes d'exclusion de

l'illicéité prévues par les articles 29 (consentement), }O (contre-mesures à

l'égard d'un fait internationalement illicite) et 34 (légitime défense), par le

fait qu'à la différence de ce qui se passe dans le cas de ces autres causes,

l'exclusion de l'illicéité du fait commis en état de nécessité n'est pas motivée

par la présence préalable,en l'espèce, d'un comportement déterminé de l'Etat à

l'encontre duquel le fait en question est commis. Dans le cas prévu par

l'article 29 par exemple l'existence de ce comportement préalable est la condition

sine qua non pour que le blâme de l'illicéité du fait de l'Etat soit éliminé. Et

c'est l'expression du consentement à ce que cet autre Etat commette un fait non

conforme à une obligation le liant à l'Et~t "consentant" qui représente le

comportement en question. Dans le cas prévu par l'article 30, ce comportement

est représenté par la perpétration préalable, par l'Etat à l'encontre duquel on

agit, d'un fait internationalement illicite. Dans le cas prévu par l'article 34,

ce comportement consiste dans la commission, toujours par l'Etat envers lequel on

agit, de cette infraction particulièrement grave qui est représentée par un

recours illégitime à la force armée. Dans le cas préVèl par le présent article,

par côntre, l'exclusion de l'illicéité d'un fait de l'Etat non conforme à une

obligation internationale envers un autre Etat est tout à fait indépendante du

comportement adopté par ce dernier; pour établir s'il y a exclusion de l'illicéité

au titre de l'état de nécessité, il n'y a pas lieu de se demander s'il y a eu ou

non consentement de l'Etat en question, si celui-ci avait ou non préalablement

commis un fait internationalement illicite, s'il avait ou non entrepris la

perpétration d'une aBTession. Cette dernière éventualité sera particulièrement

importante pour distinguer la circonstance d'exclusion de l'illicéité dont traite

le présent article de celle dont traitera l'article 34, à savoir la légitime

défense. D~s les deux cas, le fait, qui dans d'autres circonstances serait

illicite, est un fait dicté par la nécessité de parer à un danger grave et

imminent menaçant un intérêt essentiel de l'Etat; mais pour pouvoir invoquer la

légitime défense il faut que ce danger ait été causé par l'Etat envers lequel on

agit et qu'il soit représenté par le recours à son encontre à l'emploi de la

force armée.

3) La non-pertinence du comportement préalable de l'Etat à l'encontre duquel le

fait que l'on entend justifier a été commis est par contre une donnée commune à

l'état de nécessité et aux circonstances dont traitent les articles 31 (force

majeure et cas fortuit) et 32 (détresse). Autre donnée commune est alors le fait
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que IIBtat doit avoir été a~ené à adopter tm comportement non conforme à

l'obligation internationale par un facteur extérieur; mais dans le cas prévu

par l'article ]1, il s'agit d'un facteur q"ù rend matériellement impossible à la

personne dont le comportement est attribué à l'Etat, soit d'adopter un compor

tement conforme à l'obligation internationale, soit de se rendre compte de la

contradiction existante entre son comportement et celui requis par l'obligation

internationale. Le comportement adopté par l'Etat est donc un comportement en

lui-même non intentionnel ou dont la contradiction avec l'obligation est non

intentionnelle. Par contre, dans le cas de l'état de nécessité, le caractère

volontaire du comportement, l'aspect intentionnel de sa non-conformité avec

l'obligation internationale, sont non seulement indéniables, mais en quelque

sorte logiquement inhérents à la justification que l'on avance; lorsqu'on

invoque l'état de nécessité on est parfaitement conscient d'avoir choisi

délibérément d'agir d'une manière non conforme à une obligation internationale.

Quant au cas prévu à l'article 32, il se situe en quelque sorte dans une zone

intermédiaire. Les personnes agissant au nom de l'Etat ne sont pas, il est vrai,

matériellement forcées d'adopter, tout à fait involontairement, un comportement

non conforme à ce qui est requis par une obligation internationale de cet Etat;

mais il y a tout de même un facteur extérieur qui intervient et qui met ces

personnes dans une situation de détresse telle qu'elles ne peuvent échapper à

un sort tragique pour elles-mêmes et, éventuellement, pour ceux qui. sont confiés

à leur garde, qu'en agissant de manière non conforme à une obligation inter

nationale incombant à leur Etat. Théoriquement, on peut dire qu'un choix existe

toujours, si bien que le comportement n'est pas entièrement involontaire, mais il

ne s'agit pas d'un "véritable choix", d'un "libre choix" quant à la décision à

prendre, car la personne agissant pour le compte de l'Etat sait que si elle adopte

le comportement requis par l'obligation internationale, elle-même et les personnes

confiées à sa garde seraient presque inévitablement d~stinées à périr. La possi

bilité d'agir conformément à l'obligation internationale n'est donc, en de telles

circonstances qu'apparente. Il en va autrement quand les Etats font appel pour

leur justification à l'état de nécessité. La "nécessité" dont on parle est alors

une "nécessité d'Etat" : la situation de péril extrême que l'on avance n'est pas

représentée par un risque pour la vie des personnes physiques dont le comportement

est attribué à l'Etat, mais par un danger grave pour l'existence de l'Etat

lui-même, pour sa survie politique ou économique, pour le maintien de la possibilité
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de fonctionnement de ses services essentiels 7 pOlIT la conservation de sa paix

intérieure 7 pour la survie d'une partie de sa population7 pour la conservation

écoloGique de son territoire ou d'une partie de son territoire 7 etc. les organes

étatiques appelés alors à décider du comportement de l'Etat ne se trouvent

nullement dans des conditions susceptibles d'annihiler leur propre volonté. Ce

sont eux 7 bien sfIT, qui décident de la conduite à tenir en présence des conditions

anormales de péril où se trouve l'Etat dont ils sont les organes, mais leur libre

arbitre personnel n'est nullement affecté. Le comportement adopté sera donc la

conséquence d'un choix délibéré 7 pleinement conscient et volontaire.

4) On a traditionnellement recherché des prétendues "justifications" de la

situation que l'on décrit par les termes,lIétat de nécessité". D'après certains

auteurs, SlITtout anciens 7 cette situation serait caractérisée par la présence

d'un conflit entre deux "droits subjectifs"7 dont l'un devrait inévitablement

être sacrifi8 à l'autre ~ d'un côté le droit de l'Etat X que l'Etat Y serait tenu

de respecter en vertu d'une obligation internationale le liant à l'Etat X et 7

d'un autre côté, un droit dudit Etat Y7 que ce dernier pOlITrait à son tour faire

valoir à l'égard de l'Etat X. Cette idée a eu son origine au XIXème siècle 7 dans

la conviction alors répandue de l'existence de certains "droits f'ondament aui;" et

de la prévalence nécessaire de ces "droits fondamentaux" sur les autres droits

de l'Etat. C'est le prétendu "droit" défini comme "droit à l'existence" ou surtout

"à la conservation de soi-même" ou à l'''autoconservation'' (right of self

preservation7 Recht aui SelbsterhaltunR) qui a été avancé comme étant le droit

subjectif qui devrait prendre le pas sur les droits subjectifs d'un autre Etat.

Par la suite 7 l'existence d'un "droit à l'autoconservation" ayant été rejetée par

la doctrine 7 on a voulu identifier ce droit dans un non moins prétendu "droit de

nécessité". ~Jais7 pour la plupart des auteurs 7 il est inexact de parler d'un

"droit subjectif" de l'Etat qui invoque l'état de nécessité. Le terme "droit

subjectif" désigne la possibilité d'exiger en droit d'un autre sujet une

prestation ou un comportement déterminés. Or7 celui qui invoque à titre de justi

fication de son fait une situation de nécessité n'avance à l'égard d'autrui aucune

"prétention" à une prestation ou à un comportement. La situation devrait donc être

plutôt décrite comme celle d'un conflit entre un intérêt, si essentiel 30it-i1 7
d'un côté 7 et un c1roit subjectif de l'autre. Selon une troisième façon de voir 7
qui a été a,rancée à la Commission pendant les débats 7 la situation devrait être

décrite comme étant celle d'un conflit entre deux normes abstraites différentes qui,
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pOlIT lm ensenilile fortuit de circonstances, ne pOlITraient pas être respectées

sirnlltanément, et dont l'lme serait précisément celle prévoyant l'état de

nécessité. La Commission a pris acte des différentes explicLtions fournies mais

a jugé qu'elle n'avait pas à prendre position à lelIT sujet, car le fait

d'accueillir l'lme ou l'autre desdites explications n'av~it pas de pertinence pour

la détermination du contenu de la règle qu'elle dev~it formlùer.

•••

La Commission a jugé à ce propos que sa tâche, comme pour les articles5)
précédents, était celle d'examiner la pratique des Etats et la jurisprudence

internationale, eu égard alllisi al~ opinions des auteurs d'ouvrages scientifiques,

pOlIT établir s'il y avait ou non lieu de prévoir, parmi les circonstances excluant

l'illicéité, la situation qu'elle a dénommé "état de nécessité", et, en cas

positif, à quelles conditions et dans quelles limites.

6) Dans la pratique internationale, les cas où lm Etat a invoqué une situation

de nécessité (qu'il ait ou non employé pOlIT la dési~1er ces termes preClS ou

d'autres, ceux de force majeure ou de "self-defence" par exemple) pour justifier

un comportement différent de celui qui aurait été reqlùs en l'espèce par une

obligation internationale à sa charge sont très nombreux21/. La Commission a

cependant jugé suffisant, aux fins du présent commentaire, de ne mentionner et

n'analyser que les cas qui, d'lme manière ou d'une autre, peuvent se révéler

concluants aux fins de la détermination du contenu de la règle à codifier. C'est

pOlIT cela qu'on citera en premier lieu les cas qui ont trait à des domaines par

21/ Les travaux préparatoires de la Conférence de codi.t'LcatLon de La Haye
de 1930 ne présentent pas par contre - à la différence de ce que l'0n peut dire
pour tant d'autres articles du présent projet - beaucoup d'intérêt. La demande
d'informations soumise aux Etats par le Comité préparatoire de la Conférence ne
posait pas à ses destinataires la question de savoir si l'état de nécessité devait
ou non être considéré comme une cause d'exclusion de l'illicéité. On peut toutefois
signaler que le Danemark y a fait allusion dans sa réponse concernant la légitime
défense. D'après ce gouvernement:

La légitime défense ainsi que l'état de nécessité devraient être
invoqués, par principe, dans le droit international~ mais ici, comme dans
le droit privé, ils devraient être soumis à certaines limites qui, cependant,
ne sont pao encore suffisamment fixées ••• "

En ce qui concerne l'état de nécessité, il devrait pouvoir être invoqué - ajoutait
le Danemark - seulement dans les cas correspondant à ceux dans lesquels les ordres
jlITidiques nationaux permettent aux particuliers d'invoquer cette excuse.
(SDN, Conférence pour la codification du droit ~Lternational, Bases de discussion
établies par le Comité préparatoire à l'intention de la Conférence, t. III
rcesponsabilité des Etats en ce qUi concerne les dommages causés sur leur
}erritoire à la personne ou aux biens des étran~ers (C.75.Ii.69.1929.V), p. 126.)
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rapport auxquels l'applic2bilité de l'excuse de nécessité ne p2raît pas avoir

donné lieu à des contestations véritables de principe! même si des réserves et des

oppositions fermes ont été soulevées quant à son npplication dans les cas concrets.

On examinera séparément les cas dans lesquels l'état de nécessité a été Qvancé

pour excuser l'inobservation d'une obligation "de faire" et ceux dans lesquels

cette même circonstance a été invoquée pour justifier un comportement non

conforme à. une obligation "de ne pas faire". A l'intérieur de chacune de ces

deux catégories, on a regroupé les cas d'après la matière spécifique à laquelle

ils se réfèrent.

7) Bien que quelques membres de la Commission aient exprimé des réserves quant à

la possibilité d'invoquer des cas de non-exécution d'obligations internationales

de nature financière comme des exemples susceptibles d'étayer leur notion d'état

de nécessité, la plupart des autres membres ont reconnu l'importance à cette fin

des cas où, pour des raisons de nécessité, des Etats ont adopté un comportement

non conforme à des obligations "de faire" en matière de la répudiation ou

suspension du paiement de dettes internationales. Un cas intéressant est

l'Affaire de l'indemnité russe, déjà examiné sous un autre aspect au paragraphe 9)

du commentaire à l'article 29. Le Gouvernement ottoman, pour justifier son retard

dans le paiement de la dette contractée envers le Gouvernement russe, avait entre

autres invoqué le fait de s'être trouvé dans une situation financière extrêmement

difficile, situation qu'il décr~vait par le terme de "force majeure", mais qui

revêtait plutôt les aspects de l'état de nécessité2§!. La Cour permanente

d'arbitrage, saisie du différend, rendit sa décision le Il novembre 1912, A propos

de l'exception avancée par le Gouvernement ottoman, elle déclara:

"6. L'exception de la force majeure, invoquée en première ligne, est
opposable en droit international public aussi bien qu'en droit privé; le
droit international doit s'adapter aux nécessités politiques. Le Gouvernement
impérial russe admet expressément ••• que l'obligation pour un Etat d'exécuter
les traités peut fléchir 'si l'existence même de l'Etat vient à être en
danger, si l'observation du devoir international est ... self-dest:r:uctive'."

2§/ Dans le commentaire à l'article 31 (note 627) déjà, la Commission a
indiqué qu'il ne s'agissait pas d'une situation d"'impossibilité matérielle" de
s'acquitter de la dette, mais d'une situation d'état de nécessité.
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Toutefois, de l'avis de la Cour, "il serait manifestement exagéré d'admettre

que le paiement ou la conclusion d'lm emprunt pOlIT le paiement de la somme

relativement minime d'environ 6 millions de francs due alcr indemnitaires russes

alITait mis en péril l'existence de l'Empire ottoman ou gravement compromis la

situation intérieure ou extérieure221. La COlIT rejeta donc, dans le cas d'espèce,

l'exception soulevée par le Gouverneme~t ottoman. Elle basa sa décision sur la

constatation que les conditions nécessaires pour reconnaître l'applicabilité de

l'excep~ion n'étaient pas réunies dans le cas concret. La Cour admet, donc,

l'existence, en droit international, d'une "excuse de nécessité", bien que dans

des limites très rigides. Le respect de l'obligation internationale doit pour

elle être "self-destructive" pour que l'illicéité du comportement non conforme

à l'obligation puisse être excluel OO/.

8) La majorité des membres de la Commission a aussi retenu comme pertinent le

fait que la question de la possibilité d'invoquer des difficultés financières très

graves - et donc une situation susceptible de répondre aux conditions perms-ctant

de reconnaître l'existence d'un état de nécessité - pour :ustifier la répudiation

ou la suspension du paiement d'une dette de l'Etat ait souvent été discutée aussi

à propos des dettes contractées par l'Etat non pas directement envers un autre

Etat mais envers des banques ou d'autres sociétés financières étrangères. Bien

que l'existence d'une obligation internationale de droit coutlIDÙer de respecter

les dettes contractées par l'Etat envers des "particuliers" étrangers soit

controversée, certaines prises de position occasionnées par les discussions

indiquées paraissent intéressantes non seulement parcè qu'une telle obligation

peut de toute manière se trouver prévue par des instruments conventionnels, mais

aussi parce que ces prises de position ont souvent été énoncées avec lune portée

générale dépassant le cadre de l'hypothèse du cas d'espèce.

~ Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XI, p. 443,
et "Etude" (document A/CN.4/315) , p. 163, par. 394.

100/ Un cas dans lequel les parties au différend ont été d'accord pour
reconnaître qu'une situation de nécessité telle que celle représentée par de
très graves difficultés financières peut justifier, sinon la répudiation par un
Etat d'une dette internationale, tout au moins le reCOlITS à des moyens d' axécutLon
de l'obligation autres que ceux ·que cette obligation prévoyait, est celui
concernant l'exécution de la sentence arbitrale rendue par l'arbitre O. Unden,
le 29 mars 19)), en l'Aff_aire des forêts du TIhodo e central fond) (Voir SDN,
Journal Officiel, 15ème année, No Il (1ère partie novembre 1934), p. 1423).
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Dans la demnnde d'informations sOlunise al~ Etnts par le Comité préparatoire

de la Conférence de codification de La H~ye de 1930s ln question était posée de

savoir si l'~tat encageait ou non sa respons~)ilité internationale au cas où

pnr ID1 acte législatif (point III s 4) ou par un acte exécutif (point Vs lb)), il

répudiait une dette contractée avec des étrangers. Plusieurs gouvernements

soutinrent que la réponse à cette question dépendait des circonstances du cas

d'espèce; certains d'entre eux firent e~~ressément mention de l'exception de

"nécessité". Ainsi s le Gouvernement sud-africain formula l'opinion suivante:

"Cette attitude constitue prima facie une violation des obligations
internationales de l'Etat et justifie une revendication internationale •••

Toutefois s le Gouvernement de l'Union n'estime pas absolument impossible
que la répudiation de dettes puisse se justifier ••• Si, par suite de
circonstances défavorables échappant à son contrôle, un Etat se trouve
effectivement dans une situation telle qu'il ne peut pas faire face à tous
ses engagements et à toutes ses obligations, il se trouve virtuellement en
détresse. Il devra alors ranger par ordre d'importance ses obligations et
se préoc;l~er tout d'abord de celles qui présentent un intérêt plus
essentiel. Un Etat ne salœait, par exemple, fermer ses écoles s ses univer
sités et ses tribunaux s supprimer sa police et négliger ses services publics
au point d'exposer sa population au désordre et à l'anarchie, simplement
en vue de disposer de fonds nécessaires pour faire face à' ses obligations
vis-à-vis de ses prêteurs étrangers ou national~. De même que pour lUl
particulier, il existe pour un Etat des limites à ce qu'on peut raisonna
blement attendre de lui 101/."

Sur la base des réponses reçues, le Comité préparatoire distinguas dans les bases

de discussion établies à l'intention de la Conférence, les cas de répudiation des

dettes de celui de la suspension ou modification de lelœ service. SlIT ce dernier

point, il établit que

"La responsabilité de l'Etat se trouve encagée sis par une disposition
législative, sans renier sa dette, il en suspend ou modifie le service de
façon totale ou partielle, à moins d'y être contraint par des nécessités
financières. (Base de discussion No 4, par. 2) 102/.

101/ SDn, Bases de discussions OlJ. cit., t. III, p. 37 et i1Etude"
(document A/CN.4/31S) s par. 64.

102/ Annuaire de la Commission du droit international, 1956, vol. II,
p. 224. Voir aussi, dans le même sens, la Base No 9 concernant la répudiation
ou modification de dettes par le pouvoir exécutif (ibid.).
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10) D'autre part, la même question a été examinée maintes fois à l'occasion de

différends soumis à des tribunaux internationaux. Le plus intéressant est celui

qui opposa la Belgique ~ la Grèce dans l'~~faire de la'Bociété commerciale de

Belgique ll • Dans le cas d'espèce, deux sentences arbitrales avaient statué que le

Gouvernement grec était tenu de verser à la société belge un montant déterminé, à

titre de remboursement d'vne dette contractée envers cette société. Comme ce

gouvernement tardait à exécuter les sentences, le Gouvernement belge adressa ème

requête à la Cour permanente de Justice internationale pour qu'elle déclare que

le Gouvernement grec, en refusant de donner exécution aux sentences arbitrales,

avait violé ses oblib'ations internatiorlales. Sans contester l'existence de ces

obligations, le Gouvernement grec fit valoir à sa d6fense que, s'il n' avait

jusqu'alors pas donné e:xécution aux sentences arbitrales, cela était dû non pas

à la moindre mauvaise volonté, mais à la grave situation budgétaire et monétaire
sl03/du pay .

11) Dans son contre-mémoire du 14 septembre 1938 déjà, le Gouvernement grec

alléguait comme excuse qu'il s'était trouvé dans la "néceas.ité impérieuse" de

"suspendre l'exécution de la chose jugée". L'Etat a le devoir de le faire,

commentait-il, II si l'ordre et la paix sociale, dont il est le gardien responsable,

peuvent être troublés par l'exécution de cel:~-ci, ou si le fonctionnement normal

des services publics peut être compromis ou sérieusement entravé de ce fait. 1I Il

se défendait donc d'avoir "commis un acte illicite contraire au droit des gens",

comme le prétendait le requérant en concluant que

"Le Gouvernement de Grèce, soucieux des intérêts vitaux du peuple
hellénique, de l'administration, de la vie économique, de l'état sanitaire,
de la sécurité tant intérieure qu'extérieure du pays, ne 1)ouvait suivre une
autre ligne de condu i te ; tout gouvernement, à sa place, ferait de même." 104/

Cette thèse est reprise dans la duplique du Gouvernement grec du 15 décembre 1938.

Après avoir fait état de la grave situation budg6taire et monétaire du pays, il

déclarait =

103/ }~nsi que la Commission l'a déjà indiqué à la note 627 du commentaire à
l'article )1, tout en parlant parfois de "force majeure" et IId'impossibilité ll

d'adopter le comportement requis par l'obligation, le Gouvernement erec n'avait pas
à l'esprit une impossibilité "mat ér-Lal.Le ", mais plutôt une impossibilité c1e verser
le montant requis sans léser par là un intérêt fondamental de l'Etat, c'est-à-dire
une situation susceptible d'entrer dans le cadre d'une hypothèse d'état de
nécessité.

104/ C.P.J.r. série C Ho 87, p. 101 et "Etude ", (docunerrt llo/CN .LJ./315) , par.276.
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"Il devient donc évident que, dans ces conditions, il est impossible au
Couvarnemerrt hellénique, SéUHl comprooettre l'existence économique du pays et
le fonctionnement normal dec services publics, de faire les versements et
d'effectuer le trm1sfert de devises que comporterait l'exécution intégrale de
la sentence .•. " 105/

lIais c' est surtout dans l'intervention orale de 11. Youpis, conseil du Gouvernement

grec, des 16 et 17 mai 1939, que la question de l'excuse de nécessité a été

développée. f~ant réaffirmé le principe que les engagements contractuels et les

jugements doivent être exécutés de bonne foi, If. Youpis poursuivait g

"Cependant, il se présente parfois des circonstances e~{térieures indé
pendantes de toute volonté humaine qui mettent les gouvernements dans l'impos
sibilité d'accomplir lelIT devoir envers les créanciers et lelIT devoir vis-à-vis
du peuple; les ressources du pays se montrG~~ insuffis2~tes pour remplir
les deux devoirs à la fois. On ne peut pas payer sa dette en entier et en
même temps assurer au peuple une administration convenable, lui g~rantir les
conditions indispensalles pour son développement moral, social et économique.
Le problème pénible se pose de faire le choix entre les del~ devoirs; l'lm
des deux doit céder dans une certaine mesure g lequel? ... 1'-ussi, la doctrine
et la jurisprudence ont-elles eu l'occasion de s'occuper de la question ..• La
doctrine admet à ce sujet que le devoir d'un gouvernemént 'd'assurer le bon
fonctionnement de ses services publics essentiels prime celui de payer ses
dettes. Aucun :etat n'est tenu d'exécuter, ou d' ex écu't en en entier, ses
engagements pécunières si cela compromet le fonctionnement de ses services
publics et a pour effet de désorganiser l'administration du pays. D8ns le cas
où le paiement de sa dette met en danger la vie économique ou compromet l'admi
nistration, le gouvernement est, de l'avis des auteurs, autorisé à suspendre ou
même à réduire le service de la dette." 106/

Le Conseil du Gouvernement grec se livrait ensuite à une analyse détaillée de la

doctrine et de la jurispl~ldence, analyse de laquelle il tirait lille pleine confir

mation du principe qu'il venait d'énoncer. Dans l'espoir de lui ménager ainsi plus

aisément un accueil favorable - mQis son intention pouvait aussi être autre - il

qualifiait en premier lieu ce principe de "théorie de la force m2.jeure", mais il

ajoutait "qu'il Y a des écoles et des aut.euz-s qui expr-i.men t la même idée par le

terme ~ 'état de nécessité' et il concluait ~

"Si la termi11010gie diffère, tout le monde est pourtant d'accord S'LIT le
sens et la portée de la théorie; tous estiment que l'Etat débiteur n'encourt
aucune responsabilité s'il se trouve dans lille situation pareille." 107/

105/ C.P.J.I., .9.E... cH., 1) • 141, et "Etude", (document A/Cn.4/]15), par. 273.

106/ C.P.J.I., op. cit. , p. 204 et 205, et "Etude" , (document L/en .4/315),
par. 281.

107/ C.P.J,I., op. cit. , p. 209, et "Etude", (document "A/CIT,4/315) , par. 281.
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Le gouvernement défendeur énonçait ainsi d'une manière p2rticulièrement docu

mentée et avec une portée absolunent générale le principe qu'une situation de

"nécessité" dûment établie constituait, en droit international, ème circonotal1ce

excluant l' illicéité d'un comportement étatique non conforme à une obligation inter

nationale de nature financière et la responsabilité qui autrement en découlerait.

Cr, il est important de noter que, sur la reconnaissance de ce principe, le gouver

nement demandeur se déclare pleinement d'accord. Dans son intervention du

17 mai 1939, 1'1. Sand, coriseâ.L du Gouvernement belge, affirma:

G-

via

De
a

ni
ou

18

"Dans une savante étude .•• , Il. Youpis exposait hier qu'un Etat n'est pas
tenu de payer sa dette si, en la payant, il devait compromettre ses services
publics essentiels. Sur le principe ainsi énoncé, le Gouvernement belge serait
sans doute d'accord." lOS/

En réalité, le Con oeil belge ne contestait même pas en fait que la situation

financière dans laquelle se trouvait alors l'Etat hellénique ait pu justifier le

tableau tragique dépeint par son porte-parole. Les points Sètr lesquels il voulait

être rassuré étaient les suivants : a) que l'inexécution par l' :etat en cause du

paiement de sa dette n'était dictée que par des considérations de fait tirées de

l'incapacité de paiement et que n'intervenaient pas d'autres raisons tirées d'une

contestation du droit du créancier; et~) que l'incapacité de paiement pouvait

être reconnue comme la justification d'une "suspension" totale ou partielle de CG

paiement, mais non pas comme ème libération définitive, même partielle, de la

dette. En d'autres termes, il devait être reconnu que l'exclusion de l'illicéité

du comportement de l'Etat débiteur, non conforme à son obligation internationale,

cesserait au moment où la situation de nécessité disparaîtrait, l'obligation

redevenant alors opérative à l'égard de la dette entière. Sous cet aspect là, la

position du Govvernement belge est p2rticulièrement précieuse aux fins de la déter

mination de cette limite à l'admissibilité de l'excuse de nécessité.

12) (~~L1ant à la Cour, dans son arrêt du 15 juin 1939, elle rappela qu'il n'entrait

pas dans son mandat de déclarer si, dans le cas concret, le Gouvernement grec était,
justifié de ne pas exécuter- les sentences arbitrales. lIais tout de même, en

relevant qu'en tout état de cause elle n'aurait pu faire une telle déclaration

qu'après avoir vérifié p2r elle-même la situation financière alléguée par le

Gouvernement grec et avoir établi quels auraient été les effets d'une exécution des
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sentences 8rbitrales, la Cour montrait qu'elle acceptait implicitement le principe

de base sur lequel les del~~ parties étaient d'accord 109/.

1)) En restant toujours dans le domaine des obl i.g.rtd.ons internc.tionales "de faire",

il n'y a pas que les obligations relatives au remboursement de dettes internationales

qui ont donné, dans 10. pratique internationale, l'occasion d'invoquer des circons

tances répond8nt aux carc.ctéristiques d'lm "état de nécessité" pour justifier des

comportements étatiques non conformes à lelITS prévisions. L'Affaire des immeubles

des minorités bulgares en Grèce fournit lm cas assez typique. D'après les articles)

et 4 du Traité de Sèvres, les minorités résidant sur les territoires de l'Dmpire

ottoman cédés à la Grèce pouvaient opter pour la nationalité bulgare. Dans ce cc.s,

elles devaient quitter le territoire grec, mais gardaient la propriété des biens

immeubles qu'ils possédaient en Grèce et avaient le droit d'y revenir. Or, à un

moment donné, lU1 grand nombre de personnes parties en Bulgarie firent valoir leur

droit de rentrer en Grèce et de retourner dans leurs propriétés. liais entre-temps,

des masses de réfugiés grecs venm1t de Turquie étaient arrivés en Grèce et le gouver

nement hellénique n'avait pas eu d'autre solution que de les installer dans les

propriétés de ceux qui avaient quitté la Grèce en optant pour la nationalité

bulgare. Il y eut d~s incidents à la frontière entre les deux pays et lme commission

de la Société des Nations fut chargée de mener une enquête. Dans son rapport elle

exprima l'avis que:

l~ C.P.J.I., série A/B, No 78, p. 19 et suivantes et "Etude", (document
A/CN.4 315), par. 288.

Dans un différend soun.i.s quelques années auparavant à la Cour permanente de
Justice internation21e, l'Affaire concernant le P8iement de divers ~mprlmts serbes
émis en France, qui opposa~a Fr~;à l'Btat serbo-croato-slovène et qui fut jugé
par la Cour le 12 juillet 1929, les positions des parties et de la Cour sur le point
qui nous intéresse avaient été très proches de celles que l'on vient d'exposer
(voir "Etude", (document 1'/ClT.~./.)15, pero 263 à 268).

Parmi les cas où un triblma1 arbitral Et admis l'exception de très graves
difficultés financières comme exonérant l'Etat du paiement d'une dette contractée
envers une compagnie privée étrangère, voir l'Affaire de la Compagnie française des
chemins de fer vénézuéliens, soumise à la Commission mixte de réclamation ?rance
Venezuela, crôée par le protocole du 27 février 1903 (nations Unies, TIecueil à.es
~tences arbitrales, vo'l ; X, p. )5) et "mude", document A/Cn .~-I)15, par )85 et
586.
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IILo Gouvurm:mont ho.I'Lén.i.quo , obéissant à un cas du f'oz-co majouro , SI ost sorvi
de ces terres [llancion district bulgaro] pour y installer des réfugiés venus d~

la Turquio, les déplacer maintenant pour permettre le retour des ci-dovant
propriétaires serait impossiblo llO/li.

La Commission d'onquêto proposa donc que le Gouvernoment groc indonnise les
. , . 111/ t l ' t t d l Bul .rossortiosants bulgaros prlves de leurs blons---' e e ropresen an 0 a garle

au Consoil de la Société des Nations slassocia à cotte proposition de la CoDDiosion

en rocolLnaissant quo llapplication des articles 3 ot 4 du Traité de Sèvr~s

. "t 112/ ]) 11 . d l C ~~;~~l'onavait été rendue iuposslblc par los evenemen s---. 0 aVlS 0 a OL~~OO

du droit lnternaLlonnl, le Gouvernement hellénique ,maIgre l'emploi par la Commisslon

de la smr de l'e:::pression "t'or-ce maje1;trell
) ne s'était pas trouvé dans une situation

d' impossibilité mat6rielle cl' ex écube'r l'obligation concernant le respect des

propriétés bulgares sur son te:rritoire, mais dana un état de nécessité. C'était la

nécessité de sauvegarder un intérêt pour lui essentie1 9 à savoir offrir ml asile

immédiat à ses ressortissants qui cl6ferlaient sur son territoire en quête de refuge,

qui avait amené le Gouvernement grec à agir d'tme manière non conforme at~: obli

gations internationales qui le liaient à la Bulgarie. Ce comportement put ainsi être

lavé du reproche J'illicéité internationale dont autrement il aurait été entaché.

lIais à un autre titre, ce comportement entraîna quand même l'obligation d'indemniser

les particuliers que l'action commise par lui en état de nécessité avait privéo

de leurs propriétés.

14) Pour ce qui est des cas où l'existence d'ml état de nécessité a été' Invoquée

par tm Etat pour juotifier tm compor-t enorrt non confor-me à une obligation' "de ne pas

faire Il 9 il est intéressant de prendre t out particulièrement en conatdér-at i.on ·les

cas où l'''intérêt essentiel" de l'Etat, menacé d'tm "pér-I.l grave et Lmmirrerrb" et

impossible à sauvegarder:·.autrement que par l'adoption d 'tm comportement en principe

interdit par tme obligation internationale, était d'asourer la survivance ~e la fatme

ou de la végétation de certDins espaces terrestres ou maritimes OP de préserver

l'utilisation normale de ces étendues ou, de façon pl~s générale, d'assurer l'équi

libre écologique d'une région. C'est surtout dans les detu dernières décennies que

la sauvegarde de l'équilibre écologique en est venue à être considérée cornnle

répondant à un lIintérêt essentiel" c19 tous les Etats. C'est clone maintenant surtout

110/ Voir le "Rcppor-t de la Commission d'enquête sur les incidents de frontière
entre la Bulgarie et ~2, .Grèce ll

, SDN, Journal officiel 9 7ème année, Ho 2
(février 1926)9 8nn~xe' 815,p. 209; e~'r::tudê"9 (document A/CN.4/315)9 par. 125.

111/·.Ib~~'9 lo~. cit,

1;;/ llR~pport de la CommiGoion., .11 9 10C;.~it ". p'. III et IIEtuc1e '!9 (document
A/Cn.4 )15) ,p.àr. 126.
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que l'on assistera à ùes prises èe position visant à exclure sur cette b~se l'illi- ann

céité d'un comportement non conforme à une obligation internationale. lIais il y a qui

aussi quelques précédents. On peut r~ppeler à ce propos la position adoptée en gra

1893 par le Gouvernement russe dans l'!Sfaire de la chasse aux otaries près des côtes s'a

russes. Vu l'augmentation dans des proportions préoccupantes de la chasse aux Gau

otaries à fourrure à proximité des eaux territoriales russes par des pêcheurs pou

britanniques et nord-américains, et vu l'imminence de l'ouverture de la saison de rés

chasse, le Gouvernement russe, pour conjurer le danger de l'extermination des à b

otaries, émit un décret interdisant la chasse am: otaries dans une zone contiGuë sau

à ses côtes, mais qui, à l'époque, était indéniablement partie de la haute mer et 27

était donc soustraite à la juridiction russe. Dans ème lettre du 12/24 février 1893 se

à l'fmbassadeur britannique, le llinistre russe des affaires étrangères, Tchic~cine, que

exp'lLqua que cette mesure avait été adoptée à cause de la "nécessité absolue de le

mesures provisoires itlmédiates" vu l'imminence de la aaf.aon de la chas se . Il ajoutait brû

qu'il croyait "utile d'insister sur le caractère essentiellement provisoire dos

mesures susmentionnées, ... arrêtées sous la pression de circonstances excep

tior.nellesl 1 3/n et se déclara prêt à conclure un accord avec le Gouvernement

britannique pour réGler de façon permanente la matière de la chasse aux phoques

dans la région. Cette prise de position est donc intéressante en tant qu'affir

mation de la validité de l'excuse de nécessité en droit international et aussi parce

qu'elle met précisément en lumière plusieurs des conditions devant en tout cas être

réunies pour que l'on puisse simplement envisager qu' une situation de "nécessité"

justifie l'action d'èm Etat non conforme à une obligation internationale, à savoir

la nature absolument "exceptionnelle" de la situation alléguée, le caractère

"imminent" du danger pesant sur un intérêt important de l'Etat, l'impossibilité de

conjurer un tel danger par d'autres moyens et le caractère nécessairement temporaire

de cette "justification", liée à la persistance du danger appréhendé,

15) Un cas qui s'est produit de nos jours et que l'on peut considérer comme typique

est celui de l'incident du Torrey Canyon. Le 18 mars 1967, le pétrolier Torrey

Canyon, battant pavillon libérien, avec ème ce,rtSaison de 119 000 tonnes de pétrole

brut, s'échoua sur des roches submergés au larGe de la côte des Cornouilles, en

113/ British and Forei@1 S..:tate Paper-s , 189]-1894, Londres, H. Il. Stationery
Office~ vol 86, 1899, p. 219 et 220, et "Etude ll

, (document .A/CN.~.j315)~ par. 155.
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qui s'étaient déverDées en mer. C'ütuit l~ première foiD qu'~m incident aussi

grave se produisait et Ll on ne s2.vait corunent parer aux conséquences qui

s'annonçaient désastreuseD pour les côtes anGlaises et leurs habitm1ts. Le

Gouvernement britannique tenta plusielITs moyenD. Il utilisa d'abord des déterGents

pour dissoudre le pétrole qui s'était réponc1u à la surface de la mer, mais S2nD

résultats appréciables. Le problème principol était d'ailleurs le pétrole resté

à bord. Pour celaI on déciùa d'abord d'2.ider alV[ efforts d'lille conpagnie de

sauvetage chargée par le propriét2.ire du navire de le renflouer, mais les 26 et

27 mars le Torrey Canyon se brisa en trois parties et ]0 000 autres tonnes de 11étrole

se déversèrent dans la mer. La compognie de sauvetage abm1donna. Ce fut alors

que le Gouvernement britm1nique décid2. de bombarder le navire afin de détruire par

le feu le pétrole resté à bord. Le bombordement débuta le 28 m~s et il réussit à

brûler presque tout le pétrole. Il est à souliGDer que l'action du Gouvernement

britannique ne souleva de protestations ni de la part des particuliers intéressés l
ni de la part de leurs gouvernements nr t i onaux , Il est vrai que le bombrœdemorrt

n'avait eu lieu qu'une fois que le navire n'était plus qu'lille épave et que le

propriétaire semblait l' avoir implicitement abandonné; même avnrrt , d' ailleurs 1 lors

de la discussion des mesures à prendre, il.n'avait pns eu de réaction néGative à

l'idée d'une telle destruction que le gouvernement était prêt à effectuer contre

la volonté du propriétaire s'il le fallait. Le Gouvernement britannique n'avança

p2S de justification juridique de S011 comportenent, mais il insista à plusieurs

reprises sur li existence d'lille situation de péril extrême et sur le fait que la

décision de bombarder le navire n'avait été adoptée qu'après échec de tous les

autres moyens utilisé~~ Orl toute réserve faite quant à d'autres justifications

possibles de l'action du Gouvernement britannique, il semble à la Commission quel

même si le propriétaire du no..vire n r avait pas abandormé l'épave et même s'il avait

essayé de s'opposer à sa destruction, la licéité internationale de l'action du

Gouvernement britannique ne serait imposée à titre d'état de nécessité.

114/ Sur cette affaire, voir le livre blanc publié par le Gouvernement
britannique, The "Torrey Canyon", Cmnd 32~.6, Londres, II. Il, Stationery Office,
1967.
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_~f~) il. 1:-. ouite de l'incident du Torru;\' C[ll1.yon, dcc instruments conventionnels

ont c-"':é élaborés gui prévoient la possibili tG pour l'Etat côtier de prendre en

!1::-.utr: mer dos mesures nécesso.ires pour protéger sos côtes ct los intérêts

C01111:.:xes d 'l111. danger- grc,ve et Lmminon t de pollution résul ton t d'un acci.don t

r:18.I'itime Il'5/. lInlgré cette évolution sur le plnn conventionnel, il est toujours

possible, dans les domaines non couverts pnr ces règles, qu'un 6to.t de

nôcessité soit invoqué comme excuse de comportements ét::'..tiC]ues non conformes à

des obligntions internationnles, ndoptés d8I1s des cas où ceux-ci se révélernient

nécessaires à titre exceptionnel pour conjurer un danger grnve, imminent et

sinon inévitable, monaçant un intérêt essentiel d'ordre écologique, que le

domaine de réalisation de ces comportements soit la haute mer, un espace extrn

::'..tmosphérique ou - ce qui n'est pas 'exclu non plus - une zone soumise à 10.

souveraineté d'un autre Etat. Il en serait ainsi, par exemple, au. cas où une

intervention d'extrême urgence hors des frontières serait pour l'Etat l'unique

moyen de sauver de l'incendie une forêt qui s '6tendrni t des deux côtés de la

frontière, le temps et les moyens manquant en l'occurrence' pour gue les org8I1es

de l'Etat voisin procèdent à l'adoption des mesures nécessaires à éteindre le feu.

qui a ccr:neneé à se Ilévolopper sur Son territoire. Et l'en pourrait cr.r..cevoir

d'autres exemples du même genre.

17) Un autre doma.ino dans lequel les Etats ont fréquemment invoqué une si tu.ation

de nécessité pour justifier l'adoption d'un comportement non conforme à une

obligation internationale à leur charge est celui dos obligations relatives au

traitement des étr.:mgers. Dans ces cas, il est plus fréquent que l'obligation

mise en quos tion soi t une obligation d'origine conventionnelle, vu. la relative

rareté des ob.Lf.gabLone coutumières en la matière et l es divergences de vue

existantes quant à leur existence même et quant à leur portée. Il y a cepend.:mt

un cas déjà ancien dans lequel les parties au différend semblent en fait avoir

reconnu comme admise l'existence à la charge de l'Etat d'une obligation de droit

international général de respecter les contrats de concession de recherche et

d'exploitation conclus avec des étrangers. Dnns l'Affaire de la Compagnie

~nérale de l'Orénoque, cette société de nationalité française avait obtenu.

115/ Voir, :par exemple, l'article l de la Convention internationale sur
l'intervention en haute mer à la suite d'un accident de mer ou des actions
afférentes à u..11. tel accident (United States Treaties 8I1d other InteFnational
AP,Teements, vol. 26, 1ère partie. 1975, p. 778) et l'article 221 du hJ. te de
négociation composite officieux. Révision 2 de la Troisième Conférence d~s

Nations Unies sur le droit de la mer (A/CONF. 62jvJP .lO/Rev.2).
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du. Gou~ernement vénézuélien des concessions pour l'exploitation de minernis ct

pour le développement d'un réseau. de transports dnns une vasto région dont le

Venezuela se croyait souverain. Toutefois, les territoires auxquels los contrats

de concession se référaient étaient en grQ.nde partie revendiqués par la Colombie

qui s'on considérait, non sans raison, maîtresse. Elle protesta donc vivement

contre l'octroi des concessions par le Gouvernement vénézuélien et réclQIDQ. la

resti tu.tion de la région concernée. Soucioux d' éviter le danger d'un conflit

armé avec la république voisine, dnnger qui devenait imminent, le Venezuela

se vit obligé de procéder à la rescision des contrats de concession qu'il avait

octroyés et de resti tu.er à 10. Colombie les territoires su.r lesquels il avait par

erreur exercé des pouvoirs souverrdne , Un différend en naquit entre le

Gouvernement vénézuélien et la Compagnie générale de Il Orénoque. Le Gouvernement

français ayant pris fait et cause pour la compagnie, l'affaire fut portée devant

la Commission mixte des réclamations France-Venezuela, établie par la Protocole

du 27 février 1903. Hais cette commission fit c1roi t à Il argu.mentation développée

par le Venezuela, obligé, comme il l'avait été, d'annuler les concessions

octroyées à la Compagnie française par le réel danger de guerre qu.' elles avaient

provoqué . Le surarbitre Plu.mley jugea donc internatiomt1ement lici ta, dans les

circonstances exceptionnelles du cas, la rescision des concessions de la part

du Gouvernement vénézuélien, tout en admettant que la Compagnie avait c1roi t à

une indemnisation pour les conséq~ences de ce fait, internationalement licite

mais gravement préjudiciable pour ses intérêts 116/.

18) En ce qui concerne les cas dans lesquels l'obligation, dont on a voulu

justifier l'inobservance en al.Léguarrt l'état de nécessité, était une obligation

créée par une convention internationale, la Commission estime intéressant de

mentionner trois affaires. La première est très ancienne: il s'agit d'un

différend anglo-portu.gais qui remonte à 1832. Le Gouvernement portugais, lié à

la Grande-Bretagne par un traité qui l'engageait à respecter les biens des
1

ressortissants britanniques résidant dans le pays, avait invoqué la nécessité

de pourvoir d'urgence à la subsistance de certains contingents engagés dans la

répression de troubles intérieurs pour justifier l'appropriation par lui de biens

appartenant à des ressortissants britanniques. En présence de cette réponse auX

protestations qu'il avait élevées, le Gouvernement britannique consulta ses

conseillers juridiques sur ce point. Le 22 novembre 1832, 11. Jenner répondit en

remettant l'avis suivant:

116/ Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. X, p. 280
et suivantes.
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" 10> •.. question qui se pose ici est le point de savoir si les privilèGes
ct immunités ... octroyés [aux citoyens britanniques] doivent, en tou.tes
ctrcons bancoa et quel que soit le risque, âtre reSl)ectés, •.• on ne peut pO>G
al.Le.r au.se i. loin. TI est facile d'imaginer des cas dans lesquels la stricte
observance du Tro..i té serait tout à fait Lncompa'td.hLe avec le devoir suprême
qu'une nation a vis-à-vis d'elle-même. Vattel (livre 2, C. 12, sect. 170)
fait observer que, dans un tel cas, il est tacitement et nécessairement
prévu. une exception dans le Tro>ité. D1J...YlS un cas donc de nécessité urgente,
je pense que le Gouvernement port~l.go>is serait en droit de mettre à la
disposition de l'o..rmée des vivres, etc., qui pourraient être nécessaires
pour assurer so> subsistance, même centre la volonté des propriétaires,
qu'ils fussent britanniques ou portugais. En effet, je ne pense pas que les
trai tés conclus entre notre pcys ct le Portugal soient <le nature si rigide
ct inflexible qu'ils ne puissent subir aucune modification quelles que
soient les circonstances, ou que leurs dispositions doivent être respectées
à la lettre, au point que le Gouvernement portugais serait privé du droit
el' avoir recours aux moyens qui 'peuvent être absolument indispensables pour
aSsurer la sécurité de l'Etat, et même POUI' préserver son existence.
1'étendue de la nécessité capable de justifier une telle saisie des biens
de sujets britanniques dépend nécessairement des circonstanoes de llespèce,
mais elle doit être imminente et ur-gerrbe 117/. Il

En dépit de son ancienneté! ce cas constitu.e donc un précédent particu.lièrement

val.abl.c , surtout petr let convergence des opinions dos deux po..rties sur les

principes énonc6s ct, donc, sur let roconno.issetnce explicite do 18. vO>lidité de

l'excuce de nécessité là où les conditions s'en trouvent réunicG. Metic cc CetS

cc révèle égo.lement intérossQl1t pour 10. juctosso pou f"réquente à 11 époque, do

1.:'. torminologio employéo o t POUI' let corrtr-i.bu.t.ton appor-tée à 1.:'. défi:è.i tio::. doc

deux conditionc de l'''imminonce ll ot de l'lIurgcnce" du danger à conjurer.

19) 10 douxièno co.s, plus prooho do nous d'un siècle ct bion connu, est

llAffetire Oscetr Chinn. 1e Gouvernenont belge aèopto. en 1931 des nosuros concern.:'.nt

los tr,"'.nsports f'Luvf.aux - nesuros dostinées q fo..vorisor let Conpagn.i,o bolgo

Uno.tret - dans ce qui éteti t al.or-s 10 Congo bol.go , Il10.près 10 Royauno-Un.i., dont

10 ressortissant Oscar Chinn SI ét.:'.i t trouvé lésé par- los ncsur-os on quostion,

cellus-ci avadorrt créé un "nonopo'l,o de fo..i t" dos tr8.nSportB f'Luvi.aux é....U. Congo,

ce qui, à son av.i.s , étc..it contro..ire aux pr-Lnc i.pos de let "liboJ:'té de no..viGettir;n",

do 10. "liborté do cormo.rcc" et de l' "éGcii té de tro..i tonorrt" , l)révus aux

etrticlos l ot 5 de 10.. Convention do S2int-Gornain-on-10.ye du loI' septenbre 1919.

10. qucs td.cn fut aouni.so à 10.. Cou.r pcrncnorrto de Justico intornaticno..lc, qu.i

ml A.D. 1I1c Nair, Intornettional 1aw Opinions, C8.nbridge, UnivoI'sity Press,
1956, velo II, p. 231 et suiv.
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On peut cl1a.illeurs observer qu'il y 0.. eles foits corto..ins ct 'o.

senblent être incon'Jilio.bles avec l'excuse de la. nécessité.

"6. Si 7 en sUP:JGS~t conne dûnont Ct~blis Lo s fQits ~llé[,l.lCs :i!~r le
Ocuvoxnoriorrb du Royauno-Unt , les nosurcs IJrices :i.x:œ le Gcu:vernencnt belCe
étniont corrtrutxos à La Convention de Scint-Gorn::tîn, 10.. c.i.rcons'tcncc quo
cos nosurce ru.orrt été prises pour' fni.r-o f'aco aux dnnCors do 10. crise
écononi.que ne peut entrer on licne do conpt.o . Il ost évic.:'ont C])J,e le
eToi t intornationci ne serni t IJ1us qu'un vatn non s' il suffis~it à un
Eta,t cl' invoquor l rintérêt puhli,c pour sc sou.stro.iro au c1.ovoir cl.'c..cconpl.Ln
les obligo.tions contrnctées •..

7. 10. si tuo.tion sera.i t tout o.utre dana le cas où 10 Gou.vernonent belce
se sora.i t trouvé on éto..t de nCcessité, caf 10. nécossite:: pcut excuser
l'inobservnnco clos oblico..tions intern~tion~los. 10.. question cle savcdr si
le Gouvernenont belge s' Cta.i t trouvé clo.ns cc qu'on o.l)l,elle l'éto.t cle
nécessité est une question do fa,i t qui aurn.i. t dû, le cas Cchéa.nt, ô tzro
soulevée et prouvée par le Gouvernonent belGo : je no crois pas que ce
gouvernenent a.it errtondu Lnvoquer- l'excusa do Tu nécessité l'OUI' 10 cas où
la, COUI' auro..it JUGé que les nesuros pri.sce étnient illécitinos; il s'ost
borné à fairo vo..loir que los ncsur'oe o.vo.iont été priser:; :;.:our une [,TO..VO

raison cl' intérêt puhLf.c , afin de sauver- la colonie eLes conséquoncoe
e:'éso..streuses ûo l'effonc1renent dos prix.

Tout cl' abor-d , le fait que 10. c.1.écision elu 20 juin 1931 fut l,rise l,o.r
le Gouvernenent belge en choisissa.nt entre lJlusiours ncsur-cs 1,ossilJ1os
- et, d'ailleuI's, contro.irenent à l'opinion do l~ m1D.Ilbre üe COLlI.1CJrco de
1éopolelville - celle gu' il jugea,i t la, plus nPl)ropriée dans les
circonstnnces. Personne ne :;,!out contester et ne conteste qu'il ajXi.Jnrteno.it
au Gouvernenent belge de elire qucl I.ee étaient les nOSUI'es les IJ1us
appropriéos pour faire front à la crise. Ceci, cependant, à 10.. conèition
que les nesuros choisies ne fussent :lns en opposd,tion avec cos obliGa.tions
intorna.tionnles : ln liberté de choisir étoit incontesto.blenent lirùtée
pnr le devoir de respecter lesdites obliGations. En revnnche, cetto
liberté exclut l'excuse ele la nécessité qui, par eléfinition, suppose
llinl)Ossibilité d'aGir'cle toute aubro nnnière que celle qui est contra.ire
au eToi t .

rc;ndi t sen jucenont le 12 c1..é ccubr-o 1934. 1~ C~·ur fut c1..' avi,o quo le "J:lCnc:Y'le

do fQit" .Icn t le Royaunc-Uru. se :;,üe.icnQi t n' étQi t j)e.s interL1..i t :)~ le. C'nvcnti:m.

(le S~int-Gerl:12,in 118/. Nt 2,yo.nt e'.cnc l)['..S jucé 10 ccnpcr-tcnorrt :.1.1.1. Ocuvorricnorrt

belGe non conf'or-no à ses oblicatiLns intorn~ti0na.les envers 10 Rcyauuo-Um ,

12, LlQjc:ri tL ele l~ Ocun n ' es tin:::. :;,J~8 c.:'ovoir oxnruno.r le. quostd;n e'.e l' oxc'Ius i on

éventuello de l' illicéité (lu ccu:;'Jcrtenent en quos td.cn à cause c1.. 'un éventuel

éte..t do nécoas.Lté c1.:ms lequel le G,JU.vernenent belGe e..ur~it ~Gi. P~ contre,

le.. question fut tr~itLe à f'ond ':.~s l'uIliniün im:'ivÎ-:'uolle du JUGe .l\nziL tti;

qui s'exprin~it ~insi :

r"1['..i 0 eue2JJ
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118/ C.P.J.I., série A/E, No 63, p. 89.
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Un outre fa.i t certa.in, et qui aonb.l o être LnccncLLd.ab.l e avec l'excuse <le
ln nécessité est l'offre faite, le 3 octobre 1932, par le couvernenent, aU~C

trnnc:;.:.ortours o.utres Que l'Unatre... Quelle C)U.' en fÛ.t La val.our- pratique,
cc t to offre (lénontre qu' il étui t l10ssible d'accorder à toutes les entI'e:;;>rises
des o.vontaGcs ~"o.loClles à ceux accor~Cs à l'Unntra, et partant, d'éviter ce
nonopo'l o (le fni t Qui, au dire du Gou.vernenent du Royaune-Unâ , étni t 12.
conséquence nécessaire do la ('..écision du 20 juin 1931 119/."

Il ressert de cette opfn.ion l' mlnissibili té en tant que principe de l' "excuse

,le nécessité" en droit internntiono.l. En nône tenps, 12. notion (l'état (le

nécessité à Laoual.Lo cn reconnaît un (~rcit de ci té dans les relations ju.rüliques

internntiono.les est très restrictive. Elle l'est qu.unt à la déterninntion cle

l'in;.lortance essentielle (le l'intérêt (le l'E',nt qui doit se trouver on tlo.ncer

pour que l 1excuse l;uisse joueri elle l'est éc·.ùenent qu.orrt à l'exiGence quo le

conportenent non conforne à une obliGàtion internntiono.le <le l'Etnt soit

vrninent, en l'occu.rrence, le seul noyen de sauveCQrùer l'intérêt essentiel

nenacé.

20) Le troisiène cas es t celui qu.i opposa les Eto..ts-Unis à la France et qui fut

llort( en 1952 devan t 10.. Cour internntionale (10 Justice sous le non d' Affaire

relative o..UJc (1roi ts des ressortissants (les Etats-Unis (l'Anérigl'.e au Haroc. L'un

<les l10ints liticieux cle l' clf2i.re concernait la licéité ou non de l' appl.Lcation

nux ressortissants an6~icains cl'un arrêté de 1948 du. Résident' C"éral de France

o..u. liaroc, arrêté continGentant les inportations dans 10.. zone française du. Ibroc

(l'une mmière Que les Etats-Unis juceaient non conforne aux obliGations découlant

des tré.:.i tés passés entre Les Etats-Unis et le IJaroc. Ces traités garantissnient

aUX Etnts-Un~s le (1roit d'exercer libreue~t au. lfuroc le conoerce, sans

restrictions aux inIlortations autres que cellos SlJécifiées dans les traites

eux-nênes , Le Gouvernement français fit valoir entre autres à aa défense, que

les restrictions aux iUIJOrtations IJrévu.es IJar l';:.rrêté étaient nécessaires pour

assurer le fonctionneuent du contrôle (les changes, nesu.re à son tou.r indispensable

pour so..uvecarder l'équilibre écononique du IJays. A ses (lires, la suppr-es s.i.on de

ce contrôle dans une si tu.ation r-endue brûlante par les fluctuntions du franc sur

le narché libre (le :poo .:.':is et par le "dollar cap" au Naroc, au.rni t nis cet

équilibre en crave dancer 120/. Ouarrt au Couvernenent (les Etats-Unis, il nia

119/ Ibid 0 , }.J. 51 à 53.

120/ C.I.J. Henoires, Affair~ relative auJf.. (1roits des ressortissa.nts des
Etats-Unis d'lmGrique au. IJaroc, vol. II, p. 182 et suâv , , et "Etude",
( docunent A/ON. 4/315), IJDX. 311.
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en fait l'existence du llanc;er appr-éhendé 11DI' son contradicteur et, en tout cas ,

le lien qu'il établis sait entre la nécessi t6 de conjurer un tel clanGer et les

oesures de restriction io~osQes S~lS le consentonent Qu. Gouvernenent cles

Etats-Unis aux ioportations aoéricaines 121/. Nais il s'abstint de contester dans

l'absolu la valeur ùe 11 "excuse" dont le Gouverneoent français avrd,t Qécri t les

caractères et son appl.Lcabf.Ld, tU éventuelle à d ee si tu.ations autres que celles

du cas d'espèce. Ln Cour n'eut pas l'occasion de se prononcer sur le po.in t , Ibis

de l'avis de la CoDDission, ce cas alJporte lui aussi un appui. à la reconnaissance

de l' appl i.cabî.Lâ té en droit international cle l'excuse de nécessité. Il ost vrai

que, pour' qualifier la si tuation caractérisée l1ar la "n6cessi té" de :;.1renclre des

oesu.res llropres à 6viter le c;rave danger quf, sinon aurait COOIJromS un intérêt

essentiel du pays, le Gouverneoent français se servit du t81:ne "force oajeure",

Dais les caractéristiques cle la situation invoquée n 16taient pas celles d'une

"iopossibilitG natérielle", Cl étaient celles de ln si tuatd on que la Cotmi,s sion

a dénOITClGe "état de nécessité".

21) Dans un donaf.ne connexe à celui cll.l. trni 'tonerrt fait à des étranGers sur le

territoire national, à savoir celui des obligations ioposées à l'Etat de

s'abstenir d'iolloser à Qes navires étrangers Qes restriction~ ou. des eopêcheoents

au. libre passage par certaines zones de son territoire oaritioe, l'Affaire du.

VTirlbledon oéri te cl l être rappelée. Penùant la GU.erre ru.sso-polonaise de

1920-21, le navire britannique \-Jïobledon, affrété à une société française et

transportant des Dunitions et autre oaturiel de C;U.erre à clestination de la

Pologne, se vit refuser le passage clans le canal de Kiel par les autorit6s

al.Lemanrles . Celles-ci al.Léguèœerrt que, vu. la carGaison du navire, son llassaGe

dans les eaux allenandes serait contraire à la neutrali tG adoptée par l' 1ùlooaGIle

en corrélation avec la GUerre entre la Polorme et la. Ru~sie. Le Gouverneoent

français protesta en ùénonçant la non-conformté du. comporteoeni allemand avec

l'article 380 du Traité de Versailles. Le différenü qui s'ensuivit fut porM

devant la Cour permanente cle Justice internationale. Le Royauoe-Uni, l'Itclie

et le Japon, cosirmataires ùu. mêoe Traité, intervinrent aux côtés de la France

devant la Cour. La ques td.on clébattu.e dans le procès fut essentielleoent celle

de savoir si la mesur-e prise par les autorités allemandes à l' uC;a.rd du lIioblellon

était ou non interclite par 11 a:r:ticle 380 du Traité cle Versailles. Dans son

arrêt du 17 aoû.t 1923, la Cour statua que cette inte.rc1iction existait et qu' elle

121/ C.I.J., op. cit., p. 241,248 et suiv., et "Etu.cle", (clocuoent
A/ClIT.4/31ST:1?ar. 312.
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n13 contredisait nulloflent los oblications de l'li.llenacne on tant qu'Etat neutre.

Elle n'eut donc pas à se prononcez- sur une évontuelle "excuse (le nécessi té Il

gue 111i.llenagnc aurait invoquée à sa justification. Hais cette question fut prise

en considération ~ar les aGents des ~arties au. couxs des débats oraUJC. Ainsi,

l ' aGent du Oouvornonent français, Il , Basdevont, renarqua

IILes llrincilles du droit international, les rèGles Générales du droit
des Gens ne vont-ils pas fouxnir quelques Datifs de nettre en échec la
règle de libre passaGe dans le canal de Kiel poux le cas d tun navire qui
transporte du matériel (le Guerre à dC'stination d'un Etat neutre? Tout
d'abord, je sicnale sans autrement n'y arrêter qu'on n'a pas invoqué
contre l'application de la rèGle de libre passaGe des objections tirées
soi t ele l' inpossibili té de l'exécution, soit du danger- que l'exucution (le
notre clause aurait pu faire courir à l'li.llenac;ne, on n t a pas fait appel
à l'excuse de nécessité sous une 'forne quelconque. En fait, de senblables
objections ne paraissent pas concevables dans l'espèce 122/. 11

D1aIlrès llaGent du Gouvernenent italien, II. Pilotti, non plus:

IIIl n 'y aurait pas lieu ... de parler (le force najeure, ou plus
particulièrenent do cette conception qui a été expressé~ent sanctionnée
dans le preDier livre du Coele civil allonanel relativement à l'exercice
des c.1roits en Gén6ral (Ilar. 227) et qui prête d'ailleurs à quelque
discussion, à savoir le status necessitatis.

En effet, aucune pr-euve n ' existe que la GU.erre entre la Pologne 6 i;
la Russie, du fait des actes acconp'lLs par les (;'eux belliGorants,
constituai t pour l '1I.llenagne ce danger- inn6(liat et actuel contre lequel
elle n'aurait eu el'autres moyens ele défense qu.e l'interdiction Générale
elu transit (les armes sun son territoire, et surtout gue pareil (langer
continu.ai t à subsister au nonerrt où le iTiLbledon s t es t présenta à
l'entrée du canal lSl/. Il

122/ C.P.J.I., série C, No 3, vol. I, p. 178 et suivantes.

123/ Ibid., p. 279 et suivantes.

Après avoir fait La critique d'autres arGUDentations avancées par
l'Allemacnes Il. Pilotti revient sur le sujet, en concluant:

"Toute la discussion est ramenée sur- le terrain plus simple et plus sûr
ele la recherchû d'une raison juridiquc justifiant l'inexécution volontaire
~e la part de l'Allemagne, raison qui ne pourrait être que l' impossibilité
de prestation ou le status necessitatis. Or il est bien certain que
ele co point elo vuo il ne suffit pas d'invoquer les soulos idées générales
de souveraineté et de neu.trali té" (Jbiel. , p. 283).
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Enfin, l'aGent allemand, M. SGhiffer, déclara

"Quant à la thèse mise en avant ici par l'agent de l "une des parties
demanderesses, thèse selon laquelle l'Allemagne se serait réclamée du jus
necessitatis, je dois dire que l'Allemagne ne s'en est jamais réclamée-.--
Il n'y a eu pour elle ni impossibilité de fait de se conformer aux clauses
du Traité de Versailles, ni une situation qui l'aurait contrainte inéluc
tablement à ne pas accomplir ses obligations.

Mais l'Allemagne n'a pas contrevenu aux stipulations du Traité de
Versailles ••• L'Allemagne est très éloignée de vouloir revendiquer le
jus necessitatis; elle ne revendique pas du tout ce droit. Je prétends
que nous n'avons pas enfreint le Traité de Versailles; .••• ill/"

i.r

On peut donc constater dans le cas du Wimbledon une intéressante concordance

de vues sur l'admissibilité en droit international général de l'état de

nécessité en tant que circonstance excluant l'illicéité d'un comportement étatique

non oonforme aux dispositions d'une obligation internationale et une contribution

non moins intéressante de la part de certains des protagonistes, à la détermi

nation des conditions pour que l'on puisse reconnaître que cette circonstance

est réalisée.

22) La Commission est ensuite passée à l'examen des cas où l'on a invoqué l'état

db nécessité pour justifier un comportement non conforme à des obligations

internationales qui ont trait au respect par tout Etat de la souveraineté terri

toriale des autres Etats. L'histoire montre qu'en de nombreuses occasions des

gouvernements ont prétendu faire jouer à la nécessité un rôle important en tant

qu'excuse d'une action perpétrée en dérogation d'une obligation de cette

catégorie. Et c'est surtout autour de ces cas que s'est polarisée la polémique

au sujet de l'admissibilité en général de l'excuse de nécessité, ce sont ces

cas qui ont le plus contribué à mobiliser une partie considérable de la doctrine

contre le principe même d'une excuse de cette nature. ]e l'avis de la

Commission, toutefois, l'intérêt pour ces cas est de nos jours bien plus

modeste. En effet, les cas en question sont surto~t des cas dans lesquels

l'existence, prétendue du reste le plus souvent, d'un état de nécessité était

alléguée avec l'intention de justifier par là, soit l'annexion par un Etat du

1E4/ C.P.J.l., op. cit., p. 306 et suive
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terri tu."Ï.1:e l'un autn-e Etat 0U d'une partie de ce territoire 11..2/, soit l' occu

pation et l'utilisation à des fins de gnerre du territoire d'un Etat neutralisé

rar un traité conclu avant qu'une guerre n'éclate entre certaines de ses

rarties 126/, ou encore du territoire d'un Etat ayant déclaré sa neutralité à

::.'occasion d'une guerre entre d'autres Etats m : en un mot des agissements

~ Rappelons les cas de la Ville libre de Cracovie, annexée par l'Autriche
en 1846 (E. Hertslet, Map of Europe by Treaty, Londres, Butterworths, :e75,
vol. 2, p. 1061 et suivantes; G.F. de Martens, Nouveau recueil général de
traités, t. X, p. III et 125), de Rome annexée par l'Italie en 1870 (S.LO.L
C.N.R., La rassi italiana di diritto internazionale, Dobbs Ferry (N.Y.),
Oceana, 1970, première sÉrie 1861~1887), vol. II, p. 871 et suivantes); ae la
Bosnie-Herzégovine annexée par l'Autriche-Hongrie en 1908 (British Documents on
the Origin of the War of 1898-1914, Londres, H. M. Stationery Office, 1928,
vol. V, p. 398 et suivantes), de l'Ethiopie annexée par l'Italie en 1936 (SDN,
Journal Officiel, 88ème session du Conseil, 1ère séance, 3 septembre 1935,
p. 1137).

126/ Le cas pour ainsi dire "classique" est celui de l'occupation du
Luxembourg et de la Belgique par l'Allemagne en 1914, occupation que l'Allemagne
chercha à justifier par la nécessité de prévenir une attaque de son territoire
par la France à travers le Luxembourg et la Belgique. Voir nôtamment la note
présentée le 2 août 1914 par le Mînistre allemand à Bruxelles au Ministre belge
des affaires étrangères (J.B. Scott, Diplomatie Documents Relating ta the
Cutbreak of the ~Uropean War, Oxford University Press, 1916, IIème partie,
p.731 et 732) et le discours au Reichstag du Chancelier allemand,
von Bethmann Hollweg, du 4 août 1914, contenant la phrase bien connue "wir sind
jetzt in der Notwehr; und Not kennt kein Gebot" (Jahrbuch des Vèilkerrechts,
III Band (Sonderband) : Politische Urkunden zur Vorgeschichte des Weltkrieges,
1916, p. 728).

1111 Les cas sont très nombreux: rappelons ceux de l'occupation de la Corée
par les troupes japonaises pendant la guerre russo-japonaise de 1904 (voir les
documents cités par E.T. Hazan, L'état de nécessité en droit énal interétati ue
et international, Paris, Pédone, 1949, p. 53 , de l'occupation de certains terri
toires ou îles appartenant à la Grèce par les puissances de l'Entente pendant la
Première Guerre mondiale pour les utiliser en tant que bases pour leurs opé
rations militaires contre la Turquie (voir les documents cités par Th. P. Ion,
"The Hellenic crisis form the point of view of institutional and international
Law", Part IV, American Journal of International Law, Washington, vol. 12 (1918),
p. 564 et suivantes), de l'occupation par l'Allemagne, pendant la Seconde Guerre
mondiale, du Danemark, de la Norvège, de la Belgique, du Luxembourg et, par
l'Allemagne et l'Italie, de la Yougoslavie et de la Grèce (voir The Trial of
German Major War Criminals. Proceedings of the International Mîlitary Tribunal
sitting at Nurembourg, Germany. Londres, H.M. Stationery Office, 1950, IJa:m:t.. a-2,
p. 435-439) et, toujours durant cette guerre, de l'occupation de l'Islande par
la Grande-Bretagne (ibid., part. 19, p. 59), de l'Iran par la Grande-Bretagne
et l'Union soviétiqu~. Kirk, Surveyof International Affairs 19)9/1946. The
Mîddle East in the War, Londres, New York, Toronto, Oxford University Press,
1952, p. 133 et suivantes, et M. ~riteman, Digest of International Law,
Washington, U.S. Government Printing Office, ••• , vol. V, p. 1042 et suivantes),
du Timor portugais par les Pays-Bas et l'Australie (Keesing'~ Contemporary
Archives, vol. IV, p. 4946 et suivantes). Pour autant qu'une "ju..,cification" de
ces agissements ait été cherchée, elle faisait toujours appel, plus ou moins
ouvertement, à la "nécessité ll •
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consistant tous, è'une façon ou de l'autre, en une atteinte par la force à

l'existence même d'un autre Etat ou à l'intégrité de son territoire ou à

l'exercice indépendant de sa souveraineté. Or, quelle qu'eût été la situation

en droit international à l'époque de ces agissements, ce qui ne souffre aucun

doute c'est qu'à l'époque actuelle tout emploi par un Etat de la for~e armée

se traduisant par l'une des atteintes indiquées à la souveraineté d'un autre

Etat tombe sous le coup de la notion d"'agression" et forme comme tel l'objet

d'une interdiction de jus co~ens, de la plus typique et indiscutable inter

diction de jus co~ens. Et d'après la Commission, ainsi qu'on le précise infra

au paragraphe 37 du présent commentaire, nulle invocation d'un quelconque

état de nécessité ne saurait avoir pour effet d'exclure l'illicéité inter

nationale dlun comportement non conforme à une obligation de jus co~ens. Pour

ce qui est de l'obligation interdisant tout recours à la force armée constituant

une agression, il serait tout particulièrement absuxde dl admettre que cette

obligation ait, de par sa nature impérative, le pouvoir de rendre nul tout

accord dérogatoire conclu entre deux Etats, et que par conséquence tout effet

de "justification" soit nié au consentement préalablement donné par l'Etat qui

subit le recours à la force armée, mais que cet effet puisse être reconnu à

l'allégation, par l'Etat qui en est l'auteur, d'un état de nécessité, même

réel. On ajoutera que l'article 5 de la Définition de l'agression, adoptée

avec la résolution 3314 (XXIX) du 14 décembre 1974 par l'Assemblée générale,

dispose, au paragraphe L, qu' "Aucune considération de quelque nature que ce

soit, politique, économique, militaire ou autre ne saurait justifier une

agression" 128/. Pour la Commission, il ne fait donc pas de doute que, quelle

que soit l'étendue de l'effet d'excuse que l'on voudra reconnaître à l'état

de nécessité, ce dernier ~e saurait jamais co~stituer une circonstance excluant

l'illicéité d'un comportement étatique non conforme à. l'obligation de

s'abstenir de tout emploi de la force constituant 'un acte d'agression à

l'encontre d'un autre Etat.

23) Restait à considérer le problème de l'existence éventuelle de comportements

qui, tout en portant atteinte à la souveraineté territoriale d'un Etat ne

seraient pas nécessairement à considérer comme des actes d'agression ou, de

toute façon, comme des violations d'une obligation internationale de jus co~ens

128/ Documents officiels de l'Assemblée ~énérale.vin~-neuvièmesession,
Supplément No 31 (A!96!31 et Corr.l), p. 150•

• 1
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conc eœnarrt ce domaine. Si cela était, le problème pourrait 3.10r::: se pos ei de

2,' Lnvocab.Ll.Lté C'J non de l' ,=tat de néoes s.i té pour justi~ier un fait de l'Etat

non conforme à une obligation de ce genre. La Commission a en \~e notamment

l',"rtains agissements d'Etats sur le territoire d'autres Etats et qui, tout en

r.c-.rvarrt parfois avoir une nature coercitive, no oorrespondent qu'à des intentions

.:, ~ à des finalités circonsorites, sans rapport avec les finalités propres d'un

v6ritable acte d'agression. Rentreraient dans ce oadre, par exemple, oertaines

incursions faites en territoire étranger pour y prévenir l'aotion préjudioiable

d'un groupe armé se préparant à attaquer le territoire de l'Etat, ou pour y

pOlITsuivre une bande armée ou des délinquants ayant franchi la frontière et y

ayant éventuellement leurs bases, ou e~oore pour sauvegarder la vie de nationaux

cu d'autres partiouliers, attaqués ou détenus, ou par des foroes ou des groupes

hostiles ne dépendant pas de l'Etat et n'étant pas sous son oontrôle, ou enoore

et surtout pour éliminer ou pour neutraliser une source de fléaux menaçant de se

produire ou de s'étendre au-delà des frontières, etc. Le trait commun de ces

différentes hypothèses est, d'une part, l'existence d'un péril grave et

imminent peur l'Etat, pour certains de ses ressortissants, ou pour des êtres

humains tout court, péril dont le territoire de l'Etat étranger est ou bien le

théâtre ou bien le lieu de provenance, et que l'Etat étranger en question aurait

le devoir de conjurer par sa propre aotion, mais qu'un manque de volonté ou de

possibilité de sa part laisserait subsister. Un autre trait commun est,

également, le caractère circonscrit quant à la durée et quant aux moyens employés

des agissements en question, ceci en fonction de leur but, limité à l'élimi

nation du péril appréhendé.

24) Par le passé, des cas concrets n'ont pas manqué de se produire, dans

lesquels la nécessité a été invoquée précisément pour exclure l'illicéité d'une

incursion armée en territoire étranger, faite pour y mener l'une ou l'autre

des opérations envisagées ici. C'est le cas - pour ne citer qu'un exemple parmi

tous oeux nombreux qui ont trait aux hypothèses en question - de la célébre

Affaire du Caroline, où des forces armées britanniques pénètrèrent en territoire

américain et y attaquèrent et détruisir€nt - En causant aussi des pertes humaines

Ul1 navire appartenant à des particuliers américains, chargé de recrues et de
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matériels de guerre et autres, destinés aux insurgés canadiens 129/. Pour les

organes étatiques et pour les internationalistes de l'époque, il ne faisait pn"

de différence, quant à la possibilité d'invoquer l'état rle nc.O'>~8sit8, que

129/ L'action se produisit dans la nuit du 29 décembre 1837. L'excuse de
nécessité fut d'abord avancée, en réponse aux réclamations américaines, par le
Ministre de Grande-Bretagne à v~shington, Fox, qui à ce propos parla de
"nécessité de légitime défense et d'autoconservation", elle fut ensuite reprise
par les conseillers juridiques consultés par le Gouvernement britannique, lesquels
mirent en évidence que "le comportement des autorités britanniques" était justifié,
car il était "absolument nécessaire comme mesure de précaution" (voir respecti
vement W.A. Manning, Di~lomatic Correspondence of the United States: Canadian
Re:ations 1784-1860, Hashington, Carnegie Endm'illlent for International Peace, 1943, !
vol. III, p. 422 et suiv., et A.D. McNair, o~. cit., vol. II, p. 227 et suiv.). ~
Du côté américain, le Secrétaire d'Etat Hebster, répliqua au Ministre Fox que t
"rien moins qu 'une nécessité claire et absolue ne [pouvait] justifier" la r
commission ':d'actes hostiles sur le territoire d'une puissance en état de paix" ~
et fit remarquer que le Gouvernement britannique devait prouver que l'action de
ses forces avait vraiment été provoquée par "une nécessité de légitime défense,
urgente, irrésistible et ne laissant ni le choix des moyens ni le temps de
délibérer"(British and Foreign State Pa~ers. 1840-1841, Londres, H.M. Sta-tiG"ry
Office, vol. 29, p. 1129 et suiv.). Bien qu'il emploie le terme "légitime
défense" (self-defence), c'est à une hypothèse d'état de nécessité - dans le
sens où cette expression est employée par la Commission - que se référait le
Secrétaire d'Etat américain, en effet il ne faisait pas dépendre l'eJl.clusion de
l'illicéité de l'existence d'une agression préalable ou menacée de la part de
l'Etat dont le territoire a été violé, ni d'un quelconque fait illicite de la
part de celui-ci. Dans son message au Congrès du 7 décembre 1841, le Président
des Etats-Unis réitéra que "ce gouvernement ne [pourrait] jamais autoriser aucun
gouvernement étranger quel qu'il soit, sauf en cas de nécessité la plus urgente
et la plus extrême, à envahir son territoire, que ce [fût] pour arrêter des
personnes ayant violé le droit interne de ce gouvernement étranger ou pour
détruire leurs biens, ou ••• " (A.D. McNair, o~. o.ib , vol. II, p. 193 et suiv.).
Ainsi éliminée sur le plan des principes, la divergence des vues se déplaça
sur le plan des faits. L'incident ne fut clos qu'en 1842, à la suite d'un
échange de lettres dans lesquelles les deux gouvernements se trouvèrent d'accord
aussi bien pour reconnaître le principe fondamental du caractère inviolable
du territoire d'une nation indépendante, que pour admettre "qu'il [était]
possible que surgisse une situation de nécessité irrésistible,dans laquelle ce
grand principe [pouvait] et [ devait] être suspendu. Il [ devait] l'être",
ajoutait Lord Ashburton, envoyé ad hoc du Gouvernement de Londres à Hashington,
"le moins longtemps possible pendant que subsistait une situation de nécessité
impérieuse et reconnue comme telle, et uniquement dans les limites les plus
étroites imposées par cette situation" (British and Foreign state Pa~ers,

1841-1842, Londres, H.M. Stationery Office, vol. 30, p. 195 et suiv.).
Voir ibid., p. 201 et suiv., la réponse du Secrétaire d'Etat \lJebster. L'appli
cabilité en principe de l'excuse de nécessité en la matière dont nous traitons
forma ainsi l'objet d'une reconnaissance explicite de la part des deux
puissances entre lesquelles le différend s'était produit.
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l'obligation à laquelle le fait de l'Etat n'était pas conforme fût ou non une

obligation ayant trait au respect de la so~veraineté territoriale. Mais peut-on

dire la même chose aujourd'hui? Indépendamment du doute sur le point de

savoir si toutes les obligations internationales concernant le respect de la

souveraineté territoriale des Etats sont vraiment devenues des obligations de

~us CORens, il est à considérer que l'Article 2, paragraphe 4 de la Charte des

Nations Unies exige des Etats Membres qu'ils s'abstiennent du recours à la

force "soit contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de tout

Etat, soit de toute autre manière incompatible avec les buts des Nations Unies".

Or, cette exigence soulève une autre question, à savoir celle de l'incidence

éventuelle de dispositions d'un traité qui excluent explicitement, ou même

implicitement, la possibilité d'invoquer l'état de nécessité en tant que

circonstance excluant l'illicéité d'un fait de l'Etat non conforme à une de

ses obligations internationales. Ainsi qu'il résulte de ce que l'on dit infra,

au paragraphe 38) du commentaire au présent article, la Commission a jugé que

l'invocabilité de cette exception devait être exclue non seulement quand cette

exclusion est prévue par une obligation conventionnelle expresse, mais aussi

bien quand elle ressort implicitement du texte de la convention. Cela étant,

le problème revient à savoir si la Charte, par l'Article 2, paragraphe 4, a entendu

ou non poser une obligation non susceptible d'être écartée en invoquant l'état

de nécessité. On a remarqué à ce propos que l'Article 51 de la Charte ne

mentionne que la légitime défense comme forme admise d'emploi de la force

armée. Devrait-on en déduire que les rédacteurs de la Charte pourraient avoir

eu l'intention d'exclure implicitement l'applicabilité de l'''excuse de

nécessité", aussi fondée que celle-ci pl:isse être dans des cas d'espèce déter

minés, à n'importe quel comportement non conforme à l'obligation de s'abstenir

de l'emploi de la for~e? La Commission a jugé qu'elle n'avait pas à prendre

position sur cette question. La tâche de l'interprétation des dispositions de

la Charte est une tâche qui revient à d'autres organes de l'Organisation.

25) La Commission se borne ici à signaler qu'après la Deuxième Guerre mondiale,

et donc après l'adoption de la Charte, on ne connaît qu'un seul cas où un

Etat ait invoqué l'état de nécessité - et d'ailleurs pas à titre exclusif -

pour justifier la violation du territoire d'un Etat étranger: il s'agit du

cas de l'envoi par le Gouvernement belge de parachutistes au Cnngo en 1960.
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D'après le Gouvernemp.nt belge, l'envoi de para~hl1ti.stes au Congo a~ait eu lieu

pour protéger: la vie de ressortissants belges et d'autres lJays européens retenus,

selon lui, comme otages par les mutins de l'Jrmée et par les insurgés congolais.

A ce sujet le lv1inistre des affaires étrangères, Eyskens, affirma en effet au

Sénat que le gouvernement s'était trouvé "dans une situation de nécessité

absolue lln O/. Il réitéra que la Belgique avait été "f'o.rcée par la néceas.i,té" à

envoyer des troupes au Congo lorsqu'il intervint ensuite au Conseil de sécurité

et, par la même occasion, il insista sur le caractère "purement humanitaire" de

l'action entreprise, sur le fait que celle-ci avait été maintenue dans des limites

strictement proportionnelles au but poursuivi, et avait été conçue comme une

action purement temporaire, dans l'attente d'une intervention officielle de

l'Organisatipn des Nations Uniesl?l/. Le Gouvernement congolais riposta en

soutenant que l'excuse avancée par la Belgique était un prétexte, son but réel

étant la sécession du Katanga, et qu'on était donc en présence d'un acte

d'agressionl?2/. Les opinions exprimées au Conseil de sécurité se partagèrent

autour des deux prises de position opposées; des deux côtés on se concentra,

cependant, sur la détermination et l!évaluation d'éléments de faitl??/. D'aucune

part il n'y eut de prise de position de principe à propos de la valeur éventuelle

d'un "état de nécessité" comme circonstance susceptible, ses conditions d'exis

tence étant réunies, d'exclure l'illicéité d'une action non conforme à une

obligation internationale. Ce qu'on peut relever est donc seulement que le

principe comme tel de l'excuse de nécessité ne forma l'objet d'aucune dénégation.

26) Dans d'autres cas où des actions armées ont été entreprises en territoire

étranger à des fins dites "humanitaires", l'Etat qui les a entreprises s'est

l ?O/ Voir le texte dans D.\'!. IVlcNemar, "The
Congo", The International Law of Civil War, éd.
Londres, the John Hopkins Press, 1971, p. 273.

1?1/ Documents officiels du Conseil de sécurité, quinzième année,
873ème séance, par. 182 et suiv., 192 et suiv.; 877ème séance, par. 142;
879ème séance, par. 151.

1]gJ Ibid., 873ème séance,

1221 Ibid., 873ème séance,
879ème séance, par. 65 et suive
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prévalu d'autres justifications, te~ le consentement de l'Etat sur le territoire

d l 11 t 1 ° 174/ l l' °tO d'f 17~/ L tO d"t t duque e es on eu le~ ou a egl lme e ense • a no lon e a e

nécessité n'a été ni mentionnée, ni prise en considération, même dans les cas où

l'existence d'un consentement ou d'un état de légitime défense a été contestée,

et même si certaines des données de fait alléguées pouvaient avoir davantage de

r-appor-t avec l'état de nécessité qu'avec la 18gitime défense.

Il se peut, toutefois, que le fait d'avoir préféré faire appel à d'autres

"justifications" plutôt qu'à celle de la nécessité procédait, dans ces cas, de

l'intention de mettre mieux en évidence certains aspects allégués du cas

d'espèce, telle, par exemple, la non-innocence de l'Etat victime de l'action

menée ou de la conviction de ne pas pouvoir établir que toutes les conditions

particulièrement rigoureuses de l'existence d'un véritable état de nécessité se

trouvaient réunies en l'espèce. On doit en tout cas conclure que la pratique des

Etats n'est pas d'un grand secours pour répondre à la question spécifiquement

posée au paragraphe 23) ci-dessus.

27) La Commission en est finalement venue à considérer les cas où un Etat a

invoqué une situation de nécessité pour justifier des agissements non conformes

à une obligation internationale du droit de la guerre et, tout particulièrement,

a fait appel à une situation entrant dans le cadre de cette notion particulière

que l'on qualifie de "nécessité de guerre". On a beaucoup discuté, par le passé

174/ Lors de la deuxième intervention belge au Congo - définie elle aussi
comme une "emergenc'y' rescue n8-ssion" - qui eut lieu en 1964, le Gouvernement
belge invoqua à son excuse le consentement du Gouvernement congolais, que
celui-ci contesta (Documents officiels du Conseil de sécurité, dix-neuvième année,
Supplément d'octobre, novembre et décembre 1964, documents S/6055 et S/6063).

La même justification a été parfois invoquée à l'occasion de '}:'aids"
accomplis pa.r les organes d'un Etat en territoire étranger afin de libérer les
otages de terroristes qui avaient détourné des avions. C'est le cas de la
République fédérale d'Allemagne pour le "raid" entrepris en 1977 à
Mogadiscio (Somalie) et de l'Egypte pour le "r aiC!" entrepris à Larnaca (Egypte)
en 1978.

n~/ C'est le cas iu "raid" entrepris en 1976 par Israël à Entebbe (Ouganda).
(Pour les différentes prises de position qui eurent lieu au sujet du 'lliA"
ainsi que pour les projets de résolution, dont aucun ne fut adopté, voir
Documents officiels du Conseil de sécurité. trente et unième année, Supplément de
~uillet. août et septembre 1976, documents S/12123 , 12124, 12132, 12135, 12136
et 12139, et Documents officiels du Conseil de sécurité. trente et unième année,
1939ème, 1941ème et 1942ème séances.)
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surtout, de la question de savoir s'il était ou non possible d'invoquer la

Itnécessité de guerre lt ou Itnécessité militaire lt pour justifier un comportement

qui s'écarte de celui qui est requis par des obligations de la catégorie

envisagee. Â ce propos, une précision préliminaire s'impose. Le rôle principal

de la Itnécessité militaire lt n'est pas celui d'une circonstance excluant excep

tionnellement l'illicéité d'un fait qui en d'autres circonstances ne serQit pas

conforme à une obligation du droit international. La nécessité militaire

apparaît en premier lieu comme étant le critère inspirateur de toute une série

de règles de fond du droit de la guerre et de la neutralité, à savoir de ces

règles qui, en dérogeant à des principes du droit de la paix, attribuent à l'Etat

belligérant la faculté juridique de recourir envers l'ennemi et envers les Etats

neutres (ainsi qu'envers leurs ressortissants) à des agissements qui répondent

aux exigences de la conduite des hostilités. Par rapport à ces règles, Qonc, il

n'est certes pas question d'une incidence de la Itnécessité lt en tan.t que

circonstance excluant l'illicéité d'un comportement que la règle applicable

n'interdit pas, mais plutôt d'une incidence de la Itnon-nécessité" en tant que

circonstance excluant la licéité d'un comportement qu'en principe cette règle

autorise. Ce n'est que lorsque l'on doit constater, dans le cas d'espèce,

l'absence de cette "nécessité de guerre lt , dont la pr.ise en considération est à

la base de la règle et de son applicabilité, que cette règle du droit spécial de

la guerre et de la neutralité ne doit pas s'appliquer et que la règle générale du

droit de la paix interdisant certains agissements reprend son empire. Il en

découle que toutes les prises de position - très nombreuses - qui ont trait à

cette question sont sans pertinence aux fins de la détermination du contenu de

la règle que la Commission doit ici codifier.

28) Cette précision faite, la Commission doit toutefois constater que certains

auteur-s se sont référés à la notion de "néceasâté militaire It dans un but qui est

en réalité le même que celui que la Commission se'pose au présent article, à

savoir celui d'établir s'il existe des circonstances liées à l'idée de nécessité,

susceptibles comme telles d'exclure exceptionnellement l'illicéité d'un compor

tement non conforme à une obligation internationale. Le problème étudié par ces

auteurs est celui de savoir si cette espèce particulière de nécessité, dont le

but est la sauvegarde de l'intérêt impérieux de la réussite des opérations

militaires contre l'ennemi et, en dernier ressort, de la victoire sur lui, peut
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avoir pour effet d'exclure l'illicéité d'un comportement étatique non conforme à

une des rGgles du droit de la guerre qui Lmpo serrt aux helligérants des limi

tations quant aux moyens et aux méthodes de la conduite des hostilités entre eux,

ceci dans le but général d'~tténuer les rigueurs de la guerre116/ . Il s'agit là

de ce qu'on appelle les règles du droit humanitaire applicables aux conflits

armés; il s'agit d'ailleurs, pour la plupart, de règles codifiées. La Commission

ne croit pas que l'existence d'une situation de nécessité du type indiqué puisse

permettre à un Etat de ne pas respecter une des règles du droit humanitaire

mentionnées. Tout d'abord, certaines de ces règles sont, de l'avis de la

Commission, des règles qui posent des obligations de ~us cogens et, ainsi qu'on

le précise infra au paragraphe 37) du présent commentaire, l'état de nécessité ne

peut pas être invoqué pour justifier le non-respect d'une de ces obligations. En

deuxième lieu, même pour ce qui est des obligations du droit humanitaire qui ne

seraient pas de ~us cogens, il est à considérer qu'admettre la possibilité de ne

pas respecter les obligations qui imposent des limitations quant aux méthodes de

la conduite des hostilités chaque fois où le belligérant se'trouverait dans la

nécessité de recourir à un tel moyen pour garantir la réussite d'une opération

militaire, équivaudrait à admettre un principe qui est absolument en contradiction

avec les finalités des instruments élaborés. L'adoption des règles de droit

humanitaire relatives à la conduite des opérations de guerre s'est faice en pleine

conscience de ce que la "nécessité militaire" est le critère même de cette

conduite. Les représentants des Etats qui ont formulé ces règles se sont proposé

1'36/ On peut rappeler à ce propos les ouvrages suivants: 1üders, "Krieg und
Kriegrecht im a'l Lgeme.Lnen!", Handbuch des Volkerrechts, éd. par
F.J. von Holtzendorff, Berlin, Habel, 1889, vol. IV, p. 253 et suiv.; N. Huber,
"Die Kriegsrechtlichen Vertrage und die Kriegraison", Zeitschrift für
Volkerrecht und Bundesstaatrecht, vol. VII (1913), p. 351 et suiv.; D. Anzilotti,
Corso di diritto internazionale, Rome, Athenaeum, 1915, vol. III, p. 207 et suiv.;
U. Borsi, "Ragf.one di guerra e stato di necessità nel diritto internazionale" ,
Rivista di diritto internazionale, Rome, série II, vol. V, No 2 (1916), p. 157
et suiv.; Ch. de Visscher, "Les lois de la guerre et la théorie de la nécessité",
Revue générale de droit international public, Paris, vol. XXIV (1917), p. 74
et suiv.; P. Weiden, "Necessity in international law ll , Transactions of the
Grotius Society, Londres, New York, Wildy and Oceana, repr., vol. 24 (1939),
p. 105 et su.ivv ] N.H.C.,Dunbar, "lVIilitary necessity in war crimes trials",
The British Yearbook of International Law, Londres, vol. XXIX, p. 442 et suiv.;
W.G. Do'Wney, "The law of war and military necessityll, The American Journal of
International Law, Washington, D.C., vol. 47, No 2 (avril 1958), p. 251 et suiv.;
W.V. O'Brien, "The meani.ng of 'military necessity' in International Law",
World Polity, vol. l, 1957, p. 109 et suiv.; A.P. Sereni, Diritto internazionale,
Milan, Giuffré, 1965, vol. lY, p. 1927 et suiv.; G. Schwarzenberger, International
Law, As Interpreted and Applied by International Courts and Tribunals, Londres,
Stevens, 1968, vol. II, p. 128 et suive
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d'imprser par là aux Etats certaines limites, Q0 pTGvoir quelques restrictions

à la liberté d'action quasiment totale dont les belligérants se prévalent, dans

leurs rapports réciproques, en vertu de ce critère. Et ils n'ont certes pas

entendu permettre à la nécessité de guerre de réduire rétrospectivement à néant

ces réalisations difficilement acquises. Ils savaient d'ailleurs parfaitement

que le respect des restrictions qu'ils prévoyaient serait susceptible d'entraver

le succès d'une opération militaire, mais s'ils n'avaient voulu admettre ces

restrictions que pour le cas où elles n'entraveraient pas le succès d'une

opération militaire, ils l'auraient dit expressément ou, plus vraisemblablement,

ils auraient renoncé à leur tâche, devenue d'une utilité très relative. Les

conventions de droit humanitaire entendent subordonner, dans certains domaines,

l'intérêt du belligérant à un intérêt supérieur; les Etats qui y ont souscrit se

sont engagés à respecter cette subordination sans chercher à s'y soustraire par

des prétdxtes. }'aire appel à l'idée de nécessité militaire ou de guerre pour se

dérober au devoir de se conformer à des obligations conçues précisément pour

éviter que les nécessités de la guerre engendrent des souffrances que l'on veut

définitivement proscrire, serait absurde. Il est vrai qu'il y a parfois, dans

ces conventions du droit humanitaire de l~ guerre, des disrositions qui prévoient

une exception explicite à l'obligation de respecter l'obligation qu'elles posent,

et cela dans des cas de "nécessité militaire urgente". Mais il s'agit là de

dispositions qui ne valent que pour les cas expressément prévus. En dehors de ces

cas, il ressort implicitement du texte de ces conventions qu'elles n'admettent

pas la possibilité d'invoquer la nécessité militaire en tant qu'excuse d'un

comportement étatique non conforme aux obligations qu'elles imposent. Et, ainsi

qu'on le verra infra au paragraphe 38) du commentaire au présent article, la

Commission a été de l'avis qu'un Etat ne peut invoquer l'état de nécessité si

cela est expressément ou implicitement interdit par un instrument conventionnel.

29) A propos des positions prises au sujet de l"admissibilité ou non de l'état de

nécessité en tant que circonstances susceptibles d'exclure l' illicéité d'un fait de [....•.•

l'Etat non conforme à une obligation internationale, la Commission a d'abord •.

constaté que l'idée que la nécessité puisse exceptionnellement justifier un compor

tement de l'Etat contraire à une obligation ~nternationale est explicitement

admise - mais dans le cadre d '~me recherche où l'analyse du droit interne se trouve

mêlée à celle du droit international - par les auteurs "classiques" de notre

discipline, tels B. de Ayala, A. Gentili et surtout H. Grotius aux XVIème et
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XVllème siècles, S. Pufendorf, C. Wolff et E. de Vattel au XVlllème12Il. Tout en

étant incontestée, cette acceptation était assortie de conditions très restric

tives. Au cours de XIXème siècle apparaissent les premiers efforts de certains

des tenants de cette positio~ d'affubler la reconnaissance de l'excuse de

nécessité d'une "justification" de principe. Parallèlement se manifestent les
. , , . t dt·,·· 1"'39/" 1 • d" '1 . t t'premleres reSlS ances e cer alns eCrlValnS a ~ 1 ee Jusqu a ors lncon es ee.

1)7/ Voir B. de Ayala, De ~ure et officiis bellicis et disciplina militaris,
libri tres (1582), The Classics of International Law, Washington, Carnegie
Institution, 1912, vol. II (traduction), p. 135; A. Gentili, De jure belli,
libri tres (1612), The Classics of International Law, Carnegie Endowment for
International Peace, Oxford, Londres, Clarendon Press, Mil~ord, 1933, vol. II
(traduction), p. 351; H. Grotius, De :ure belli ac acis libri tres (1646),
The Classics of International Law, op. cit., 1925, vol. II traduction), p. 193
et 195; So Pufendorf, De jure naturae et gentium (1688), The Classics of
International Law, ~ii., 1934, vol. II (traduction), p. 295 et ~96; C. Wolff,
Jus gentium methodo scientifica ertractatum (1764), The Classics of International
Law, op. cit., 1934, vol. II traduction, p. 173 et 174; E. de Vattel, Le droit
des gens ou principes de la loi naturelle (1802), The Classics of International
Law, Carnegie Institution of Washington, 1916, vol. l, p. 341.

1)8/ Entre autres, J.L. Klüber, Droit des gens modernes de l'Europe, Paris,
Alliaud, 1831, p. 41, 75 et suiv.; W.H. Hall, A Treatise on International Law,
8ème éd., Oxford, Clarendon Press, 1924, p. 65, 322 et suiv.; H. Wheaton,
Elements of International Law (1866), The Classics of International Law, op. cit.,
1936, p. 75 et 76; A.G. Heffter, Das europaïsche Volkerrecht des Gegenwart,
7ème éd., Berlin, Schroeder, 1882, p. 68; A. Rivier, Principes du droit des gens,
Paris, Rousseau, 1896, t. l, p. 277 et 278; T. Twiss, The Law of Nations
(Considered as Independent Political Communities), éd. révisée, Oxford, Clarendon
Press, 1884, p. 178 et suiv., 184 et 185.

1)9/ Entre autres, P. Fiore, Droit international public, tr. française par
P. Pradier-Fodéré, Paris, Durand et Pedone-Lauriel, p. 344 et suiv.;
P. Pradier-Fcdéré, Traité de droit international public européen et américain,
Paris, Pedone, 1885-1906, t. l, p. 374; J. Westlake, Chapters on Principles of
International Law, Cambridge, University Press, 1894, p. 113 et 114; 307 et
suiVe
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Mais la Commission juge utile de souligner que les arguments qui ont été

avancés par ces premiers opposants, et qui ont été repris par presque tous

ceux qui leur ont succédé dont la position fut la même, ne se traduisent en

fait pas par un vrai rejet de l'idée même de la nécessité en tant que justi

fication exceptionnellement acceptable de certains comportements 8ta~iques.

Ils représentent plutôt une double réaction : a) sur le plan théorique, au

bagage encombrant de Itfondementslt et de Itjustifications lt dont les tenants

de l'idée de nécessité voulaient maintenant l'assortir, et b) sur le plan

pratique, à l'application tout à fait abusive que certains gouvernements

en faisaienb140/ . .Au cours du XXème siècle, le nombre des auteurs qui ont

140/ En clair c'est, d'une part, l'idée de_l'existence d'un Itdroit fonda
mental lt et Itnaturel lt à l'ltautoconservationlt qui est la cible des tenants de
cette révision critique et c'est, d'autre part, la préoccupation suscitée par
l'utilisation tout à fait inadm3.ssible de ladite idée d'autoconservation ou
de celle de Not, faite par des Etats à des fins d'expansion et de domination,
qui amène ces auteurs à se retrancher derrière une attitude en principe hostile
à la reconnaissance de la notion d'état de nécessité dans l'ordre juridique
international. Mais, par ailleurs, il faut préoiser que certains auteurs plus
particulièrement sensibles aux réalités de la vie internationale, comme
J. Westlake (op. cit., p. 115), tout en manifestant leur opposition à une
reconnaissance en général de la justification basée sur l'état de nécessité,
ne croient toutefois pas devoir pousser cette opposition jusqu'au point de
nier l'applicabilité de cette justification à des comportements non conformes
à certaines catégories d'obligations. Dans des cas où l'obligation non
observée touche à un domaine moins essentiel que celui du respect de la
souveraineté d'autrui, moins dangereux QOLC pour la vie internationale, on sent
que l'opposition à l'idée de voir dans l'état de nécessité une circonstance
susceptible d'exclure l'illicéité du comportement en question n'a pas sa raison
d'être et n'est pas maintenue.
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pris une position contraire à l'applicabilité, en droit international, de

la notion d'état de nécessité a progressivement augmenté141/, tout en

141/ Parmi les auteurs qui s'opposent à faire de l'état de nécessité une
circonstance excluant l'illicéité en droit international, on trouve P. Fauchille,
Traité de droit international public, 8ème éd., par Bonfils, Paris, Rousseau,
1922, vol. l, p. 420 et 421; Borsi, loc. cit., p. 172 et suiv.; 181 et suiv.;
A. Cavaglieri, "Lo stato di necessità nel diritto internazionale", Rivista
italiana pel.' le scienze giuridiche, 1917, p. 89 et suiv.; 1918, p. ~71 et suiv.;
et "Règles générales du droit de la paix", Recueil des cours de l'Académie de
droit international de La Haye, 1929-1, t. 26, p. 558 et suiv.; Ch. de Visscher,
"Les lois de la guerre ••• ", loc. cit., p. 75 et suiv.; et "La responsabilité des
Etats", Bibliotheca Visseriana, Leyde, Brill, 1924, t. II, p. 112 et 113, et
Théories et réalités en droit international public, 4ème éd., Paris, Pedone,
1970, p. 314 et suiv.; B.C. Rodick, The Doctrine of Necessity in International
Law, New York, Columbia University Press, 1928; A. Verdross,"Règles générales
du droit international de la paix", Recueil des cours. 1929-V, Paris, Hachette,
1931, t. 30, p. 489 et 490; H. Kelsen, "Unrecht und Unrechtfolge im Volkerrecht",
Zeitschrift für offentliches Recht, Vienne, vol. XII, fasc. 4 (octobre 1932),
p. 568 et suiv.; J. Basdevant, "Règles générales du droit de la paix", Recueil
des cours.19?6-IV, Paris, Sirey, 1937, t. 58, p. 551 et suiv.; A. Vonlanthen,
Die volkerrechtoiche Selbstbehauptungdes Staates , Fribourg (Suisse),
Paulusdruckerei, 1944, p. 175 et suiv.; E.T. Hazan, L'état de nécessité en
dI:oit pénal interétatigue et international, Paris, Pedone, 1949; S. Glaser,
"Quelques remarques sur l'état de nécessité en droit international", Revue de
droit pénal et de criminologie, 1952, p. 599 et suiv.; P. Guggenheim, Traité de
droit international public, Genève, Georg, 1954, t. II, p. 61 et suiv.;
D.W. Bowett, Self-defence in International Law, Manchester University Press,
1958, p. 10; J.L. Brierly, The Law of Nations, 6ème éd., par H. Waldock, Oxford,
Oxford University Press, 1963, p. 403 et suiv.; G. Dab~, Volkerrecht, Stuttgart
Kohlhammer, 1960, t. II, p. 443; 1. Brownlie, International Law and the Use of
Force by States, Oxford, Clarendon Press, 1963, p. 428 et suiv.; L. Delbez,
Les principes généraux du droit international public, 3ème éd., Paris, Librairie
générale de droit et de jurisprudence, 1964, p. 371 et 372; E. Jiménez de Aréchaga,
"International responsibility", Manual of Public International Law, éd. par
S~rensen, Londres, Macmillan, 1968, p. 542 et 543; R. Quadri, Diritto
internazionale pubblico, 5ème éd., Naples, Liguori, 196H, p. 226 et suiv.;
P. Lamberti Zanardi, "Necessità (diritto internazionale)", Enciclopedia deI
diritto, Milan, Giuffré, 1977, vol. 27, p. 898 et suiv.; R. Taoka, The Right
of Self-Defence in International Law, Osaka, Osaka University of Economies
and Law, 1978, p. 82 et suive
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142/ Parmi les auteurs favorables à l'admission de l'état de nécessité parmi
les circonstances excluant l'illicéité, il y a D. Anzilot"ti, "La responsabilité
internationale dE.s Etats à raison des dommages soufferts par des étrangers",
Revue générale de droit international public, Paris, t. XIII, fasc. 3 (1906),
p. 303 et 304, et Cours de droit international, trad. française par (i. Gidel de
la 3ème éd. italienne, Paris, Sirey, 1929, p. 508 et suiv.; F. von Liszt,
Le droit international, trad. française par G. Gidel de la 9ème éd. allemande
(1913), Paris, Pedone, 1927, p. 201 et 202; J. Kohler, Not kennt kein Gebot,
Berlin, Rotschild,1915; P. Schoen, "Die valkerrechtliche Haftung der Staaten
aus unerlaubten Handlungen", Zeitschrift für Vèilkerrecht, Breslau, Kern's,
Supplément 2 au t. X, 1917, p. 110 et suiv.; A. Faak, Notwehr und Notstand im
Valkerrecht, Greifswald, 1919; K. Strupp, "Das valkerrechtliche Delikt",
Handbuch des Valkerrechts, Stuttgard, Kohlhammer, 1920, t. III, 4ème partie,
p. 148, et "Les règles générales du droit de la paix", Recueil des cours,
19?4-I, vol. 47, p. 567 et 568; Ch. Fenwick, International Law, Allen et Unwin,
1924, p. 142 et 143; A.S. Hershey, The Essentials of Intern~tional Public Law
and Organization, ?ème éd., New York, McMillan, 1927, p. 231; T. Baty,
The Canons of International Law, Londres, Murray, 1930, p. 95 et suiv.; K. Wolff,
"Les principes généraux du droit applicables dans les l'a.pports internationaux",
Recueil des cours. 1931-11, vol. 36, p. 520 et suiv.; J. Spiropoulos, Traité
théorique et pratique de droit international public, Paris, Librairie générale
de droit et de jurisprudence, 1933, p. 283; E. Vitta, "La necessità nel diritto
internazionale ll , extr. de la Rivista italiana per le scienze giuridiche, 1936,
p. 22 et suiv.; R. Ago, ilLe délit international", Recueil des cours. 1939-11,
Paris, Sirey, 1947, p. 540 et suiv.; G. Cooo, "La théorie de la responsabilité
internationale 11 , ibid., p. 318; Weiden, loc. cit., p. 131 et 132; G. Sperduti,
lIIntroduzione allo studio delle funzioni della necessità", Rivista di diritto
internazionale, Padoue~ 4ème serie, vol. XXII, fasc. l-? (1943), p. 54 et
suiv.; A. Ross, A Textbook of International Law, Londres, Longm~~s, Green, 1947,
p. 247 et suiv.; R. Redslob, Traité de droit de gens, Paris, Sirey, 1950,
p. 248 et suiv.; B. Cheng, General Principles of Law as Applied by International
Courts and Tribunals, Londres, Stevens, 1953, p. 31 et 75; G. Schwarzenberger,
"The fundamental principles of international law", Recueil des cours. 1977-1,
Leyde, Sijthoff, 1956, t. 87, p. 343 et suiv.; L. Oppenheim, International Law:
A Treatise, 8ème éd. par H. Lauterpacht, Londres, Longmans, Green, 1955,
vol. l, p. 297 et suiv.; F.A. von der Heydte, Valkerrecht. Ein Lehrbuch, KaIn,
Verlag für Politik und Wirtschaft, 1958, vol. l, p. 297 et suiv.;
F.V. Garcia Amador, lITroisième rapport sur la responsabilité des Etats",
Annuaire de la Commission du droit international. 1978, vol. II, p. 52 et suiVe
(voir aussi l'article 13, par. l de l'avant-projet d'articles, et l'article 17,
par. 2, de l'avant-projet révisé élaborés par M. Garcia Amador, respectivement
ibid., p. 75, et Annuaire ••• 1961, vol. II, p. 50); L. Buza, "The state of
necessity in international law", Acta .iuridica academÜ...e scientiarum hungaricae,
1959, vol. L, p. 205 et suiv.; M. S~rensen, "Principes de droit international
public", Recueil des cours. 1960-111, Leyde, Sijthoff, 1961, t. 101, p. 219
et suiv.; Sereni, op. cit., 1962, vol. II, p. 1529 et sui.v s j A. Favre, "Faul.t as
an element of the illicit act ll , The Georgetown Law Jo'xrnal, 1963-1964, vol. 52,
p. 565 et suiv.; W. Wengler, Valkerrecht, Berlin, Springer, 1964, vol. l,
p. 387 et suiv.; G. Morelli, Nozioni di diritto internazionale, 7ème éd., Padoue,
CEDAM, 1967; J. Zourek, "La notion de légitime défense en droit international",
pJll1uaire de l'Institut de droit international, 1975, Bâle, Karger, vol. 56,

~ p. 66 et suiv.; B. Graefrath, E. Oeser, P.A. Steiniger, Valkerrechtliche1 Verantwortlichkeit der Staaten, Berlin, Staatsverlag der Deutschen Demokratischen

•
~~ Republik, 1977, p. 74 et 75. .
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Abstraction faite de certaines divergences dans l'interprétation de la pratique

des Etats j c'est stœtout la vieille crainte d'abus qui détermine l'opposition du

premier groupe d'autetœs j ce qui est confirmé par le fait que certains d'entre eux

sont disposés à admettre l'état de nécessité dans des cas où les possibilités

d'abus sont mo~ns fréquentes et moins graves, et notamment lorsqu'on est en

présence de la nécessité de sauvegarder un intérêt htunnnitaire de la population.

Le danger d'abus n'est d'ailletœs p~s sous-estimé par les auteurs du deuc:ième

groupe, mais ceux-ci ne manquent pas de rappeler que d'autres principes jtœidiques

aussi se sont prêtés à des interprétations et à des applications abusives et que

le fait de nier dans l'abstrait l'existence de principes qui sont manifestement

opérants dans la réalité de la vie jtœidique internationale ne fera pas cesser

les abus que l'on commet sous le couvert, desdits principes. Ce que ces auteurs

cherchent plutôt à mettre en évidence, ce sont donc les limites inl1érentes à

l'applicabilité de la notion d'état de nécessité.

30) En réalité j d'après la Commission, la divergence entre les opinions qui

semblent diviser en deu~ camps opposés la doctrine plus récente comme celle qui

l'a précédée, est en fait beaucoup moins radicale qu'elle ne le paraît à première

vue et que certaines assertions tranchantes voudraient le faire accroire. En

derniêre analyse, la positioIî "néeativell à l'égard de l'état de nécessité revient

à dire: nous sommes contre la reco~~2issance de l'excuse de nécessité en tant que

principe du droit international général parce que les Etats usent et abusent de

ce prétendu principe à des fins inadmissibles et souvent inavouables. lIais nous

sommes finalement disposés à lui attribuer une fonction limitée à certains

domaines particuliers du droit international, moins brûlants que ceux qui sont

habituellement le théâtre des abus déplorés. D'autre part j réduite à l'essentiel,

la position IIpositive" se tradult de la façon suivante: nous acceptons l'excuse

de nécessité comme constituant un principe admis par le droit international général

en vigueur, nous ne saurions négliger la fonction que cette notion remplit dans les

relations juridiques interétatiques. comme dans tous les autres systèmes de droit.

lIais nous sommes attentifs à lui fixer des conditions d'application très restric

tives afin d'éviter que cette lIexcusell ne finisse par fournir une occasion par

trop facile de violer impunément le droit international. Nous voudrions surtout

arriver à empêcher que l'oh puisse se prévaloir dans les domaines les plus

classiques dea abus historiquement constatés. Il est donc aisé de se rendre compte
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qu'entre les positions les plus "raisonnées" des deux camps la marge est étrcite.

La Commission ne voit donc pas, dans des divergences doctrinales dont l'impol

tance a souvent été Gonflée, un obstacle sérieux à l'accomplissement de la t~che

qui lui a été confiée .

31) C'est seulement après avoir examiné avec attention la pratique internationale

et les opinions doctrinales que l'on vient d'eÀ~oser que la Commission est passée

à discuter du contenu de la règle à insérer dans le projet d'articles. Cette

discussion présupposait logiquement comme résolue la question préliminaire de

savoir s'il y avait ou non lieu d'insérer un article concernant l'état de

nécessité dans le c2.dre du chapitre V du projet d'articles. il. ce suj. , un membre

de la Commission - sans nier le bien-fondé du principe d'après lequ~_ èID Etat

peut exceptionnellement se trouver justifié d'avoir adopté un comportement non

conforme à une obligation internationale, cette façon d'agir ayant représenté

vraiment l'unique moyen d'échapper à un péril extrême pour lui - a eJ~rimé l'avis

que de tels cas seraient très rares et que, vu les abus auxquels la règle pourrait

se prêter et vu surtout la difficulté de déterminer d'une manière objective

l'existence d'un intérêt "essentiel" de l'Etat et d'èID péril extrême le menaçant,

il vaudrait probablement mieux s'abstenir de prévoir dans le prejet une dispo

sition expresse à ce sujet. Toutefois, les quelques autres membres de la

Commission qui, au début, inclinaient vers une solution analogue, ont été amenés

par la discussion approfondie du sujet à modifier leur position initiale. Tout

en restant conscients des risques d'abus auxquels la matière peut se prêter, ils

ont donc rejoint la très rrrande majorité de la Commission pt ont estimé avec elle

que ces risques seraient largement évités si l'on·prévoyait, à propos de l'état

de nécessité, une disposition explicite dans laquelle on préciserait rigoèlreu

sement toutes les conditions qui doivent se trouver réèmies pour qu'un Etat puisse

exceptionnellement invoquer l'état de nécessité comme justification de son

action, et dans laquelle on exclurait nettement certaines matières du domaine
1

dans lequel l'état de nécessité pourrait être appelé à jouer. La notion d'état

de nécessité est trop profondément enracinée dans la théorie générale du droit

pour qu'un silence à son égard puisse à lui seul être interprété comme une

exclusion absolue de l'applicabilité de cette notion au droit international,

exclusion qui, si elle était vraiment totale, ne se justifierait d'ailleurs pas;

il ne saurait être question ·d'exclure, par crainte d'abus, lesquels peuvent être

évités par l'adoption de dispositions prudentes et circonstanciées, le

fonctionnement légitime d'une cause d'exclusion de l'illicéité d'un comportement
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do l' Ltat dana doc CLS à propos desquels son utilité est Généralement reCOlillue.

Ln cl' cutree termes, la très crande majorité de la. Commission s'est ranc;ae à.

l'::>.vis ~u'il [:::'.ut, certc.ineDent, exclu:re toute applicabilité de la notion d'ét2.t

de n0cccsit0 El. où elle est .effectivement dancereuse, mais non pas là. où elle est

et reste utile en t2nt quo soupape d'échapp8ment permettant de p2.rer al~~

conséqucncos inévit::.blement fâcheuses dl un souci de conformité à tout prix aux

proscriptions des rècles de droit. Il faut éviter en effet que l'exiGence

essentielle de l'observance du droit ne finisse par aboutir à des situations

que l'adaGe SlmmRun ~us SlIT-TIna in~lrria caractérise parf2.itement.

32) Ayant donc décidé de répondre de façon positive à la quostion concernant

l'opportunité d'insérer duns le texte du projet d'articles une disposition

prévoyant l'état de nécessité en tant· que circonstance susceptible d'excllITe

l'illicéité d'lID fait non conforme à une obligation internationale, lu Commission

s'est attc.chée à déterDiner, en premier lieu, quelles sont les conditions qui

doivent so trouver rélIDies - et toutes rélIDies - pour qu'un Et2.t puisse

valablement invoquer l' e~:istence d 'lID état de nécessité af'Ln de justifier SlIT

sa b2se un comportement non conforme à lIDe obligation internationale. A cet

éGard 1& première condition à préciser était celle consistant à déterminer quels

intérêts de l'~tat doivent se trouver en péril POlU' que l'adoption par cet Etat

d'Lill comportement non conforme à celui requis par une obligation internationale

puisse se trouver justifiée. La Commission a estimé que la manière 12. plus

appropriée de procéder à cette détermination était d'indiquer qu'il dev2.it s'agir

d'lID intérêt essentiel de l'E*-at. La Commission n'a pas pour autant été d'avis

qu'il fallait réduire excLusLvemerrt cet intérêt à l'''existence'' de l'Etat: elle

c , bien relevé dans son analyse de la pratique que les cas où l'état de nécessité

a été invoqué dans le but de sauvegarder un intérêt de l'Etat autre que la

préservation de son ex.is t ence même ont finalement été plus fréquents et moins

corrtas t és que les cas où un Etat a essayé de se justifier en prétextant lill

danger pour sa propre existence. Quant à la détermination concrète des intérêts

de l'Etat qui peuvent être qualifiés d'essentiels, la Commission a estimé qu'il

serait vain d'essayer d'ajouter des précisions et d'établir à. ce sujet des

catégories préconstituées. Le caractère plus ou moins "essentiel ll d'un intérêt

donné est naturellement'fonction de l'ensemble des conditions dans lesquelles

un Etat se trouve dans les différentes situations concrètes; il doit donc être

évalué par rapport au cas d'espèce dans lequel ledit intérêt entre en consi

dération, et non pas déterminé au préalable dans l'abstrait.
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33) En deuxième lieu, la Commission a estimé essentiel de préciser qu'il faut que

le péril, le danger menaçant un intérêt de l'Etat se révélant vraiment comme

"essentiel" au vu des circonstances, ait été extrêmement grave, qu'il se soit

trouvé peser au moment même sur l'intérêt menacé et que l'adoption par un Etat

d'un comportement non conforme à une obligation internationale le liant à un autre,

ait vraiment représenté pour lui le seul moyen de conjurer le péril extrêmement

grave et imminent qU'il appréhendait; en d'autres termes, il faut que ce péril

n'ait pas pu être écarté par un autre moyen, même beaucoup plus onéreux, mais

pouvant être adopté dans le respect des obligations internationales. Le compor

tement en question doit en outre s'être révélé indispensable dans sa totalité et

non pas seulement en partie pour préserver l'intérêt essentiel menacé. Tout

dépassement des limites du strictement néoessaire à cette fin ne peut que

constituer à lui seul un fait illicite même au cas où, pour le reste, l'excuse de

nécessité serait admise à jouer. Il va notamment de soi qu'une fois écarté le

péril, grâce à l'adoption du comportement non confol~e à l'obligation inter

nationale, toute persistance ultérieure dans ce comportement reprendrait son

caractère illicite, même au cas où cette illicéité aurait été exclue dans la

période précédente. Le respect de l'obligation internationale mise en cause,

pour autant qu'il soit encore matériellement possible, doit reprendre sans délai·

34) En troisième lieu, la Commission a indiqué la condition que l'Etat qui invoque

en sa faveur l'existence d'un état de nécessité ne doit pas avoir provoqué

lui-même, volontairement ou par sa négligence, la survenance de cet état de

nécessité.

35) En quatrième lieu, la Commission a entendu souligner tout particulièrement que

l'intérêt de l'Etat envers lequel l'obligation subsistait, et qui se trouverait

sacrifié à la nécessité d'assurer la sauvegarde autrement impossible d'un intérêt

"essentiel" de l'Etat, ne doit pas constituer lui aussi un intérêt non moins

essentiel de l'Etat en question. En d'autres termes, la Commission a voulu

indiquer que l'intérêt sacrifié sur l'autel de la' "nécessi té" doit évidemment

être moins important que celui qu'on veut par là sauver. Cette précision a paru

à la Commission d'autant plus importante qu'elle a d'autre part exclu que l'état

de nécessité puisse être invoqué uniquement pour la sauvegarde de l'intérêt de

l'Etat à son "existence".

36) En relation avec les cqnditions qui viennent d'être énoncées et qui - la

Commission tient à le réitérer - doivent conjointement être réunies pour qu'un

Etat puisse légitimement invoquer l'état de nécessité afin de justifier par là un

comportement non conforme à une obligation internationale, la Commission estime
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aussi utile de rappeler que d'autre part l'Etat qui invoque l'état de nécessité

n'est pas et ne peut pas être le seul juge de l'existence, dans le cas d'espèce,

des conditions requises. Bien sûr, au moment où l'Etat adopte le comportement non

conforme à l'obligation internationale, ce ne peut être qu'à lui d'évaluer si ces

conditions sont remplies; dans la situation de péril imminent où il se trouve, il

n'a guère le temps de s'adresser à ce sujet à d'autres instances. liais cela ne

veut pas dire que la détermination de l'existence des conditions permettant d'agir

à titre d'état de nécessité soit par là définitivement laissée au jugement

unilatéral de l'Etat qui en fait usage. L'Etat affecté par le comportement qu'on

dit avoir été adopté en état de nécessité pourra parfaitement objecter, de son

côté, que les conditions requises n'étaient pas réunies. Un différend naîtra

alors dont la solution devra être recherchée par l'un des moyens pacifiques prévus

à l'Article 33 de la Charte.

37) Ayant ainsi défini les conditions qui, à son avis, doivent se trouver toujours

réunies pour qu'un Etat puisse invoquer l'état de nécessité afin d'exclure

l'i11icéité d'un compo:!'tement adopté par lui et non conforme à une obligation

internationale, la Commission est passée à considérer qu'il n'y avait en tout cas

pas lieu d'exclure a priori et totalement la poscibilité d'invoquer l'état de

nécessité dans les cas où les comportements à justifier étaient en contradiction

avec cGrtaines catégories déterminées d'obligations internationales. La première

catégorie d'obligations à laquelle la Commission s'est référée dans ce contexte

a été celles des obligations qui découlent de normes impératives du droit inter

national général (~us cogens), au sens de normes acceptées et reconnues par la

communauté internationale des Etats dRns son ensemble en tant qre normes

auxquelles aucune dérogation n'est permise et qui ne peuver~ être modifiées que

par de nouvelles normes du droit internatior.al général ayant le même caractère.

A cet effet, la Commission a estimé décisif le fa~t même qu'il n'est pas permis de

déroger à des règles impératives par un accord entre les parties intéressées, et

que donc, comme on l'a dit à l'article 29, le consentement de l'Etat lésé ne

saurait jamais exclure l'illicéité d'un fait de l'Etat non conforme à une obli

gation prévue par l'une de ces normes. Cela signifie évidemment que ces règles

sont si essentielles p~ur la vie de la communauté internationale qu'il est à plus

forte raison inconcevable d'admettre qu'un Etat puisse décider unilatéralement de

ne pas respecter les obligations qu'elles posent à sa charge, pour extême que soit
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l'état de nécessité dans lequel il tombe. Il est, d'autre part, à noter que c'est

précisément d'inexécutio11 d'obligations de cette nature que dans le passé les

Etats ont le plus souvent invoqué abusivement l'état de nécessité pour tenter de

s'en justifier. Bien entendu, la Commission n'a fait, ici aussi, que se référer

en général aux obligations découlant de règles de jus cogens, sans s'attacher à

essayer de les énumérer ou de les indiquer apéc.i f'Lçuemerrt , Dans chaque cas

concret déterminé, la question de savoir si l'obligation non respectée pour des

raisons de nécessité avait ou non un caractère impératif devra être tranchée par

référence au droit international général en vigueur au moment où le problème se

posera. Le seul point que la Commission estime opportun de mentionner dans ce

commentaire est que l'obligation dont le caractère impératif ne saurait en aucun

cas faire de doute est celle qui interdit de porter atteinte par la force à

l'intégrité territoriale ou à l'indépendance politique d'un autre Etat. La

Commission tient à le souligner avec beaucoup de vigueur, car ce sont les

tentatives passées des Etats d'en appeler à l'état de nécessité pour justifier des

actes ~'~gression, des conquêtes, des annexions réalisées par la force qui sont le

plus souvent à l'origine des craintes -ruscf tées par l'idée dl admettre la notion

d'état de nécessité e11 droit international. Au nombre des règles dont la

violation ne saurait jamaJ..s trouver U""2 justification dans une quelconque raison

de nécessité, on a également mentionné, au cours des débats, des règles telles que

celle qui interdit le génocide, ou celle qui condamne catégoriquement le massacre

des prisonniers de guerre.

38) La deuxième catégorie d'obligations à laquelle la Commission s'est aussi

référée dans la même intention, est celle des obligations énoncées dans le texte

d'un traité, ceci dans l'hypothèse où, explicitement ou implicitement, il

ressortirait du texte de cet instrument que celui-ci entend exclure la possibilité

d'invnquer une situation de nécessité pour justifier d'un comportement non

conforme à, une obligation qu'il impose aux par-t.i.es contractantes. Cette exclusion

va manifestement de soi lorsque le traité l'énonce explicitement comme dans le

cas de certaines conventions de droit humanitaire applicables aux conflits armés.

Mais il y a bien des cas dans lesquels le traité ne dit rien explicitement. La

Commission juge importm1t de préciser à ce propos que le silence du traité ne

doit pas être automatiquement interprété comme une admission de la possibilité

d'invoquer l'état de nécessité. Il est des obligations conventionnelles qui
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ont été spécialement conçues comme étant également ou même tout particulièrement

applicables dans des situations anormales de péril pour l'Etat obligé et pour ses

intérêts essentiels et qui pourtant ne contiennent aucune clause relative à la

question qui nous préoccupe (c'est le cas d'autres conventions de droit ht~ani

taire applicables a~~ conflits armés). De l'avis de la Commission, l'exclusion de

la possibilité d'invoquer l'état de nécessité ressort alors implicitement mais

sûrement de l'objet et des buts de la règle et pexfois aussi des circonstances de

son élaboration et de son adoption. Il a donc paru particulièrement utile, à la

Commission, de mentionner expressément cette hypothèse aussi dans le cadre de

l'article à définir.

39) Par rapport aux cas d~îs lesquels, par contre, la Commisslon a escimé ne pas

pouvoir exclure la possibilité d'invoquer l'état de nécessité pour justifier la

non-conformité du comportement d'un Etat à lliîe obligation internationale, elle

s'est demandée si l'effet d'une telle exclusion, là où elle se trouverait établie,

serait non seulement de décharger entièrement l'Etat des conséquences que le droit

international rattache à un fait internationalement illicite, mais aussi de se

libérer de toute obligation, qui pourrait lui incomber à diautres titres,

d'indemniser les dommages causés par son comportement. Plusieurs auteu~s de droit

international, qui pourtant voient dans l'état de nécessité une circonstance

d'exclusion de l'illicéité d'un fait de l'Etat, pensent que ce dernier devrait

tout de même être tenu de réparer les dommages matériels causés par le fait en

question. La Commission a relevé que la pratique des Etats montre l'existence de

cas où, tout en se prévalant de l'existence d'un état de nécessité pour justifier

leur comportement, des Etats se sont offerts à réparer le dommage matériel causé.

Cela étant, il ne saurait donc être question, d'après la Commission, d'exclure la

possibilité qu'une obligation de ce genre soit mise à la charge de l'Etat ayant

adopté le comportement justifié par ailleurs en vertu d'un état de nécessité.

Q.uelqu.es_ membres de la Commission sont même allés jusqu'à proposer que l'état de

nécessi té- soit considéré non pas comme une circonstance excluant l' illicéité du

fait de l'état, mais comme une circonstance atténuant la responsabilité qui

découlerait du fait illicite de l'Etat. Cette thèse n'a toutefois pas été partagée

par la Commission, qui n'a pas manqué de constater que l'effet de l'existence d'un

véritable état de nécessité, tout comme celle de n'importe quelle autre des

circonstances mentionnées dans le présent chapitre, est de faire disparaître

entièrement le blâme de l'illicéité à la charge de l'Etat ayant agi, sans par là

exclure nécessairement que l'Etat puisse se voir demro1der une indemnisation pour

les conséquences dommageables de son action, même si lavée de toute illicéité.
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En d'autres termes, de l'avis de la Commission, l'exclusion du car-ao tè re .iJ1icite

d'un fait de l'Etat ne: comporte pas automatiquement la conséquence que ce fait

ne puisse pas engendrer à d'autres titres une obligation d'indemniser des dommages

causés, même si cette obligation ne doit pas être qualifiée d'obligation ùe

"réparer un fait illicite". Ayant d'autre part rappelé que la question relative

à une éventuelle obligation d'indemniser les dommages causés s'était déjà posée

à propos des hypothèses prévues aux articles 29, 31 et 32 et qu'il avait alors

été décidé de renvoyer à un article distinct et unique la détermination de

l'attitude à prendre à propos de cette question, la Commission a donc décidé d'en

faire autant à propos du présent article.

40) Pour ce qui est du libellé de l'article, la Commission a choisi d'adopter une

formule négative, en s'inspirant en quelque sorte de la solution adoptée à

l'article 62 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, ceci pour

marquer, par cet aspect formel aussi, que l'hypothèse d'une invocation à titre de

justification de l'état de nécessité doit être considérée comme constituant

vraiment une exception, une exception encore plus rarement admissible que ce

n'est le cas pour les autres circonstances excluant l'illicéité prises en considé

ration dans ce chapitre. A cet effet, la Commission n'a pas négligé l'impcrtance

du fait qulà Ja différence de ce gui a lieu dans les hypothèses prévues aux

articles 30 (contre-mesures) et 34 (légitime défense), l'Etat à liégard duquel on

invoque l'état de nécessité comme justification du non-respect dlune obligation

internationale peut être, et bien souvent est, dans le cas concret, un Etat

pleinement innocent; qu'à la différence de ce qui se passe dans l'hypothèse prévue

à l'article 29 (consentement), le même Etat nIa jamais donné son consentement au

fait commis à son égardi et qu'à la différence de ce qu'on relève dans les

hypothèses prévues aux articles 31 (force majeure et cas fortuit) et 32 (détresse),

le comportement qu'un Etat vise à justifier sur la base d'un état de nécessité

est un comportement pleinement volontaire et intentionnel.

41) Au EaragraEhe l de l'article, la Commission 'a précisé les différentes

conditions auxquelles doit en tout cas et en même temps répondre la situation

invoquée pour qu'un Etat puisse prétendre sur sa base à une exclusion de

l'illicéité de son fait. Au EaragraEhe 2, elle a ajouté l'indication des cas dans

lesquels, même si les conditions indiquées au paragraphe l se trouvaient réunies,

l'existence d'un état de nécessité ne saurait exclure l'illicéité de fait de

l'Etat non conforme à l'obligation. Le premier de ces cas, prévu à l'alinéa a), ,:

est celui où l'obligation en question serait une obligation prévue par "une norme
i

impérative du droit international général". La Commission n'a pas jugé nécessairej

d' introduire dans le texte de l' artic~e1:; :réCision quant_~~~:i~ficatiO:_~~_,J



cette expression qui figure à l'article 29, voulant éviter une répétition inutile

dans le cadre du même chapitre du projet d'articles. La Commission examinera

d'ailleurs en deuxième lec~ure le point de savoir si cette précision ne serait pas

plus à sa place dans un article sur les définitions. Le deuxième cas, mentionné

à l'alinéa b), est le cas où l'obligation à laquelle le comportement n'est pas

conforme serait une obligation "prévue par un traité qui, explicitement ou

implicitement, exclut la possibilité d'invoquer l'état de nécessité en ce qui

concerne cette obligation ll • Plusieurs membres de la Commission ont souligné à

ce sujet l'importance attachée par eux à la mention de l'hypothèse où l'exclusion,

tout en n'étant qu'implicite, n'en serait pas moins évidente et importante.

Finalement, à propos de l'exclusion prévue à l'alinéa c), il faut mentionner que

la I'ozmu.Le "sf, l'Etat en question a contribué à la survenance de l'effet de

nécessité" reprend la formule employée au paragraphe 2 des articles 31 et 32.

Par là la Commission entend se référer au cas où l'Etat qui invoque l'état de

nécessité aurait, d'une manière ou d'une autre, intentionnellement ou aussi par

négligence, apporté une contribution à la naissance de la situation dont il

voudrait se prévaloir pour justifier le non-respect de sa part, d'une obligation

internationale.

Article 34

Légitime défense

L'illicéité d'un fait d'un Etat non conforme à une obligation inter
nationale de cet Etat est exclue si ce fait constitue une mesure licite de
légitime défense prise en conformité avec la Charte des Nations Unies.

Commentaire

1) Le présent article ne vise la légitime défense que du point de vue et dans le

cadre des circonstances excluant l'illicéité dont il est question au chapitre V du

projet. 30n but est uniquement de préciser que, là où les conditions nécessaires

à l'existence d'un état de légitime défense sont remplies, un recours par un

Etat à l'emploi de la force armée effectué dans le but précis d'arrêter ou

repousser une agression d'un al1tre Etat ne saurait être un fait internationalement

illicite, et ceci en dépit de l'existence actuelle, dans la Charte des Nations

Unies et dans le droit international coutumier, de l'interdiction générale du

recours à l'emploi de la force. Le présent article ne cherche donc pas à définir

une notion qui comme telle dépasse le cadre de la responsabilité des Etats; il ne

se propose pas d'entrer dans le vif de la polémique toujours existante quant à la

portée de la notion de la légitime défense, ni surtout de remplacer ou même

simplement d'interpréter la règle de la Charte qui se réfère expressément à
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cette notion. Il se limite à prendre comme prémisse l'existence du principe

général admettant la légitime défense comme exception certaine, et ne pouvant pas

faire l'objet d'une renonciation, à l'interdiction générale du recours à l'emploi

de la force armée, et il se limite à en tirer les conséquences qui s'imposent en

ce qui concerne l'exclusion de l'illicéité des faits de l'Etat dans lesquels ce

recours a lieu dans les conditions qui constituent l'état de légitime défense.

2) La prémisse absolument indispensable pour qU'lUle notion autonome de légitime

défense, avec le sens qui lui est propre, puisse avoir sa place dans le cadre d'un

système de droit déterminé est que ce système ait prévu en tant que règle

générale, l'interdiction générale de l'emploi de la force par des sujets

particuliers, et ne tolère désormais cet emploi que dans le cas où il n'aurait que

des finalités strictement défensives, à savoir là où il prendrait la forme d'une

opposition à une attaque violente de la part d'autrui. Un autre élément, pas aussi

indispensable du point de vue logique, que le premier~ mais qui s'est histori

quement affirmé comme son complément nécessaire, est que l'emploi de la force,

même à titre exclusivement défensif, n'est pas non plus admis en tant que règle

générale, mais seulement en tant qu'exception à une règle réservant à une autorité

centralisée le monopole ou le quasi-monopole de l'emploi de la force pour garantir

le respect par tout le monde de l'intégrité d'autrui. Ce n'est que dans des

situations concrètes où de par sa nature même, un emploi de la force par des

organes d'une institution centralisée ne saurait être suffisamment prompt et

efficace pour assurer la défense d'un sujet agressé par autrui que l'emploi par

le sujet en question de moyens de défense comportant l'usage de la force reste

légitime. Compte tenu de ces remarques, il est évident que l'adoption par l'ordre

juridique international d'une notion de légitime défense entièrement comparable,

sous certains aspects essentiels, à celle généralement utilisée dans les ordres

juridiques nationaux, n'a pu se produire qu'à une époque relativement récente.

Il est en tout cas évident que l'évolution progre8sive de sa définition n'a pu se

réaliser que parallèlement à celle du principe bannissant la guerre d'agression et

de conquête, quels que soient le moment et le milieu où ce principe s'est affirmé

dans le droit international en vigueur.

3) Les considérations formulées dans le commentaire à l'article 33 du projet,

lors de l'examen des éléments qui permettent de différencier l'état de nécessité

des autres circonstances excluant l'illicéité, dispensent de s'étendre ici sur la

détermination des aspects qui rapprochent en théorie la légitime défense de l'état

de nécessité et sur ceux qui, par contre, séparent nettement les deux notions.
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comportement qui n'est pas seulement illicite alŒ yeux du droit internctional, nais

qui con s t i tue cette infrL'-ction Irrteznct i onal.e apéc i.alenerrt Gr2.ve et carv.ctérisée

u ' ost un reC011rs à la force armée en violation de l'interdiction Gén6rale cujourd' hui

»rovue à l'éLSard d' lm tel recoure. Lc;ir en léGi t i.ne défen se veut di.r-e r-épondr-e par

~. a force à une action illicite de force menée p2I' aut.rut , En d'autres termes,

pou.r qut une action cl'lm Dt at comportant le recours à l' enp.l oi de la force arméo

"l:.:sse être Quo.lifiée d'action menée en éto.t de léGitioe défense, lo.lJremière

condition indispensable est qu'elle 2.it été précédée p2r lm fait intern2.tionalement

143/ Cette constatation ne veut pas dire que le péril &rave et imminent ne
puisse pas provenir du territoire de l' :etat en question, de 18. sphère dons Laque.l.Le
s'exerce sa souveraineté. Qu'il ne puisse pas être dû, par ex emp.le , à des agis
oements adoptés d8ns ce territoire pel' des particuliers n'aGissant pas pour le conIlte
Ge l'~tat ou échappant à son contrôle. Ce qui compte pour que l'on puisse situer lm
cas dans le domaine de l'état de nécessité et non pas dans celui de la léGitine
défense, c'est qu'à l'origine du péril grave et imminent il n'y ait pcs un fait
attribu~)le à l'~tat et cqnstituant de sa part un manquement à une obliGation inter
nationale envers l' :etat qui est amené à aGir par la "néceus.i té" . Cette précisi011
s'impose parce que, cous l'influence d'lme terminolOGie aujourd'hui dopascoe, on
fait perfois entrer dans le domaine de la léGitime défense des mesures prisee contre
des individus, des navires marchands ou des avions privés dans des circonstances
n'impliquant aucune responsClbilité Irrternati.onal.e de leur Etat national.
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légitime défense de celle qu i constituerait l t oxer-ci.ce lOGitime d"une de ces contre

mesures qu'un Dtat peut prendre à l'encontre d'un autre Etat enteur d'un fait inter

nationalement illicite et dont il est question à l'article )0 du projet. La compa

raison a été pnrfois faite ontro une ac t i on ex acut ée p2.r un Lto.t à titre de léGitime

défense et une action réalisée à titre de représailles. Il y n indoniablenent un

élément commun a1.~ dem: hypothèses, représenta pnr le fv.it que dans leo de1.Œ cas

l'Etat agit. norm8~ement du moins, après avoir subi 1.m fait intel~oxionaleDent

illicite, à savoir le non-respect d'un de ses droits par l'Ltat contre lequel les

aGissements en question sont diriGés. lIais là s'arrête toute analoeie possible.

Les faits internntionalement illicites qui v.utorisent ox cept Lonne.lLemerrt l' Dtc.t qui

les a subis à adopter à titre de contre-mesure à l'encontre de l'Ltat c.!ui en eot

l'auteur, un comportement qui serait autrement non conforme à 1.me obligation inter

natione..le, peuvent être des plus divers; pnr contre, le seul fait internationc.lement

illicite d'autrui qui autorise except.i.onneâ.Lemerrt l' Lt<:,t à rév.gir à son encontre

par un recours à la force, en dé~it de l'existence d'une interdiction généro.le à

ce sujet, est une infraction constituée elle-ElGme par 1.me violntion de cette inter

diction145( Il s'agit donc d'une infraction internutionale non ceulenent d'1.Ule

t A " t ' . " 0 't' . t' " ,1.A.§/ex r-ene gr-ava e, mals auasa Cl un -YIJe carac erlsc-' e

Il convient, d'autre p2rt, de distinguer l'action Elen00 por lUl ~t<'.t à titre de

r

1à l'emploi de ID. force ormoe,

~.)

illicite cnractoriso, impliqu2nt illl recours illicite

ie t t l Ild"t t" td"" ,lM!du sUJe con-re eque ale ac lon co lrlGe~ .
0" pcSril qu i ,

1 force armée

lternv.tionalement

Grec termes,

compor-t enorrt

t cDJ:'v.etoriooe

.a première

j'cSn ér-al.o o.ujourd' hui

Ure rOJ?omlre par

l' ::::tnt qu i, aGit

qui monr-co

'a croo pur un

terno.tionol, mais

iocorrt , lm :;:;tnt c.!ui

.i qu i QGi t . Il

i pèse sur l'nutre

t en condi t i on

~e duqi.al, un autr-c

u-ai. t lJ::'Ter pOT

.Loria.l.e S2l1S avo.Lr-

imminent ne
re dan 0 Laqual.I e
, à des agis-
~as pour le compte
puisse situer un
ln lOGitiEle
pao un fait
)bliG'ation inter
,He précision
dépaccéo , on

?es priseo contre
~irconst2l1ces

mal.

144/ La erande me..jorité des auteurs est d'accord sur le point que, à la diffé~'
rence de ce qui a lieu à propos de l:état de nécessité, pour pouvoir invoquer la
légitime défense. il est indispensable que l'Ete..t à l'encontre du~uel on adopte les
mesures de légitime défense ait commis un fait internationv.1ement illicite. Voir,
parmi. les auteurs plus récents, D.1[. Botse t t , .2.I?'-s"i_~., 1). 9; Co LX'anG'io-Ruiz,
"Di.f'eaa legittima (diritto Lrrtermaz i onal.e}", Uovissimo dir;esto italiano, 'ïurm , 1JT.ET,
1960. vol. VI, p. 6]2, J. Dal.fvan.i.e, La lér;iÙÎiîe <lé-fëi,-se en droH- .irrtornatâ.onal. '.
E;lblic mode_~, Paris. Librairie gonér-ale de droft-;t-d-;-jurisl);u~d~7e-,-1-971~p. 6]
et 64, Po Lamberti Zanar-d.l , ,;L.:'l.J:.~i_t.:ti-..B1..§.._d.J-L~a-.E..el ll~~it~__:Î:.nter..n-=~io'p_o.le, IIil2J.l ,
Giuffr6, 1972, p. 120, J. Zourelc, lo~ci~., p. 60 et su.i.v s ; R. TD.ol:D., 1:..o~:_'__c...it.,
p. 2 et suiv.

145/ On parle souvent de l'existence d'agressions non 2Tmées (idéoloGiques;
économiques, politiques; etc.) mv.is, mGme si on les condamne, on ne peut pas conclure
que l'Etat victime de ces agissements serait en pareil cns autorisé à recourir à
l'emploi de la force armée à titre de légitime défense 0 Ces 8ntres faits illicites
éventuels ne relèvent donc pas du sujet actuel, car le recours e..1.U: mesures de force
armée dans lesquelles s'analyse la légitime défense ne peut être rendu licite qu'en
cas d'agression armée.

146/ Voir, par exemple, P. Lamberti Z2l1ardi. ,;La leg:iJ;ti!!L~_difesq •.. op. cit. ,
p. 131, et J. Zourek, loc. cH., p. 60.
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5) En outre, et c:est ce qui est plus essentiel, légitime défense et contre

mesures (sanctions ou mesures d'exécution) sont des réactions ayant trait à des

moments différents et surtout logiquement distincts. L'action menée en légitime

défense est une action par laquelle un E~".t vise à défendre son intéGrité terri

torie~e ou son indépendm1ce contre èU1e attaque violente. Il s'agit, en effet, d'une

ac t i.on qui oppose un emploi "défensif" à èID emploi "of'f'enai.f'" de la force armée,

ceci dans le but d'empêcher l'8ction illicite d'autrui de se dérouler, d'aboutir,

d'atteindre ses buts. Par contre, l'action consistent à infliger une sanction

constitue l'application, ~x_~~~t facto, à l'Etat auteur d'un fait illicite consommé

de l'une des conséquences possibles rattachées par le droit international à la

commission d'un fait de cette nature. Le propre de la sanction est d'avoir un but

essentiellement afflictif ou répressif, représentant comme tel une fin en soi, fin

qui peut être exclusive ou bien être accompagnée de l'intention de donner èID aver

tissement contre èIDe répétition possible des agissements gue l'on sanctionne, ou

encore de constituer un moyen de pression pour s'assurer du dédommagement du

préjudice subi, etc.147< ~loi Qu'il en soit, ce qui importe clest~ue la légitime

défense est une forme de réaction qui a trait au domaine de la commission du fait

internationalement illicite cexactérisé dont il est question ici, alors gue des

sanctions, des représailles notamment, sont des réactions app2rtenan,t au domaine de

la mise en oeuvre des conséquences produites par le fait internationa1ement illicite

sur le plan de la responsabilité internationale. On peut aussi noter, dans ce

147/ nes idées semblables se retrouvent chez la plupart des internationalistes
les plus autoriséo. Voir: K. Strupp, IILes règles générales "', l<?.e.-~it., p. 570;
C.H.II. Ualdock IIThe regule.tion of the use of force by individual States in
international 1eJ'I I1

, TIec}lc:..i_~_<!e!L_c..,0.1..1.:~, 1952, II, t , 81, p. 464~ TI. Quadri, 2J2.?-c_i.!..,
p. 266 et sutv .j n.lT. Boue t t , "TIepris81s involving recourse to armed force",
f.merican Journal of International Lml, 1972, vol. 66, p. 3 et suiv.; P. Lamberti
Zan-ffi:.di, La leg:i:.ftima-diTê"'s-a:-.-. .212..' ci-S" p. 13) et sui.vv ; J. Zourek, lO1:.,._cit.,
p. 6 et suiv. Les auteurs soviétiques, par exemple, Levin et Petrovsld, excLuerrt
eux aussi normalement la légitime défense des sanctiono admises en tant que contre
mesures légitimeo àun fait internation<:llement illicite. :C.I. SkelQ1Dov, IISaJ210oboron2
i vopros 0 sankts.La v mejdounar-odnom prave ll

, Pr'l.v.2.Yeden~, 1970, n , 3 (mars), p, 107
et suiv., fait exception à cette tendance et critique la conception dominm1te à
laquelle il reproche de suivre une idée exclusivement punitive de la sanction.
D'après lui, la notion de sanction devrait être é12xgie de manière à y faire entrer
aussi des meSèlreS visant à la réalisation du droit. A ce titre, donc, il préoente
la légitime défense comme une forme de sanction.
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contexte, gue rien n'empêche L' Dtrrt (l'LÜ, dans los conditions et les buts Lnddquôu,

emploie la force à l'encontre d'lm autre Etat à titre de légitime défense contre une

nttaque illicite pnr la force émnnant de ce dernier, d'aŒopter ultérieurement des
. 'l' t' l" ft· .. b' V8/ Il t l .mesures de sanc t i.on a encon re ne ln rc.c lon 111nSl su le. es - c <'.lr

cependant gue ces meSlITeS ne font nullement partie de l'action de lagitime défense,

qu'elles poursuivent lm but distinct et que, si ellcs se justifient, elles se

justifient sur une base distincte.

6) D'autre pnrt, la légitime défenso comporte presque de p2r S2 n2turo même

l'emploi de la force armée. Par contre, à la suite de 1: évolution gui semble s'être

produite dans l'srP:Îd.J.L~~_jll~is des :ctQtG apr-èa la doux Lème guerre mondiale et que la

Commission a mise en évidence dans le comrnorrt ai.r-e à 1; éœticle )0 du présent ::?rojet,

il paraît établi gue les sanctions et les autres contre-mesures susceptibles d'être

appliquées directement par l':ctat victime d'une infraction internationale Q l'Etat

fautif ne peuvent plus comporter aujourd'hui, comme ellos le faisaient jadis, lm

emploi de la force armée. Comme 11 énonce ln D~e:-l.?xati-'?n rotative _~ princ_i'p~s__du

droit internat iO}la}__tOl~c}~..ant J.:...e_s_..:E..e)atiC?p_s__a...mic_qles ....e..t_]._~coopé~a::.t..1-_011 ..entr~ }~_f.2.. .!lt_2..i-~

conforl1!~ment à ~..Q.h8rt~.s...e..~}Tdion_f.2.._~rJ.i_e...ê., adoptée le 24 octobre 1970 par l' Lsser.lblée

générale dans sa résolution 2625 (XXV) ~ "Les Et8.t8 ont le devoir de s' absten::_r ct' actes

de représ8illes impliquant l'emploi de la force" , Des représ<:'.illes 2rr.lées 11e

sauraient plus être considérées comm6 légitimes. Il y aurait donc là, s'il en

était encore besoin, un élément de plus de différenciation entre la notion de

légitime défense et les contre-meSlITeS dont il est Question à l'nrticle 30 du

projet149( Seules los sanctions visées au Cha~itrp VII de la Charte des

N2tions Unies peuvent, d'après les conceptions aujourd'hui en viGUeurs comporter

11emploi légitime de la force armée. l1ais il va de soi que s dans un tel cas aussi,

il faudra distingller l'emploi de mesures comportmJt les recour8 à 11emploi de la

148/ Voir, par exemple, R. (';l1adri, ..oP. ci_i:.., .loc. cit. Les deux notions .re
restent pas moins nettement séparées ~our l'auteur.

149/ La distinction entre légitime défense et représailles a une importmlce
pratique indubitable. Voir, par exemple, les discussions gui ont eu lieu au Conseil
de sécurité de 11 Organisation des nations Unies à propos de l'attaque du
28 mars 1964 des forces aériennes britanniques cont~e la République du Yémen
(United Nations, ReDe.F_to§_of _the__I).:act~c_e__o_f....tll~iL~~i_ty _Co~?.cil, Supplément
1964/65, n06ème séance , par. ;:;4, 38, 51, 54 et 64-69, n07ème séance , par. 1]-18,
1110ème séance, par. 23 et 25, Egalement les discussions qui eurent lieu, toujours
au Conseil de sécurité à propos de l'attaque contre del~ torpilleurs américeins dans
le golfe du Tonkin le 4 août 1964 (jbid., 1140ème SééillCC, par. 40, 44, 46, 79 et
81 et 1141ème séance 9 par. 81-84).
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force armée à titre de sanction proprement dite, d'un emploi de la force armée qui

se dé~oulerait, par exemple, dans le cadre d'une légitime défense collective.

7) Ceci ne doit pas faire tomber dans l'errelrr, déjà dénoncée, à propos de l'état

de nécessité, de vouloir rechercher dans une autre notion, une justification ou un

fondement de la légitime défense, justification ou fondement dont cello-ci n'a

nullement besoin. La légitime défense ne se confond d'ailLm.rs pas avec la notion

d'autoprotection (self-help; Selbst~Hilfe; autotu~ela; etc.) par laquelle la théorie

juridique décrit, et dans laquelle elle comprend, toutes les différentes formes

dans lesquelles s'articule concrètement le système consistant à rL~onnaître en

principe à l'Etat titulRire d'un droit subjectif donné la faculté d'agir, le

cas échéant, en protection et garantie de ce droit au sein d'une société égalitaire

telle la communauté LntozmrtLonal.o . A la rigueur, la légitime défense peut donc

âtre considérée comme une forme d'autoprotection exmée que les Etats sont autorisés

à exercer directement par le droit international contemporain.

S) La justification juridique de l'effet attribué sur le plan de la responsabilité

internationale pour fait internationalement illicite à l'état de lé.gitime défense

est ici, comme dans toutes los autres circonstances prises en considération dans le

présent chapitre du ?rojet, l'existence d'une règle de droit international ~ dlune

règle, dans notre cas, prévoym1t spécifiquemont qu'une action menée on état de

légitime défense ne tombe pas sous le coup de l'interdiction générale existant

aujourd'hui de recourir à la force armée. Il faut isoler de la façon la plusnette

la notion proprement dite de légitime défense de l'ensemble d'autres concepts. La

légitime défense est un 0 notion clairement forgGe p2r la théorie générale du droit

pour indiquer la situation d'un sujet qui se trouve acculé à l~ nécessité de se

défendre par l'emploi de la force contre une agression d'autrui. Cela est vrai

aujourd'hui dans le système juridique international comme il l'est dans les

systèmes de droit ll1terne où la notion a été définie il y a longte@ps déjà. L'Etat

victime d'une attaque armée et placé par conséquent en état de légitime défense

est exceptionnellement autorisé par le droit international à recourir à l'enploi de

la force armée pour stopper l'agression en cours et faire échec à ses buts, ceci

Lndépondcnnorrt de toute intention proprement punitive. La Charte des No.tions Unies

lui en reconnaît explicitement le droit. DistInguer la légitime défense d'autres

concepts ne signifie nullement nier que les Etats ne puissent pas avoir, dans

d'autres conditions, recours à certains comportements justifiés par un état de
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nécesnité, voire de détronno ou exonptés de touto illicéité on t~nt que ocsuron

légitines de rér'.etion à une r'.ttointe à des droits propr-oa qui n' ~urd.t pour-trmt

rien à voir ~vec une ~grosnion rrrlée. quitte, bien entondu, à ~voir presentes à

l'esprit les linites ac tuo.Ll.oe d ' uno telle possibilité de réo.etion1 50':

9) CODI:lO il 0. été sign~u au p::-rQl:srrphe 2) du pr-éccrrt conuontaâœo, l'ordre juri

dique interno.tion~l no s'ent définitivonent eng~go qu'à po.rtir d'une époque relo.ti

vonent récente d~ns 10. voio d'tIDO vérit~ble ot tot~lo interdiction de l'eoploi do l~

force conne noyen do s~uvegcrde pnr les Et~ts de leurs droits et de leurs intérêts.

Et ce n'est logiquenent que depuis lors, o.près l~ ré~iso.tion de cotte condition

prinordinle, que s'nffirne tont ~ussi définitivenent d~ns los relo.tions inter

n~tion~les le principe que seul peut être conforne ~u principe génér~l interdisr'.Ilt

l'enploi de 10. force nrnéc le recours à l~ force à titre de défense contre une

o.tto.quo artiéo po.r un autrro sujet en violo.tion de lo..dite interdiction. l' inter

à.iction auj our-d'hui Lndén.LchLo fc.ite à tout Eto.t de se livrer à une quelconque

o.tteinte violente à l'intugrité territori~c ou à l'indôpendrnce d'un c.utre Et~t

représente, à elle seule déjà, ln prénisse à 10. fois nécess~ire et suffis~te pour

que lr notion de légitine défense nit un plein droit de cité do.ns l'ordre juridique

interno..tiono..l. Après lr'. deuxiène guerre nondi~e, 10. Ch~rte des lio.tions Unies, ~ui

énonce d~s les ternes les plus nets le principe interdis~t l'enploi ou 10. ncno.ce

de ln force dans les relo.tiono internc..tion~eo, r-oconnaî t en nôno tenps oxpr-oeaénerrt

le droit de se défendre en enploY~1t éventuellenent ln force ~rnée lorsque l'on est

do.ns une situation de légitioe défense. Lvcnt 10. Chnrte, l'~doption, duro.nt llentre

dot~ guerres nondi~les, dcns le co.dre des divers instrunents internntion~ux

inportnnts, de clo.uses qui entendo.ient progressivcnent restreindre et fino.lenent

proscrire 10. liberté des Etr-ts de recourir à 10. guerre et prœf'od s , plus en gén6rcl,

à l'ooploi, quelle gue soit sn fome, de l~ force nrnée, révèle déjà clo.irenent

l'cffirnntion po.rnllèle d'une linite à 10. portée de ces clauses, ~ette linite se

trc.duit po.r une exception ayarrt pour effet d' oxcl.urc l' illicéité d'un conportenent
1

150/ 10.. Coonission n'ignore pns que derrière l'idée de gunlifier d'hypothèses
do légitine défense des cao qui n'entrent Po.s d~1s tIDe telle notion, il peut o..ussi
y avoir l'intùntion de tourner l'obst~cle qui o..ujourd'hui s'oppose, d'une nnnièro
que eertnins trouvent trop rigide, à l'enploi de 10. contrninte do.ns l'npplico.tion
par un Eto.t de contre-nesures de scnction ou d'exécution à 10.. suite d'tIDe o..tteinte
illicite à ses droits qui ne sero..it po..s une~~ession nrnée. Prôner le recours à
des intorprétatLms détournées do certnines dispositions peut copondcrrt mener à
créer tIDe dnngereuse confusion de principes.
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inpliqu~t le recours à l~ guerre d~ns 10 c~s où un Et~t ne le for~it gue pour se

défendre contre uno attr-quo 2rnéJ:-5-J/

10) En effets plusieurs des instrunents Qdoptés à cotte époque et gui prévoiont

u]e intordiction gén(r~lo ou p~~ticulière du recours à l~ guerre pour lQ solution

èes différends intern~tionouxs ~révoiont en nône tenps et de fQçon explicite

l'oxception en question. On peut citer à cot ég~rd le ~~tocol_~_d2__~ellè~_~our

le règlen~nciXi_C1.S9_cle_~cl~fLé}.:oncl~ülte.E.I!.r::..tio_n~u:: adopt é le 6 septenbre 1924 par

l~ Cinquièoe .l'.ssonblée de l~ So-::iété des lTdions1 52( et le .Trc.ité_ de g:;]~3.ntie
nu_i:}le)l~~nt:t:.e~:.lleqq~T!e ,__~~ _B.eJ{~ig..1·le..2...}Q Fr_~l.C_e_s_l_o:' Grr'At!e_-Brpt<'.fl,TLe_2-.tJ_' ItnlJe

farnant l'annexe L du Protocole finnl signé à Locnrno le 16 octobre 1925, ~ppelé

nussi P~cte rhén2TIJ~ Des foroules ~<'.logues à celle qui figtœ~it ù2ns le Pncte

151/ Pour une analyse détnillée des accords passés et s plus en génércl, de
12 pratique des Etats dnns les onnées 1920-40s voir notnnnent l'ouvrnge de
P. Lnnberti Zanard.i , .kq, leg~t_t_Ü:w;._cgfeso.. ... .2P_._ ciL, p. 79 et su.iv , Voir ausai.
J. Bnoun.lLe, ~c:..it., p. 231 et suiv.; J. Zourolc, 1-_<2..c-:,--c_it.s p.25 ct SlÜV.,
R. 'I'aoka., !h~ri.iS]:!:.i:....9..f~Self-:.I~oJence ... op. cit., p. 88 ot suiv ,

152/ Le r~pport génér~l sur le Protocoles présonté à ln Cinquièno Lssenblée do
ln Sillf par }lil. Politis (Grèce) et Bcne~ (Tchécoslovaquie)s rolève que l'intordiction
du recours à 10.. guerre énoncée à l'article 2 no viso : "que 10.. gucrœo d' o..gression.
Il va de soi qu'elle ne s'étend pns à la gtlorre défonsive. Le droit de légitine
défense deoeure respecté conne il doit l'être. L'Etat attaqué conserve entièrooent
la liberté de résister de toutes ses forces o..l~ nctes d'ngrossion dont il sorait
victine" (sen, Journcl__o_l'fici~..:L SupplélIlellL~é_c_inl Uo 23, p. 487; et ]tjvista._di
di_ritto internaziono..le s Rone , 1924s p. 502 ot suiv.) (italiques ajouté'Os). Lo
Protocele prévoyait en oêne temps une deuxièoe exception expresse à l'oblig~tion de
ne pns recourir à la guerres ceci pOllr le cas où des Etots le feraient en ngissont
"en accord avec le Conseil ou l' .Assemblée de la Société des IlatLoris solon les
dispositions du Pacto et du présont Protocole".

153/ Le. notion de légitine défense quo le Pncto rhénan fais~it sienne ne se
limitnit pe.s à ln résistc.nce po..r un Etat à un o..cte d'ngrossion dirigé contre son
propre territoire, mo..is s'étendo..ït aussi à 10.. résistmlce à une occupation de ln
zone démilito..risée du tprritoire do l'Etat voisin. D'autre pnrt s le oêne pncte
prévoynit lui auaai, une Dutre excepti.on à l' oblige.tion énoncée à l' al.Lnéa l de
l'nrticle 2, ceci Gn relation nvec le cns d'une action entreprise sur lQ bnse de
l'nrticle 16 du Pncte de ln Selli ou, de TIffilière plus générale, d'une nction fondée
sur une résolution du Conseil ou de l'Assemblée de la SellT. Voir notnmoent, sur ces
points, les conment ai.rns f'ai. t a à l'époque par K, strupp, Das Herk von Locnrno,
Bsr-Lf,n , 1926 s et par G. Sclvioli, "Gli accordi di LocnrnoO;-- Riv;;t<:t di ~lirTtto
internazionale, 1926, p. 427 et suiv. -----.
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rhénnn se retrouvent d~ns des trnités bil~tér~ux entre 1926 et 1926154~ Cn leD

a

n

ie
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do
tion
11.
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nt

a
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trouve ég~lenent d2l1s les tr~ités nodèles d'assistcnce réciproque et de non-~gression

élaborés en 1928 p2r le Coni.t é de La Soci6tu des Ilr.tLona pour l' ::.rbitrc-!S0 et 1::,.
• . t .155/sccura C--.

n) L' at+i j ,0 observée et 1<:'.. conviction ocnifectéo pa les Iltat e à propos de 1<:'..

portée et de l'applicdion de cor-truns i.1strunents qui orrtondaiont restreindre à

des hypothèses extrêoes l~ pODsibilit6 de recourir <:'..ux ::.rnes, ou nêne exclure

entièreoent cette possibilité, SC'..l18 cepend2nt ossortir les clauces y rel~tives

d'une disposition prévoy<,nt expresséoent l::. licéité de l'eoploi de 1<:'.. force oroée

por l'Etat qui n'entendr::.it que se défendre, est encore plus signific::.tive quant à

l'existence incontestée, d6jà à l'époque, du principe voycnt d8l1D ln léGitioe

défense une circonstance aycnt pour effet d'exclure exceptionnelleoent l'illicéité

d'lill conporteoent iopliqunnt l'eoploi de 1::. forco arnéo. Le F::.cte de l~ Société

des Nations et le Trnité do renonci<:'..tion à ln r~~uerro du 27 ~oût 1928, ~ppelé le

plus souvent P~cte Briand-Kello~ tout court ou oncore Pacte de P2ris, ont été à

ce sujet l'occacion do nonifest~tions p2rticulièrenent siG11ific~tivos. Les ~~ts

neobres de ln Société des N~tions, tout ~utcnt que les org2l1es do l~ Société,

se sont toujours nontrés convaincus, nonobst['llt l'absenco d'une disposition expresse

à ce sujet dans 10 Pacte, gue le recours à ln forco aroée effectué en ét~t de

légitioe défense restait pleineoent légitioe en dépit des lioitntions au reCOllrD

eux arnes cpportées pc-.r le Pc_ctG156~ :. l'occasion de conflits crn~s, los Etats ois

151/ Por exeople los Traités entre la France et ln Rounffi1ie du 10 juin 1926,
art. l Sillf, Recueil des Traités, vol. 58, p. 226)~ ontre 1[' Fr~1ce et le noyauoe
des Serbes, Croates et Slovènes du 11 noveobre 1927, 2rt. 1 (ibid., vol. 68, p. 374);
entre ln Grèce et 10 Royauoe des Serbes, Cro<:'..tes et 810vènes du 2 DarD 1929, art. 2
(ibid., vol. 108, p. 202); entre la Grèce et 10. nouoonie du 21 oas 1928, art. 2
(ibid., vol. 108, p. 126).

155/ Les traités oodèles conten<:'..ient tous une clause ae ln portée suiv2l1te :
"Chacune des hautes Pc.rties contractantes s' ongage , vis-à-vis de chacune dos autres
Parties, à ne se livrer à aucune attaque ou invasion et à ne r-ocour-Lr en aucun cc.s
à la guerre contre lille aubr-e P2.rtie con'tz-ao t orrt o'", Toutefois cette stipulation no
s'appliquait pas s'il s'agissait de l'exercice du droit de 16gitioe défense,
c'est-à-dire du droit de s'opposer à une violation de l' cngagenerrt pris (Sdll ,
Journal officiel, Su~pléoent spécial Ho 64, p. 182 et suiv.).

156/ Voir P. Lo.oberti Zanrœd.i , Lo. leR'ittioa dHesa ... o~. cH., po 90 et
suive
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en ccuso , ninsi gue lee orgunl.!e de 10 Société don ITntione, ne contestèrent jé'.oc.:te

le principe Ù0 La val.our- de le. l agi t Lno (~6fense on tont que justiiic::'.ti0l1 du reC0t~r:J

aux <:TOCS, Ils sc bornèrent plutôt è.. uettxo en doute ln. possibilité concœèto
d ' .L~ • • 'f' t" d l 01' 151Javnncor- ce ~1:0 JUS1:1 lCt:' 1011 ans e cne Cl oapoce- •

12) Ln correspondonce diploo::,tiquc gui précécl[' le. conclusion du RLsi~_~~~cpA~;~lJ~BE

en 19281 58/ f~it ~bondcDnent ressortir que les pnrties contr['ctantee furent

entièreoent d' accor-d pour r-econnaîtr-o gue l~ ren0l1cie.tion à le. Guerre gue le Pccte

al.Laf t proclnmeJ:..5...21 lin1 excIucdt paa pour les sic;nc.te..ires le droit de léGititlG

déf'onaa'". Le Gouvernenent frnnçc.i.::: et le Gouvernenent brit onn.Lque insistèrent

boauccup sur cc point. Si les parties corrtœuctorrtoe reconnurent f'Lnal.emerrt , à la

suite des déclnrntions interprétntives données pnr le Dépnrteoent d'Etat, qu'il

n'ét~it pns nécessc.ire d'inclure dnns le trnité une cl~use expresse réservffi1t l~

légitime défense, ce fut à ln foie pour adhérer nu point de vue du Secrét::,ire

d' EtQt aaér-i.cam dl apnès lequel La val.sur du trQité dépendrd,t "dans une InrGe meoure

de SQ sinplicité", et per-ce gu' elles eotimèrent avec lui gue ICI. cl.ause e11 queatLon

était superflue. A leurs ye1D:, la non-illicéité d'tme gLlerre menée 'en atnt de

légitioe défense étn.it tme vérité gui ollnit de soi, un principe gui devait être

considéré comme implicitement inocrit dana tout instrunent conventionnel vi.sarrt à

restreindre ou à exclure le recours à ln Guerre, tm principe gui, poùr conclure,

r
f fl:'isD.

instr

donna

inter

1[' vo

illic

1))

iTIpér

indén

quest

deux i.è

157/ C'est ce gui se passn lors du différend de 1925 entre ln Bulg<:Tie et
la Grèce à propos d'un incident de frontière, dnns le différend de 1932-34 entre le
Paraguay et la Bolivie à propos du territoire du Chnco, à propoo du différend entre
le Japon et ln Chine concernant ln Ilandchouz-Le en 1931-54, à propos du différend
italo-éthiopien de 1935, et du différend sino-japonais de 1957.

158/ Voir les pièces reproduites dans Lysen , ,Le Pade_EelloB,Œ. Do~e11ts
concernant le trc.ité "Clultilatéral contre la guerre, Leyde, 1928; ct les pcssnges
cHgs dans ln no-te~-VraisenbTabfemen-r-deT.- Per"ë.SSi, Tra.ttnto di rim~lc}aÈla
gueE.E.E!:' qui accompagne la publication du texte du Pacte dans la Rt'Z..i..:s.:t_ll. di di~i_tto

inte,EE.e.zion8.1e, Rono, vol. XXI, 1929, p. 429 et sutv ,

159/ Par l'article L du PD.et~ Ilrinnd-I~~llom les hautes parties corrtxac t antes
déclarèrent en effet solennellement: " ••• nu nom de let~s peuples respectifs
qu'elles condamnent le recot~s à la guerre pour le règle!!lent des différends inter
nationat~~ et y renoncent en tant qu'instrument de politique nationale dans leurs
relé'.tions mrtue'Ll.ea"; et à l'article II elles reconnurent g "... gue le règlement
ou la solution de tous les différends ou conflits, de quaLquo nature ou de que l.que
origine guI ils puissent être~ qui pOt~ront surgir entre elles, ne devra. jOTIais être
recherché gue Pf:l.r des moyens pacifiques",
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( frisai t nécesso.irencmt échec , c10ns li hypothàse envisc.Gée, aux diopositiOllS àudit

instrUl:J.ent160~ Par- les vues gui elles expr-Lmai.orrt , les hau'te s Pnrties con'tr-cctontee

donnrd.errt mêne 11inpresoion d' cdne t ta-o carœétaerrt li oxf.atcnca d 'tm principe c1e droit

Lrrt er-natLonaâ C.YMt un cetro.ctère abao'Iu et ne tolérnnt donc aucune déroGdion 2.1rr

l~ voie d'tm traité, fût-il nultilutérc.l, et e.yc.nt potœ effet d'ôter tout ccre.ctèrc

illicite à un cOl!lportenent e.dopté pur un ~at en situation de légitime défense.

13) L2. conviction quant à llc:l:istence d'un principe conçu comme abao.Lu, voire

il!lpératif, e~clunnt pour l'l~othèse de léGitime Qéfenoe, l'illicéité désormais

indéniable du recours à 12. GUerre pnrnît confirnée pur les réponses des Etnts à tm

guestionnaire rédigé peI' le Secrétnriat de ID. Société des Nutionc sur ln question deo

emendenents gu' il ruu-ai, t f'al.Lu eppor-tor- nu Pacbe de la Société don IlatLons pour

nettre cet Lnatœunerrt en harmond,e avec les dispooitions du Pact e ]rÜ'11d-I~elloBG"l?l~
de mêne gue pur les interventions qvi eurent lieu dc.ns le débat sur le. guestion Q

la Frenière Conmi as.ion de l' -"_ssenblée de la STIlT lors de la onzième et

douzièl!le sessions
1 62(

Les Etnts sc prononcèrent alors dnns le sens qu'tme inter

diction totale et sans "fissures" du recours à la guerre ne préjuBerait pas de

ID. faculté d'y avoir recours lorsgue les conditions de l'existence d'tm éto.t de

légitime défense De trouveraient rétmies. On retrouvera les mânes idées dano le

rapport rédigé à la fin deo travatu: de la Première Commission et soumis à la
16-:/

deux i.ème session de l' Lssemblée--0 .

J60/ Pour rnssurer les nutreo partenaires, le Gouvernement américain déclara
explicitement que ce gu' il appul.rdt "the right of self-defence" était à son avis
"inherent in every sovereign state and it is implicit in,nny treaty. Dvcry nation
is free nt éÙl time and reGnrdless of trenty provisions to defend its territory
from at t.ack or invasion". Beaucoup d'autres Etats, dorrt l'Italie et le Japon, aen
rapportèrent à ces déclarations lors de la signature ou de l'adhésion an Pacte :
Voir J. Zourek, l.C?E...__cit., p. ]2 et eurv ,

161/ Voir, p2I' exemp.l,e , la réponse du Gouvernement Ltal.Len (STIlT, J9.JE.~
~iel, 1931, p. 1602).

162/ Voir, par oxempl.e , la déclnration du représentant al.Lotnand (SDlT,
SUTJpléqent spoc_ial Uo 94, p. 41). .

16)/ SDN, 1-.o~'ll-_officiel, St1J?EJ.émenU..p-cLcJ:.E1--1To 9], p. 220 et suâv ,

- 129 -

___ J



i
"

Il
r

l / '.

.1.:.::; ~l;C.tS punerrt faire connaîtrc leurs vues m'W.' ln léc;i'i:;ine défense corme juscifi

C",':': 21: C' "un oonpor-boncrrt autœoraerrt illicite, i.1 fnut encore nentionnor ccr-bai.nos

rlj'.'~n;,;c:J (10111:ées ~)ar les c;ouvernenents au poIrrt ==r a) de la demande dl info~cnQ:l;ion

:)l,',ité ~)rol)['.rc.toire de 12. Conférenco de I.o. Faye (le 1~)0 S'L'.r la responsaiJilité

(I~S ~~tè.:.ts pour les dOIDf:1Etc:;OS causée 0. la pe:i:'8011110 ou aux biens des étranc;ers164~
Taris leurs rél)OnSeS, 10 Couvurnoncrrc beLgo , par oxompLo , cléclare que "l' I:t[\.t ost

fondo ~ décliner sa responsw)ilité en cas de lécitino défense oontro un Etat

ac,Tcsse'L'.r,,16 5/ et le Gouvernement suisso dit que tll'état de léc;itime défense existe

cl.ès qu t un :etat ost v.Lo t Lno (lllme ac;ression injuste, contro..ire au droit,,166~ D'autres

C:ouve:i:'ncnents furent écalenent d'acoo:i:'d sur le principe que 11éto.t de léC:itL':le

tl(~fense aut or-i.se.i.t l ' Etat à. déc liner so. respons2.bilité, ~1, savo.ir qu'il exempbaf,t

:: ':;:;tat t~e l' illioéité autrement indéniable d l'Lm conpor-t enerrt adopt é par lui167{

-5) IJCS Triimnau::c militaires .irrbe.rna't.Lonaux de Nuremberc; et cle Tokyo, oréés

respectivement par les acoords du 0 août 1945 et du 16 janvier 1946, ont prati

~ueDent d01TI1é Il0'LIT acquis qu'au cours de la Iloriode 1920-1939 s'était forDé en

164/ IJC point ]:r a) de la demande était ainsi libellé ~ "Cas dans lesquels
un Ltat est fondé ù ùécliner Da responsabilité : a) (uelles sont les conditions
qui doivent être renplies dans le cas où l':ctat prétend qu'il a ac;i en état de
léCitine c'.éfense?".

165/ SDll, Bases de discussion ••• (on. oit.), t. III, p. 125.

166/ Thiel., p. 127.

167/ Il fOMt toutefois si~1aler que l'idée de léc;itino défense que divers
c;ouvernonents e'LlI'ent présente ù l'esprit était fort différente de oelle qui
s'est Ilrécisée dans l'o~linio juris des :etats en conconitance avec l'affirn2.tion
proc~essive du ~rincipe de l'interdiction du recours ~ la c~erro et en tant
qu t cxcept.Lon nécessaire 0. ce principe. Il 2.rriV2. Que des c;ouvernements se
réfèrent, en parlant de lé~~time défense, à l'hypothèse de mesures adoptées p~r

'LU1 I:t~t pour se défendre contre 'LU1e mesure venant, non pas d''Lu1 autre Etat, mais
ùe partiouliers, c'est-à.-dire à. 'LU1e hypothèse qui se situe dans 'Lm tout autre
context e , Gela s' oxp l i.quo par le fait que La Question posée avait été do savoir
si la léGitime défense ét2.it ù considérer corme une oirconstance oxo Luarrt
l'illicéité (l''LU!. oompor-t emerrt étatique dans 'Lm domaine tel que celui ele la
responso.bilité, non pas pO'LlI' des actes comni.s ('..irectenent à. l'enoontre cl''LU!. Etat
étr~ncer, n~is pour des acissements préjudiciables comnis ù l'éGard de parti
ouliers étrancers. Influencés par les réponses, les rédaoto'LITs du questionnaire
finirent Il2.r élaborer une base de disoussion qui s'éloic;nait manifestenent de
l'iclée proprement dite de "1éc;itine déf'onee" (voir base llo 24, SDlT, Bases de
diGcussion ••• , op. oit., t. III, p. 128).
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choit intC':"l1ationalèill Tlrinciro ayant pour effet d'e::olure l'illicéité d'·,.ll1

onp Lo.i, de la force armée effectué en état de léC;itine (l.éfense, ceci ~~ titre

cl. , oxcopt.Lon et de linitation Lnaurmorrt.abLo ~\ l'inter(1iction Générale d "un tel

enploi éta1Jlie par des Lna't.rumcnt s inte:>:no.tiono.u:: tels que nctunraent le Pa ct c

Drio.ml-Kello:,,:n:. Le T:;:-ibèillal de lTurenberc; eut en particulier è. e::n.milîe:>: si

l'inv<:'..sion 1)0.:>: l' ~\-llonac,ne nazie du Danema.rl; et do 1<:'.. lTorvèc:e et puf,s de la

Delcic~l'.e, cle la Ilo l Iando et du Iuxombour-j , e.insi que l'atto.é'1.lQ contre l' unss
t AL • t " " . , t d -l' . t . l' ~ 160/pouvo.ien eure JUS ifiees ~ titre d ac~es CODnlS en eta e eel lf.le ceIcnse •

Le Triblillal de Tol~ro eut à décide:>: de la nêoe question en rapport avec des

conportenerrGs du Japon d'èille part et des Pays-Das de l'autre (question de la

déclaration de Guerre des Pays-Das n.u Japon)f69( Dans les décisions rendues

Dar les deux ·cri1Jèillmu:, le principe comme tel de la licéité d l un compor-bonerrt

iLlIJliquo.nt le recours aux armes, adopté ~\ titre de léC;itine défense, ne fit

Po.s l r objet de la moi.ndxo oontestation. Cc que l'on contesta ce fut l' oxâ.atonce

en fait des conditions cl' un éto.t de léCitime défens o et ce fut uru.quemorrt sur

cett o base que l' exceptLon soulevée ~1. ce suj et fut rej ot éo , Le Tribèillal de 'I'olzyo

eut l'oooasion d'affil"'!ller e:~licitenent dans èill obite~ dictèun, dans sa sentenoe

du 1er novcnbr'o 1940, eue 1I1l:ny Laxr, international or municipal, trhf.ch prohibito

reoourse to foroe is neoessarily limitecl by the riGht of self_dcfence Il 170(

(Toute lei, interne ou internationale, qui interdit le reOOèLrS à la force est

nécessairement limitée par le droit de léGitine défense) [traduction du

Secrétariat de l' onu].
16) Tout CO:r.J.fle l'étude de la pratique des ~tats et POèLr les nênes raisons,

L' oxanen de la doctrine conf'Lrmo elle o.ussi le principe que l ' état do légitine

défense justifie e::oeptionnellement des conpor-t onorrt s qui, en dehors d'èille telle

oondition, seraient internationalement illicites en vertu des interdictiono

SUl~enues quant au reOOèITS à la foroe armée. Cela dit, a l'entre-deèu:-Guerres
1

160/ En oe qui oonoerne le Tribèillal de NèITemberc, voir les p2.ssaees de la
sonten~du 1er o~tobre 1946, reproduits aèU: paces 204-215 du voll~le Trial of the
IEjor Uar Criminals before the International l Iilitary Tri1Jèillal, vol. l (Offioial
doc1.1LlCnts), Huremberc, 1947.

169/ En oe qui concerne le Tribèillal de 'I'okyo , voir les paesagcs des sentenoes
reproduits au:: J!aces 46 et suivantes et 302 de l'ouvrace de D. nolinC et C. noter,
The Tol:yo Judr;'e:r.J.ent (éd.), -'\mstcrdam, Al".'l.-University Proes , 1977, vol. r.

170/ Voir 'l'he Tol:yo Jud(;ement (op. cit • ) 7 p. 46 et 47.
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surtout, les prises de position d'ordre théorique se basent souvent Stlr une

notion ùe légitime défense qui se rapproohe en fait beauooup plus de oelle

'lll'au,iourd'llui on 0.ualifie d'état de néoessité que de oelle désignée par le terme

de légitime défense. Des auteurs, angâ.o-œaxone pour la plupar-t , parlent par

e::emple de self-defenoe pour indiquer les oonditions dans lesquelles a lieu un

comportement dont le but est de oonjtlrer till danger, une menaoe provenant, dans

bien des oas, non pas de l'Etat à l'enoontre duquel ledit oomportement est adopté,

., mais do personnes ou groupes privés ou, en tout cas , étrangers à. l'organisation

de oet Etat171( Il n'y a pas là d'opinion dominante. D'après oelle-oi, la

légitimité d'une aotion étatique entreprise dans des oas et avec des buts

semblables doit s'expliquer sur d'autres bases. r~is, pour oe qui nous intéresse

ioi, il suffit de noter que les auteurs auxquels on a fait allusion reoonnaissent

e1L~ aussi sans faille que le oomportement adopté par un Etat à l'enoontre d'un

autre Etat pour résister à tille attaque illioite de la part de oe dernier, doit

être oonsidéré oomme un oomportement justifiable à titre de légitime défense.

17) De nombreux autres auteurs qui éorivent plus ou moins à la même époque

soulignent le lien logique entre les progrès alors réalisés par le mouvement en

faveur de l'interdiotion du reoours à l'emploi de la foroe armée et'l'aooeptation

en droit international de la notion de légitime défense oomme limite de l'inter

diotion en question. Ce faisant, oe oourro,t de pensée a bien mis en évidenoe que

là. où, sous une forme ou sous une autre, il existe pour l'Etat partioulier tille

171/ Ce oourant dootrinal présente donc oomme un oas de légitime défense en
droit international le fameux oas du navire Caroline. Voir, par exemple,
J. L. Bri.er-Iy , "Règles générales du droit de la paix", Reoueil des cours, 1936-IV,
t. 50, p. 126 et su.iv s ; et aussi Ch. de Vissoher, "La responsabilité des Etats",
o~. oit., p. 106 et suiVe En réalité oe dernier auteur affirme que la légitime
défense présuppose une "agTession injuste", mais oeoi ne l'empêohe pas de oiter
oomme des oas de légitime défense des oas dans lesquels un Etat aurait réagi
à. des attaques provenant de partiouliers. D'autres auteurs estiment, d'ailleurs,
que la légitime défense est une notion susoeptible de justifier des réaotions
à des oomportements autres qu'une attaque armée ou une menaoe d'attaque armée.
J. Basdevant , 100. oit., p. 545 et suiv., se demande si l'on ne devrait pas
justifier en tant qu'aotion de légitime défense l'intervention armée d'un Etat
en territoire étranger pour la proteotion de nationaux, ou l'adoption de mesures
de oontrainte en réponse à des actes, même licites, d'un autre Etat qui mettraient
en danger des intérêts vitaux de l'Etat ayant reoours attxdites mesures.
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Le long processus visant à bannir totalement le recours à la force armée dans

les relations internationales a donc abouti à l'affirmation d'lUl2 règle imposant

à tous les Etats le devoir de s'abstenir du recours à la force armée dans leurs

relations réciproques. Le principe frappant définitivement ce reCOllrS de l'illi

céité la plus totale est entré dans la conscience juridique des Etats en tant que

principe impératif du droit international. Par le même processus, se sont aussi

créées les conditions de l'affirmation définitive de l'autre règle parallèle et
1

également impérative, qui prévoit la légitime défense comme limitation à l'inter-

diction dictée par la première règle. Aujourd'hui ces de1L~ principes sont

172/ Voir, par exemple, A. Cavaglieri, "Règles générales du droit de la paix",
op. cit., p. 555 et su.iv , et Corso di dirittoi.nternazionale, 3ème éd , , Naples,
Rondinella, 1934, p. 530 et suiv.; A. Verdross, lOCI oit., p. 481 et suiv.;
D. Anzilotti, Corso di diritto internazionale, 1929, réimp. dans Opere di Dionisio
Anzilotti, Padoue, CEDAli, 1955, p. 413 et suiv.; H. Kelsen, lOCI cit., p. 562 et
su.iv s ; E. Giraud, "la théorie de la légitime défense", Recueil des cours, 1934-III,
t. 49, p. 715; R. Ago, lOCI cit., p. 538 et suiv,

18)

interdiction de-recourir ~ l'emploi de la force armGe, il existe nécessair8nent

aussi une raison impérative d'exclure l'illicéité d'un tel recours lorsqu'il est

, -t l l t ff t' 't t ' l' . t - cl ' n 172/ P . t lvor i a) emen o cc ue en e a (le eGl lille ier ense--. eu ampo'r e que, orsque

cette exclusion n'est pas explicitement préVl-18 par les teJ~tes écrits établissant

11 int erŒict ion , on choisisse le plus souvent de la sous-entendre comme implici

tement inscrite dans le même texte, plutôt que (le la concevoir comme déjà imposée

par une rèGle de droit international cénéral à laquelle lesdits teÀ~es n'auraient

pas pu dérocer. Le résultat pratique est finalement le même. La conviction qu'il

existe dans le droit international coutluuier un principe ayant pour objet spécifique

d'exonérer, si elle est commise en état de légitime défense, l'action comportant

lUl recours à la force armée de l'illicéité frappant en général lUl recours de ce

Genre s'installera définitivement dans l'opinion des internationalistes le jour où

le principe lui-même de cette illicéité aura passé du droit purement conventiolli"el

au droit international coutumier. Il est d'ailleurs significatif à ce propos que

les auteurs d'ouvrages parus après la deuxième guerre mondiale soient tous d'accord

pour reconnaître que l'emploi de la force armée par un Etat s'employant à repousser

lUle agression était à considérer comme licite en dépit de l'interdiction générale

du recou~s à un tel emploi, et cela quelle que soit la conception qu'avaient ces

auteurs du rapport entre le droit coutumier et les dispositions de La Charte en

la matière.
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incontestablement présents dans le droit international Général et, sous tlDe forme

écrite, ùans le système juridique représenté par les Nations Unies. La Charte

des ITations Unies dans des termes beaucoup plus riGoureuJ~ d'ailleurs que ne le

faisait le Pacte Briand-ICelloG lui-même, établit en effet, dans son article 2,

paracraphe 4, que le "r ecours à l'emploi de la force" et même à la "menace d'emploi

de la force" contre l'intécrité territoriale ou l'indépendance politique d'un Etat

ou de toute autre manière incompatible avec les buts de l'Organisation des

ITations Unies est interdit. La Q1arte prévoit d'autre part l'attribution ~1

Conseil de sécurité d'une série de pouvoirs étendus en ce qui concerne l'adoption

de mesures aptes à prévenir et, le cas échéant, à réprimer la violation de

l'obliGation de s'abstenir de recourir à l'emploi ou à la menace de la force

qu'elle énonce. En outre, la Charte ne manque pas de prévoir expressis verbis

à l'Article 51 que ~

"Aucune disposition de la présente Charte ne porte atteinte au droit naturel
de légitime défense, individuelle ou collective, dans le cas où un Membre
des Nations Unies est l'objet d'une agression armée, jusqu'à ce que le
Conseil de sécurité ait pris les mesures nécessaires pour maintenir la paiJ~

et la sécurité internationales ••• 173/. 11

19) Les autres circonstances prises en considération dans le présent projet a~

fins de l'exclusion de l' illicéité d"uri fait de l'Etat ont en commun avec la

léGitime défense l'effet indiqué, mais elles ne font pas, contrairement à la

léGitime défense, l'objet d'une disposition de la Charte des Nations Unies. La

question s'est donc posée, pour certains, de savoir s'il faut ou non présumer

qu'il y a tlDe identité totale de contenu entre la rèGle inscrite à l'Article 51
do la Charte des Nations Unies et tlDe règle de droit international coutumier

relative au même sujet. D'après la majorité des auteurs, la faculté d'invoquer

la léGitime défense comme justification, en dehors du cas où l'Etat en question

serait l'objet d'une agression armée, est absoltunent à rejeter, que ce soit sur

la base d'tlDe interprétation directe et exclusive de l'Article 51 de la Charte

173/ Les accords de défense collective conclus après l'adoption de la Charte
se réfèrent tous, explicitement ou implicitement, à l'Article 51, plusieurs
d'entre etDe reprennent à la lettre le principe qui y est énoncé. C'est le cas
de l'article 3, paragraphe l, du Traité interaméricain d'assistance réciproque
de 1947, de l'article 5, paragraphe l, du Traité de l'Atlantique Nord de 1949,
de l'article 4, paragraphe l, du Traité d'amitié, coopération et assistance
mutuelle de 1955. Voir la liste de ces accords dans L.M. Goodrich, H. rfumbro,
A.P. Simons, Charter of the United Nations g Commentary and Doctunents, 3eme éd.,
Heu York et Lcndr-es , Columbia University Press, 1969, p. 349 et su.iv ,
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ou sur; oelle d'"LU1e prise en oonsidération cles rapports entre oette dieposition

et la rùg18 correspondante du droit international oont"Lunier, ou enfin sur la base

d'une étude de oc dernier c1roi t seulement
l 74( Par oontre, pour "LU1 autre courant

de pensée les rédacteurs de la m1arte des Nations Unies n'auraient entendu

attribuer ~ la rècle de l'Artiole 51 10 même objet et la même étendue confiés

174/ Voir, parmi, les auteurs de oe courant majoritai1.e, J.L. K"LU1Z, "Indiviclual
and oollective self-defenoe in Article 51 of the Charter of the Unitod Nations",
The _~erican JO"LITnal of International h~T, vol. 41 (1947), p. 877 et suiv.;
H.r:.. Dinh, "La léGitime défense d'après la Charte des Nations Urri.ee!' , Revue
~énérale de droit international nublic, t. 52 (1948), p. 240 et suiv.; li. Kelsen,
"Colleotive security and colleotive self-defence under the Charter of the
United Nations", The Amerioan Journal of International lau, vol. 42 (1948), p. 792,
et The laIT of the United ITations, Londres, 1950, p. 269, 797 et suiv.; P.C. Jessup,
Il. IIoc1ern I2.U of Hations, ITeu York, IIclJillan, 1948, p. 165 et au.iv , ; H. UehberG,
ilL' interdiction du reoours 0. la foroe ~ le IJrinoipe et les problèmes qui se posent",
Reoueil des cours, 1951-T, Leyde, Sijthoff, t. 70, p. 81 et suiv.; L. Opperu1ell~

et II. Iautoxpaolrt , Intern2.tional lau, on. oit., 1952, vol. II, p. 156; E, Jiménez
de II.réohac;2., "La lcgitima dof'onsa Lnd.ivi dua.L en la Carta ~le las lTaoiones Unâdaa"
:Cstudios de dcrooho internaoional, liomenaje al nrofessor G. Baroia Trelles,
ZaraGoza, Universidad de Santiago de Compostela, 1958, p. 328 et suiv., et Derecho
oonetitUGional de las Naciones Unidas, lJadrid, EsoueIa de funoionarios inter
naoionales, 1958, p. 401 et suiv.; D. ITincié, réponse au questionnaire préparé
par G. Sclnrar-zenber-ger , dans Re ort of the 48th Conferenoe of the International
lau Assooiation held at Heu York (1950 , 1959, p. 617 ot suiv.; S. Krylov,
Intervention dans le débat ù. l'International lau Association, ibid., p. 512;
P.Q. iTriGht, "United States intervention in the Lebanon l1 , The .American Journal
of International lau, vol. 53 (1959), p. 112; K.F. Par-t s oh , llSelbstverhandlUl1Gsrecht",
\!orterbuch des Voll:orreohts, 2ème éd , , Berlin; de Gru;yter, 1960, vol. III, p. 257;
G. Dahm, "Daa Verbot der Ceva.Lttrendung nach Art. 2 Ziff 4 cler UNO-Charta und die
Selbethilfe ceni.lber Voll:erreohtsverlotzunC,'en clie keine ,beuaffneten Anc;riff errtha.It en",
Jahrbuoh für internationales Recht, vol. II, (1962), p. 52; 1. Brmmlie, op. oit.,
p. 272 et su.iv s ; U. iJenGler, Das volkerreohtliohe Geualverbot - Probleme "LU1d
Tenclonzen, Berlin 1967, p. 15; le.J. Skubizeusl:i, "Use of foroe by States;
Colleotive seo"LITity; lm; of uar and neutrality" , lJanual of Publio International Lau,
éd. par II. Sy5rensen, Londres, HoIliLl.an , 1960, p. 765 et su.iv s ; :C.I. Sl:al:unov,
100. oit., p. 107 et suiv.; P. lamberti-Zanardi, La le~ittima difesa ••• , op. oit.;
Il. 204 et suâv s ; J. Dolivanis, on. oit., p. 49 et suiv.'; J. Zourolc , 100. oit.,
p. 52 et suiVe (voir éGalement les observations de :Co Castrén et G. Cha"Llffiont
sur le rapport de Zourel:, ibid., p. 74 et suiv.); R. Taol:a, op. oit., p. 126
et suiv.. Dans la douxi.ème édition du livre de II. Kelsen, F-.cinoiples of Inter
national Lau, ITeu York, Holt, llinehart et Uinston, 1966, écl. par R.U. Tuol:er, oe
dernier sOèunet à critique les delDc interprétations opposées de l'Artiole 51.
lhis dans l'ensemble il semble préférer oelle d'2.près laquelle la léGitime
défense ne peut s'appliquer que dans le Gas d'une agression armée (p. 64 et suiv.).
De même II. Goodrioh, :Co liambro et.A.P. Sinons, dans la troisième édition de leur
oommentaire (Ch2.rter of the United nations, op. oit., p. 344 et sufv , }, penohent
en faveur de l'interprétation restriotive, oorriGeant ainsi l'attitude adoptée
dans les éditions préoédentes.

la Charte

;

< ~;

': ~
"j
~:i

~

=ê'=='=""""~-"~=~~""" "~,==,.,~~=-~~ ..-,",",,,--'-

1 de la Charte
lsieurs
~st le oas
céciproque
:1. de 1949,
Lstanoe
j. Hambr-o,
~, 3ème éd , ,

mtumier

d'invoquer

sn question

Je soit sur

présumer

IArtiole 51

rt projet aux

avec la

mt à la

Unies. la

lroit naturel
l un I1embre
l que le
;enir la paix

le l'adoption

.on de

.a foroe

lis verbis

.tiaYl FLn

US "LU18 forme

la Charte

que ne le

,rticle 2,

.enace d'emploi

.que d'un Etat

,n des



i
\,
"I-

r
!
1

~nr le droit international ooutUBier G l~ r0Glc qui oonoerne ln lécitine défe~se

corme ci::.-'ccnstnnoe cxo Luarrt l'illioéité d'un conpor-t onorrt .irrp.Li.quarrt l' eL1~lloi

ùe ln foroe ~::'-~lûe. Selon oes derniers nuteurs, l'Artiole 51 àe la Charte ne

rGvulc::'c.i'c 1111..11cf.1Cl1.t ltintention de liI:J.itol'" 12. f'acuLt.é d t Lnvoquar 12~ léc;itime

défenGe 2.U 02.8 où l':etnt serait "1'objet d'une nc;I'ession nrLlée ll • Pour cu::: la

ùi8pooition en question n'aurait voulu qu'énonoer la roele relative Ù èlTIe

~~~lothooe déterninéeI75~ Ces diverGenoes de VLles dootrinales se sont naturel

leDent trouvées reflétées dill1s les prises de position des :etats lors de disoussions

nu sein des orcanes des Nations Unies sur des problèmes ooncrets.

20) Cela étant, de l'avis de la Commission, Dnc codifiontion se réalisant dnns

le cnelre ct sous les auspices des ITations Unies ne saurait s'inspirer de critères

qui, sous quelque anGle que ce soit, ne seraient ~ns en pleine cOl1formité avec

oeè~: dont s'inspire la Q1arte, tout particulièrenent lorsque, COIDLle dans le cas

pré8ent, il s'aGit d'èu1e matière touchant èU1 secteur aussi délicat que celui

du na.irrt.i.en ele la pa.ix ct de la sécurité internntionales. Certes, des problèmes

d'interprétatiOl' au sujet de l'Article 51 et d'nutres dispositions 'relevant de

la Charte des ITations Unies ainsi que des rapports entre oes dispositions ct le

droit international Général se sont posés ct sc posent encore,nais il n'appartient

pas ù la COEITlission de prendre position à cc sujet dans le cadre du présent projet

175/ Voir g II. Ualdock, lIThe reculation of the use of force ••• lI , loc. cit.,
p. 595 et suiv., ainsi que le chapitr0 sur l'emploi de la foroe rédiGé par cet
auteur dans J.L. TIrierJy, The Ia'T of ITations, o~. oit., p. 416 et suiv.;
L.C. Green, Ill\.rmed conflict, uar and self-dofence ll , Archiv des Voll:errechts,
vol. 6 (1956/5'7), p. 432 et su.iv , , p. 907 et su.iv s ; D. Douett, Self-Defence •• .,
011. cit., p. 187 et suiv.; l'intervention de L.C. GrGen et les oomnuni.cat i.ons de
D. Bovet t et V. Dedijer Q l'occasion du débat do 1958 QI' International Lau
Association, I.L.A., Re~ort of the Forty-ei~ht Conference held at ITmT Yorl: (1950),
Heu York, 1959, p. 517, 590, 609 et suâv , , 903, 909 et su.iv s ; II.S. lIcDouc;al et
P. Fel~_ciano, Lau and lIinimUJl1 Uorlel Public Order - The Le{;al Ren:ulation of
International Coercion, NmT IIaven et Londres, Yale University Press, 1961, p. 232
ct su.i.v s ; 1I.S. HeDouc;al, IIThe soviet-cuban quaœarrt i.no and self-defence ll , The
:merican Journal of International Ia'T, vol. 57 (1963), p. 597 et suiv.; J:-8tone,
Le~al Controls of International Conflict, Sidney, Ihitland rLlblications, 1954,
p. 243 et suiv. ct A~GTession and IJorld arder, London, Stevens and Sons, 1958,
p. 4) ct suiv. Voir aussi les observations du même lIoDouc;al et de F. Vallat au
rapport provisoire rédiGé par J. Zourel:, l~Duaire de l'illStitut de droit inter
national, 0T->. cit., vol. 56, p'" 76 et su.iv , S.II. Schuebcl, "ACGTession, inter
vention and self-clefence in moclern international lau" , Recueil cles cours, 1972-II,
Leyde, Sijthoff, t. 136, p. 479 ct suiv., relate soic;neusement les opinions
des auteurs de oe courant de pensée et e:~ose 0bjectivement les arGillaents pOèèr
et contre leurs thèses.
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ù'artioles ni ùe se laisser entraîner sur la voie ùe l'inter~rétation de la

Qlarte et de ses olauses, oe qui déDasGe~ait la tâche ~ui lui est confiée. la

Comrai.acâon ne voit donc pas la néoessité de développer dans le cadr-e de co

oor.rrlentai~e sa positic~ ~uant ~ lé'. ~uestion do l'ic1entitu totale de oontenu

entre la rèGle inscrite à l'.\rtiole 51 de la Qlarte et la r0Gle ùu droit inter

national ooutluuier rel~tive é'. la lécitir.le défense. ~lle e!ltend, en tout oas,

rester ficl..èle 8:'..1. corrt enu et à. la port éo des rlcGles pertinentes de la Char-t o

des ITations Ur.ies et se baser sur oes rècles pour la fOIT1ulation du présent

article du projet.

21) Des points ~e vue différents s'affronten"c écalenent dans la prati~ue et dans

la dootrine à. prcpos de toute lUlC série de questions qui relèvent de la définition

de la fiGure juricLique de la léCitine défense ainsi que de l'interprétation de

l'Article 51 et d'~utres dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies,

telles que la question de l'interprétation des ternes anGlais "arncd attaol:" et

des termes f'rançaf.s "aGression armée" et de la correspondance p lus ou noins oxac t e

entre eux et par rappcrt aux t ermes emp'l.oyés dana les autres 1anc;ues, ou la

question de la détermination du nonorrt auquel un :etat peut invoquer l' e::istenoe

l . l' " t" l' "t· "'f 176/ 11 d l Ib i.Lî t épour Ul c un eca ete c.lGl arne CLe ens8--, ou encore oe__e o a l)OSSl l l ce

cl' invoquer la léC;itine cl..éfense pour résist::ê." ~~ une aotion illioit enent préjudioiable

bien Clue réalisée sans l'emploi de la forol177~ ou enfin de ce que l'on doit

entendre par légitime défense "oolleotive,,178~ eto. la COI:llllission est avertie

des diverGences d'opinion qui exi.at ont quant am: oonolusions à. tirer, au sujet

de oes questions et d'autres, d'vne interprétation textuelle, ou historique

ou téléolOGique de la Qlarte ainsi que des disoussions prolongées qUl ont opposé

à oc propos les Etats dans de nombreux Gas oonorets. :elle ne oroit cependant

ni néoessaire ni opportun de traiter de toutes oes qucstions, qui sont au coeur

même des rèGles "primaires" relatives à la lée;itiI:1e déf'onse , dans le cadre du

présent projet d'artiole. Il serait erroné de oroire que, dans lUl projet

oonoernant les rèe;les gouvernant la responsabilité des ,Etats pour faits

176/ Certains auteurs, par exemple, admettent la léO:i time défense "préventive"
dans des termes plus ou moins lare;es. Voir à oe propos la position partioulière de
R. I3indsohedler, "La délimitation des compétences cles Ila't i.oris Unies", Reoueil des
~, 1963-1, Leyde, Sijthoff, t. 108, p. 397.

177/ Pour lUle position avanoée dans oe sens, voir ~ D. BOlTett, Self-Defenoe,
op. oi~ p. 269 et Juiv.

170/ Il convient de signaler à oe Dropos que la léGitime défense "oolleotive"
e1~resS&ment mentionnée à. l'Artiole 51 d~ la Qlarte est éGalement aooeptée, tout
autant que la léc;itime déf'enae "individuelle", l)ar le droit international Général
en tant quiexoeption à l'interdiotion générale de reoours à l'emploi de la foroe
armée.
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internationalement illicites, on puisse rechercher et apporter des solutions

i:~ ces probIomes , parfois très débattus, auxquels donnent lieu, dans la pratique

des Nations Unies ct dans la doctrine, l'interprétation et l'application de

l'"\rticle 51 de la m1arte. La tâche de la Commission, dans la matière dont

traite l'article 34 comme dans tous les autres articles du projet, est de

codifier le droit international pour ce qui a trait à la responsabilité inter

nationale des Etats. La Commission dépasserait certainffilcnt les limites de

la tâche qui lui est confiée en voulant se prononcer de surcroît sur des problèmes

qu'en définitive seuls les or~es compétents des Nations Unies sont qualifiés

pour trancher. La Commission n'a pas à prendre parti plutôt POèlr l'une que

POèlr l'autre des thèses qui parfois s'affrontenG quant à l'interprétation de la

Cbarte et de ses clauses. Il n'est pas d'ailleurs dans le but du présent article

d'envisaGer de résoudre ces différentes questions.

22) La Commission ne pense pas non plus devoir entrer de façon détaillée dans des

questions parfois longuement débattues en doctrine, telles que celle du caractère

"nécessaire ll que devrait avoir l'action menée en léGitime dé:ense par rapport

au but de stopper et de repousser l' a{jTession, ou celle de la "pr-opor-tLonna.Li.té 11

qui devrait exister entre ladite action et ledit but, ou encore celle du caractère

"immédiat ll que devrait avoir la réaction à l'action ar,Tessive. Il s'aGit de

questions aèG~quelles la réponse est en fait imposée par la logique même et qui

doivent trouver leèlr solution dans le cadre de chaque cas. d~espèce.

23) Ayant constaté l'existence d'une rèele "primaire ll sur la léGitime défense

dans la Charte des Nations Unies, aussi bien que dans le droit international

coutèuuier en vigueur, et son incidence dans le domaine de la responsabilité des

Etats, la Commission a conclu à la nécessité d'insérer dans le présent chapitre

du projet une règle dont le seul but est de poser le principe selon lequel

l'emploi de la force au titre de la légitime défense emporte l'exclusion de

l'illicéité des faits par lesquels cet emploi se traduit. Ce faisant, la

Commission n'a pas l'intention de définir la léGitime défense ni de la codifier,

pas plus qu'elle n'a défini ou codifié le consentement, les contre-meSèlreS à

l'éeard d'èU1 fait internationalement illicite, etc. La Commission a tout

simplement constaté que la légitime défense est un principe reconnu aussi bien

par la Charte des Nations Unies que par le droit international d'aujourd'hui

et a tiré les conclusions qui s'imposent aux fins du présent chapitre du projet

oonsacré aèDe circonstances excluant l'illicéité.
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24) il. ce propos? la Oommi.aai.on vouc1xait rappeler que? comme il a été dit dans

l'introduction au chapitre V? ce chapitre a pour objet de définir les conditions

dans lesquelles, en dépit d'une réunion apparente de l'élément objectif et de

l'élément subjectif de l'existence d'un fait internationalement illicite? on ne

peut pas conclure à cette existence du fait de la présence d'une circonstance qui

barre la voie à cette conclusion. La légitime défense est l'une des circons-

tances qui entrent en ligne de compte à cet effet. L'existence à la base du
s comportement adopté par l'Etat d'un état de légitime défense a pour effet? ici

.CG

'e

comme dans le cas des autres circonstances visées au chapitre V? de suspenc1xe ou

de supprimer tout à fait en l'espèce le devoir d'observer l'obligation inter

nationale qui? dans le cas présent, est l'obligation générale de s'abstenir de

l'emploi ou de la menace de la force dans les relations internationales. Quand

on est en présence d'un état de légitime défense, l'élément objectif du fait

internationalement illicite? à savoir la violation de l'obligation interdisant

le recours à la force? fait défaut et, pourtant, aucun fait illicite n'a pu

avoir lieu.

25) Pour ce qui est du libellé la Commission? particulièrement soucieuse d'éviter

toute formule qui puisse donner l'impression d'une intention de sa part d'inter

préter la Charte des Nations Unies ou même de l'amender, a adopté la rédaction

suivante: "L'illicéité d'un fait de l'Etat non conforme à une obligation inter

nationale de cet Etat est exclue si ce fait constitue une mesure licite de

légitime défense prise en conformité avec la Charte des Nations Unies". Par les

mots lien conformité avec la Charte des Nations Unies-li? qui renvoient à la Charte

en général, on évite les problèmes d'interprétation que pourrait poser une

référence exclusive à l'Article 51 de la Charte des Nations Unies en dehors de

son contexte, ou à la Charte et au clxoit international général? ou encore au clxoit

international général tout court.

26) Certains membres de la Commission ont, toutefois? exprimé des réserves quant

au libellé indiqué. D'après certains d'entre eux, le renvoi général à la Charte

devrait être remplacé, comme cela était dans le projet du Rapporteur spécial? par

lUle référence spécifique à l'Article 51 de la Charte des Nations Unies. On a

aussi fait observer qu'il convienc1xait d'employer dans le libellé de l'article

la terminologie même de l'Article 51 de la Charte lorsqu'il parle du "dXoit

naturel de légitime défense" (inherent right of self-defence). L'observation a

été également faite que l'article gagnerait en clarté si les mots "une mesure

licite de légitime défense prise" étaient remplacés par les mots "une action prise
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dans llexercice du droit de légitime défense". La majorité des membres de la

Commission a cependant jugé que, poux ce qui est de llincidence de la légitime

défense sux la licéité ou illicéité d'un "fait de llEtat", seule question qui

intéresse le chapitre V du projet, ce qui vient en considération c'est la

situation dans laquelle se trouve placé l'Etat agissant et peu importe le fait

que cette situation constitue l'exercice d'un "droit", d'un "droit naturel" ou

d'une autre situation juxidique subjective.

27) D'après un membre de la Commission qui, bien entendu, a approuvé l'idée de

l 1article, il n'est pas possible d'incluxe au commencement de son texte la réfé

rence à "un fait d'un Etat non conforme à une obligation internationale de cet

Etat" parce qu'aucun fait d'un Etat constituant une mesuxe de légitime défense

~'est contraire à une obligation internationale.112I
28) Il faut également noter qu'une action commise en état de légitime défense

pouxrait léser les intérêts d'un Etat tiers. Il va sans dire que dans une telle

hypothèse les intérêts de l'Etat tiers doivent être entièrement s~uvegardès. La

Commission tient donc à souligner que la disposition de l'article 34 n'entend pas

excluxe l'illicéité éventuelle d'une lésion, poux ainsi dire indirecte, qu'un

Etat tiers pouxrait subir à lloccasion d'une mesuxe de légitime dé!ense prise à

l'encontre d'un Etat qui auxait commis une agression armée. Les développements

faits à ce propos dans le commentaire à l'article 30 (Contre-mesuxes à l'égard

d'un fait internationalement illicite) s'appliquent donc, mutatis mutandis, au

cas où les droits de l'Etat tiers seraient lésés par l'exercice d'èUle action

commise dans le cadre de la légitime défense.

29) Arrivés à la fin de son étude, en première lecture, du chapitre relatif aux

circonstances excluant l'illicéité en droit international, la Commission tient à

souligner que les circonstances traitées dans ce chapitre sont celles gui entrent

"généralement" en ligne de compte à cette fin. Il en découle que le chapitre en

question n'entend pas donner un caractère absolument exhaustif à la liste de

circonstances qu'il énumère. La Commission est assez consciente du caractère

évolutif du droit international poux penser qu'une circonstance à laquelle on

n'attribuerait pas aujouxd'hui lleffet d'excluxe l'illicéité d'un fait étatique

KfJ.I Le membre en question a suggéré que l'article se lise comme suit:
"Le recouxs par un Etat à la légitime défense en conformité avec l'Article 51
de la Charte des Nations Unies exclut l'illicéité d'un fait de cet Etat
constituant ce recouxs à la légitime défense".

- 140 -

no

tel

int

1)

cad

com

circ

de 1

indi

2)

vien

conc

prée

qu'i

la p

par

par.



e

non conforme à une obligation internationale pourra se voir attribuer demain un

tel effet. Elle veut, en tout cas, préciser que le chapitre V ne doit pas être

interprété comme fermant la porte à une telle éventualité.

Article 35

Réserve relative à l'indemnisation des dommages

L'exclusion de l'illicéité d'un fait d'un Etat en vertu des dispo
sitions des articles 29, 31, 32 ou 33 ne préjuge pas des questions qui
pourraient se poser à propos de l'indemnisation des dommages causés par
ce fait.

é-

le

La

pas

à

.s

lUX

j à

cerrt

en

le

Commentaire

1) A sa trente et unième session, en 1979, la Commission s'est demandé, dans le

cadre de son examen de l'article 31 du projet (Force majeure et cas fortuit) si,

compte tenu des remarques faites à ce sujet, il y avait ou non lieu d'ajouter à

l'article un troisième paragraphe précisant que l'exclusion de l'illicéité du fait

de l'Etat commis dans les conditions que ledit article indique devrait être

entendu sans préjudice de la possibilité que l'Etat ayant commis le fait en

question encourre, à d'autres titres que celui d'une responsabilité pour fait

illicite, certaines obligations, comme par exemple, celle d'indemniser les

dommages éventuellement causés par ce fait. La Commission a toutefois estimé

qu'une précision de ce genre devrai:\; s'appliquer également à d'autres circons

tances excluant l'illicéité et faisant l'objet du présent chapitre du projet.

Elle a par conséquent décidé d'examiner, après avoir achevé l'examen des diverses

circonstances excluant l'illicéité internationale d'un fait de l'Etat, la question

de l'opportunité d'insérer dans ce chapitre une clause de réserve du tYl)e
° dO , 180/J.n J.que.

2) A la même session, la Commission a souligné que les considérations que l'on

vient de mentionner étaient également applicables aux dispositions de l'article 32

concernant la "détresse" comme circonstance l t l' °n° ,. t' 181/ D'"" exc uan ,J. a.cea, e. eJa

précédemment, d'ailleurs, elle avait relevé à propos de l'article 29 (consentement)

qu'il se peut aussi qu'un Etat consente à une action pour autant qu'elle comporte

la prise en charge des risques découlant d'activités qui ne sont pas interdites

par le droit international. 182/

18)/ Annuaire ••• 1979, vol. II (2ème partie), doc. A/34/10, p. 148,
par. 42 •

181/ Ibid. , p. 152, par. 14).

182/ Ibid., p. 126, par. 19) in fine.
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3) A la présente session, la question déjà soulevée à l'occasion de lladoption

des articles 29, 31 et 32 sIest présentée de nouveau et avec force à propos de

11article 33. Il a paru en effet d'autant plus logique à la Commission de

réserver la possibilité qu'une indemnisation soit due pour les dommages causés

par une action ou omission dont l'illicéité ne se trouverait exclue que pour avoir

été due à un état de nécessité.

4) Ayant achevé l'examen des diverses circonstances exclurolt l'illicéité, la

Commission a examiné à la présente session la question ici indiquée par rapport

à l'ensemble des circonstances prévues dans le chapitre V du projet. Elle a donc

décidé de faire figurer à la fin de celui-ci une réserve formulée en des termes

tout à fait généraux, en vertu de laquelle l'exclusion de l'illicéité d'un fait

d'un Etat en vertu des dispositions des articles 29 (consentement), 31 (force

majeure et cas fortuit), 32 (détresse) ou 33 (état de nécessité) ne préjuge pas

des questions qui pourraient se poser à propos de l'indemnisation des dommages

causés par ce fait. La Commission a jugé indispensable que la réserve ne puisse

pas paraître préjuger aucune des questions de principe qui peuvent se poser au

sujet de la question, soit à propos de llobligation d'indemniser qui sera consi

dérée dans le cadre de la deuxième partie du présent projet, soit lors de la

codification du sujet intitulé "Responsabilité internationale pour les

conséquences préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas interdites

par le droit international l1 , dont la codification lui est d'ores et déjà confiée.

La Commission tient également à souligner que la place de l'article 35 à la fin

du chapitre V de la première partie du projet est provisoire. La place défi

nitive de l'article pourra être décidée à une étape ultérieure de l'élaboration

du projet.

2. Contenu, formes et degrés de la responsabilité des Etats

35. Comme il est indiqué au paragraphe 32 ci-dessus, au cours de la trente

deuxième session de la Commission, M. vlillem Riphagen, Rapporteur spécial, a

présenté un rapport préliminaire (A/CN.4/330) sur le thème de la deuxième partie

du projet d'articles en préparation, à savoir: le contenu, les formes et les

degrés de la responsabilité des Etats. Le rapport analyse d'une façon générale

les diverses relations juridiques nouvelles (c'est-à-dire droits nouveaux et

obligations correspondffiltes nouvelles) qui peuvent naître d'un fait inter

nationalement illicite d'un Etat, tel qulil est défini par la première partie

du projet d'articles sur la responsabilité des Etats.
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36. Le Rapporteur notait dès le départ qu'un certain nombre de circonstroîces qui,

en principe, ne concernaient pas l'applicatj.on de la première partie - comme

l'origine conventionnelle ou autre de l'obligatioll violée, le contenu de cette

obligation, la gravité de la violation réelle de cette obligation - pouvaient

toutefois intéresser la détermination des nouvelles relations juridiques dans la

deuxième partie. Il rappelait aussi que certains projets d'articles de la

première partie - notamment le paragraphe 2 de l'article Il, le paragraphe 2 de

l'article 12, le paragraphe 2 de l'article 14 - pouvaient soulever la question

de savoir si le contenu, la forme et le degré de la responsabilité des Etats pour

ce comportement qui implique une llparticipation" sont les mêmes que pour un autre

comportement internationalement illicite et que des questions semblables se

posaient à propos des cas de participation d'un Etat au fait internationalement

illicite d'un autre Etat (articles 27 et 28). Il était, en outre, rappelé dans

le rapport que, lors de la rédaction des articles du chapitre V de la première

partie intitulée llCirconstances excluant l'illicéitéll, la Commission n'avait,

de propos délibéré, pas pris de décision sur le point de savoir si l'acte d'un

Etat commis en pareille circonstance entra1nerait néanmoins de nouvelles

relations juridiques analogues à celles qui découlent d'un fait internationalement

illicite. Il était recommandé, dans le rapport, que ces nouvelles relations

juridiques soient traitées dans la deuxième partie du projet d'articles, plutôt

que dans le cadre de l'examen du sujet intitulé "La responsabilité internationale

pour les conséquences préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas inter

dites par le droit international".

37. Le rapport énumérait ensuite trois paramètres concernant les nouvelles

relations juridiques qui peuvent naître du fait internationalement illicite d'un

Etat, le premier étant les nouvelles obligations de cet Etat, le deuxième, les

nouveaux droits del':t<.:tat lllésé" et le troisième, la position des Etats "tiers ll

à'l'égard de la situation créée par le fait internationalement illicite. Sur

cette base, le rapport dressait une liste des nouvelles relations juridiques

susceptibles de na1tre du fait illicite d'un Etat, y compris l'obligation de

llréparer" sous ses diverses formes (premier paramètre), la non-reconnaissance,

l'exceptio non adimpleti sontractus et d'autres "contre-mesures" (deuxième

paramètre) et le droit - éventuellement même l'obligation - des Etats "tiers"

d'adopter une position de non-neutralité (troisième paramètre).
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38. Le rapport abordait ensuite le problème de la lIproportionnalitéll entre le

fait illicite et la lIréponse ll correspondante et examinait à cet égard les

limitations des réponses admissibles: limitations en vertu de la protection

particulière, résultant d'une règle de droit international, de l'objet de la

réponse; en vertu d'un lien, au titre d'une règle de droit international, entre

l'objet de la violation et l'objet de la réponse, et en vertu de l'existence

d'une forme d'organisation internationale lato sensu.

39. Enfin, le rapport abordait la question de la perte du droit d'invoquer la

nouvelle relation juridique, résultant en droit international d'un fait illicite,

proposant que cette matière soit traitée de préférence dans le cadre de la

troisième partie du projet d'article sur la responsabilité des Etats (Mise en

oeuvre de la responsabilité des Etats).

40. Au cours de l'examen du rapport à la Commission, qui avait un caractère

préliminaire, plusieurs membres ont noté l'ampleur de la matière à traiter dans

la deèucième partie et ont souligné la nécessité d'élaborer un plan de travail

concret.

41. Il a été généralement admis que, pour rédiger les articles de la deuxième

partie, la Commission devait prendre pour point de départ les articles de la

première partie déjà adoptés à titre provisoire par la Commission en première

lecture, bien que, au cours de la deuxième lecture, des révisions, de nouveaux

remaniements et des adaptations mutuelles ne fussent évidemment pas exclus.

42. Il a été noté en outre que, si la responsabilité pour les conséquences

préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit

international, pouvait inclure l'obligation pour un Etat de réparer, tout

Ilchevauchement li possible avec l'examen, dans la deuxième partie des articles

sur la responsabilité des Etats, de l'obligation de réparation consécutive à

fait illicite, ou même à un fait dont llillicéité a été exclue dans les

circonstances décrites dans le chapitre V de la première partie, ne présenterait

pas d'inconvénient.

43. Certains membres de la Commission ont exprimé des doutes quant à l'oppor

tuni té pour la Commission d'examiner en détail les licontre-mesures li, le droit

international se fondant moins sur la notion de sanction et de punition que sur

celle de réparation du préjudice causé. Cependant, d'autres membres ont estimé

que le deuxième et le troisième paramètre étaient importants pour la deuxième

partie.

44. Il a été généralement admis que le principe de la proportionnali< É I;ai t à la ri
tase do toute la question du contenu, des fornes et des degrés de la responsabilité, N
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bien que certains membres aient contesté son caractère de règle de droit inter

national~ ou aient été enclins à le considérer comme une règle primaire~ plutôt

que comme une règle secondaire.

45. Plusieurs membres ont souligné la nécessité d'éviter d'énoncer des règles

primaires dans le cadre de la deuxième partie. Cependant, on a estimé qu'une

classification, selon leur contenu, des obligations primaires auxquelles un fait

d'un Etat n'était pas conforme~ était inévitable quand on déterminait les

nouvelles relations juridiques découlant de la violation de ces obligations.

46. Certains membres ont souligné la nécessité d'examiner attentivement la

distinction faite dans le rapport préliminaire entre l'Etat "lésé" et un Etat

"tiers", compte particulièrement tenu de la tendance moderne du droit inter

national à affirmer l'interdépendance des Etats.

47. Divers membres ont préconisé l'adoption par la Commission d'une voie

d'approche empirique ou inductive pour aborder le sujet, selon la méthode

pratiquée jus~u'ici pour traiter de la responsabilité des Etats.

48. A la fin de la discussion~ le Rapporteur spécial a indiqué son intention

de faire suivre son rapport préliminaire d'un deuxième rapport exposant un plan

de travail et traitant du premier :paramètre des nouvelles relations juridiques

(les nouvelles obligations de l'Etat qui a commis un acte non conforme à ses

obligations internationales), sur la base de la jurisprudence existante, de la

pratique des Etats et de la doctrine.
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CHAPITIŒ IV

QUC8'l.'IeIT IllJ3 T~UTES CONCLUS ENTRE ETATS ET OIlGJillfIS:\.TION;~ llTTELNATIONALES
Ou :CNT:~E DEUX OU PLUSIEUIlS OTIG!J:TISATIOHS m'rr:rJL'..TIOHALES

A. Introduction

49.
, 0 10::; 1

L3. Coru:.1isoion a exposé dans un rapport antorlelU~ Loc circonstances dans

I
~ i

1

j
:1
<

ri

!
1

1

les~uelleo elle avait été amenée à entreprendre l'étude de la ~uestion des traités

aux~uels lillO orGnllisation internationale es+ partie ainsi 0ue la méthode qu'elle

avait adoptée 2t cet effet. L'Assemblée générale, dans pluoieuro rosolutions

(résolution 3315 (XXIX) du 14 décembre 1974, section l, ~ar. 4 ~); réso-

lution 3495 (JQ8~) du 15 décembre 1975, par. 4 i); résolution 31/97 du

15 décembre 197G, ~ar. 4~) ii); résolution 32/151 du 19 docembre 1977, par. 4 c)

ii); résolution 33/139 du 19 décembre 1978, section l, par. 4 ~)), a recommandé

à la Commi.aai.on de poursuivre ses travaux sur ce sujet. Au paraGraphe 4 de sa

résolution 3~/141 du 17 décembre 1979, l'Assemblée générale a recommanclé à la

Commission

"c ) De poursuivr-e l' élaboration de ~rojets cl' articles sur les traités

conclus entre Etats et organisations internationales ou entre organisations

internationales, en vue d'en achever la première lecture à sa trente-deuxième

session."

50 f 0' 0 0' e184/
0 t to' 105/ 0 t 0' 10GI t t o

' 187/• :..seo VlllG~G-SlJClem ,vlng -sep l(~ille-, vlnc -neuvleme-, ren leme--

et trente et lillième
188/sessions,

la Commission a adopté des dispositions corres

pondant aux articles l à 60 de la Convention de Vienne GlU' le c1roit des traités

adoptée par la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, tenue à

Vienne en 1960 et 1969189{

18::;/ ~ln1uaire ••• 1974, vol. II (première partie), p. 302 et suiv.,
doc. A 9610/nev.l, chap. IV.

104/ Ibid., p. 305 et suiv., chap. IV, section D.

105/ 1~1uaire 1975, vol. II, p. 181 et suiv., doc. A/10010/TIev.l, chap. V.

1~6/ kn1uaire 1977, vol. II (deuxième partie), p. 96 et suiv.,
doc. A )2/10, chap. IV.

~~.~/ l\nnuaire •.• 1978, vol. II (deuxième partie), p. 130 et suiv.,
doc. lot ))/10, chap , V.

100! DoclLOents officiels de l'Assemblée générale, trente-Quatrième session,
Supplément Ho 10 (A73~./l0 et Cerr.l), p. 368 et suiv., chap , IV.

102) Pour le texte de la Convention, voir Documents of·ri ci el s de la Confé
rence cleo ITationo Unies sur le droit des traités Docw~ents de la Conférence
(publication des Nations Unies, numéro de vente g F.70.V.5 , p. 311. La
Convention et la Conférence sont dénommées ci-aprèo "Convention cle Vienne" et
"Confuronce de Vienne", respectivement.
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51.. A sa trente-deuxième session, la Commiss1.on, de sa 1585àme à sa 1596ème séance,

a examiné le teJ~te des articles 61 à 80 ainsi que d 'une annexe présentée par le

Rapporteur spécial dans son neuvième rapport (A/CN.4/327), qu'elle a renvoyés au

Comité de rédaction. Sur rapport du Comité, la Commission a adopté les articles 61

à 80 et ladite annexe à sa 1624ème séance.

52. L'adoption de ces articles et de l'annexe a marqué l'achèvement par 1&

Commission, conformément à la résolution 34/141, de l'examen en première lecture

du projet d'articles sur les traités conclus entre Etats et organisations inter

nationales ou entre organisations LntarnatiLonal.aa, Le 'cexte de tous les articles

adoptés par la Commission en première lecture, suivi de celui des articles 61 à 80

et de l'annexe adoptés à la trente-deèucième sessiorl ainsi que des commentaires y

relatifs, est reproduit ci-après afin de faciliter la tâche de l'As~emblée

, , l 190/genera e--.
53. Les articles examinés et adoptés par la Commission à sa trente-deuxième session

sont ceux de la cinquième partie : Nullité l extinction et SUfl)ensi.on d~ l'appli

cation des traités (articles 61 à 72), de la sixième partie: Dispositions diverses

(articles 73 à 75) et de la septième partie: Dépositaires. notifications.

corrections et enregistrement (articles 76 à 80). L'anneJ~e adoptée concerne les

Procédures instituées en application de l'article 66. Comme en d'autres occasions,

la Commission n'a pas jugé bon d'inclure dans son projet des "dispositions finales",

le soin de leur rédaction étant dans la plupart des cas laissé à l'organe chargé

de l'élaboration de l'instrument de codification final. Par cOLséquent, le projet

d'articles adopté eE première lecture par la Commission ne contient pas de dispo

sitions correspondant à celles de la partie VIII ~ Dispositions finales (articles 81

à 85) de la Convention de Vienne.

54. On se rappelle sans doute qu'à sa dernière session, la Commission était

parvenue à la conclusion qU'il convenait de solliciter, avant l'adoption en première

lecture de l'ensemble du projet, des observations et commentaires sur les articles

190/ Voir section TI ci-après. La sous-section l contient le texte de tous les
articles adoptés en première lecture par la Commission. La sous-section 2 contient
le texte des dispositions adoptées à la trente-deuxième session et les commentaires
y relatifs. Pour les commentaires des articles adoptés à la trente et unième session,
voir note 188 ci-dessus; pour les commentaires des articles adoptés à la trentième
session, voir note 187 ci-dessus; pour les commentaires des articles adoptés à la
vingt-neuvième session, voir note 186 ci-dessus; pour les commentaires des articles
adoptés aèDe vingt-sixième et vingt-septième sessions, voir respectivement notes 183
et 185 ci-dessus.
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l
r:

qu'elle avait ~~jà examinés jusque-là (articles l à 4j 6 à 19, 19 bis, 19 1~, 20,

20 bis j 21 ~ 23, 23 bis, 24, 24 bis, 25, 25 bis j 26 à 36 l)is et 37 à 60). Cette

pl'océc1ul'c j a-t-elle considéré, lui permettrait d' entrcprcnclre sans trop tarder la

deuxiùme lecture du texte. Conformément aux articles 16 et 21 de son Statut, les

articles en c:uesGion ont donc été communiqués aux Gouvernenents pour qu'ils fassent

connaître leurs observations et commentaires. En outre, l'Assemblée générale lui

ayant recoDElm,dé j au paragraphe ~ de sa résolution 2501 (XXIV) du 12 novembre 1969,

d'étudier le sujet "en cor.ml tation avec: les principales orGmüsations inter

nationales j selon qu'elle ::"8 jugera approprié compte tenu de sa pratique", la

Commission a décidé de communiquer également le texte de ces articles aL~dites

organis~cions; pour observations et commentairef,i91[ Il avait été indiqué à l'époque

qU'lme fois ~chevée la première lecture du projet, la Commission solliciterait les

observations et commentaires des Etats Membres et de ces orgm1isations internationales

sur les arcicles restants qu'elle aurait adoptés, en leur f'Lxan t une date limite pour

faire p~rv8nir ces observations et commentaires.

55. Compte tenu de ce qui prée ,de, la Commission, à sa trent,e-deuxième sessionj a

décidé de prier le Secrétaire général d'inviter à nouvoau les goc.vernements et les

organisations internationales en question à présenter leLŒs observations et commen

taires sur les articles du projet relatif aux traités conclus ent. Etats et organi

sations in-cernationales qui leur ont 'té communiqués précédemment, en leur demandant

de les lui faire parvenir d'ici le 1er février 1981.

56. :en outre, conformément aux articles 16 et 21 de son Statutj la Commission a

décidé de co~ülmiquer aux gouvernements et aux organisations ll1ternationales

concernées, par l'intermédiaire du Secrétaire général, le texte des articles 61 à 80

et de l'anne::e qu'elle a adoptés en première lecture à sa l)réisente ses ai.on , en leur

demandant d'adresser leLŒs observations et commentaires au Secrétaire général d'ici

le 1er février 1982.

57. Cette façon de procéder devrait, pense-t-on, laisser aux gouvernements et aux

organisations le temps de préparer leurs observations et commentaires sur tous les

articles du projet eè, d'autre partj permettre à la Commission de commencer à

191/ Selon la pratique 'de la Commission concernant ses travaux sur le sujet,
les orGmüsations dont il s'agit sont l'Organisation des Nations Unies et les
organisations intergouvernementales qui sont invitées à envoyer (les observateurs
aux conféronccG de codification de l'ONU.
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examiner le ~rojGt en seconde lecture sans trop tarder~ SLIT la base des rapports

qu'aura 6tablis le TIapporteur spécial et à la lumière des observations et commen

taires Clue les Gouvernements et les organisations internationales auront fait

parvenir.

D. Projet d'articles sur les traités conclus entre Etats
et organisations internationales ou entre

organisations internationales

58. Le texte ùes articles l à 4, 6192/
à 19, 19 bis, 19 ter, 20, 20 bis, 21 à 23,-r- --

23 bis, 2~, 2~. bis, 25, 25 bis, 26 à 36, 36 bis193~ 37 à 80 et de l'Annexe adoptés

en première lecture par la Commission à ses vingt-sixième, vingt-septième, vingt- 1
neuvième ct trentième à trente-deuxième sessions, ainsi Clue le texte des articles 61 ~

à 80 et de 11.~~1exe, et des commentaires y relatifs, adoptés par la Commission à sa r
1.

trente-del~:ième session, est reproduit ci-après.

s 1. Texte des articles du projet adoptés par la Commission
en première lecture

PA..'1TIE r
INTTIODUCTION

Article premier

Portée des présents articles

Les présents articles s'appliquent ~

.ê:) aux traités conclus entre un ou plusie-'rs Etats et une ou plusieurs
Or[;ffi1isations internationales, et

b) au,'C traités conclus entre des organisations internationales.

Article 2

Expressions employées

1. LllX fins des présents articles ~

.ê:) l'expression "traité" s'entend d'un accord international régi par
le droit intel~1ational et conclu par écrit

i) entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations
internationéùes, o~

19~/ Le Drojet ne comporte pas de dispositions correspondant à l'article 5
de la Convention de Viem1e.

19)/ La Commission du droit international a décidu à sa trentième session
(1512ème séance) de ne pas prendre de décision concernant l'article 36 bis et de
reprendre ultérieurement l'examen de cet article à la lumière des commentaires
présent0s sur oon teè:te par l'Assemblée générale, les gouvernOBents et les orga
nisationo internationales.
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ii) entre des organisations internationales,

que cet accord soit consigné dans un document unique ou dans deux ou
plusieurs instruments connexes, et quelle que soit sa dénomination
particulière;

b) L'expression "ratification" s'entend de l'acte international ainsi
dénommé par lequel un Etat établit sur le plan international son consentement
à être lié par un traité;

È. bis) L'expression "acte de confirmation formelle" s'entend d'un acte
international correspondant à celui à~ la ratification par un Etat et par
lequel une organisation internationale établit sur le plan international son
consentement à être liée par un traité;

b ter) les expressions "acceptation", "approbation" et "adbésion"
s'entendent, selon le cas, de l'acte international ainsi dénommé par lequel
un Etat ou une organisation internationale établit sur le plan international
son consentement à être lié par un traité;

c) L'expression "pleins pouvoirs" s'entend d'un document émanant de
l'autorité compétente d'un Etat et désignant une ou plusieurs personnes pour
représenter l'Etat pour la négociation, l'adoption ou l'autbentification du
texte d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organi
sations internationales, poux exprimer le consentement de l'Etat à être lié
par un tel traité, ou pour accomplir tout autre acte à l'égard d'un tel
traité;

c bis) L'expression "pouvoirs" s'entend d'un document émanant de l'organe
compétent d'une organisation internationale et désignant une ou plusieurs
personnes pour représenter l'organisation pour la négociation, l'adoption ou
l'autbentification du texte d'un traité, ~our communiquer le consentement de
l'organisation à être lié par un traité, ou pour accomplir tout autre acte
à l'égard du traité;

Q) L'expression "réserve" s'entend d'une déclaration unilatérale, quel
que soit son libellé ou sa désignation, faite par un Etat ou par une organi
sation internationale quand ils signent un traité ou consentent [par un moyen
convenu] à être liés par un traité, par laquelle ils visent à exclure ou à
modifier l'effet juridique de certaines dispositions du traité dans leur
applioation à cet Etat ou à cette organisation internationale;

.v L' expression "Etat ayant participé à la négociation" et l'expression
"organisation ayant participé à la négociation" s'entendent respectivement

i) d'un Etat,

ii) d'une àrganisation internationale

ayant participé à l'élaboration et à l'adoption du texte du traité;
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f) L'expression "Etat contractant" et l'expression "organisation
contractante" s'entendent respectivement

i) d'un Etat,

ii) d'une organisation internationale
.si
lent ayant consenti à être liés par le traité, que le traité soit entré en vigueur

ou non;

on

g) L'expression "partie" s'entend d'un Etat ou d'une organisation
internationale qui a consenti à être lié par le traité et à l'égard duquel
le traité est en vigueur;

l
al

h) L'expression "Etat tiers" ou "organisation internationale tierce lJ

s'entend d'un Etat ou d'une organisation internationale qui n'est pas partie
au traité;

i) L'expression "organisation internationale" s'entend d'une organi
sation intergouvernementale;

ur
u

..1) L'expression "règles de l'organisation" s'entend notamment des actes
constitutifs de l'organisation, de ses décisions et résolutions pertinentes
et de la pratique bien établie de l'organisation.

é

gane

2. les dispositions du paragraphe l concernant les expressions employées
dans les présents articles ne préjudicient pas à l'emploi de ces expressions
ni au sens qui peut leur être donné dans le droit interne d'un Etat ou dans
les règles d'une organisation internationale.

A#!WUbSAA i

à la valeur juridique de tels accords;

ni aux accords ~nternationaux auxq~els sont [parties] un ou
plusieurs Etats, une ou plusieurs organisations internationales et
une ou plusieurs entités autres que des Etats ou des organisations
internationales,

.ê:.)

ii)

Article 3

Accords inter~ationaux n'entrant pas dans le cadre
des présents articles

le fait que les présents articles ne s'appliquent

i) ni aux accords internationaux auxquels sont [parties] une ou
plusieurs organisations internationales et une ou plusieurs
entités autres que des Etats ou des organisations internationales,

iii) ni aux accords internationaux non écrits conclus entre un ou
plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales,
ou entre des organisations internationales,

ne porte pas atteinte
1
1

)

!
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c) à l'application desdits articles alcr relations entre Etats et
organisations internationales ou aux relations entre organisations inter
nationales lorsque lesdites relations sont régies par des accords inter
nationaux auxquels sont également [parties] d'autres entités.

b)
présents
national

à l'application à ces accords de toutes règles énoncées dans les
articles auxquelles ils seraient soumis en vertu du droit inter
indépendamment desdits articles;

Article 4

Non-rétroactivité des présents articles

Sans préjudice de l'application de toutes règles énoncées dans les
présents articles auxquelles les traités entre un ou plusieurs Etats et une
ou plusieurs organisations internationales ou entre des organisations inter
nationales seraient soumis en vertu du droit international indépendamment des
présents articles~ ceux-ci s'appliquent uniquement à de tels traités après
l'Centrée en vigueur] de ces articles à llégard de ces Etats et de ces
organisations.

PARTIE II

CONCLUSION ET ENTREE EN VIGUEUR DES TRAITES

Sectiun l : Conclusion des traités

Article 6

Capacité des organisations internationales de conclure des traités

la capacité d'une organisation internationale de conclure des traités
est régie par les règles pertinentes de cette organisation.

Article 7

Pleins pouvoirs et pouvoirs

1. Une personne est considérée comme représentant un Etat pour l'adoption
ou l'authentification du texte d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une
ou plusieurs organisations internationales ou pour exprimer le consentement
de l'Etat à être lié par un tel traité

~) si elle produit des pleins pouvoirs appropriés; ou

b) s'il ressort de la pratique ou d'autres circonstances que cette
personne est considérée comme représentant l'Etat à ces fins sans présentation
de pleins pouvoirs.

2. En vertu de leurs fonctions et sans avoir à produire de pleins pouvoirs,
sont considérés comme représentant leur Etat :
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3. Une personne est considérée comme représentant une organisation inter
nationale pour l'adoption ou l'authentification du texte d'un traité

c) les chefs de délégation des Etats auprès d'un organe d'une organi
sation internationale, pour l'adoption du texte d'un traité entre un ou
plusieurs Etats et cette organisation;

les chefs d'Etat, les chefs de gouvernement et les ministres des
étrangères, pour tous les actes relatifs à la conclusion d'un traité
ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales;

b) les chefs de délégation des Etats à une conférence internationale,
pour Ï'adoption du texte d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou
plusieurs organisations internationales;

a)
affaires
entre un

te
1

~ les chefs de missions permanentes auprès d'une organisation inter- !
nationale, pour la signature ou la signature ad referendum d'un traité entre ~

un ou plusieurs Etats et cette organisation, s'il ressort de la pratique ou R

d'autres circonstances que ces chefs de missions permanentes sont considérés ~
comme représentant leurs Etats à ces fins sans présentation de pleins pouvoirs. r

f:li

d) les chefs de missions permanentes auprès d'une organisation inter
nationale, pour l'adoption du texte d'un traité entre un ou plusieurs Etats
et cette organisation;

3

t
er
r-

t une
i.nter
mt des
)rès

1 les
;er-

~) si elle produit des pouvoirs appropriés; ou

tés

Gion
lt une
lent

;e
.tation

airs,

b) s'il ressort de·la pratique ou d'autres circonstances que cette
personne est considérée comme représentant l'organisation à ces fins sans
présentation de pouvoirs.

4. Une personne est considérée comme représentant une organisation inter
nationale pour communiquer le consentement de cette organisation à être
liée par un trai té

~) si elle produit des pouvoirs appropriés; ou

b) s'il I.essort de la pratique ou d'autres circonstances que cette
personne est considérée comme représGntant l'organisation à cette fin sans
présentation de pouvoirs.

Article 8

Confirmation ultérieure d'un acte accompli sans autorisation

Un acte relatif à la conclusion d'un traité accompli par une personne
qui ne peut, en vertu de l'article 7, être considérée comme autorisée à
représenter un Etat ou une organisation internationa19 à cette fin est sans
effet juridique, à moins qu'il ne soit confirmé ultérieurement par cet Etat
ou cette organisation.
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Etats et
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Article 9

Adoption du texte

1. L'adoption du texte d'un traité s'effectue par le consentement de tous
les participants à son élaboration, sauf dans les cas prévus au paragraphe 2.

2. L'adoption du texte d'un traité entre des Etats et une ou plusieurs
organisations internationales à une conférence internationale à laquelle
participent une ou plusieurs organisations internationales s'effectue à
la majorité des deux tiers des participants présents et votants, à moins
que ceux-ci ne décident, à la même majorité, d'appliquer une règle différente.

Article 10

Authentification du texte

1. Le texte d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs
organisations internationales est arrêté comme authentique et définitif

suivant la procédure établie dans ce texte ou convenue par les
par les organisations internationales participant à l'élaboration du

ou

b) à défaut d'une telle procédure, par la signature, la signature
ad referendum ou le paraphe, par les représentants de ces Etats et de ces
organisations internationales, du texte du traité ou de l'acte final dlune
conférence dans lequel le texte est consigné.

2. Le texte d'un traité entre des organisations internationales est arrêté
comme authentique et définitif

a) suivant la procédure établie dans ce texte ou convenue par les
organIsations internationales participant à son élaboration; ou

b) à défaut d'une telle procédure, par la signature, la signature
ad referendum ou le paraphe, par les représentants de ces organisations
internationales, du texte du traité ou de l'acte final d'une conférence
dans lequel le texte est consigné.

Article 11

Modes d'établissement du consentement à être lié par un traité

1. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité entre un ou plusieurs
Etats et une ou plusieurs organisations internationales est exprimé par la
signature, l'échange d'instruments constituant un traité, la ratification,
l'acceptation, l'appropation ou l'adhésion, ou par tout autre moyen convenu.

2. Le consentement d'une organisation internationale à être liée par un
traité est établi par la signature, l'échange d'instruments constituant un
traité, un acte de confirmation formelle, l'acceptation, l'approbation ou
l'adhésion, ou par tout autre moyen convenu.
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La signature comme mode d'établissement du consentement
à être lié par un traité

~) lorsque le traité prévoit que la signature aura cet effet; ou

Article 13.

lorsque le traité prévoit que la signature aura cet effet;

~) lorsque les instruments prévoient que leur échange aura cet effet;

L'échange d'instruments constituant un traité comme mode
d'établissement du consentement à être lié par un traité

Article 12

3. Âux fins des paragraphes l et 2,

~) le paraphe d'un texte vaut signature lorsqu'il est établi que les
participants à la négociation en étaient ainsi convenus;

h) lorsque les participants à la négociation étaient convenus que la
signature aurait cet effet; ou

h) lorsque l'intention de cette organisation de donner cet effet à la
signature ressort des pouvoirs de son représentant ou a été établie au cours
de la négociation.

ou
h) lorsque ces Etats et ces organisations étaient convenus que

l'échange des instruments aurait cet effet.

h) la signature ad referendum par le représentant d'un Etat ou d'une
organisation internationale, si elle est confirmée par cet Etat ou cette
organisation, vaut signature définitive.

2. Le consentement d'une organisation internationale à être liée par un
traité est établi par la signature du représentant de cette organisation

~) lorsque l'intention de l'Ltat de donner cet effet à la signatlL~e

ressort des pleins pouvoirs de son représentant ou a été exprimée au cours
de la négociation.

1. Le consentement d'un Etat à ê,tre lié par un traité entre un ou p Iusd.eur-s
Etats et une ou plusieurs organisations internationales s'exprime par la
signature du représentant de cet Etat

1. Le consentement des Etats et des organisations internationales à être
liés par un traité entre m1 ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organi
sations internationales constitué par les instruments échangés entre eux
s'établit par cet échange

les

plusieurs
par la
ation,
convenu.
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· ....

2. Le consentement des organisations internationales à être liées par un
traité entre des organisations internationales constitué par les instruments
échangés entre elles s'établit par cet échange

~) lorsque les instruments prévoient que leur échange aura cet effet;
ou

~) lorsque ces organisations étaient convenues que l'échange des
instrtunents aurait cet effet.

1I.rticle 14

la ratification, un acte de confirmation formelle, l'acceptation
ou l'approbation comme mode d'établissement du consentement

à être lié par un traité

1. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité entre un ou plusieurs
Etats et une ou plusieurs organisations internationales s'exprime par la
ratification

~) lorsque le traité prévoit que ce consentement s'exprime par la
ratification;

~) lorsque les participants à la négociation étaient convenus que la
ratification serait requise;

~) lorsque le représentant de cet Etat a signé le traité sous réserve
de ratification; ou

Q) lorsque l'intention de cet Etat de signer le traité sous réserve
de rati.fication ressort des pleins pouvoirs de son représentant ou a été
exprimée au cours de la négociation.

2. Le consentement d'une organisation internationale à être liée par un
traité s'établit par un acte de confirmation formelle

.ê:) lorsque le traité prévoit que ce consentement s'établit par un
acte de confirmation formelle;

~) lorsque les participants à la négociation étaient convenus qu'un
acte de confirmation formelle serait requis;

~) lorsque le représent~~~t de cette organisation a signé le traité
sous réserve d'un acte de confirmation formelle; ou

i) lorsque l'intention de cette organisation de signer le traité
sous réserve d'un acte de confirmation formelle ressort des pouvoirs de
son représentant ou a été établie au cours de la négociation.

3. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité entre un ou
plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales ainsi
que le consentement d'une organisation internationale à être liée par un
traité s'établissent par l'acceptation ou l'approbation dans des conditions
analogues à celles qui s'appliquent à la ratification ou à un acte de
confirmation formelle.
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Article Il)

participants à la négociation étaient convenus que ce
être donné :par cette organisation par voie

L'adhésion comme mode d'établissement du consentement
à être lié par un traité

J2.) lorsque les participants à la négociation étaient convenus que ce
consentement pourrait être exprimé par cet Etat par voie d'adhésion; ou

J2.) lorsque les
consentement pourrait
d'adhésion; ou

.ê:,) lorsque le traité prévoit que ce consentement peut être établi :par
cette organisation par voie d'adhésion

c) lorsque toutes les parties sont convenues ultérieurement que ce
consentement pourrait être exprimé :par cet Etat par voie d'adhésion.

2. Le consentement d'une organisation internationale à être liée par
un traité s'établit par l'adhésion

.ê:,) lorsque le traité prévoit que ce consentement peut être exprimé
:par cet Etat par voie d'adhésion;

1. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité entre un ou
plusieurs Etats et lUle ou plusieurs organisations internationales s'exprime
:par l'adhésion

sous réserve

venus que la

me par la

n ou :plusieurs
me par la

ange des

ra cet effet.

iées :par un
.s instruments

DUS réserve
ou a été

iée :par un

it par un

venus qu'un

le traité

a traité
voirs de

:1 ou
as ainsi
&e par un
3 conditions
rte de

Q) lorsque toutes les parties sont convenues ultérieurement que ce
consentement pourrait être donné par cette organisation par voie d'adhésion.

Article 16

EchRnge. dépôt ou notification des instruments de ratification,
de confirmation formelle, d'acceptation, d'approbation

ou d'adhésion .

1. A moins que le traité n'en dispose autrement, les instruments de
ratification, de confirmation formelle, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion établissent le consentement d'un Etat ou d'une or~~isation

internationale à être lié par un traité entre un ou plusieurs Etats et une
ou :plusieurs organisations internationales ~u moment

.ê:,) de leur échange entre les Etats et les organisations inter
nationales contractants;

J2.) de leur dépôt auprès du dépositaire; ou

Q) de leur notification aux Etats et aux organisations inter
nationales contractants ou au dépositaire, s'il en est ainsi convenu.
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2. A moins que le traité n'en dispose autrement, les instruments de
confirmation formelle, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion établissent
le consentement d'une organisation internationale à être liée par un traité
entre des organisations internationales au moment

~) de lelœ échange entre les organisations internationales
contractantes;

~) de leur dépôt auprès du dépositaire; ou

~) de leur notification aux organisations internationales contrac
tantes ou au dépositaire, s'il en est ainsi convenu.

Article l7

Consentement à être lié uar une partie d'un traité
et choix entre des dispositions différentes

1. Sans préjudice des articles [19 à 23J, le consentement d'un Etat ou
d'une organisation internationale à être lié par une partie d'un traité
entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales
ne produit effet que si le traité le permet ou si les autres Etats et
organisations internationales contractants y consentent.

2. Sans préjudice des articles [19 à 23J, le consentement d'une orga
nisation internationale à être liée par une partie d'un traité entre des
organisations internationales ne produit effet que si le traité le permet ou
si les autres organisations internationales contractantes y consentent.

3. Le consentement d'un Etat ou d'une organisation internationale à être
lié par un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs orga
nisations internationales qui permet de choisir entre des dispositions
différentes ne produit effet que si les dispositions sur lesquelles il porte
sont clairement indiquées.

4. Le consentement d'une organisation internationale à être liée par un
traité entre des organisations internationales qui permet de choisir entTe
des dispositions différentes ne produit effet que si les dispositions sur
lesquelles il porte sont clairement indiquées.

Article 18

Obligation de ne lJas uriver un traité de son objet
et de son but avant son entrée en vigueur

1. Un Etat ou ·~e organisation internationale doit s'abstenir d'actes qui
priveraient un traité entre un ou plusieurs Etats et tU1e ou plusieurs
organisations internationales de son objet et de son but

~) lorsque cet Etat ou cette organisation a signé le traité ou a
échangé les instruments constituant le traité sous réserve de ratification,
d'un acte de confirmation formelle, d'acceptation ou d'approbation, tant que
cet Etat ou cette organisation n'a pas manifesté son intention de ne pas
devenir partie au traité; ou
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~ lorsque cet Etat ou cette organisation a établi son consentement
à être lié par le traité, dans la période qui précède l'entrée en vigueur
du traité et à condition que celle-ci ne soit pas indûment retardée.

2. Une organisation internationale doit s'abstenir d'actes qui priveraient
un traité entre des organisations internationales de son objet et de son but

~) lorsqu'elle a signé le traité ou a échangé les instruments
constituant le traité sous réserve d'un acte de confirmation formelle,
d'acceptation ou d'approbation, tant qu'elle n'a pas manifesté son intention
de ne pas devenir partie au traité; ou

~ lorsqu'elle a établi son consentement à être liée par le traité,
dans la période qui précède l'entrée en vigueur du traité et à condition
que celle-ci ne soit pas indûment retardée.

Section 2 : Réserves

Article 19

Formulation des réser-'es dans le cas des traités entre
Elusieurs organisations internationales

Une organisation internationale, au moment de signer, de confirmer
formellement, d'accepter, d'approuver un traité entre plusieurs organisations
internationales, ou d'y adhérer, peut formuler une réserve, à moins:

~ que la réserve ne soit interdite par le traité;

l) que le traité ne dispose que seules des réserves déterminées,
parmi lesquelles ne figure pas la réserve en question, peuvent être faites;
ou

.sJ que, dans les cas autres que ceux va.ses aux alinéas ~ et b), la
réserve ne soit incompatible avec l'objet et le but du traité.

Article 19 bis

Formulation des réserve~ ~ar des Etats el des or~anisations

internationales dans le cas de traités entre des Etats et
une ou plusieurs or~anisations internationales ou entre des

organisations internationales ej un ou Elusieurs Etats

1. Un Etat, au moment de signer, de ratifier, d'accepter, d'approuver un
traité entre des Etats et une ou plusieurs organisations internationales ou
entre des organisations internationales et un ou plusieurs Etats, ou d'y
adhérer, peut formuler une réserve, à moins :

~ que la réserve ne soit interdite par le traité;
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h) que le traité ne dispose que seules des réserves déterminées,
parmi lesquelles ne figure pas la réserve en question, peuvent être faites;
ou

~) que, dans les cas autres que ceux v~ses aux alinéas ~) et h), la
réserve ne soit pas incompatible avec l'objet et le but du traité.

2. Lorsque la participation d'une organisation internationale est
essentielle à l'objet et au but d'un traité entre des Etats et une ou
plusieurs organisations internationales ou entre des organisations inter
nationales et un ou plusieurs Etats, cette organisation, au moment de
signer, de confirmer formellement, d'accepter, d'approuver ledit traité
ou d'y adhérer, peut formuler une réserve si la réserve est expressément
autor-i.sée par le traité ou s'il est autrement convenu que la réserve
est autorisée.

3. Dans les cas autres que ceux va.ses au paragraphe précédent, une
organisation internationale, au moment de signer, de confirmer formellement,
d'accepter, d'approuver un traité entre des Etats et une ou plusieurs
organisations internationales ou entre des organisations internationales et
un ou plusieurs Etats, ou d'y adhérer, peut formuler une réserve, à moins:

~) que la réserve ne soit interdite par le traité;

h) que le traité ne dispose que seules des réserves déterminées,
parmi lesquelles ne figure pas la réserve en question, peuvent être faites;
ou

~) que, d&~s les cas autres ~)e ceux v~ses aux alinéas a) et ~), la
réserve ne soit incompatible avec l'objet et le but du tIaité:-

Article 19 ter

Objection aux réserves

1. Dans le cas d'un traité entre plusieurs organisations internationales,
une organisation internationale peut formuler une objection à une réserve.

2. Un Etat peut formuler une objection à une réserve visée à
l'article 19 bis, paragraphes l et 3.

3. Dans le cas d'un traité entre des Etats et une ou plusieurs organi
sations internationales ou entre des organisations internationales et un
ou plusieurs Etats, une organisation internationale peut formuler une
objection à une réserve formulée par un Etat ou par une autre organisation

~) si la possibilité de formuler l'objection lui est expressément
reconnue par le traité ou résulte nécessairement des tâches assignées
par le traité à l'organisation internationale ; ou

b) si la participation de cette organisation à ce traité n'est pas
essentielle à l'objet et au but du traité.
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'1
Article 20

Acceptation des réserves dans le ca5 des traités entre
nlusieurs organisations internationales

,
i
1
!

3. Dans les cas autres que ceux visés aux paragraphes précédents et à moins
que le traité entre plusieurs organisations internationales n'en dispose
autrement

1. Une réserve expressément autorisée par un traité entre plusieurs orga
nisations internationales n'a pas à être ultérieurement acceptée par les
autres organisations contractantes, à moins que le traité ne le prévoie.

2. Lorsqu'il ressort de l'objet et du but d'un traité entre plusieurs
organisations internationales que l'application du traité dans son intégralité
entre toutes les parties est une condition essentielle du consentement de
chacune d'elles à être liée par le traité, une réserve doit être acceptée
par toutes les p~rties.

g) l'objection faite à une réserve par Dne autre organisation
contractante n'empêche pas le traité d'entrer en vigueur ent~e l'organisation
qui a fOl~ulé l'objection et l'organisation auteur de la réserve, à moins
que l'intention contraire n'ait été nettement exprimée par l'organisation
qui a formulé l'objection;

i'

l
f

1

i
1

1

1;

j.
i
i
\.

~

1
1

l'acceptation d'une réserve par une autre organisation contractante
l'organisation auteur de la réserve une partie au traité par rapport
autre organisation si le traité est en vigueur ou lorsqu'il entre en
pour ces organisations;

~)
fait de
à cette
vigueur

.s0 un acte exprimant le consentement d'une organisation internationale
à être liée par le traité et contenant une réserve prend effet dès qu'au
moins une autre organisation contractante a accepté la réserve.

4. Aux fins des paragraphes 2 et 3 et à moins que le traité entre plusieurs
organisations internationales n'en dispose autrement, une réserve est réputée
avoir été acceptée par une organisation internationale si cette dernière
n'a pas formulé d'objection à la réserve, soit à l'expiration des 12 mois
qui suivent la date à laquelle elle en a reçu notification, soit à la date
à laquelle elle a exprimé son consentement à ê,tre liée par le traité, si
celle-ci est postérieure.

Article 20 bis

Acceptation des réserves dans le cas de traités entf.ê des Etats
et une ou plusJeurs org~isations internationales ou entre des

organisations internationales et un ou plusieurs Etats

1. Une réserve expressément autorisée par un traité entre des Etats et une
ou plusieurs organisations internationales ou entre des organisations inter
nationales et un ou plusieurs Etats, ou autrement autorisée, n'a pas, à moins
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g:18 le traité HU le prévoie, à. être u l.t é.r.i eur-emerrt accapt éo par l'Etat
contractant ou les Etats contractants ou par l'organisation contractante ou
les organisations contractantes.

2. Lorsqu'il ressort de l'objet et du but d'un traité entre des Etats et
une ou plusieurs organisations internationales ou entre des organisations
incernationales et un ou plusieurs Etats que l'application du traité dans
son intégralité entre toutes les parties est une conditions essentielle du
Gonsentement de chacune d'elles ~ être liée par le traité, une re~~rve

formulée par un Etat ou par une organisation internationale doit être
acceptée par toutes les parties.

3. Dans les cas autres que ceux visés aux paragraphes précédents et à
moins que le traité entre des Etats et une ou plusieurs organisations inter
nationales ou entre des organisations internationales et un ou p'lusi.eirra
Etats n'en dispose autrement:

.ê:.) l'acceptation par un Etat contractant ou par une organisation
contractante d'une réserve fait de l'Etat ou de l'organisation, auteur de la
réserve, une partie au traité par rapport à l'Etat ou à l'organisation,
auteur de l'acceptation, si le traité est en vigueur ou lorsqu'il entre en
vigueur entre l'Etat et l'organisation ou entre les deux Etats ou entre
les deux organisations;'

b) l'objection faite à une réserve par un Etat contractant ou par une
organisation contractante n'empêche pas le traité è'entrer en vigueur

entre l'Etat auteur de l'objection et l'Etat auteur de la réserve,

entre l'Etat auteur de l'objection et l'organisation auteur de la réserve,

entre l'organisation auteur de l'objection et l'Etat auteur de la réserve,

ou

entre l'organisation auteur de l'objection et l'organisation auteur de
la réserve

à moins que l'intention contraire n'ait été nettement exprimée par l'Etat
ou l'organisation, auteur de l'objection;

~) un acte d'un Etat ou d'une organisation exprimant le consentement
à être lié par le traité et contenant une réserve prend effet dès qu'au moins
un autre corrt ractarrt , Etat ou organisation, a accept é la réserve.

4. Aux fins des paragraphes 2 et 3 et à moins que le traité n'en dispose
autrement, une réserve est réputée avoir été acceptée par un contractant,
Etat ou organisation, si celui-ci n'a pas formulé d'objection à la réserve
soit à l'expiration des 12 mois qui suivent la date à laquelle il en a reçu
notifioation, soit à la date à laquelle il a exprimé son consentement à être
lié par le trait ô , si celle-ci est postérieure.
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Article 21

Effets ~uridigues des réserves et des ob~ections

aux réserves

1. Une réserve établie à l'égard d'une autre partie conformément aux
articles 19, 19 ter, 20 et 23 dans le cas de traités entre plusieurs
organisations internationales, ou conformément aux articles 19 bis, 19 ter.
20 bis et 23 bis dans le cas de traités entre des Etats et une ou plusieurs
organisations internationales ou entre des organisations internationales et
un ou plusieurs Etats 9

a) modifie pour la partie auteur de la réserve dans ses relations
avec ~ette autre partie les dispositions du traité sur lesquelles porte la
réserve dans la mesure prévue par cette réserve 9 et

b) modifie ces dispositions dans la même mesure pour cette autre
partie dans ses relations avec la partie auteur de la réserve.

2. La réserve ne modifie pas les dispositions du traité pour les autres
partles au traité dans leurs rapports inter se.

3. Lorsqu'une partie qui a formulé une objection à une réserve ne sIest pas
opposée à l'entrée en vigueur du traité entre elle-même et la partie auteur
de la réserve. les dispositions sur lesquelles porte la réserve ne s'appliquent
pas entre les deux parties dans la mesure prévue par la réserve.

Article 22

Retrait des réserves et des objections aux réserves

1. A moins que le traité entre plusieurs organisations internationales.
9ntre des Etats et une ou plusieurs organisations internationales ou entre
des organisations internationales et un ou plusieurs Etats n'en dispose
autrement, une réserve peut à tout moment être retirée sans que le consen
tement de l'Etat ou de l'organisation internationale qui a accepté la
réserve soit nécessaire pour son retrait.

2. A moins qu'un traité mentionné au paragraphe l n'en dispose autrement.
une objection à une réserve peut à tout moment être retirée.

3. A moins qu'un traité entre plusieurs organisations internationales n'en
dispose ou qu'il n'en soit ccnvenu autrement ~

a) le retrait d'une réserve ne prend effet à l'égard d'une autre
organisation contractante que lorsque celle-ci en a reçu notification;

b) le retrait d'une objection à une réserve ne prend effet que
lorsque l'organisation internationale qui a formulé la réserve a reçu
notification de ce retrait.
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4. A moins qu'un traité entre des Etats et une ou plusieurs organisations
internationales ou entre des organisations internationales et un ou plusieurs
Etats n'en dispose ou qu'il en soit convenu autrement g

a) le retrait d.'une réserve ne prend effet à l'égard d'un Etat
contractant ou d'une organisation contractante que si celui-ci ou celle-ci
en a reçu notification;

b) le retrait d'une objection à une réserve ne prend effet ~ue lorsque
l'Etat ou l'organisation internationale qui a formulé la réserve a reçu
nùtification de ce retrait.

Article 23

Procédure relative aux réserves dans les traités
entre plusieurs organisations internationales

1. Dans le cas d'un traité entre plusieurs organisations internationales,
la réserve, l'acceptation expresse d'une réserve et l'objection à une
réserve doivent être forruulées par écrit et communiquées aux organisations
contractantes et autres organisations internationales ayant qualité pour
devenir parties au traité.

2. Lorsqu'elle est formulée lors de la signature d'un tra{té entre plusieurs
organisations internationales sous réserve de confirmation formelle,
d'acceptation OQ d.'approbation dudit traité, une réserve doit être confirœée
formellement par l'organisation qui en est l'auteur au moment où celle-ci
exprime son consentement à être liée par le -traité. En pareil cas, la réserve
sera réputée avoir été faite à la date à laquelle elle a été confirmée.

3. Une acceptation expresse d'une réserve ou une objection faite à une
réserve, si elles sont antérieures à la confirmation de cette dernière n'ont
pas besoin d.' être elles-mêmes confirmées.

4. Le retrait d'une réserve ou d'une objection à une réserve doit être
formulé par écrit.

Article 23 bis

Procédure relative aux réserves dans les traités entre d.es Etats
et une ou plusieurs organisations internationales ou entre
des organisations internationales et un ou plusieurs Etats

1. Dans le cas d'un traité entre des Etats et une ou plusieurs organisations
internationales ou entre des organisations internationales et un ou plusieurs
Etats la réserve, l'acceptation expresse d'une réserve et l'objection à une
réserve doivent être formtùées par écrit et communiquées aux Etats
contractants et organisations contTactantes et aux autres Etats et organi
sations internationales ayant quali~é pour devenir parties au Traité.

2. Lorsqu'elle est formulée lors de la signature d'un traité mentionné au
paragraphe l par un Etat sous réserve d.e ratification, d'acceptation ou
d'approbation dudit traité ou par une organisation internationale sous réserve
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de confirmation formelle, d'acceptation ou d'approbation dudit traité,
une réserve doit être confirmée formellement par l'Etat ou par l'organisation
internationale qui en est l'auteur, au moment où celui-ci ou celle-ci exprime
son consentement à être lié par le traité. En pareil cas, la réserve sera
réputé~ avoir été faite à la date à laquelle elle a été confirmée.

3. Une acceptation expresse d'une réserve ou une objection faite à une
réserve, si elles sont antérieures à la confirmation de cette dernière, n'ont
pas besoin d'être elles-mêmes confirmées.

4. Le retrait d'une réserve ou d'une objection à une réserve doit être
formulé par écrit.

Section 3 : Entrée en vigueur des traités et
application à titre provisoire

Article 24

Entrée en vigueur des traités entre des organisations
internationales

1. Un traité entre des organisations internationales entre en vigueur
suivant les modalités et à la date fixées par ses dispositions ou par
accord des organisations ayant participé à la négociation.

2. À défaut de telles dispositions ou d'un tel accord, un traité entre
des organisations internationales entre en vigueur dès que le consentement
à être lié par le traité a été établi pour toutes les organisations ayant
participé à la négociation.

3. Lorsque le consentement d.'une organisation internationale à être liée
par un traité entre d.es organisations internationales est établi à une date
postérieure à l'entrée en vigueur dudit traité, celui-ci, à moins qu'il n'en
dispose autrement, entre en vigueur à l'égard. de cette organisation à cette
date.

4. Les dispositions d.'un traité entre des organisations internationales qui
réglementent l'authentification du texte, l'établissement du consentement
des organisations internationales à être liées par le traité, les modalités
ou la date de l'entrée en vigueur, les réserves, les fonctions du d.épositaire,
ainsi que les autres questions qui se posent nécessairement avant l'entrée
en vigueur du traité, sont applicables dès l'adoption du texte.

Article 24 bis

Entrée en vigueur des traités entre un ou plusieurs Etats
et une ou plusieurs organisations internationales

1. Un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations
internationales entre 'en vigueur suivant les modalités et à la date fixées
par ses dispositions ou par accord entre l'Etat ou les Etats et l'organi
sation ou les organisations ayant participé à la négociation.
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2. A d.éfaut de telles dispositions ou d'un tel accord., un traité entre un
ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales entre en
vigueur dès que le consentement à être lié par le traité a été établi pour
tous les Etats et toutes les organisations ayant participé à la négoci~tion.

3. Lorsque le consenteLient d'un Etat ou d'une organisation internationale
à être lié par un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs
organisations internationales est établi à une date postérieure à l'entrée
en vigueur dudit traité, celui-ci, à moins qu'il n'en dispose autrement,
entre en vigueur à l'égard. de cet Etat ou de cette organisation à cette date.

4. Les dispositions d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou
plusieurs organisations internationales qui réglerrentent l'authentification
du texte, l'établissement du consentement de l'Etat ou des Etats et de
l'organisation internationale ou des organisations internationales à être
liés par le traité, les modalités ou la date de l'entrée en vigueur, les
réserves, les fonctions du dépositaire, ainsi que les autres questions qui
~e posent nécessairement avant l'entrée en vigueur du traité, sont
applicables dès l'adoption du texte.

Article 25

Application à titre provisoire des traités
entre des organisations internationales

1. Un traité ou une partie d'un traité entre des organisations inter
nationales s'applique à titre provisoire en attendant son entrée en vigueur

~ si le traité lui-même en dispose ainsi; ou

!0 si les organisations ayant participé à la négociation en étaient
ainsi convenues d'une autre manière.

2. A moins que le traité n'en dispose autrement ou que les organisations
ayant participé à la négociation n'en soient convenues autrement, l'appli
cation à titre provisoire d'un traité ou d'une partie d.'un traité entre des
organisations internationales à l'égard d'une organisation internationale
prend fin si cette organisation notifie aux autres organisations inter
nationales entre lesquelles le traité est appliqué provisoirement son
intention de ne pas devenir partie au traité.

Article L5 bis

Application à titre provisoire des traités entre un ou plusieurs Etats
et une ou plusieurs organisations internationales

1. Un traité ou une partie d.'un traité entre un ou plusieurs Etats et une
ou plusieurs organisatiQns internationales s'applique à titre provisoire en
attendscrt son entrée en vigueur:

a) si le traité lui-même en dispose ainsi; ou
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1.

e.

b) si l'Etat ou les Etats et l'organisation ou les organisations
ayant-participé à la négociation en étaient convenus d'une autre manière.

2. A moins qu'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs
organisations internationales n'en dispose autrement ou que l'Etat ou les
Etats, l'orgar~sation ou les organisations ayant participé à la négociation
n'en soient convenus autrement:

a) li application provisoire du traité ou d'une partie du traité à
l'égard d.'un Etat prend fin si cet Etat notifie aux autres Etats, à
l'organisation internationale ou aux organisations internationales entre
lesquels le traité est appliqué provisoirement son intention de ne pas
devenir partie au traité;

10 l'application provisoire du traité ou d'une partie du traité à
l'égard d.'une organisation internationale prend fin si cette oœgand.sa'td.on
notifie aux autres organisations internationales, à l'Etat ou aux Etats
entre lesquels le traité est appliqué provisoirement son intent50n de ne
pas d.evenir partie au traité.

PARTIE III

RESPECT, APPLICATION ET INTERPRETATION DES TRAITES

Section l : Respect des traités

Article 26

Pacta sun:!; servanda

Tout traité en vigueur lie les parties et doit être exécuté par elles
de bonne foi.

Article 27

Dr(>it interne d'un Etat et règ-les d.lune organisation internationale
et respect des traités

1. Un Etat partie à un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou
plusieurs organisations internationales ne peut invoquer les dispositions
de son droit interne comme justifiant la non-exécution du traité.

2. Une organisation internationale partie à un traité ne peut invoquer
des règles de l'organisation comme justifiant la non-exécution du traité, à
moins que l'exécution du traité, dans l'intention des parties, ne soit
~ubordonnée à l'accomplissement dBS fonctions et pouvoirs de l'organisation.

3. Les paragraphes précédents sont sans préjudice d.e [l'article 46J.
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Section 2 • Application des traités

Article 28

Non-rétroactivité des traités

A moins qu'une intention différente ne ressorte du traité ou ne soit
par ailleurs établie, les dispositions d'un traité ne lient pas une partie
en ce gui concerne un acte ou fait antérieur à la date d'entrée en vigueur
de ce traité au regard de cette partie ou une situation qui avait cessé
d'exister à cette date.

Article 29

Applic~tion territoriale des traités entre èU1 ou plusieurs Etats
et une ou plusieurs orRanisa~ions internationales

A moins qu'une intention différente ne ressorte du traité ou ne soit
par ailleurs établie, un traité entre un ou plusieèœs Etats et une ou
plusieurs organisations internationales lie chacun des Etats parties à
l'égard de l'ensemble de son territoire.

Article 30

Application de traités successifs portant sur la même matière

1. Les droits et obligations des Etats et organisations internationales
parties à des traités successifs portant sur la même matièrè sont déterminés
conformément aux paragraphes suivants.

2. Lorsqu'un traité précise qu'il est subordonné à un traité antérieur ou
postérieur ou yu'il ne doit pas être considéré comme incompatible avec cet
autre traité, les dispositions de celui-ci l'emportent.

3. Lorsque toutes les parties au traité antérieur sont également parties
au traité postérieur, sans que le traité antérieur ait pris fin [ou que son
application ait été suspendue en vertu de l'article 59J, le traité antérieur
ne s'applique que dans la mesure où ses dispositions sont compatibles avec
celles du traité postérieur.

4. Lorsque les parties au traité antérieur ne sont pas toutes parties au
traité postérieur:

~) dans les relations entre deux Etats, entre deux organisations
internationales, ou entre un Etat et une organisation internationale parties
aux deux traités, la règle applicable est celle qui est énoncée au
paragraphe 3 i

h) dans les relations entre un Etat partie aux deux traités et un Etat
partie à l'un des traités seulement, dans les relations entre un Etat partie
aux deux traités et uno organisation internationale partie à l'un des
traités seulement, dans les relations entre une organisation internationale
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Section 3. Inter"prétation. des traités

Règle générale d'interprétation

Article 31

~) de toute pratique ultérieurement suivie dans l'application du
traité par laquellA est établi l'accord des parties à l'éga~J de l'interpré
tation du traité;

a) tout accord ayant rapport au traité et qui est intervenu entre
toute; les parties à l'occasion de la conclusion du traité;

partie aux deux traités et une organisation internationale partie à l'un des
traités seulement ainsi que dans les relations entre une organisation
internationale partie aUJ~ deux traités et un Etat partie à l'un des traités
seulement, le traité qui lie les deux parties en question régit leurs droits
et obligations réciproques.

5. Le paragraphe 4 s'applique sans préjudice [de l'article 4lJ [de toute
question d'extinction ou de suspension de l'application d'un traité aux
termes de l'article 60, ouJ de toute question de responsabilité qui peut
naître pour un Etat ou pour une organisation internationale de la conclusion
ou de l'application d'un traité dont les dispositions sont incompatibles
avec les obligations qui lui incombent à l'égard d'un Etat ou d'une organi
sation internationale non partie audit traité, en vertu d'un autre traité.

3. Il sera tenu compte, en même temps que du contexte :

2. Aux fins de l'interprétation d'un traité, le contoxte comprend, outre
le texte, préambule et annexes inclus

~) de tout accord ultérieur intervenu entre les parties au sujet de
l'interprétation du traité ou de l'applicatibn de ses dispositions;

b) ~out instrument établi par une ou plusieurs parties à l'occasion de
la conclusion du traité et accepté par les autres parties en tant qu'instru
ment ayant rapport au traité.

6. Les paragraphes précédents sont sans préjudice de l'Article 103 de la
Charte des Nations Unies.

~) de toute règle pertinente de droit international applicable dans
les relations entre les parties.

1. Un traité doit être interprété de bonne foi suivant le sens o~dinaire

à attribuer aux termes du traité dans leur contexte et à la lumière de son
objet et de son but.

4. Un terme sera entendu dans un sens particulier s'il est établi que
telle était l'intention des parties.
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Article 32

Moyens complémentaires d'interprétation

Il peut être fait appel à des moyens complémentaires d'interprétation,
et notamment aux travaux préparatoires et aux circonstances dans lesquelles
le traité a été conclu, en vue, soit de confirmer le sens résultant de
l'application de l'article 31, soit de déterminer le sens lorsque l:inter
prétation donnée conformément à l'article 31

~) laisse le sens ambigu ou obscur; ou

Trai

1. [So
tiors d'
créer l'
expressé

b) conduit à un résultat qui est manifestement absurde ou déraisonnable.

Article 33

2. Une
disposit"
glltion d
si l'org

Interprétation de traités authentifiés en deux
ou plusieurs langues

1. Lorsqu'un traité a été authentifié en deux ou plusieurs langues, son
texte fait foi dans chacune de ces langues, à moins que le traité ne dispose
ou que les parties ne conviennent qu'en cas de diverge~ce un. texte déterminé
l'emportera.

3. L'ac
mentionn
organisat

Tr

3. Les termes d'un traité sont présumés avoir le même sens dans les divers
textes authentiques.

2. Une version du traité dans une langue autre que l'une de celles dans
lesquelles le texte a été authentifié ne sera considérée comme texte authen
tique que si le traité le prévoit ou si les parties en sont convenues •

4. Sauf le cas où un texte déterminé l'emporte conformément au pa:::::graphe l,
lorsque la comparaison des textes authentiques fait apparaître une différence
de sens que l'application des articles 31 et 32 ne permet pas d'éliminer, on
adoptera le sens qui, compte tenu de l'objet et du but du traité, concilie le
mieux ces textes.

1. [Sou
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3. Le co
paragrapheArticle 34

Traités et Etats tiers ou o~ganisations

internationales tierces
Section 4

r
1

•
~,

r.

Règle générale concernant les Etats tiers ou les
organisations internationales tierces

1. Un traité entre des organisations internationales ne crée ni obligations
ni droits pour un Etat tiers ou une organisation tierce sans le consentement
de cet Etat ou de cette organisation. ~

4. Un Et
applicatio
ce droit,
à ses disp

2. Un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations
internationales ne crée ni obligations ni droits pour un Etat tiers ou pour
une organisation tierce sans le consentement de cet Etat ou de cette
organisation.
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Article 35

Traités prévoyant des obliRations pour des Etats tiers ou des
orRanisations internationales tierces

1. [Sous réserve de l'article 36 bis,] une obligation naît pour un Etat
tiors d'une disposition d'un traité si les parties à ce traité entendent
créer l'obligation au moyen de cette disposition et si l'Etat tiers accepte
expressément par écrit cette obligation.

2. Une oblj.gation naît pour une organisation internationale ti'erce d'une
disposition d'un traité si les parties à ce traité entendent créer l'obli
g~tion dans le domaine de ses activités au moyen de cette disposition et
si l'organisation tierce accepte expressément cette obligation.

3. L'acceptation par une organisation internationale tierce de l'obligation
mentionnée dans le paragraphe 2 est regle par les règles pertinentes de cette
organisation et doit être faite par écrit.

Article 36

i
l
il
l'
r
i

Traités prévoyant des droits pour les ~tats tiers ou des
orRanisations internationales 'tierces

1. [Sous réserve de l'article 36 bis,] un 0roit naît pour un Etat tiers
d'une disposition d'un traité si les parties à ce traité entendent, par cette
disposition, conférer ce droit soit à l'Etat tiers ou à un groupe d'Etats
auquel il appartient, soit à tous les Etats, et si l'Etat tiers y consent.
Le consentement est présumé tant qu'il n'y a pas d'indication contraire, à
moins que le traité n'en dispose autrement.

2. Un droit naît pour une organisation internationale tierce d'une dispo
sition d'un traité si les parties à ce traité ent.endent, par cette dispo
sition, conférer ce droit soit à l'organisation tierce ou à un groupe
d'organisations auquel elle appartiellt, soit à toutes les organisations,
et si l'organisation tierce y consent.

3. Le conse- tement d'une organisation internationale tierce prévu au
paragraphe 2 est régi par les règles pertinehtes de cette organisation.

4. Un Etat ou une organisation internationale qui exerce un droit en
application du paragraphe l ou 2 est tenu de respecter, pour l'exercice de
ce droit, les conditions prévues dans le traité ou établies conformément
à ses dispositions.

- 171 -



;
!
1
f\,

i.
[.

r
1

i',
i
i
1;
i

i'
l

1;
1.

[.Article 36 bis

Effets d'un traité auquel une organisation internationale est partie
à l'éRard des Etats tiers membres de cette orRanisation

Les Etats tiers qui sont membres d'ltne organisation internationale
doivent respecter les obligations, et peuvent exercer les droits, qui naissent
pour elŒ des dispositions d'un traité auquel ladite organisation est partie
si

~) les règles pertinentes de l'organisation applicables au moment de
la concJusion du traité prévoient que les Etats membres de l'orga
nisation sont liés par les traités conclus par celle-ci; ou

~) les Etats et organisations participant à la négociation du traité
ainsi que les Etats membres de l'organisation cOnt admis que - .
l'exécution du traité implique nécessairement de tels effets.]

Article 37

Révocation ou modification d'obligations ou de droits
d'Etats tiers ou d'organisations internationales tierces

1. Au cas où une obligation est néeo pour un Etat tiers conformément au
paragraphe l de l'article 35, cette obligation ne peut être révoquée ou
modifiée que par le consentement des parties au traité et de l'Etat tiers,
à moins qu'il ne soit établi qu'ils en étaient convenus autrement.

2. Au cas où une obligation est né~' pour une organisation internationale
tierce conformément au paragraphe 2 de l'article 35, cette obligation ne
peut être révoquée ou modifiée que par le consentement des parties au
traité et de l'organisation tierce, à moins qu'il ne soit établi qu'elles
en étaient convenues autrement.

3. Au cas où un droit est né pour un Etat tiers conformément au
paragraphe l de l'article 36, ce droit ne peut pas être révoqué ou modifié
par les parties s'il est établi qu'il était destiné à ne pas être révocable
ou modifiable sans le consentement de l'Etat tiers.

4. Au cas où un droit est né pour une organisation internationale tierce
conformément au paragraphe 2 de l'article 36, ce droit ne peut pas être
révoqué ou modifié par les parties s'il est établi qu'il était destiné à
ne pas être révocable ou modifiable sans le consentement de l'organisation
tierce.

[5. Au cas où une obligation ou un droit est né pour des Etats tiers qui
sont IDp.mbres d'une organis~tion internationale dans les conditions prévùes
à l'alinéa~) de l'article 36 bis, cette obligation ou ce droit ne peut
être révoqué ou modifié que par le consentement des parties au traité, à
moins que les règles pertinentes de l'organisation applicables au moment
de la conclusion du traité n'en disposent autrement ou qu'il ne soit établi
que les parties au traité en étaient convenues autrement.]

- 172 -

[6.
sont
à l'a
être
des E
étaie

A
énoncé
organi
intern

1. TI
parties

2. Le
interna

1. Ar
multila

2. To
relatio
toutes
organis

~)

~)



[6. Au cas où lli1e obligation ou lm droit est né pour des Etats tiers qui
sont membres d'une organisation internationale dans les conditions prévues
à l'alinéa~) de l'article 36 bis, cette obligation ou ce droit ne peut
être révoqué ou modifié que par le consentement des parties au traité et
des Etats membres de l'organisation, à moins qu'il ne soit établi qu'ils en
étaient convenus autrement.]

7. Le consentement d'une organisation internationale partie au traité ou
d'une organisation internationale tierce, prévu aux paragraphes qui
précèdent, est régi par les règles pertinentes de cette organisation.

Article 38

Règles d'un traité devenant obligatoires pour les Etats tiers
ou des or~anisations internationales tierces par

la formation d'une coutume internationale

Aucune disposition des articles 34 à 37 ne s'oppose à ce qu'une règle
énoncée dans un traité devienne obligatoire pour un Etat tiers ou une
organisation internationale tierce en tant que règle coutumière de droit
international reconnue comme telle.

PARTIE IV

.AJIlENDEf\1ENT ET JlfODIFICATION DES TRAITES

Article 39

nègle générale relative. à l'amendement des traités

1. Un traité peut être amendé par la conclusion d'un accord entre les
parties. Les règles énoncées dans la partie II s'appliquent à un tel accord.

2. Le consentement à un accord prévtl au paragraphe l d'une organisation
internationale est régi par les règles pertinentes de cette organisation.

Amendement des traités multilatéraux

1. .A moins que le traité n'en dispose autrément, l'arr.endement des traités
multilatéraux est régi par les paragraphes suivants.

2. Toute proposition tendant à amender un traité multilatéral dans les
relations entre toutes les parties doit être notifiée à tous les Etats et à
toutes les organisations contractants ou, selon le cas, à toutes les
organisations contractantes, et chacun d'eux est en droit de prendre part

~) à la décision sur la suite à donner à cette pIopositioni

b) à la négociation et à la conclusion de tout accord ayant pour
objet d'amender le traité.
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3. Tout Etat ou toute orgm1isation internationale ayro1t qualité POèlr

devenir partie au traité a également qualité pour devenir partie a~ traité
tel qu'il est amendé.

4. L'accord portant amendement ne lie pas les parties au traité qui ne
deviem1ent pas parties à cet accord; l'alinéa b) du paraGraphe 4 de
l'article 30 s'applique à l'égard de ces parties.

5. Tout Etat ou toute organisation internationale qui devient partie au
traité après l'entrée en vigueur de l'accord portant amendement est, faute
d'avoir exprimé une intention différentes considéré comme étant

§) partie au traité tel qu'il est amendé; et

]2,) partie au traité non amendé au regard de toute partie au traité
qui n'est pas liée par l'accord portant amendement.

Article 41

Accords ayant pour objet de modifier des traités multilatéraux dans
les relations entre certaines parties seulement

1. Deux ou plusieurs parties à un traité multilatéral peuvent. conclure
un accord ayant pour objet de modifier le traité dans leurs relations
mutuelles seulement :

§) si la possibilité d'une telle modification est prévue par le
traité, ou

]2,) si la modification en question n'est pas interdite par le traité,
à condition qu'elle:

i) ne porte atteinte ni à la jouissance par les autres parties
des droits qu'elles tiennent du traité ni à l'exécution de
leurs obligations; et

ii) ne porte pas sur une disposition à laquelle il ne peut être
dérogé s~~s qu'il y ait incompatibilité avec la réalisation
effective de l'objet et du but du traité pris dans son
ensemble.

2. A moins que, dans le cas prévu à l'alinéa §) du paragraphe l, le
traité n'en dispose autrement, les parties en question doivent notifi.er
aux autres parties leur intention de conclure l'accord et les modifications
que ce dernier apporte au traité.

- 174 -

l

o
o
co

3·
ne
pr
d'

1.
l'a
l'a
à m
aut

2.
par
pré
sau



PARTIe v

~mLLITE, EXTINCTION ET SUSPEnSION DE L' APPLICATIOH DES TRAITES

Section l : Dispositions générales

.Article 42

Validité et maintien en vigueur des traités

1. La validité d'un traité entre deux ou plusieurs orGanisations inter
nationales ou du consentement d'une organisation internationale à être liée
par un tel traité ne peut être contestée qu'en application des présents
articles.

2. La validité d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs
organisations internationales ou du consentement dlun Etat ou d'~ef
organisation lnternationale à être liée par tUl tel traité ne peut être
contestée qu'en application des présents articles.

3. L'extinction d'un traité, sa dénonciation ou le retrait d'une partie
ne peuvent avoir lieu qu'en application des dispositions du traité ou des
présents articles. La même règle vaut pour la suspension de l'application
d 'un traité.

Article 43

Obligations imposées par le droit international
indépendamment d'un traité

La nullité, l'extinction ou la dénonciation d'un traité, le r~trait

d'une des parties ou la suspension de l'application du traité, lorsqu'ils
résultent de l'application des présents articles ou des dispositions du
traité, n'affectent en aucune manière le devoir d'une orGanisation inter
nationale ou, selon le cas, d'un Etat ou d'Une organisation internationale
de remplir toute obligation énoncée dffi1s le traité à laquelle cet Etat
ou cette organisation est soumis en vertu du droit international indé
pendamment dudit traité.

Article 44

Divisibilité des dispositions d'un traité

1. Le droit pour une partie, prévu dans un traité ou résultant de
l'article 56, de dénoncer le traité, de s'en retirer ou d'en suspendre
l'application ne peut être exercé qu'à l'égard de l'ensemble du traité,
à moins que ce dernier n'en dispose ou que les parties n'en conviennent
autrement.

2. Une cause de nullité ou d'extinction d'un traité, de retrait d'une des
parties ou de suspension de l'application du traité reCOlli1ue aux termes des
présents articles ne peut être invoquée qu'à l'égard de l'ensemble du traité
sauf dffi1s les conditions prévues aux paragraphes suivants ou à l'article 60.
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3. Si la cause en question ne vise que certaines clauses déterminées,
elle ne peut être invoquée qu'à l'éGard de ces seules clauses lorsque:

a) ces clauses sont séparables du reste du traité en ce qui concerne
leur exécution;

~) il ressort du traité ou il est par ailleurs établi que l'accep
tation des clauses en question n'a pas constitué pOllr l'autre
partie ou pour les autres parties au traité U11e base essentielle
de leur consentement à être liées par le traité dans son ensemble;
et

~) il n'est pas injuste de continuer à exécuter ce qui subsiste du
traité.

4. Dans les cas relevant des articles 49 et 50, l'Etat ou l'organisation
internationale qui a le droit d'invoquer le dol ou la corruption, peut le
faire soit à l'égard de l'ensemble du traité soit, dans le cas visé au
paragraphe 3, à l'égard seulement de certaines clauses déterminées.

5. Dans les cas prévus aux articles 51, 52 et 53, la division des
dispositions d'un traité n'est pas admise.

Article 45

Perte du droit d'invoquer une cause de nullité d'un traité ou un motif
d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en suspendre l'application

1. Un Etat ne peut plus invoquer une cause de nullité d'un traité entre
un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales
ou un motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en suspendre l'application
en vertu des articles 46 à 50 ou des articles 60 et [62J si, après avoir eu
cor_naissance des faits, cet Etat:

~) a explicitement accepté de considérer que, selon le cas, le traité
est valable, reste en vigueur ou continue d'être applicable; ou

b) doit, à raison de sa conduite, être considéré comme ayant acquiescé,
selon le cas, à la validité du traité ou à son maintien en vigueur
ou en application.

2. Une organisation internationale ne peut plus invoquer une cause de
nullité d'un traité ou un motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en
suspendre l'application en vertu des articles 46 à 50 ou des articles 60
et [62J si après avoir eu connaissance des faits, cette orGanisation

a) a explicitement accepté de considérer que, selon le cas, le traité
est valable, reste en vigueur ou continue d'être applicable; ou

b) doit, à raison de sa conduite, être considérée comme ayant renoncé
au droit d'invoquer cette cause ou ce motif.

3. L'acceptation et la conduite prévues au paragraphe 2 sont régies par les
règles pertinentes de cette organisation.
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Section 2 : Nullité des traités

Article 46

Violation de dispositions concernant la compétence
pour conclure des traités

1. Le fait que le consentement d'un Etat à être lié par un traité entre
un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales a
été exprimé en violation d'une disposition de son droit interne concernant
la compétence pour conclure des traités ne peut être invoqué par cet Etat
comme viciant son consentement, à moins que cette violation n'ait été
manifeste et ne concerne une règle de son droit interne d'importance
fondamentale.

2. Dans le cas visé au paragraphe l une violation est manifeste si elle
est objectivement évidente pour tout Etat se comportant en la matière
conformément à la pratique habituelle et de bonne foi.

3. Le fait que le consentement d'une organisation internationale à être lié
par un traité a été exprimé en violation d'une disposition des règles de
l'organisation concernant la compétence pour conclure des traités ne peut
être invoqué par cette organisation comme viciant son consentenent,
à moins que cette violation n'ait été manifeste.

4. Dans le cas visé au paragraphe 3 une violation est manifeste si elle
est ou doit être connue par tout Etat contractant Q"J. toute autre
organisation contractante.

Art{cle 47

Restriction particulière du pouvoir d'exprimer
ou de communiquer le consentement à être lié par un traité

1. Si le pouvoir d'un représentant d'exprimèr le consentement d'un Etat
à être lié par un traité déterminé a fait l'objet d'une restriction parti
culière, le fait que ce représentant n'a pas tenu compte de celle-ci ne peut
pas être invoqué comme viciant le consentement qu'il a expr~me, à moins
que la restriction n'ait été notifiée, avant l'expression de ce consentement
aux autres Etats et aux organisations ayant participé à la négociation.

2. Si le pouvoir d'un représentant de communiquer le consentement d'une
organisation internationale à être liée par un traité déterminé a fait
l'objet d'une restriction particulière, le fait que ce représentant n'a pas
tenu compte de celle-ci ne peut pas être invoqué comme viciant le consen
tement qu'il a communiqué, à moins que la restriction n'ait été notifiée,
avant la communication de ce consentement, selon le cas aux autres
organisations, ou aux Etats et autres organisations, ou aux Etats ayant
participé à la négociation.
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Article 48
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1. Un Etat ou une organisation internationale PL"t invoquer une erreur
dans un traité comme viciant son consentement à être lié par le traité
si l'erreur porte sur un fait ou une sitUation que cet Etat ou cette
organisation supposait exister au moment où le traité a été conclu et
qui constituait une base essentielle du consentement de cet Etat ou
de cette organisation à être lié par le traité.

2. Le paragraphe l ne s'applique pas lorsque ledit Etat ou ladite
organisation internationale a contribué à cette erreur par son compor
tement ou lorsque les circonstances ont été telles qu'il ou elle devaient
être avertis de la possibilité d'une erreur.

3. Une erreur ne concernant que la r8daction du texte d'un traité ne
porte pas atteinte à sa validité; dans èe cas, l'[article 79J s'applique.

Article 49

Dol

:Si un Etat ou une organisation internationale a été amené ,à conclure
un traité par la conduite frauduleuse d'un autre Etat ou d'une autre
organisation ayant participé à la négociation, l'Etat ou l'organisation
peut invoquer le dol comme viciant son consentement à être lié par le
traité.

Article 50

Corruption du représentant d'un Etat
ou d'une organisation internationale

Si l'expression par un Etat ou par une organisation internationale
du consentement à être lié par un traité a été obtenue au moyen de la
corruption de son représentant par l'action directe ou indirecte d'un
autre Etat ou d'une autre organisation ayant participé à la négociation,
l'Etat ou l'organisation peut invoquer cette corruption comme viciant
son consentement à être lié par le traité.

Article 51

Contrainte exercée sur le représentant d'un Etat
ou d'une organisation internationale

L'expression par un Etat ou par une organisation internationale du
consentement à être lié par un traité qui a été obtenue par la contrainte
exercée sur le représentan~ de cet Etat ou de cette organisation au moyen
d'actes ou de menaces dirigés contre lui est dépourvue de tout effet
juridique.
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Article 52

Contrainte exercée sur un Etat
ou sur une organisation internationale
par la menace ou l'emploi de la force

Est nul tout traité dnnt la conclusion a été obtenue par la menace
ou l'emploi de la force en violation des principes de droit international
incorporés dans la Charte des Nations Unies.

Article 53

Traités en conflit avec une
du droit international général

Est nul tout traité qui, aU moment de sa conclusion, est en conflit
avec une norme impérative du droit international général. Aux fins des
présents articles, une norme impérative du droit international général
est une norme acceptée et reconnue par la communauté internationale des
Etats dans son ensemble en tant que norme à laquelle aucune dérogation
n'est permise et qui ne peut être modifiée que par une nouvelle norme
du droit international général ayant le même caractère.

Section 3 : Extinction des traités et suspension
de leur application

Article 54

Extinction d'un traité ou retrait en vertu
des dispositio~s du traité

ou par co~sentement des parties

L'extinction d'un traité ou le retrait d'une partie peuvent avoir
lieu

~) conformément aux dispositions du traité; ou

È) à tout moment, par consentement de toutes les parties, a~rès
consultation, selon le cas, des autres organisations contractantes, ou
des autres Etats contractants et des autres organisations contractantes,
ou des autres Etats contractants.

Article 55

Nombre des parties à un traité multilatéral
tombant au-dessous du nombre nécessaire

pour son entrée en vigueur

A moins que le traité n'en dispose autrement, un traité multilatéral
ne prend pas fin pour le seul motif que le nombre des parties tombe
au-dessous du nombre nécessaire pour son entrée en vigueur.
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Article 56

Dénonciation ou retrait dans le cas d'un traité
ne contenant pas de dispositions relatives à l'extinction.

à la dénonciation ou au retrait

1. Un traité qui ne contier.t pas de dispositions relatives à son
extinction et ne prévoit pas qu'on puisse le dénoncer ou s'en retirer
ne peut faire l'objet d'une dénonciation ou d'un retrait, à moins

.ê:.) qu'il ne soit étab:"i qu'il entrait dans l'intention des 11a:;:-ties
d'admettre la possibilité d'une dénonciation ou d'un retrait, ou

.!2.) que le droit de dénonciation ou de retrait ne puisse être dédui"t
de la nature du traité.

2. Une partie doit notifier au moins douze mois à l'avance son intention
de dénoncer un traité ou de s'en retirer conformément aux dispositions
du paragraphe 1.

Article 57

&lspension de l'application d'un traité en vertu
de ses dispositions ou par consentement des parties

L'application d'un traité au regard de toutes les parties ou d'une
partie déterminée peut être suspendue :

.ê:.) conformément aèlX dispositions du traité; ou

b) à tout moment, par consentement de toutes les parties après
consultation, selon le cas, des autres organisations contractantes ou
des autres Etats contractants et des autres organisations contractantes,
ou des autres Etats contractants.

Article 58

Suspension de l'application d'un traité multilatéral
par accord entre certaines partiüs seulement

1. Deux ou plusieurs parti~s à un traité multilatéral peuvent conclure
un accord ayant pour objet de suspendre, temporairement ct entre elles
seulement, l'application de dispositions du traité

.ê:.) si la possibilité d'une telle suspension est prévue par le
traité; ou

.!2.) si la suspension en question n'est pas interdite par le traité,
à condition qu'elle:

i) ne porte atteinte ni à la jouissance par les autres parties
des droits qu'elles t.iennent du traité ni à l'exécution de leurs
obligations; et

ii) nu soit pas incompatible avec l'objet et 18 but du traité.

2. A moins que, dans le cas prévu à l'alinéa~) du paragraphe l, le
traité n'en dispose autrement, les parties en question doivent notifier
aux autres parties leur intention de conclure l'accord et les dispositions
du traité dont ellcs ont l'intention de suspendre l'application.

- 180 -

Extinc
imnlici

1. Un traité
parties à ce tr
même matière et

~) s'il
que selon l'int<
ou

b) si Les
celles du traitÉ
les deux traité~

2. Le traitG t:

ressort du trai
était l'intentic

Extinct

1. Une violati
autorise l'autre
au traité ou sus

2. Une violati
des parties auto

a) les au
l'appÏication du

L) sc
l'

ii) sc

.!2.) une pa
celle-ci comme me
ou en partie dans
internationale au

c) toute p
auteur de la viol
l'application du
ce traité est d'u
dispositions par
des parties quant
du traité.



Article 59

Extinction d'un traité ou suspension de son a}plication
implicites du fait do la conclusion d'un traité postérieur

1. Un traité est considéré comme ~yant pris fin lorsque toutes :us
parties à ce traité concluent ultérieurement un traité portant sur la
même matière et :

~) s'il ressort du traité postérieur ou s'il est par ailleurs établi
que selon l'intention des parties la matière doit être régie par ce traité;
ou

b) si les dispositions du traité postérieur sont incompatibles avec
cellos du traité antérieur à tel point qu'il est impossible d'appliquer
les deux traités en même temps.

2. Le traité ::mtérieur est considéré comme étant seulement suspendu s'il
ressort du traité postérieur ou s'il est par ailleurs établi que telle
était l'intention des parties.

Article 60

Extinction d'un traité ou suspension de son application
comme conséquence de sa violation

1. Une violation substantielle d'un traité bilatéral par l'une des parties
autorise l'autre partie à invoquer la violation comme motif pour mettre fin
au traité ou suspendra son app Lî.c atLon en totalité ou en partie.

2. Une violation substantielle J'un traité multilatéral par l'une
des parties autorise

~) les autres parties, agissant par accord unanime, à suspendre
l'application du traité en totalité ou en partie ou à mettre fin à celui-ci

i) soit dans les relations entre elles-mêmes et l'Etat ou
l'organisation internationale auteur de la violation,

ii) soit entre toutes les parties;

b) une partie spécialement atteinte par la violation à invoquer
celle=ci comme mo~if de suspension de l'application du traité en totalité
ou en partie dans les relations entre elle-même et l'Etat ou l'organisation
internationale auteur de la violation;

c) toute partie autre que l'Etat ou l'organisation internationale
auteur de la violation à invoquer la violation comme motif pour suspendre
l'application du traité en totalité ou en partie en ce qui la concerne si
ce traité est d'une nature telle qu'une violation substantielle de ses
dispositions par ur-e partie modifie radicalement la situation de chacune
des parties quant à l'exécution ultérieure de ses obligations en vertu
du traité.
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a) l'existence de ces circonstances n'ait constitué une base
essentielle du consentement des parties à être liées par le traité; et que

5. Les paragraphes l à 3 ne s'appliquent pas aill~ dispositions relatives à
la protection de la personne humaine contenues dans d.es traités de caractère
humanitaire, notamment aux dispositions excluant toute forme de représailles
à l'égard des personnes protégées par lesdits traités.

Lrticle 61

Survenance d'une situation rendant l'exécution impossible

1. Une partie peut invoquer 1 ' impossibilité d' exécuter un traité comme
motif pour y mettre fin ou pOt1r s'en retirer si cette impossibilité résulte
de la disparition ou destruction définitives d'un objet indispensable à
l'exécution de ce traité. Si l ' impossibilité est temporaire, elle peut être
invoquée seulement comme motif pour suspendre l'application du traité.

~) la violation d'une disposition essentielle pour la réalisation de
l'objet ou du but du traité.

~) ce changement n'ait pour effet d.e transformer radicalement la
portée d.es obligations qui restent à exécuter en vertu du traité.

2. L'impossibilité d.'exécution ne peut être invoquée par une partie comme
motif pour mettre fin au traité, pour s'en retirer ou pour en suspendre
l'application si cette impossibilité résulte d'une violation, par la partie
qui l'invoque, soit d.'une obligation du traité, soit de toute autre obli
gation internationale à l'égard de toute autre partie au traité.

Article 62

4. Les paragraphes qui précèdent ne portent atteinte à aucune disposition
du traité applicable en ca.s de violation.

Chan~~ment fonùamental dB circonstances

1. Un changement fondamental de circonstances qui s'est produit par
rapport à celles qui existaient au moment de la conclusion d.'un traité et
qui n'aYait pas été prév~ par les parties ne peut pas être invoqué comme
motif pour mettre fin au traité ou pour s'en retirer, à moins que:

2. Un changement fondamental dB circonstances ne peut pas être invoqué
par une partie à l'égard d'un traité entre deux ou plusieurs Etats et une
ou plusieurs organisations internationales et établissant une frontière,
pour y mettre fin ou pour s'en retirer.
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3. Un changement fondamental de circonstances ne peut pas être invoqué
par une partie comme motif pour mettre fin à un traité ou pour s'en retirer
si le changement fondamental résulte d.'une violation, par la partie qui
l'invoque, soit dt une obligation du traité, soi" de toute autre obligation
internationale à l'égard de toute autre partie au traité.

4. Si une part peut) conformément aux paragraphes qui précèdent, invoquer
un changement ~ Jamental de circonstances comoe motif pour mettre fin à un
traité ou pour s'en retirer, elle peut égalE~ent ne l'invoquer que pour
suspendre l'application du traité.

Article 63

Ilupture des relations diplomatiques ou consulaires

la rupture des relations diplomatiques ou consulaires entre Etats
parties à un traité entre deuoc ou plusieurs Dtats et UlLe ou plusieurs orea
nisations internationales est sans effet sur les relations juridiques
établies entre ces Etats par le traité, sauf dans la mesure où l'existence
de relations diplomatiques ou consulaires est indispensable à l:application
du traité.

Article 64

Survenance d'une nouvelle norme impérative
du droit international général (jus cogens)

Si une nouvelle norme impérative du àroit international général
survient, tout traité eJcistant qui est en conflit avec cette norme devient
nul et prend. fin.

Section 4 : Procédure

Article 65

Procédure à suivre concernant la nullité d'un traité, son extinction,
le retrait d'une partie ou la suspension de l'application dn traité

1. la partie qui, sur la base d.es dispositions des présents articles,
invoque soit un vice de son consentement à être liée par un traité, soit un
motif de contester la validité à'un traité, d'y mettre fin, de s'en retirer
ou d'en suspendre l'application, d.oit notifier sa prétention aux autres
parties. la notification doit indiquer la mesure envisagée à l'égard. àn
traité et les raisons d.e celle-ci.

2. Si, après un délai qui, sauf en cas d'urgence particulière, ne saurait
être inférieur à une péri.ode de trois mois à compter d.e la réception de la
notification, aucune partie n'a fait d.'objection, la partie qui a fait la
notification peut prendxe, dans les formes prévtleS à l'article 67, la mesure
qu'elle a envisagée.

3. Si, toutefois, une objection a été soulevée par une autre partie, les
parties d.evront rechercher une solution par les moyens indiqués à
l'Article 33 à.e la Charte d.es Nations Unies.
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4. la notification ou l'objection faite par une organisation inter
nationale est réGie par les règles pertinentes de cette organisation.

5. Hien dans les paragraphes qui précèdent ne porte atteinte aux droits
et oblitp.tions des parties découlant de toute disposition en vigueur entre
elles concernant le règlement des différends.

6. Gans préjudice de l'article 45, le fait qU'lU, Etat ou une organisation
internationale n'ait pas adressé la notification prescrite au paragraphe l
ne l'empêche pas de faire cette notification en réponse à lUle autre partie
qui demande l'exécution ùu traité ou allè@le sa violation.

J\rticle 66

Procédures de rèrdement .iudiciaire, (J , arbitrage et d.e conciliation

1. Si, dans les douze mois qui ont suivi la date à laquelle une objection
a été soulevée par un Etat à l'encontre d"un autre :etat, il n'a pas été
possible de parvenir à une solution conformément au paragraphe 3 de
l'article 65, les procédlœes ci-après seront appliquées:

a) toute partie à lm différend concernant l'application ou l'inter
prétation des articles 53 ou 64 peut, par une requête, le soumettre à la
décision de la Cour internationale de Justice, à moins que les parties ne
décident d' lm commun accord de soumettre le différend à l' arbitralje;

b ) toute partie à lm différend concernant l' application ou l'inter
prétation de l'un quelconque des autres arti.cles de la partie V des présents
articles peut mettre en oeuvre la procédlœe indiquée à l'annexe des présents
articles en adressant une demande à cet effet au Secrétaire général des
Nations Unies.

2. Si, dans les douze mois qui ont suivi la date à laquelle une objection
a été soulevée par une organisation internationale à l'encontre d.'une autre
organisation internationale, il n'a pas été possible dB parvenir à lUle
solution conformément au paragraphe 3 d.:') l'article 65, toute partie à un
différend concernant l'application ou l'interprétation d.e l'un quelconque
des articles de la partie V des présents articles peut, à d.éfaut d'accord.
sur une autre procédure, mettre en oeuvre la procédure indiquée à l'annexe
aux présents articles en adressant une demande à cet effet au Secrétaire
général des nations Unies.

3. Si, dans les douze mois qui ont suivi la date à laquelle une objection
a été soulevée par un :etat à llencontre d'une organisation internationale ou
par une organisation internationale à 11 encontre d.' un :etat, il n'a pas été
possible de parvenir à une solution conformément au paragraphe 3 de
l'article 65, toute partie à un différend. concernant l'application ou
l'interprétation de l'lUl quelconque des articles de la partie V des
présents articles peut,'à défaut d'accord sur une autre procédure, mettre
en oeuvre la procédure indiquée à l'annexe aux présents articles en
adressant une demande à cet effet au Secrétaire général. d.es Nations Unies.
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Article 67
Instruments ayant pour ob.iet de déclarer la nullité d'un

traité, d'y mettre fin, de réaliser le retrait ou de
suspendre l'applicat.ion du traité

1. La notification pr-évue au paragraphe l de l'article 65 doit être faite
par écrit.

2. Tout acte déclarant la nullité d'un traité 9 Y mettant fin ou réalisant
le retrait ou la suspension de l'application du traité su.r la base de ses
dispositions ou des paragraphes 2 ou 3 de l'article 65 doit être consigné
dans un instrument communiqué aux autres parties. Si l'instrument émanant
d'un Etat n'est pas si~1é par le chef de l'Etat, le chef du. gou~ernement
ou le ministre des affaires étrangères, le rep~ésentant de l'Etat qui fait
la communication peut être invité à produire ses pleins pouvoirs. Si
l'instrument émane d'une organisation inte~~ationale, le représentant de
l'organisation qui fait la communication doit produire des pouvoirs
appropriés.

Article 68

Révocation des notifications et des instruments
prévus aux articles 65 et 67

Une notification ou un instrument prévus aux articles 65 et 67 peuvent
être révoqués à tout moment avant qu'ils aient pris effet.

Section 5. : Conséquences de la nullité. de l'extinction ou de la
suspension de 11 application d 'un traité

Article 69

Conséqu.ences de la nullité d'un trai t.é

1. Est nul un traité dont la nullité est. établie en vertu des présents
art.icles. Les dispositions d'un traité nul n'ont pas de force ;?u.ridique.

2. Si des actes ont. néanmoins été accomplis sux la base d'un tel traité

.9:) t.oute lJartie peut demander à toute autre partie d'établir autant
que possible dans leurs relations mutuelles la sii:uation qui aur-ai, t
existé si ces actes n'avaient pas été accomplis;,

b) les actes accomplis de bonne foi avant que la nulli té ait été
invoquée ne sont pas rendu.s illicites du seul fait de la nullité du traité.

3. D8ns les cas qui relèvent des articles 49, 50, 51 ou 52, le
paragraphe 2 ne s'applique pas à l'égard de la partie à laquelle le dol,
l'acte de corruption ou la contrainte est imputable.

1]. Dans le cas où le consentement d'un Etat ou d'une orgar..isation inter
nat.i.onal,e déterminé à être liée par un traité multilatéral est vicié, les
règles qui précèdent s'appliquent dans les relations ent.re ledit Etat ou
Lad.i,te organisatian et les parties au traité.
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.1b.' l.i cl e 70

Conség1.1ences de l' c:ctinction cl. '1.1n trai t(

1. A no iris <]1.10 le trC'itG n'en dispose 01.1 que les parties n'en conviennent
au tœemon t , le fait qu'un traitC a pris fin on vertu de sos dispositions
01.1 conf'crméncn t a1.1X pr-éaonts articles :

.f!J li~J0re les ~xJ.rtics de l'olüi.:;ation do continuer d i oxécutor- le
trCl.ité;

b) ne porte atteinte à aUC1.1n C:.:r:cjt, aUC1.1ne obligation ni aucune
situation jllriclique des par-td.cs , créés :!?ar l'e:céclltion du traité avant.
qu'il ait pris fin.

2. Lorsqu '1.1n :etat ou une organâ.s a't.i.on internationcie dénonce 1.111. traité
mul tilat6L'al ou s'en retire, le paragraphe 1 s'applique dans les relations
entre cet Etat ou cette organisation et chacune des autres parties au
trc.ité à partir de la date à laquelle cette dénonciation ou ce retrait
prend effet.

Article 71

Conséquences de la nullité d'un traité en conflit avec une
norne impérative d.u droit international ",énéral

1. D<.'..11S le cao d'un traité qui est nul en vertu de l'article 53, les
partieo sont tenues :

§:) d'éliminer, dans la mesure du possible, les conséquenceo de tout
acte accompli sur la base d'une disposition qui est en conflit avec la
norme impérative du droi t international général ï et

~) de rendre leurs relations IIIU.tuelles conformes à la norme impérative
du droit international général.

2. Dans le cas d'un traité qui devient nul et prend fin en vertu de
l'article 64, la fin du traité

§:) libère les parties de l'obliGation de continuer d'exécuter
le traité;

È) ne porte atteinte à aucun droit, aUC1.1ne obligation, ni aucune
situation juridique des parties créés par l'exécution du traité avant qu'il
ait pris fin; toutefois, ces droits, obligations ou situations ne peuvent
être maintenus par la suite que dans la mesure oü leur maintien n'est pas
en soi en conflit avec la nouvelle norI:1e impérative du droit international
général.
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Article 72

Conséquences de la suspension de l'application d'un traité

1. A moins que le traité n'en d.i spoae ou que les parties n'en conviennent
autrement, la suspension de l'application d'un traité sur la base de ses
dispositions ou. conformément aux présents articles:

a) libère les parties entre lesquelles l'application du traité est
suspe;;due de l'obligation d'exécuter le traité dans leurs relations
mutuelles pendant la période de suspension;

b) n'affecte pas par ailleurs les relations juridiques établies par
le traité entre les parties.

2. Pendant la période de suspension, les parties doivent s'abstenir de
tous actes tendant à faire obstacle à la reprise de l'application du trai t6,

PARTIE VI

DISPOSITIŒ~S DIVERSES

Article 73

Cas de succession d'Etats, de responsabilité d'un Etat ou d'une organisation
internationale, d'ouverture d'hostilités, de terminaison de l'existence
d'une organisation ou de terminaison de la participation d'un Etat en

qualité de membre d'une oreanisation

1. Los dispositions des présents articles ne préjugent aucune question qui
pourrai t se poser à propos d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une
ou. plusieurs organisations internationales du fo.it d'une succession d'Etats
ou en raison de la responsabilité internationale d'un Etat ou de l'ouverture
d'hostilités entre Etats parties à ce traité.

2. Les dispositions des présents articles ne préjugent aucune question
gui pourrait se poser à propos d'un traité en raison de la responsabilité
internationale de l'organisation internationale, de la terminaison de son
existence ou de la terminaison de la participation d'un Etat en qualité
de membre de l'organisation.

Article 74

Relations diplomatiques ou consulaires et conclusion de traités

La ru.ptu.re des relations diplomatiques ou des relations consulaires
ou l'absence de telles relations entre deux ou plusieurs Etats ne fait pas
obstacle à la conclusion de traités entre deux ou plusieurs desdits Etats
et une ou plusieu.rs organisations internationales. La conclu.sion d'un tel
traité n'a pas en soi d'effet en ce quf concerne les relations diplomatiques
ou les relations consulaires.
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Article 75

Cas d'un Etat a~resseur

Les disposi t.i ons des pr6sents articles sont aane effet sur- les
oolications CluiJeuvemt résulter ~1 propos d'un trait6 entre un ou. p'Iuc.i cur-s
Etats et une ou p.Lu s.i eu r-a orcanisations internc..tionales, pour un :etat
c..cresseur, de nesures prises conform6Dent Q la Charte des nations Unies
au cu.j o t de l 'a[;Tession commise par cet Etat.

l'lùlTIE VII

DEPOSI'i'AIru:;s, nOTIFICATIOITS, COmmCTIOUS ET :clffiCGISTHTIIClT'i'

lh'ticle 76

Déposit~ire des treités

1. La clésicnation du dépos i. taire d'un tro..i té peut être effectuée par
les Eto.ts et les orC2nisations ou, selon le cas, les orc;m1isations ayant
participé èt la nécociation, soit danc le tro.i té lui-même, soit cle tout.o
mltre nan.i.èr-e , Le éléposi tc..ire peut être un ou plusieurs Etats, une
orcani8c..tion intern2,tionale ou le principal fonctionnaire administratif
d'une telle orcm1isation.

2. Les fonctions du clépositaire d'un traité ont un co.ro.ctère interna
tionel et le dépositaire est tenu. d'acir impartialement clans l'accomplio
sement de SElS fonctions. En particulier, le fait qu'un traité n'est pas
entré en viQ.leuT entre certaines des parties ou qu l une cliverCElnce est apparue
entre lll1 Etat ou une orGiJnisatien internationale et un dépositaire en ce
ou.i, concerne l'exercice des fonctions de ce dernier ne doit pas influer
sur cette oblication.

jl.rticle 77

Fonc tions des c1élJosi taires

1. II. mo.l.ns Que le traité n'en dispose ou que les :etats et orG2nisations
contractantes ou, selon le cas, les orGanisations contractantes n'en
conviennent autœemorrt , les fonctions du clépositaire sont notamment les
suivc.ntes :

_~J assurer la earde du texte oriGinal du traité, des pleins pouvoirs
et des pouvoirs CJui lui seraient remis;

22) c;'to,blir des copies certifiées conformes o..u texte oriGinal et tous
autres textes du traité en d'autres Langues qui peuvent être requis par le
trai té, et les commun.iquer- aux par-t.Las au traité et aux Etats et orcani
sat Lons intElrnationales ou, selon le ces, aux organisations ayarrt quaLi, té
pour- le devenir;

.9.) recevoir toutes siC'llatures du traité, recevoir et Garder tous
instrunents, no t.if'Lcat.Lons et commuru ca't.i.ons relatifs au trc,i té;
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.s1) oxami.ncx si une SiGl1ature, un Lns t'rumerrt, une notifica.tion ou une
communication se r2.pportnnt au traité est en bonne et due forme et, 10 cas
échéarrt , porter la. quee t.i.cn J. l'attention de l'Etat ou de l'orGanisation
en caus o;

p.

,2) informer les l)2.rties au tro.i té et les Etats et organisations, ou,
selon le cas 1 les orC21üsations a;yont qU2.1ité pour le devenir des ac tes 1

notifications et conmun.i cc'td.one relatifs au traité,

f) informer les Etats et organisations ou, selon le cas, les
orcnnisations aycn t Cju2.1i té pour devenir par td es au tra.i té de le. date à
Laqu.e.ll e a été reçu 01..1. (161'osé le nombr-e de si01atures ou d'instruments de
ratification, de conf.i.rma'ti.on formelle, d ' acceptation, d' appnobation ou
d' adhé s i.on requis pour l'entrée en vio.lGu.r du traité;

fS) assurer 11 enrecistrement du trait6 auprès du Secrétarü".t de
l' OrG'anisa.tion des IT.::'.tions Unies;

h) remplir les fonctions sJ}écifiées dans d10.u.tros dispositions des
prése~ts articles.

2. Lor-squ 'une clivereence a:J1X'.ra.ît entre un Etat ou une orGanisation
internationale et 10 dépoa.i, ta.ire au cujet de L' accompl.Lsaemerrt des fonctions
de ce dernier, le dépositaire doit porter la Cjuestion à l'attention

~) des Eta.ts et organisations siGnataires ainsi que des Etats et
orG'anisations con tro.ctants ou, selon le cas 1 des organisations siGl1ata.ires
et des orcanisations contro.cta.ntes, ou

b) le C2.S échéant, del1orca.ne compétent de l'orC2l1isation en cause .

1

1
1
(

!
1

~otifications et co~upications

Sauf d211s les cas où le traité ou les présents articles en disposent
autrement, une notd f'Lcc.td.on ou conununica.tion qui doit être faï te par un
E'cat ou une orGanisation internationale en vertu des présents articles

È) n'est considérée comme a.yant été fa.ite par l'Etat ou.l 1orgm1isation

en question qu'à partir de sa réception par l'Etat ou l'organisation
auquel elle a été transmise ou, le cas échéarrt , par le dépositaire;

c) si elle est trŒnsmise à un déposita.ire, n'est consid6rée comme
ayant-6té reçue par l'Et2.t ou l' orgmüsa.tion auquel elle est c1estin6e gu'o..
partir du. moment où cet Et::;..t ou cette orGanisa.tion aure reçu du déposi t2.ire
llinformation prévue à l'nlin8a~) du. l)aragraphe l de l'a.rticle 77.

est tr2l1smise, s'il n1y 2. pas de déposita.ire, directement aux
aux orC2~üsa.tions ou, selon le cas , aux organisa.tions auxque'lLes
destinée ou, slil y a un clépositaire, 'à ce dernier;

.9;)
Etats et
elle est
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l\rticle 79

Correction des erreurs dans les teJ~tes ou les copies
certifiées confornes des traités

1. Si, après l'authentification du texte 'd'un traité, les Etats et
or~nisations internationales sicnataires ainsi que les Etats et
oreanisations contractants ou9selon le cas 9 les orGPnisations sienataires
et les orcanisations contractantes constatent d'LU1 COQillun accord que ce
texte contient une erreur, il est procédé à la correction de l'erreLIT par
l'LU1 des ~oyens énumérés ci-après 9 Q moins que lesdits Etats et oreanisations
ou, selon le cas, lesdites or~nisations ne décident d'LU1 autre mode de
correction ~

a) correction du texte dans le sens approprié et paraphe de la
corre-;tion par des représentants dûment habilités;

~) établissement d'LU1 instrument ou échange d'instruments où se trouve
consienée la oorrection qu'il a été convenu d'apporter au texte;

c) établissement d'ru1 texte corrigé de l'ensemble du traité suivant la
prooédure utilisée pour le texte originaire.

2. lorsqu'il s'agit d'un traité pour lequel il existe un dépositaire 9

celui-oi notifie aux Etats et organisations internationales signataires ainsi
qu'aLL~ Etats et organisations contraotants ou, selon le cas, aux organisations
signataires et aucc organisations contraotantes, l'erreur et la proposition de
la corriger et spéoifie un délai approprié dans lequel objeotion peut être
faite à la correotion proposée. Si à l'eÀ~iration du délai ~

a) aucune objection n'a été faite, le dépositaire effectue et paraphe
la oo~rection dans le texte, dresse un prooès-verbal de reotifioation du
teÀ~e et en oommLU1ique copie aux parties au traité et aux Etats et
organisations, ou selon le cas 9 aux organisations ayant qualité pour le
devenir,

b) une objeotion a été faite, le dépositaire communique l'objection
aux Etats et organisations signataires ainsi qu'aux Etats et organisations
contractants oU9 selon le oas, aux organisations signataires et aux
organisations contractantes.

3. Les règles énonoées aux para&raphes l et 2 s'appliquent également
lorsque le texte a été authentifié en deux ou plusieurs langues et qu'apparaît
un défaut de concordanoe qui, de l'accord cles Btats et organisations inter
nationales signataires ainsi que des Etats et organisations contractants ou 9

selon le cas, des organisations signataires et des orc;anisations contractantes,
doit être corrigé.

4. Le texte corrigé remplace ab initio le texte cléfectueLlX, à moins
que les Etats et organisations internationales sicnataires ainsi que les
Etats et organisations contractants ou, selon le cas, les organisations
signataires et les organisations contractantes, n'en décident autrement.

1
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5. La cor-r-oc b.i ori (lu texte (l' un LJ.'R.i té qui a été cmroc;istré est
notifiée au Seorétariat de l'OLGanisation des Nations Ullies.

------==-,----._----,--
~ .,-~~-.--' ;:-,
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,,

~,-
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~

~

1
&.
ri

6. Lorsqu'une erreur est relevée dans lille oopie certifiée OOnfOTIle
d'un traité, le dépositairc dresse un prooùs-verbal de reotification et en
commurri que copie aux Etats et organisations internationales sic,nataires ainsi
CJ.u'a1L~ Etats et orGanisations contraotants ou, selon le cas, aux orc,anisations
siGnataires et aux orGanisations corrt rao'tarrt oa ,

~\rtiole 00

Enregistrement et publioation des traités
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général conformément à
devant une Comnission

Constitution de la Commission de oonoiliation

un conciliateur de la nationalité de cet Etat ou de l'Ul, de
ces Etats, ohoisi ou non sur la liste visée au pararrraphe 1;

un conciliateur n'ayant pas la nationalité de cet Etat ou de
l'un de ces Etats, ohoisi sur la liste.

l.

i)

ii)

L'Etat ou les Etats constituant l'autre partie au différend nomment deux
conciliateurs de la même manière;

2. La désignation d'un dépositaire oonstitue autorisation pour
oelui-oi d'aooomplir les aotes visés au paragraphe préoédent.

1. Après leur entrée en viGUeur, les traités sont transmis au
Seorétariat de l'OrGanisation des Nations Unies a1L~ fins d'enreGistrement ou
de olassement et insoription au répertoire, selon le oas, ainsi que de
publioation.

Prooédures instituées en applioation de l'artiole 66

~) TIans le cas visé au paragraphe l de l'article 66, l'Etat ou les
Etats constituant lille des parties au différend nOmTIlent ~

2. Lorsqu'une demande est soumise au Secrétaire
l'article 66, le Secrétaire général porte le différend
de conciliation oomposée comme suit ~

1. Le Seorétai:e général des Nations Unies dresse et tient une liste
de oonoiliateurs oomposée de juristes qualifiés. ~ oette fin, tout Etat
Membre de l'Organisation des Nations Unies ou partie aux présents artioles,
[ainsi que toute organisation internationale à laquelle les présents artioles
sont devenus applioables] est invité à désigner deUJ~ oonoiliateurs, et les
noms des personnes ainsi désienées oomposeront la liste. La désignation
des oonoiliateurs, y oompris oeUJ~ qui sont désignés pour remplir lille vacance
fortuite, est faite pour une période de cinq ans renouvelable. A l'expi
ration de la période pour laquelle ils auront été désignés, les conciliateurs
continueront à exercer les fonctions pour lesquelles ils auront été ohoisis,
conformément au paragraphe suivant. Copie de oette liste sera aQTessée au
Président de la Cour internationale de Justioe.
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L'orGQUisation ou les organisations constituant l'autre partie au différend
nor.ment deux conciliateurs, de la mêJ:le I:lanière.

b) Dans le cas visé au paraGraphe 2 de l'art~cle 66, l'orGanisation
ou les or~anisations intcrnationales conatituant lille des parties au difféTond
nomnent :

Dans le cas visé au paragraphe 3 de l'article 66,

i) l'Etat ou les Etats constituant lU1e des parties au différend
nomment deux conciliateurs comme prévu à l'alinéa a).
L'organisation ou les organisations internationale; constituant
l'autre partie au différend nomrùent delLX conciliateurs con~e

prévu à l'alinéa ~),
3. la Co

la Commission,
inviter toute p
par- éori't , Les
sont adoptées à

rI.

2 bis. la
nationale, co"
pertinentes de

'l'oute vacance c
initiale.

4. la Cor
différend toute

l'lille des 11ers
Commission (lu
lesquels les n
des parties au
ou est cou:pris
transmet la der
nationale de J1
général par le

un conciliatellr choisi parui ceux fiL~lrant sur la liste,
n'ayant pas été désiC~é par cettc organisation ou l'lu1e de ces
orGanisations.

lill conciliateur choisi ou non sur la liste visée au
l)araGTaphe 1; ct

ii)

ii) l'Etat ou les Etats et l'orcanisation ou les organisations
constituant une des parties au différend nOffiI:1ent un
conciliateur choisi ou non sur La liste visée au paragraphe l
et llU conciliateur choisi parmi cel~: figurant sur la liste
qui nf doit pas être de la nationalité de oet Etat ou de l'un
de ces Etats ni désigné par cette orcunisation ou l'une de
ces orc,anisations,

c)

Hi) lorsque les dispositions de l'alinéa ~) ii) s'appliquent,
l'autre partie au différend no~nc des conoiliatellrs de la
manière suivante :

5. la Con
les objections,
a parvenir à un

1)

2)

l'Etat ou les Etats constituant l'autre partie au
différend nomment doux conoiliateurs comme prévu à
l'alinéa ê:.)'

l'organisation ou les organisations oonstituant l'autre
partie au différend nomment deux conciliateurs comme prévu
à l 'alinéa ~) i

6. la Co,
oonstitution.
commlu1iqué aux p
y cOJ:lpris toutes
points de droit,
l'énonoé de reoa
faciliter lU1 règ

l'Etat ou les Etats et l'organisation ou les orcanisations
constituant l'autre partie au différend nomment deux
conciliatellrs oomme prévu à l'alinéa c) ii).

7. Le Sec:
et les facilités
Commission sont '

Les quatre conciliateurs choisis par les parties doivent être nOlnmés dans un
délai de soixante jours à compter de la date Le laquelle le Seorétaire général
reçoit la demande.

Dro1s les soixante jours'qui suivent la dernière nomination, les quatre conci
liateurs en nomment un cinquième, choisi sur la liste, qui sera président.

Si la nomination du président ou de l'lu1 queloonque des autres conciliateuTs
n'intoTvient pas dans le délai prescrit ci-dessus pour cette nomination, elle
sera faite par le Secrétaire c:énéral dans les soixante jours qui suivent l'eJ::pi
ration de ce délai. Le Secrétaire général peut désigner conTIne président soit
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L' uno des per-sonnes inscrites sur la liste soit lm des 1;10!11n'es (le la
Commission àu droit international. L'un ~uelconque des délais dnn~

Lcsquo.Ls les noninations dotvont; être faites peut être l)rOrci...;'é p[(r O-cc:orcl
dos parties au différend. Si l'OrGanisation des lTations Unies est pnr';:"(,
ou est conpr-i so dans L' une dos parties au différend, le Seorétnire côn::.',,'
transmet la demande norrt i onnéo oi-d'3sSUS au Pr-és i dorrt de la Cour' inter
nationale de Justioe, ~ui .;xeroe les fonotions oonfiées an Seoréi;aire
Général par le présent alinéa.

'l'oute vacance doit être remplie de la façon sIJéoifiée pour ln ncn.tnat i on
initiale.

2 bis. la nomj.nau i on de oonoiliat our-s par une orcanisation inter
nationale, comme pr évu aux paragraphes l et 2, est réGie par les rÙGles
pertinentes de oette crGanisation.

II. Fonotio11l1ement de la Conmission de oonciliation

3. la Commission de oonoiliation arrête elle-même sa procédllre.
la Commission, avec le oonsentement des parties au différend, peut
inviter toute partie au traité Q lui soumettre ses Vlles oralement OD

par éorit. Les déoisions et les reoolmnandations de la Commission
sont adoptées à la majorité des vo.i.x de ses o.i.nq membres.

4. la Commission peut siGl1aler à l'attention des parties au
différend toute mesure susceptible de faoilitcl un rèGlement a~iable.

5. la Commission entend les parties? exarririe les prétentions et
les objeotions, et fait des pr-oposLt i.ons aux parties en vue do les aider
a parvenir à un règlement amiable du différend.

6. la Commission fait rapport dans les douze mois qui suivent sa
oonstitution. Son rapport est déposé auprès du Secrétaire Général et
communi.qué aux parties au différend. Le r-appor-t de la Commission,
y oompris toutes conolusions y fieurant sur les faits, ou sur les
points de droit, ne lie pas les parties et n'est rien de plus que
L' énoncé de reoommandations soumises ~1. l' examen des parties en vue de
faciliter lm rèc;lement amiable du différend.

7. Le Secrétaire Général fournit à la Commission l'assistanoe
ct les facilités dont elle peut avoir besoin. ' LGS dépenses de la
Commission sont supportées par l'OrGanisation des Nations Unies.
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2. Tm:te des articles 61 à 80 et de l'Annexe. et cOI!1.mentaires
------~i·relatifs adoptés par la Commission à sa

trente-deuxième session

PARTIE V (suite)

NULLITE, EXTINCTION ET SUSPEN;)ION DD
L'APPLICATION DES TllAITES

•
définitiVCG d' ml

impossible pour' t

VimU1e n'entend r
relève (le la resl

bilité intcTI1acio

la Commission à s

Section 3 Extinction des traités et suspension de leur
application (suite)

Convention de Vie

réservent toutes

auquel correspond

questions 0ui tou

générale les disp

relever que l'art

atteint, Slli1S env

Article 61

S d , · t t . d t l' ' t .. .b.l 194/urvenance une Sl ua lon l'en an execu lon lffiPOSSl .le

1. Une partie peut invoquer l'impossibilité d'exécuter Q~ traité comme
motif pour y mettre fin ou pour s'en retirer si cette ~possibilité résulte
de la disparition ou destruction définitives d'lUl objet Dldispensable à
l'eJ:écution de ce traité. Si l'impossibilité est temporaire, elle peut être
invoquée seulement comme motif pour suspendre l'application du traité.

2) Lien qu'il

2. L'impossibilité d'exécution ne peut être invoquée par une partie comme
mctif pour mettre fin au traité, pour s'en retirer ou pour, en suspendre
l'application si cette impossibilité résulte d'une violation, par la partie
qui l'invoque, soit d'une obligation du traité, soit de toute autre obligation
internationale à l'égard de toute autre partie au traité.

Commentaire

1) Le texte du projet d'article 61 ne s'écarte pas du texte de l'article 61

de la Convention de Vienne qui a été adopté à la Conférence de Vienne sans soulever

de difficultés particulières. Le principe posé par l'article 61 de la Convention

de V]~"me est si ~énéral et si certain que l'on ne peut hésiter à l'étendre aux

traités qui sont l'objet du présent projet d'articles. Le titre de l'article est

peut-être un peu ambigu car il pourrait laisser entendre que le texte de l'article

s'étend à tous les cas où l'exécution d'un traité est impossible. Mais la substance

de l'article montre que l'on ne vise que le cas de disparition ou de destruction

194/ Dis)osition correspondante de la Convention de Vienne :

Article 61 : Survenance d'une situation rendant l'exécution impossible

1. Une partie peut invoquer l ' impossibilité cl' exécuter un traité comme
motif pour y mettre fin ou pour s'en retirer si cette impossilJilité résulte de
la disparition ou destruction définitives d'un objet indispensable à l'exé
cution de ce traité. Si l'impossibilité est temporaire, elle peut être
invoquée seulement comme motif pour suspendre l'application du traité.

2. L'impossibilité d'exécution ne peut être invoquée par une partie
comme motif pour mettre fin au traité, pour s'en retirer ou pour en suspendre
l'application si cette impossibiJ.ité résulte d "une violation, par la partie
qui l'invoque, soit d'une obligation du traité, soit de toute autre obligation
internationale à l'égard de toute autre partie au traité.
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Supplément Uo 10

196/ Voir ci



définitivcn d'ml ob.je t indis1.JI:;llsable Ft l'U.x.~I·llt.inn de cc b.'ail;,: nmnant l'C'XG!""llii;'ll

impossible ~'our toujours ou temporairement. Il apparaît d11l1C (lue la (è"'l!V":llt.-i{)l: dt::

VLerme n'entend pas traiter dans cette disposition du cas ::::('no1'[I' ~e f)rcc :a;;c<l).'t:

relève clo la res~,onsa"bilité in t e.rna tionale ct qui cm cc tll1i cil:'e1'nE' la responsa

bilité intcTI1acionalc entre Etats a faie l'cbjet du ~rojet ù'2rticle 31 É-laooré par

la Commission à sa trente et unf.ème session19")~ D' a.i.Ll.ouro , l'arti.cle 73 de la

Convention de Vienne comme le projet d'article 73 quo l'on cxarririer-a plus loin196/

réservent toutes les questions relatives à la r-esponuabi Lat,:j internationale.

2) Lien qu'il n'appartienne pas à la Commission d'interl)r(ter cl 'une manière

générale les dispositions de la Convention de Viemle, elle croit nocessaire de

relever que l'article 61 ne vise que des situations dmls lcs~uelles lm objet est

atteint, SllilS envisaGer ceux où c'est le sujet qui est en cause. L'article 73

auquel co::.'respond le projet d'article 73 déjà cité réserve é:::;alement toutes les

questions ~ui touchent la succession d'Etat et certaines situations intéressant les

1 1-,-

apparaît par ses modalités que cette aide était liée au ré~ime de tutelle applicable

à ne territoire et que ce régime a pris fin; il en est de Dâme si le traité en cause

est conclu entre de~~ organisations internationales et l'Etat charGé de la tutelle.

4) Qu'il s'agisse de traités entre Etats, de traités entre organisations inter

nationales, ou de traités entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organi

sations intel'nationales, l'application de l'article 61 peut soulever quelques

problèmes. Il y a des cas où l'on pourra se demand~r si c'est l'article 61 qui est

en cause ou bien l'article 62i on a cité notamment des cao où des ressources

financières constituent un objet indispensable à l'exécution d'lUl traité et se

organis~'-l;ions in cernationales.

3) :en ce CJ.ui concerne la nature de l'objet mis en cause, l'article 61 comme le

projet (L'article 61, joue d'abord quand il s'agit de la cLisparition d'un objet r
physique; on a ainsi donné comme exemple la disparition d'lule île sur le statut de ~

laquelle deux Etats auraient conclu un traité; mais L' ar-t.LcLc Gl, comme le projet

d'article 61, a éGalement en vue la disparition d'une situation juridique qui

conditionne l'application J'un traité; ainsi un traité entre del~~ Etats relatifs à

une aide dont lUl tel'ritoire sous tutelle doit être le bénéficiaire disparaît s'il

195/ Docèunents officiels de l'Assemblée générale, t~ente-quatrième session,
SU'Pplément Uo 10 (1\./34/10) et Corr.l, p. 326, chap. Ill, sect. D.2.

196/ Voir ci-dessous, p. 221.
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trouvent nnéantd.es ou non réalisées. Il n'est pas Imponsi.b'Lo Clue ce genre de

problènes se rCvèle dans la pratique plus fréquemment pour Ion orGanisations inter

ria ti.ons.Ler. que ;Jour les Etats parce que les premières sont moiria autonomes Clue les

E,. Tl ~ t l' t' dl" t " "1 "7]. 07/ 1"1'Ga~s. _ Inu' rn~po el' a ce egar que e proJe Cl arLlc 0 ~I ,S l ne permet

pas à uno or~[1,nisai;ion de se dégager d'un traité va.Lcbl oment eonclu par une mesure

unilatérale non ~rû\'ue par le traité lui-même ou par le prenont projet d'articles,

admet que le8 t~aités conclus pour la seule exécution d'Ulle ùécinion prise par LmU

organisation n'empêchent pas l'organisation en modifiant laùite ùécision de faire

tomber on 'cout ou on partie le traité. Dans l' app'Li.ca't i.on (le l'article, on cloi t

tenir conpte en ce qui concerne les organisations internacionales, non seulement

des autres r~cles posées par le présent projet, mais aussi dos réserves énoncées

à l'article 73 qui portent sur un certain nombre d'importanten questions que la

Commission, nOlIT le moment, a estimé n'être pas en état ù'examiner.

~)
des o~Jlil

2. Un
une par t i
plusieur
mettre f"

3. Un c
uno parti
le chance
soit cl'un
à l' ';Gc.rc1

4. Si 1.:

Lill chance;
traité ou
suapendr-o

mentalen par le

gatoire den tra

cable8 par ouit

et déterniné le

l'attention de

3·
invoquer UJ

finàLmt
pour ouspe

(suite de

~)
qui l'invo
internatio:

L'articlo1)

quasi unanfrai. té

Conférence199{

analogue à cell

proj et d'article

199/ AnnuD.
Documents offici
deL1.Xième sesGion
la Commission 1Jl
22ème sémlce plu

o.) l'existence de ces circonstances n'ait conoticué une base essen
tielle ùu consentement des parties à être liées par le traité; et que

Article 62

Changement fondamental de circonstances190/

1. Un changement fondamental de circonstances qui s'est produit par rapport
à celles ~ui existaient au moment de la conclusion d'un traité et qui n'avait
pas été pr-évu par les parties ne peut pas être Invocué comme motif pour mettre
fin au traité ou pour s'en r8tirer, à moins que ~

197/ Annuaii'.œ ••. 1977, vol. II (2ème partie), n, 110, document A/32/10,
chap. I\T, soct. D.2. -

190/ Disposition correspondante de la Convention de Vienne

Article 62 ~ Changement fondamental de circonstancos

1. Un changement fondamental de circonstances qui s'est produit par
rapport à celles qui existaient au moment de la conclusion d'un traité et qui
n'avait pas été prévu par les parties ne peut pao être invoqué comme motif pour
mebtœo fin au traité ou pour s'en retirer à moins Clue :

a) l'existence de ces circonstances n'ai constitué une base essentielle
ùu consontement des parties à être liées par le traité; et que

1)) ce changement n'ait pour effet de transformer radicalement la portée
des 011igations qui res~ent à exécuter en vertu du ,craité.

2. Un changement fondamental de circonstances no peut pas être invoqué
comme motif pour mettre fin à un traité ou pour s'en retirer

~) s'il s'agit d'un traité établissant Ulle frontière; ou

(Voir suite note 1-98/ page suivante)
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I~) ce changement n'ait pour effet de trnnsforncr rU0icalemeIlt la portée
des o~JliGa'\;ions 'lui restent à exécuter en vertu du truitu.

2. Un cliangemen t fondamental de circonstances ne pout ~)as être invoqué par
une partie D l'éGard d'un traité entre deux ou l)l1.lSi01èr::; :etats et une ou
plusieurs orGanisations internationales et 6tablisso21\; une frontière, pour y
mettre fin ou pour s'en retirer.

'"~ " ...... \§_t;u.......~,

l,
, i

). Un cl1anGcment fondamental de circonstancc~ n2 ~eut pas ôtre invoqué par
une }Jartie comme motif pour mettre fin à un truitu ou pour s'en retirer si
le changement fonèLamental résulte d'une violation l ~)2.r la par-t i.s qui l'invoque,
soit d t uno obligation du traité, soit de toute m~tl'e obliGation internationale i.
à l'~G~rd ù-e toute autre partie au traité. 1
4. Si lille partie peut, conformément auce paracral1hos qui précèdent, invoquer
un changoment fondamental de circonstances comme notif 1)01.l:C mettre fin à un
traité ou pour s'en retirer, elle peut égalerlent ne l'invoquer que pour
sus}Jenù.re l'application du traité.

Commentaire

1) L'article G2 de la Convention de Vienne est une de ses dispositions fonda

mentales par le d61icat équilibre qu'il institue entre le respect ('.e la force obli

gatoire des traités et la nécessité d'éliminer les traités qui sont devenus inappli

cables }Jar suite du bouleversement des circonstances qui ont présidé à leur conclusion

et déteroiné le consentement des Etats. L'article 62 a donc retenu longuement

l'attention de la Commission et de la Conférence de Vienne, cc a été adopté à la

quasi unandrri té au sein de la Commission, et par une larGe rüajorité à la

Conférence199{ C'est sans hésitation que la Commission a déciùé qU'èille disposition.

analoBLle à celle de l'article 62 de la Convention de Vie11l18 ùevait figurer dans le

projet d'articles relatif aux traités auxquels des organisations internationales sont

(suite de la note 198/)

1)) si le changement fondamental résulte d'lille violation, par la partie
qui l'invoque, soit d'une obligation du traité; soit ù-e toute autre obligation
intel-nationale à l'égard de toute autre partie au tr2.itC:.

). Si èille partie peut, conformément allX par2.C'l'apheG qui précèdent,
invoquer lill changement fondamental de circonstancec comme motif pour mettre
fin à lill traité ou pour s'en retirer, elle peut uGalement ne l'invoquer que
pour Gus~endre l'application du traité.

199/ Am1uaire ••. 1966, vol. l (1ère partie), 842ème cuance, p. 135, par. 53;
Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités,
dellXième secsion, Com~tes rendus analytiques des séances lénières et des séances de
la Comr~ission ~lénière (Publication des Nations Unies, numéro de vente F.70.V.6 ,
22ème séro1ce plénière, p. 129, par. 47.
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:-o.rtico. Ce:~cr..dnnt, deux quc ot Lcns cnt rotf'nu l 'c.ttcnticn ::c 1:::. C(l:l:üccicr..; elles portent

tüUL8o:l r'lmu.. 8111: J PS P'1I'(,GlJt.iuns 1'l'';;VIl8o:l par le paragraphe 2 de la Convention de

Vienne.

2) En commençant par l'exception énoncée au paragraphe 2.2) de l'article 62 de

cette Convention, on peut se demander si pour une organisation internationale

l'exception se présente dans des termes aussi simples que pour un Etat. Le

changement de circonstances résultant pour un Etat qui l'invoque de la violation

d'une obligation internationale résulte toujours pour cet Etat d'un fait qui lui

est exclusivement imputable, aussi bien il n'y a aucun doute que l'Etat ne peut

pas se faire un titre juridique d'un fait qui lui est imputable. La question

pourrait se poser pour une organisation en des termes un peu différents, si l'on

prend en considération les hypothèses qui ont déjà été évoquées à propos de

l'article 61. En effet, un certain nombre de changements fondamentaux peuvent

provenir de faits qui ne sont pas extérieurs mais intérieurs à l'organisation;

ces faits ne sont pas nécessairement imputables à l'organisation en tant que telle

(encore que dans certains cas ils le sont) mais plutôt aux Etats membres de

l'organisation. On peut en donner les exemples suivants. Une o~ganisation a

assumé des engagements financiers importants; si une résolution des organes qui

ont le pouvoir budgétaire refuse de voter les crédits nécessaires pour satisfaire

à ces engagements il y a violation pure et simple du traité et ce refus ne peut

constituer le changement de circonstance. Mais si plusieurs Etats membres, gros

contribuables de l'organisation, ont quitté l'organisation et que celle-ci se

trouve avoir des ressources réduites au moment de l'exécution de ses engagements,

pourra-t-on considérer que l'on se trouve en présence d,fun changement de circons

tances produisant les effets prévus à l'article 62? On pourrait citer d'autres

hypothèses de ce genre. C'est pourquoi comme pour l'article 61, on tiendra compte

ici des précisions ou des réserves apportées par d'autres dispositions du présent

projet d'articles et notamment des dispositions de l'article 27 et surtout de

l'article 73. La question de savoir dans quelle mesure la responsabilité de

l'organisation peut être complètement dissociée de celle de ses Etats membres est

une question délicate qui relève essentiellement de la matière de la responsabilité

des organisations internationales qui est réservée par cet article de même que

sont réservés certains problèmes que mettent en cause des transformations qui dans

la vie des organisations modifient les rapports de l'organisation et des Etats

membres (terminaison des organisations, modifications de la composition de

l'organisation) •

3) Mais c'est la première des exceptions énoncées à l'article 62, paragraphe 2 ~h

à savoir celle des traités "établissant une frontière" qui a retenu le plus
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longuement l'attention de la Commission. Deux questions sont fondamentales; la

première doit être examinée d'abord dans le cadre de la Convention de Vienne et

elle porte sur la notion "de traité établissant une frontière"; la seconde est

relative à l'aptitude des organisations internationales à êt=e parties à un traité

établissant une frontière. La réponse ~onnée à la première question n'est pas sans

influence sur la seconde. Elles doivent donc être examinées successivement.

4) La Convention de Vienne est aujourd'hui entrée en vigueur et ce sera la

pratique des Etats liés par cette Convention qui déterminera le sens des termes

"traités établissant une frontière". Ceci étant admis, il est néanmoins possible

de faire plusieurs observations importantes. Tout d'abord, cette expression a un

sens qui dépasse certainement celui des traités de simple délimitation du terri

toire terrestre; elle s'entend également des traités de cession ou d'une manière

plus générale des traités qui établissent ou modifient le territoire des Etats; ce

sens large résulte des travaux préparatoires: la Commission a modifié son texte

initial pour tenir compte en ce sens d'observations faites par des gouvernements
200t

5) ]liais le problème essentiel est de déterminer le sens du mot l'frontière". Il

faut toutefois préciser immédiatement la portée de la question. Le terme

"frontière" désigne habituellement la limite du territoire terrestre d'un Etat,

mais on peut concevoir qu'il soit pris dans un sens large désignant des lignes

diverses qui fixent les limites spatiales de l'exercice de diverses compétences.

Dans ce sens, on pourrait considérer comme des frontières des lignes douanières,

les limites de la mer territoriale, du plateau continental, de la zone économique

exclusive ou encore certaines lignes d'armistice. Mais il faut bien préciser quels

sont les effets qui s'attachent au fait de qualifier telle ou telle ligne de

"frontière"; certaines de ces lignes sont peut-être des "frontières" au regard de

tel effet (opposabilité aux autres Etats par exemple) et non aU regard de tel

autre (plénitude de la juridiction). Au regard de l'article 62, l'effet de la

qualité de "frontière" est un effet stabilisateur., Dire qu'au sens de l'article 62

une ligne est qualifiée de "frontière" veut dire qu'elle échappe à la caducité

instituée à l'article 62.

6) Cette remarque a particulièrement d'importro1ce en ce qui concerne les

nombreuses lignes de délimitation mises en oeuvre dans les travaux de la Troisième

Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer tels qu'ils résultent notamment

200/ Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa
dix-huitième session, Annuaire ••• 1966, vol. II, p. 283, document A/6309/Rev.l,
deuxième partie, chap. II, par. Il) du commentaire de l'article 59.
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à la date du présent rapport du 'ITexte de négociation composite officieux/

révision 2" 201/ du Il avril 1980. Il serait possible de montrer que les limites

extérieures (vers la haute mer) de la mer territoriale sont vraiment des limites

du territoire de l'Etat, ce qui n'est pas le cas pour d'autres lignes 202/. ~fuis

les Etats considéreront-ils d'une manière générale que les délimitations maritimes

conventionnelles déjà opérées bénéficieront d'une stabilité absolue quelle que

soit l'évolution des circonstances fondamentales sur la base desquelles ils ont

procédé à des délimitations conventionnelles? La Commission n'est pas qualifiée

pour répondre à une question aussi délicate dont la Troisième Conférence sur le

droit de la mer devra, au moins sous certains aspects, se saisir. Elle se borne à

constater qu'en présence de l'évolution du droit de la mer, on doit au moins ne pas

exclure la possibilité de certains aspects entièrement nouveaux du régime des

"frontières" au sens large.

7) La deuxième question porte sur la capacité des organisations à être parties à

des traités établissant des frontières. Une remarque préliminaire est importante:

les organisations internationales n'ont pas à proprement parler de "territoire"; ce

n'est que d'une manière tout à fait analogique et impropre que l'on a pu dire que

l'Union postale universelle instituait un "territoire postal" ou que telle union

douanière avait un "territoire douanier". N'ayant pas de territoire, une

organisation internationale n'a pas de "frontières" au sens traditionnel du mot;

elle ne peut donc "établir une frontière" pour son propre compte.

8) Mais peut-on admettre que par la conclusion d'un traité elle "établisse une

frontière" pour le compte d'un Etat? La question doit être entendue correctement.

Il est bien certain qu'une organisation internationale peut recevoir par un traité

entre Etats la compétence pour trancher par une décision unilatérale le sort d'un

territoire ou du tracé d'une frontière; il y en a des exemples; c'est une décision

de l'Assemblée générale des Nations Unies qui a décidé en application du traité de

paix de 1947 du sort des colonies italiennes. Mais ce qui est en cause dans la

question sous examen est de savoir si l'organisation peut non pas disposer

201/ A/CONF.62/~œ.lO/Rev.2.

202/ On pourrait ci ter en ce sens la w...~·férence faite par les Parties en ce
qui concerne la compétence du tribunal arbitral institué par le Royaume-Uni et la
France pour procéder à des délimitations dans la Manohe et dans la mer d'Iroise,
en ce qui concerne la délimitation du plateau continental et celle de la mer terri
toriale. Tribunal arbitral, RépUblique française/Royaume-Uni de Grande-Breta~e et
d'Irlande du Nord, Délimitation du lateau continental Â Décision du 30_juin 1977,
Paris, 1977, p. 34, par. 14 et suiv. Voir aussi International Law Reports, vol. 54,
1979, p. 33.)
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d'un territoire lorsqu'elle est spécialement habilitée à cet effet, mais disposer

par voie de négociation et de traité d'un territoire qui par hypothèse n'est pas

le sien.-:':i en théorie on peut imaginer cette situation, il est Lmposs.Lb.l e d'en

donner jusqu'à présent un seul exemple.

9) Cependant on a fait observer qu'il existe quelques indices qu'une telle

hypothèse pourrait se réaliser. Il pourrait en être ainsi si une organisation

internationale avait l'administration internationale d'un territoire, soit par

'i
1

:1

,
exemple sous le régime de la tutelle internationale, soit autrement. Bien que la 0;

pratique qui a été étudiée pour le compte de la Commission du droit international '20J/ ':

ne soit pas pour le moment concluante, on ne peut exclure que les Nations Unies 1
aient à assumer la responsabilité de l'administration internationale d'un teI'ri-

toire dans des termes si larges qu'elles soient habilitées à conclure pour ce

territoire des traités établissant une frontière.

10) On peut aussi faire valoir que dans le nouveau droit international de la mer

apparaît la nécessité de prévoir qu'une organisation internationale (l'Autorité

internationale des fonds marins) puisse conclure des accords qui établissent des

lignes dont certaines pourraient être assimilées à des "frontières", même au sens

et avec les effets stabilisateUEs prévus à l'article 62.

Il) Sans méconnaître l'intérêt qui peut s'attacher à de telles hypothèses, la

Commission du droit international a estimé qu'elle n'avait pour le moment pour

tâche que de transposer au cas des traités qui sont l'objet des présents articles

l'article 62 de la Convention de Viennei cet article a été rédigé dans la

conception traditionnelle selon laquelle seuls les Etats disposent d'un territoire

et seules les délimitations des territoires des Etats constituent des frontières.

Les seuls traités (au sens des présents articles) auxquels la règle du para-

graphe 2~) de l'article 62 de la Convention de Vienne aura à s'appliquer sont donc

des traités qui établissent une frontière entre au moins deux Etats et auxquels une

ou plusieurs organisations internationales sont parties. Celles-ci pourront être

parties à un tel traité parce que le traité contient des dispositions qui inté

ressent des fonctions qu'elles sont appelées à exerceri il en sera notamment ainsi

si une organisation est appelée à garantir une frontière ou à assurer certaines

fonctions dans des régions frontalières.

12) Le projet d'article 62 ne comporte donc par rapport à l'article 62 de la

Convention de Vienne qu'un changement important; la disposition prévue au

203/ "Possibilités ouvertes à l'Organisation des Nations Unies de participer à
des accords internationaux pour le compte d'un territoire: étude établie par le
Secrétariat". Annuaire ... 1974, vol. II (2ème partie), p. 7, document A/CN.4/28l.
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r
l paragraphe 2 .§l:) du projet es t rédigée de manière à ne s'appliquer qll' aux traités

conclus entre deux ou plusieurs Etats et une on plusieurs organisations inter

nationales. On a également dédoublé ce paragraphe en deme par-agr-aphes di stincts

et changé en conséquence la numérotation du dernier par-agr-aphe , Le point.È.) du

paragraphe 2 de l'article 62 de la Convention de Vienne devient le paragraphe "j du

projet d'article 62. Il a semblé que pour la clarté des paragraphes 2 et 3, il

devait être précisé que le changement fondamental de circonstance ne pouvait être

invoqué par une partie ce qui couvre à la fois les Etats et les organisations

internationales. Le paragraphe 4 du projet d'article est identique au paragraphe)

de l'article 62 de la Convention de Vienne.

Article 6'5

Rupture des relations diploma:tique~~nsulaires204/

La rupture des relations diplomatiques ou consulaires entre Etats parties
à un traité entre deux ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations
internationales est SffilS effet sur les relations juridiques établies entre
ces Etats par le traité, sauf dans la mesure où l'existence de relations
diplomatiques ou consulaires est indispensable IL l'application du traité.

1

rclo.

or.:m~

exclu

or(io.n

COClmG

Leurs

14 mo.

{jUèrG

inter

Ilta t

ro.ppe

tionD

l' 01'(;

nisnt

1)

Commentaire

La rupture des relations diplomatiques ou consulaires est en principe sa~s

par l

3)
effets tant sur les traités qui existent entre les Etats en cause, que sur la

possibilité pour ces mêmes Etats de conclure des traités. Ces règles évidentes ont

été quelquefois méconnues ou discutées d~Ds le passé, aussi la Convention de Vienne

les a consacrées dans deux articles, l'article 63 et l'article 74 que l'on

examinera plus loin. La première de ces règles ne comporte que l'exception aussi

évidente que la règle eUe-même des traités pour lesquels l'application du traité

requiert l'existence de ces relations. Ainsi un traité sur les immunités accordées

aux consuls voit ses effets suspendus tant que de telles relations sont inter

rompues. Comme les relations diplomatiques et consulaires n'existent qu'entre

Etats, la règle générale posée par l'article 63 de la Convention de Vienne ne peut

recevoir application, parmi les traités qui sont l'objet des présents articles, que

pour les traités conclus entre deux ou plusieurs Etats et une ou plusieurs

intél'

la COI

.irrtorr

cas p

membr

eutLoi

sement

présen

princi

consu l

organisations internationales.

particulier.

Le projet d'article 63 a donc été limité à ce cas

t

204/ Disposition correspondante de la Convention de Vienne:

Article 63 : Rupture des relations diplomatigues ou consulaires

La rupture des relations diplomatiques ou consulaires entre parties à un
traité est sans effet sur les relation", juridiques établies entre elles par
le traité, sauf dans la mesure où l'existence de relations diplomatiques ou
consulaires est indispensable à l'application du traité.
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•
2) ln Conmi as i on du droit .irrbcr-na t i.onc I a.'Ji:eJl.e'Wéi Clue dans 10 monde actuol, lCG

re12tions entre los orz;o.nicntions int.:'rlJo.tionalos ot los :eto.tc so sont, comme los

or.:::nnisntiüilC Lnt cr-net LonoLca , cons.idé.rabjornorrt développées, no tctnnorrt ot non

oxcIuo ivonon t entre los orZ;2nisntions ct los Eta t s qui on sont monbros . Pour los

or~2nis2tions loc plus iDport2ntes, des roprésentntions permanentos o.uprès des

or~211isntions .irrto rne t LonaLca ont été instituées ot 10 statut do cos déléZ;2tions

Ge rapproche sous bion des nspoets do celui des n~cnts dos relntions diplomatiquos

CODme le démontre la Convention de Vionne sur la rcprésontntion des Etnts dans

leul~relatiolls 2vec les orz;anisations internationales de caractère universel du

14 mar-s 1975, é Iabor-éo sous forme de projet d '",rticloo par 12 Commission. Il n'est

~ère di.s cutubLe que 12 .ruptu.ro de ces rolations entre un Et2t et Cine or~anise.tion

internation21e est sans effet sur les oblieations qui peuvent peser tant sur cet

Etnt que sur cette or~aniso.tion. Pour prendro l'exomplo le plus simple, 10

r2ppel de la déléeation permanente d'un Etnt auprès d'une or~anisntion interna

t.Lona Le , ou ln non-po.rticipation des représentants d'un Ilta t aux 0l':::;'2nes de

l'or~e.nisation auxquels ils sont, en vertu de la Charte constitutive d~ l'or:::;,a

nisation, appelés à siéz;er, n'21tère p2S la substance des obli:::;,ntions établies

par ladite Charte.

3) la Commission a évoqué cette situation; elle a toutefois relevé que celle-ci

intéresse avant tout le réz;ime juridique des traités qui sont soumis aux rèeles de

la Convention de Vienne. ~l effet, lea tr2ités qui instituent des organisations

internationales sont des traités entre Et2tS. Il peut arriver cependant dans certains

cas particuliers que des traités conclus entre uno organisation et un Et&+' non

membre ou même membre de cell~-ci établissent entre eux des obligations do~t l'exé

cution suppose l'institution de relations oreaniques particulières comme l'étal)lis

sement sur place do représentants, délégations, commissionsill'experts qui peuvent

présenter un caractère permanent. Si ces relations organiques étaient rompues, un

principe analogue à celui posé à l'article 63 pour les relations diplomatiques et

consulaires devrait être appliqué.
Article 64

Si une nouvelle norme impérative du droit international eénéral survient,
tout tn:~ité existant qui est en conflit avec cette norme devient nul et prend
fin.

205/ :Disposition corres}Jond2nte de 1:- Convention de Vienne :

Articl_e._6A ; S~~.1l.aj1Ce_.~..:;me 110uve~~orme _~~rati'y_o_~ .droi t
Îllt..e.l::.nat:i.:..<?.n..?-l Rénéral \jus cogens )

Si unG nouvelle norme impérativG du droit international eénéral survient, tout
traité exi.atant qui est en conflit avec cette norme devient nul, et prend fin.
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à 10. ~'()is d..s prôcisionc ...:t U'1c. conaéca-a t i on qu.i ...:11 font l111C de; Se:S dispositions

e;8s":1U,,lLs. L'lc;st donc sans l1ésit.:.ltio:l qu., ln Commission 2 adopbé L, proj"t

c]'o.rticL 53 qu i 6tc.lld aux traités auxqu .... La C0!1t pa r t i.c s une 01.1 p Lus i.cur-s or0uni

~;:]~,LY':J inte:r:'C'tiono.lc.s Ilnrti.:::le 53 d. 12 Convorrt i on d.. Vil-nnL.
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.... t c;~;L cc t t .... oxprcs s i on "connunaubé intl-rnationale des ~t2ts dans son cnacmbLo"

L:l.::1o'':2i'( 1,,8 or~anisations in-c....:rnatione.los sans qu ' il soit nôccasa i ro de

I::~ :ltio:'J;lc.l' CeLl, s-ci cxpr-casénorrt ,

3) CLS rooarC;UGS sont pleinement valables pour l'article: 64 de la Convontion de

Vi~;'h: e:t pour 1...: P:C''Jjü-c. d'article. 64 qui rep"odui t co Lu.i-e Iù S211S changcmcrrt , la

sur-vcnanco cl "une nOl'OO qu i précontc par rappor-t aux traités lm carnctèr...: itclpé-
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Articlo 65

1. la par't i o qui, sur la base dc s dispositions dos pr éacrrt s ar'ciclos,
.i.nvoquo soit lm v i co de son consontomcnt 2. être liée par un traité , soit
un mot i I' de cOllGcster la validité d'un traité, d'y [j'](]ttro fin, de s'on
rotircr ou d'on suspendre l'application, doit ~otifior sa prétention aux

R.rocé~'Jre__à_suivr_e_~oncernan~_la nullité _cl-'_u..!::!.. tra_~é,
son cxtinction, le rctrait d'une pê~t~e ou la suspen~ion

d;-lï2pl:Jli caÜOi':;--d~ra ~té

1. la part i.o qui, Sl11.' la base doa clisposi tions de. la présente:
Conv0ntion, invoque soit un vice de son consentement \ êtrc liée pnr un

286/ ~ocu...t1!..eJ1j;s C2,.f.1iciols_ dc"",,=.'_:._sscmblée r;énérale ,... ~rE.ntc_-..9...l1..~_t~ièr.Je .1l..<?s..?Jon,
S~pplj~unt po 10 G\734716) ct Corr.l, p. 431, chap. IV, sect. B.2, communtnire
do l'article 5::1.

207/ Disposition corrcsp,ondante: do 1;- Convention do Vf.cnno ~

':8 e.iî(;ts précis de; cotte survenanc" est l'oojet du projc.t d'article 71 qui sera

cxan.iné plus loin.
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aut.ros parties. La no't i f'Lcation cloit indiquer la mc sure onv i sa.géo h
l'é;;ard du traité ct ILS ra i aona de col Lo-c i .

2. Si ~ après un déléü qui, sauf en cas d'ur.Genco particulière, ne
snurn Lt être inférieur h U'lC période de trois moi.s à compter du la
récoption de la notification, aucun0 partie n'a fait objection, la partie
qui a f2i t la notification peut prendre, dans les I'orrncs :;?révues à
l'article 67 s ln mesure qu'elle 0. envisG.Géc.

3. Si, toutefois une oèjection a été soulevée par une autra partie, les
parties devront rech~rcher une solution par les ooyens indiquas à
l'Article 33 de 12 Charte des Nations Unies.

~. La notification ou l'objection faite par une or.G211isation intor
nation2lc est ré.Gie par les rèeles pertinentes de cette oreanisation.

5. TIien dans les para.Graphes qui précèdent ne porte atteinte aux droits
ct ~}li~2tions des parties découlant de toute disposition en vi~eur entre
elles concernant le rèelement des différenàs.

6. Ef~ns préjudice de l'article 45, le f:it qu fun Irta t ou une oreal1isation
ill"CCrnationale n'ait pas adressé la notification prescrite au para-
eraphe l ne l'empêche pas do faira cette notification en réponse à une
autre partie qui demande 11exécution du traité ou allè~e sa violation.

(suite de la note 207/

traité, soit un motif de con~ester la validité d'un traité, d'y mettre fin,
clo s'en retirer ou d'en suspendre l'application, doit notifier sa prétention
aux a~tres parties. La notification doit indiquer la mesure envisa~ée à
l'é~ard du traité et les raisons de celle-ci.

2. Si, après un délai qui, sauf en cas d'ureence particulière, ne
saurait être inférieur à une période de trois mois h compter de la
réception de la notification, aucune partie n'a fait d'objection, la partie
qui a fait la notification peut pr2ndro, dans les formes prévues à
l'article 67, la mesure qu'elle a envisa~ée.

3. Si toutefois une ~)jection a été soulevée par une autre parties
les parties devront rechercher une solution par les moyens indiqués à
l'Article 33 de la illlarte des Nations Unies.

4. TIien dans les para~raphes qui précèdent ne porte atteinte aux
droits ou obl Lja t.ione dos parties découlant de toute disposition en vi.::s'Ueur
antre elles concernant le rèelemont dos différends.

5. ~~préjudico de l'article 45~ le fait qu'un Etat n'ait pas
adressé la notification prescrito ~~ ~3ra~raphe l ne l'ompêche pns de
faire cette notification on réponse à une autre partie qui demande
l' cxécunion du traité ou qui allèeue Ea violation.
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1) T:'nt la Coor.Jiosion du droit international que ln Conférence du Vienne ont

éto tl:n.em scnaibLce au f'ait que les trois premières sections dc ln p[lrtie V de ln

Convention de Vienne (coClCle les articlos cor-roanondanbs du projet d'articles),

en pr-océdant, à un exposé méthod Lquo et complet de toutes les hypothèses dans

lesquelles un traité no :r:ecevait plus appLi.cot.i on , risquaient d 'en,Jendrer de

nonereux difforenùs et fi ro Lomon t d'ubrunler la vertu de la rèGle ilpuet2_ sunt

sor-vanda ", Il 11e pouva i t cependant être question de supprimer J'une manière,

~énérale la rè~le q~i permet aux Dtats d'appréciér eux-mêr.Jcs les situations

juridiques les concernant. la Commission dans son projet d'articles institua

dans l'article 65 de la Convention certaines Garanties relatives à la procédure

selon laquelle les :etats doivent conduire Leur-s actions unilatérales; la

Conférence de Vienne devait compléter les earanties ainsi données par l'article 05

par l'institution en cas de différend persistant de recours à des tiers~ Cour

internationale de Justice et commission de conciliation.

2) Le système institué par l'article 65 a été adopté sans opposition à la

Conférence de Vienne et la Commission du droit international a estimé que son

extension au présent projet d'articles, moyennant quelques légères mises au point,

s'imposait S2ns difficulté. le mécanisme institué par l'article 65 a pour objet

d'orGaniser entre les :etats en cause une confrontation loyale basée sur une

information, une motivation, un moratoire et éventuellement un recours au;;

moyens de résoudre les différends énoncés à l'Article 33 de la Q12rte; la

signifIcation des divers éléments de ce mécanisme est éclairéu par les indi

cations de forme données par l'article 67.
3) la partie qui entend pour être dégaGée de ses obLi.gations invoquer une des

dispositions des trois premières sections de la Partie V de la Convention de

Vienne, doit commencer par exprimer sa prétention par écrit en la justifiant par

une motivation. Alors s'ouvre une période de trois mois, sauf urGence parti

culière, pendant laquelle cette partie ne peut pas mettre sa prétention à

exécu t Lon, mais au cours de laquelle les parties au traité qui viennent d'être

informées ont la pc 'sibilité de soulever une objection; si elles ne le font pas,

la partie qui a notifié sa prétention peut prendre la mesure envisaeée sous la

forme d'un acte rédi~é comme un instrument qu'elle communique aux autres parties.

Si une objection est soulevée, il y a un différend et les parties à cc différend

recourent aux dispositions en vieueur entre elles pour la solution des différends

(paragraphe 4, article 65) ou sont t cnues de recourir aux moyens prévue à

l'Article 33 de la Charte.
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4) Cc ~écanisme peut s'appliquer SffilS difficulté aux organisations inter

nationales ~ en merrt.Lonnarrt les organisations à. côté des Etats quand 11m:~icle 65

se réfère à. cetDe-ci (paragraphe 5 de llarticle 65). La Commission sIest posé la

question de savoir si le moratoire de trois mois nlétait pas trop court pour

pernettre à. une organisation de prendre illle décision sur la question de savoir

si elle soulève ou non tUle objection à l'encontre de la prétention dlune autre

partie. Cette question prend tout son sens si l'on considère que certains

orgmles d'une organisation ne siègent que pour des sessions assez éloi@lées

les tUles des autres. IIais~ encore que la Convention de Vienne ne le spécifie

pas expressément? tUle objection peut toujours être retirée et par conséquent

on peut maintenir le délai de trois mois également pour les organisations quitte

à ce que l'organisation soit amenée à retirer tùtérieure~ent son objection.

5) En revanche~ l'invocation dlun motif pour se dégager dlobligations conven

tionnelles ou même l'objection à la prétention d'une autre partie sont des actes

assez importants pour qu'il ait semblé à la Commission nécessaire~ comme elle lIa

fait pour dlautres projets d'articles (article 35~ paragraphe 3; article 36~

paragraphe 3; article 379 paragraphe 7; article 39~ paragraphe 2; et article 45?

paragraphe 3)? de rappeler que ces actes quand ils émanent dlune organisation

internationale sont régis par les règles pertinentes de cette organisation.

Cette disposition est l'objet dlilll nouveau paragraphe inséré avec le numéro 4

après le paragraphe 3. Les paragraphes du projet d'articles qui correspondent

atDe paragraphes 4 et 5 de l'article 65 de 18. Convention de Vienne sont numÉrotés

sans changement du texte comme paragraphes 5 et 6.

Article 66

P 'd d' l t· dO 0 ° dl bot t d 01° tO 208/roce ures e re~ emen ~u ~c~a~re. ar ~ rage e e conc~ ~a ~on

1. Si~ dans les douze mois qtÙ ont suivi la date à laquelle une objection
a été soulevée par illl Etat à l'encontre dlun autre Etat? il nIa pas été
possible de parvenir à une solution conf'crmémerrt au paragraphe 3 de
llarticle 65? les procédures ci-après seront appliquées ~

208/ Disposition correspondante de la Convention de Vienne ~

Article 66 g Procédures de règlement ~udiciaire. dlarbitrage et
de conciliation

Si? dans les douze mois qui ont suivi la date à laquelle llobjection
a été soulevée? il nIa pas été possible de parvenir à une solution confor
mément au paragraphe 3 de l'article 65~ les procédures ci-après seront
appliquées g

(voir suite note 20,8/ page suivante)
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a) toute partie à tm différend concernant l'application ou l'inter
prétation des articles 53 ou 64 peut~ par une requête~ le soumett~e à la
décision de la Coux' internationale de Justice 7 à moins que les parties ne
décident d'un CODffitm accord de sOttnettre le différend à l'arbitrage;

b) toute partie à tm différend concernant l'application ou l'inter
prétation de l'tm quelconque des autres articles de la partie V des présents
articles peut mettre en oeuvre la procédtœe indiquée à l'anneJce des présents
articles en adressm,t une demande à cet effet au Secrétaire général des
Nations Unies.

2. Si~ dans les douze mois qtÙ ont suivi la date à laquelle tme objection
a été soulevée par tme organisation internationale à l'encontre d'une autre
organisation internationale~ il n'a pas été possible de parvenir à tme
solution conformément au para[;Taphe 3 de l'article 657 toute partie à un
différend concernmlt l'application ou l'interprétation de l'tm quelconque
des articles de la partie V des présents articles peut 7 à défaut d'accord
sur une autre pr-océdur-e , mettre en oeuvre la procédure indiquée à l'anneJce
aux présents articles en adressm,t tme demande à cet effet au Secrétaire
général des Nations Unies.

3. Si~ dans les douze mois qui ont suivi la date à laquelle Ul,e objection
a été soulevée par un Etat à l'encontre d'une orgmlisation internationale
ou par une organisation internationale à l'encontre d'tm Etat 7 il nIa pas
été possible de parvenir à une solution conf'cr-mémerrt au panagraphe 3 de
l'article 657 toute partie à tm différend concernant l'application ou
l'interprétation de l'un quelconque des articles de la partie y des présents
articles peut 7 à défaut d'accord sur une autre procédure 7 mettre en oeuvre
la procédure indiquée à l'annexe atDe présents articles en adressant une
demande à cet effet au Secrétaire général des Nations Unies.

Commentaire

1) Llarticle 66~ ainsi que l'Annexe à la Convention de Vienne ont été élaborés

non par la COmBission du clroit internationa1 7 mais par la Conférence de Vienne

elle-même. De nombreux gouvernements estimaient que les dispositions de

l'article 65 n'apportaient pas de garanties suffisantes à l'application de

la Partie V de la Convention de Vienne~ et craicnaient que l'énonciation

(suite de la note 208/)

~) Toute partie à un différend concernant l'application ou l'inter
prétation des articles 53 ou 64 peut 7 par une requête 7 le soumettre à la
décision de la Cour internationale de Justice 7 à moins que les parties ne
décident dlun commun acco~d de soumettre le différend à l'arbitrage;

Q) Toute partie à un différend concernant l'application ou l'inter
prétation de l'un quelconque des autres articles de la partie V de la
présente Convention peut mettre en oeuvre la procédure indiquée à l'annexe
à la Convention en adressant une demm,de à cet effet au Secrétaire général
des Nations Unies.
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détaillée de toutes les règles qui pouvaient conduire à la nOll-applicatioll

d'lm traité plusse multiplier des initiatives illlilatérales et par là nenacer

la force obliGatoire des traités; d'autres Gouvernements ne partaGeaient pas

les mêmes craintes et estimaient que déjà l'article 65 dOl1Dait certaines

garmlties. Ces oppositions ne prirent fin que par lUl compromis constitu~~

inter alia, par l'article G6 de la Convention de Viel1De209~
2) Ce bref rappel explique deuJ: singularités de l'article 66. La première est

qu'un article qui comnle son titre l'indique est consacré à des procédlITeS de

règlement des différends? ne fiGlITe pas parmi les clauses finales mais est

inséré dmls le corps même du traité; la seconde est que cet article ne prétend

pas régler l'ensemble des différends relatifs à l'interprétation ou à l'appli

cation de la Convention? mais seulement cellX qui mettent en cause la partie V

de cette dernière. On observe même que parmi les différends mettant en cause

la partie V? il introduit une distinction entre les articles 53 ou 64 d'lme

part et l'lUl quelconque des autres articles de cette partie d'autre part; les

premiers peuvent être soumis par une requête à la Cour internationale de

Justice? les autres relèvent d'illle procédlITe de conciliation. Cette différence

ne se justifie que par le fait que la notion de règles impératives absolues

a semblé à certains Etats appeler des Garanties particulièrenent efficaces

de mise en oeuvre en raison du caractère radical de ses effets? de la rareté

relative de précédents vraiment concluants? et des développements que semblait

a~~oncer l'article 64.

3) Ces dOl1Dées posaient à la Commission une question de principe. On aurait

pu considérer que l'objet nême de ces articles invitait à ne pas essayer d'adopter

dans le projet d'articles des dispositions analogues~ puisque ce sont généra

lement des conférences diplomatiques qui élaborent les articles relatifs à la

solution des différends. On pouvait également? d'lUl autre point de vue, faire

observer qu'en insérant dans le corps mêne du traité~ à la slute de l'article 65?
1

l'article 6G? la Conférence de Vienne avait pris la position qu'en ce qui

concerne la partie V les questions de fond et celles de procédlITe étaient liées.

Comnle la Commission a toujours préféré s'éloicner aussi peu que possible de la

Convention de Vierule? il convenait d'élaborer un projet d'article 66 ainsi

qu iune Annexe.

~ Il fut finalement adopté à la 34ème séance plénière de la Conférence
par 61 voix contre 20, avec 26 abstentions. Documents officiels de la COl1férenc~

des Nations Unies sur le droit des traités, deuxième session, Comptes rendus
analytiques des séances plénières et des séances de la Commission plénière?
p. 206, par. 72.

- 209 -

~,

i

~.•...
'...
t
1

r
i:
t'

_
.

., ... , ... '....

.- !'



4) C'est cette dernière alternative que la Commission a finalement suivie; elle

oblige à résoudre un certain nombre de difficultés. L'adaptation des règles préVLles

à l'article 66 au cas des tr2ités ~lŒquels des organisations internationales sont

parties permet de toute manière alL~ gouvernements responsables de prendre les dispo

sitions nécessaires en toute connaiosélnce de C2.use, et la Commission n'a pas voulu

se dérober à la tâche d'élaborer lille transposition de l'article 66, quelle que soit

l'appréciation portée sur les résultats obtenus.

5) Si l'article 66 de la Convention ne se réfère à l'existence d'un différend

que dans ses alinéas ~) et ~), toute la construction de cette disposition eot fondée

sur la notion de différend, et celle-ci présente déjà dans la Convention de Vienne

lille certaine complexité, surtout lorsque l'on se rapporte à l' annexe 2.U,': pr ésent s

articles sur laquelle on reviendra plus loin.

6) Les procédlITes de règlement établies par l'article 66 s'insèrent dans le

mécanisme préVLl par l'article 65. 01and lille portie entend oepêévaloir d'lm des

articles de la partie V pour cesser d'appliquer lill traité, elle procède à une

notification; déns un délai de trois mois, lille objection peut être faite et ainsi se

trouve constitué le différend qui, faute d'un arrangement dans les douze mois, est

soumis aux procédures de l'2.rticle 66. Or la même prétention peut être émise p2r

plusieurs parties avec les mêmes fondements juridiques, de même une objection iden

tique peut être soulevée par plusieurs parties; au point de vue des procédures suivies

il peut y avoir plusieurs différends ou un différend unique à propos duquel plusieurs

Etats font cause commune. rIais l'annexe de la Convention de Vienne, tout en se

référant par sa rédaction elle-même à cette possibilité n'a pas cru nécessaire de

traiter davantage ce problème pas plus que d'autres aspects qui relèvent spécifi

quement des techniques procédlITales. Sauf à y faire quelques allusions à propos de

l'annexe à la Convention (infra), la Commission après avoir longuement examiné cette

question, a estimé qu'il n'était pas nécessaire de s'y attacher plus longuement

que ne l'avait fait la Convention de Vienne elle-même.

7) En revanche, il lui est apparu rapidement qu'elle devait pour résoudre des

problèmes qui appellent des solutions différenciées, et pour la clarté de la

rédaction du projet d'article 66 distinguer, selon la nature des parties à lill

différend, trois hypothèses différentes, selon que les parties au différend sont

seulement des Etats, seulement des organisations, ou un ou plusieurs Etats et une

ou plusieurs organisations. La raison essentielle mais non unique de cette

distin~tion entre trois catégories de litiges est que seuls les Etats peuvent être

parties devant la Cour internationale de Justice et que dès que dans un di~férend
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1

apparaît une organieation internation21e, il faut modifier d'lille manière sensible

la solution préVlle en ce qui concerne les articles 5] et 64 de ln Convention de

Vienne pour les règles de .iue c_or;em~,

8) Des trois hypo thèccc indiquées plus haut, la première ne soulève aucune diffi

culté, Ul effet, quand un différend ne met aux prises que des Iitate il n'y 2

aucune raison de ne pas appliquer nu règlement de ce différend lee d i cpo s.i t i.onn de

l'article 66 de 12 Convention de Vienne. L'article) alinéa ~)de cette convention

y invite puisqu' il prévoit "l' app'l Lcat i.on de la Convention aux relations entre Dtat s

régies par des accords internationalD: auxquels sont également parties d'autres

sujets du droit .iritarnntLonnl ", Il n'existe d'ailleurs aucun obstacle à ce qu'il en

soit ainsi.

9) Dans la deuxième hJ~othèse, toutes les parties au différend sont des organi

sations Lnternut i.onal.e e ; se pose alors la oncatLon de savoir comment eeront réglés

les différends qui porter[1.ient sur 1; ex i ct ence , l'interprdtation ou l'application

d'une règle de .il.:l§.. coge]'!..§.. Il 2. sernb.Lô à 18 Comn.i as.i.on que lJien que pour lee

différends entre Etats la Convention oe Vienne nit mentionné l' 8rbitro.[je et le

recours à la COllI' Lnt er-nat LonrLe de Justice, c ' eStait en fait surtout à 1., plus haute

juridiction mondiale que l'on avait voulu confier le soin de décider des C]uestions

ouas.i graves que l fexistence, l'interprétation et 1; application d'une règle impé

rative absolue, Faute de pouvoir instituer devant la Cour au bénéfice des organi

sations internationales un droit de requête unilatéral, on pOlITrait tenter de mettre

en oeuvre une procédure d'o.vis consultatif, Si une des organisations parties au

différend dispose en application de l' "'rticle 96 de la Char-tc du droit de présCllter

une demande dfavis consultatif, elle pourrait user de cette faculté, à défaut,

l'avis consultatif ne pOlITrait être obtenu que d'une manière indirecte; il faudrait

qu'un débat soit ouvert au sein dflille organisation internationale dmls un organe

compétent pour demffilder un tel avis et que cet organe accepte de présenter lille

telle demande.

la) Il apparaît ainsi que de toute mallière le recou~s à lill avie consultatif présente

un caractère illip8rfait et aléatoire. Le rapporceur spécial avait préVll dans le

projet d'~rticle 66 lUle telle éventualité, mais la Commission a considéré que la

mention de celle-ci dans le texte de ce projet d' nrticle ne f'a.i aaf t qu' e:::pliciter

une possibilité qui existe de toute manière, 8n dehors même de la volonté des parties

au diff6rend, SallS QPporter aucun remède aux inconv6nients ou alD{ aléas de cette

procédure. Lprès avoir longuement ex ami.né tous les aspac t s de ce problème, elle 2,
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donc décidé de supprimer- 12 oon t i on de la possibilité de recourir Q un o.vic consul

tatif. Elle 8 écarté de I:lêI:le la solution qui aurait consisté à faire état de la

uos ei.b i Li té d'une (lemnnde dl avis consultatif en conf'ér-arrt à cet avis un effet

~bli{:'2toirc;210~ La possibilité de nct t rc en oeuvre une procédu're d'e.vis conc1.1.1-

t at i f a somb.l é con!,o:.'ter tro~ d' al éas pour at t achor à l t nv.i s 2.insi obtonu un

cnractère ùbliG2.toire.

11) S:'ns exclure pour autant qu'lm cv.i s conou.Ltat Lf so.it demandé il 12. Cour inter

nut i.onal.e de Justice si l'arcane compétent d l une orG::llüsation intern:::.tiono.1e hnbi-

li tée Q dsmcndar. 1.1n tel avi s décide de le f'ai.r-e , 10. Conni nni.on 2. donc décidé

d'é'tendre aux différends concoz-nant l'application ou l'interprc5t2.tion des 2rticles 5)

01' Gif 10. solution prévue pour les différends qui portent sur 1; aPl)lication ou

l'interprét",tion d' un autre article de 12 partie V, c'est-à-dire le recours obli

géltoiL'e à une procédure de conciliation. En effet, s'il n'en avaf, t 1):',S été c i.ns i , les

différends auxquels les auteurs de la Convention de Vienne ont voulu appor-t e.r le.

solution la plus corrtr-ai.gnant e , il savoir ceux qui mettent en c auco une norme impé

rative ab soLue , seraient ceux pour lesquels ln solution oero.it 12. uo.iris orC'21lÎs8e.

La rc?daction du par-agr-aphe 2 de 11o.rticle 66 s'est trouvée ainsi 'f'ac i Litee

pu i squ 1 elle prévoit le recouro ob1.iGdoire à 12 conc ilintion pour un litige met t ant

en cauoe un article C1L!:...elcC!l'Clu~ de la par-t i e V.

12) La troisième catégorie de différends est celle qui oppose l'ùn à l'Qutre un

Ltat et une org8l1isation internotionole, 8l1e est l'objet du paraGrc~he j de

l'3rticle 66. S'il faut que le différend oppose au moins un Et2t et une orC'oDisation,

il est possible que sur le plml de la procédure ln situation soit plue compliquée

et que les parties soient des Ltats et des org8l1isntions : ou bien, d'une port,

des Dtat s et des or(;'::lllisations, d ' aut.r-o part, des Etats et des orgnnisc.tions, ou b i en

un Etat contre des Eteto et une orgo.niséltion, etc., etc. I:11 effet, il f'aut tenir

210/ En dehors des hypothèses pcrticulièreo dmlS leoquelles 1.1De procédure d'n'lis
consultatif particulière a~ été aménngée comme ème Gar::llltie particulière concer-nant
les décisions rendues pnr ~ Tribmlal administratif de l'OIT et le Tribunnl adminis
t r-at i.f des Nations Unies, c er-t a.iriea conventions ont institué des avis COll01Ü t atLf's
ayarrt lm effet obligatoire, ainsi la Convention sur les privilèges et .irarmn.i t és
des Nations Unies du 1) février 1946 (section ::;0, Ilat i.ons Unies, Recueil des
traités, vol. L, p. )1), l' j,cconl entre 1; Organisation des IlatLonc -Ulli-e-;-;t-leo
Etats-Unis d'!~érigue relntif'au Siège de l'Organisation du 26 juin 1947 (section 21,
ibid., vol. 11, p. ]1), la Convention sur les privilèges et immmlités des
institutions spécialisées du 21 novembre 1947 (section 32, ibi~., vol. )), p. 203).
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compte du fait 9 valable pour les trcités multilatéralu: que d'autres parties au

traité peuvent prendre la même position que chaclme des p~ties au différend et

peuvent décider de faire cause commune avec l'lme ou l'autre des parties au

différend. Cette éventualité qui n'est pas mentionnée expliciteoent à l'article GG
de la Convention de Vienne 9 apparaît clairement dans l'annexe à cette convention.

Il a semblé à la Commission qu'il suffisait de mentionner dans le texte du

paragraphe) de l'article 66 l'hypothèse de base; les cas plus compliqués oeront

examinés plus loin au projet d'c.nnexe.

13) ();uelles que soient les complications qui peuvent naî tr-e (lu fait que plusieurs

parties all traité font cause commlme il n'en demeure pas moins qu'en toute hJ~othèse

une organisation figure parmi. les parties au différend. Or 9 comme on l'a vu à

propos des différends entre orGanisations internationales (par.9) ci-dessus) 9 celles

ci ne peuvent être parties devant la Cour internationale de Justice. Comme il

faut prévoir des voies de reCOlœs coopatibles avec les possibilités ouvertes à

toutes les parties éventuelles à 'Lm différend, il faut d811S l'hypothèse qui est

l'objet du paragraphe) de l'article 66 écarter la possibilité de soumettre à la

Cour internationale de Justice lm différend relatif à l'application ou à l'inter

prétation des articles 5] et 64 et instituer d'une manière Générale 9 comme pOlIT les

différends entre orgm1isations internationales 9 le recours obligc.toire à la

concd.Lf.atLon ,

1. La notification prévue au paragraphe l de l'article 65 doit être faite
par écrit.

2. Tout acte déclarant la nullité d'un traité, y mettant fin ou réalisant
le retrait ou la suspension de l'application du traité sur la base de ses
dispositions ou des paragraphes 2 ou 3 de l'orticle 65 doit être consigné
dans un instrument comnun.iqué aux autres p8.I'ties. Si l'instrument émanant

,
211/ Disposition correspondante de la Convention de Vienne :

Lrticle 67 Insi:..rJl!ll~n...t.1Layant lJ~r objet__cl.e__dj.c}ar~.E..)._~'pullité ih.'un
j:rE4té 9 d 'y mettr~.J'i~~réplisGL le 2-'_etJ::'E!:.:h:L_o.}l_~

..suspenc1r_~~lic~tiondu tr_él.ili

1. La notification prévue au paragraphe l de l' 8.I'ticle 65 doit être faite
par éerit.

2. Tout acte déclarant la nullité d'un traitG 9 y mettant fin ou réalisant
le retrait ou la suspension de l'c.pplication du traité sur la base de ses
dispositions ou des paragraphes 2 ou 3 de l'article 65 doit être consigné dans
un instrument communiqué alU: autres parties. Si l'instl~lment n'est pas signé
par le chef de l'Etat 9 le chef du gouvernement ou le ministre des affaires
étrangères, le représentant de l'Etat qui fait la communication peut être
invité à produire ses pleins pouvoirs. .

- 213 -



d'un Etat ni est pas signé par le chef de 1; Irtat , le chef du gouverneI:1ent ou
le ministre des "ff<:üres étrnn3'ères, le représent<'IJt de l' Dt at Qui fait la
commlmication peut être invit0 à ~roduire ses pleins pouvoirs. 8i l'instl~lment

émane d'lmo organisation internationale, le représentllilt de l'orGanisation Qui
fo.it la communication doit produire des pouvoirs appropriés.

Commel1taire

1) On a montré dnns le commentaire sur le projet d'article 65 comment l'article 67
complétait l'article 65 de la Convention de Vienl1e. Il doit donc être étendu aux

traités qui sont li obj et du présent proj et d'articles et n'appelle une adapt atLon

qu 1 en ce qui concerne les pouvoi.r-s à produire p['r le relJrGsent2Ylt d'une orgDI1isation.

2) Il est nécessD.ire de !lréciser en effet le sens de l'article 67 de la Convention

de Vienne. 01and il s'agit des actes qui conduisent lill :etat à être lié par lUl

acte conventionnel, l' ar-t.icLo 7 de 12 Convention de Vienne prévoit tout d' abor-d que

certains agents représontent les :etat~ à raison de leur fonction d'une mo.nière telle

qu'ils sont dispensés de produire des pleins pouvoirs (2rticle 7, par. 2), pour les

autres agents, ils n'eng<:,gent L' Dt at Clue s'ils produisent des pouvof.r-o appropriés

ou "s'il ressort de la pr-ct i.que dos Etats intéressés ou d'autres circonstances qu'ils

avaient l'intention de considérer cette personne comme représentnnt l':etat à ces

fins et de ne pas requérir la présentation de pleins pouvoirs". :Ji l'on compare ces

règles avec celles que la Convention de Vienne institue à l'article 67 pour l'acte

par lequel un Et at so dégage de son olJligaiiOll, on con s t abe que cette conventi.on est

plus ex Lgeerrbe dans ce dernier cas ; en effet, sauf si l'instrument est signé du chef

de l'Et8t, du chef du gouvernement ou du ministre des affnires étrnngères, "le

représentant de l' Ilt at ... pout être invité à produire ses pleins pouvoirs". Cette

sévérité accrue, et notamment la disparition de la dispense de la production des

pleins pouvoirs en fonction de la pratique ou de la présomption tirée des circons

tances, se comprend facilement. Une des garmlties prGVlleS par la procédure des

articles 65 et 67 est précisément le recours à lill instrument m2xqué par une certaine

solennité. On a voulu éviter toute ambigulté dnns cette procédure qui va éliminer

ou suspendre un traité et donner à cette procédure une date certaine; on est donc

obligé de ne pas prendre en considérntion ni la pratique ni les circonstances qui

sont des données toujours ambi~lës, n'acquérant de la solidité gue par l'écoulement

du temps.

- 214 -



3) Il faut dans le projet d'article 67 compléter l'article 67 en envisageant le

cas des organisations internationales; il faut en ce ~i concerne leur consen

tement établir un décalage du même ordre que pour les Etats entre la procédure

de conclusion et la procédure d'''élimination'' ou de suspension d'un traité. Pour

la conclusion d'un traité, le projet d'article 7 (paragraphes 3 et 4) ne connaît

que deux cas: la production de pouvoirs appropriés et l'habilitation tacite

résul tant d.e la pratique ou des circonstances; si on veut que l' "élimination"

du traité soit réglementée d'une manière plus exigeante que la conclusion, il n'y

a qu'une solution : l~ production de pouvoirs appropr1es, sans retenir le cas

d'habilitation tacite résultant de la pratique ou des circonstances. C'est à cet

effet qu'une phrase ayant cet objet a été ajoutée à la fin du paragraphe 2.

Article 68

Révocation des notifications et des instruments
prévus aux articles 65 et 67~

-;

Une notification ou un instrument prévus aux articles 65 et 67 peuvent
être révoqués à tout moment avant qu'ils aient pris effet.

Commentaire

1) L'article 68 de la Convention de Vienne a pour objet de favoriser la sauve

garde des traités et n'a pas soulevé de difficultés ni au sein de la Commission

ni lors de la Conférence de Vienne. L'effet essentiel des actes dont la révocation

est envisagée par cette disposition est de conduire à des degrés divers à la non

application d 'un traité. Tant que ces actes n'ont pas "pris effet", la révocation

est possible. Il n'y a aucune raison de ne pas étendre une disposition aussi

normale aux traités qui sont l'objet du présent pr<?jet d'art";.cle; le projet

d'article 68 ne comporte aucune modification par rapport au texte correspondant

de la Convention de Vienne.

2) Celle-ci ne pr-eca.se pas selon quelle forme la "révocation" de la notificatioJl

et de l'instrument prévus à ] 'article 67 (pas plus d'ailleurs que "l'objection")

doit être opérée. Le problème n'est pas important pour la "notii"ication" qui ni est

soumise qu'à la forme écrite, mais il présente une importance en ce qui concerne

"l'instrument". Tout en reconnaissant qu'il n'y a pas en droit international

212/ Disposition correspondante de la Convention de Vienne:

Article 68 : Révocation des notifications et des instruments prévus
aux artL les 65 et 67

Une notification ou un instrument prévus aux articles 65 et 67 peuvent
être révoqués à tout moment avant qU'ils aient pris effet.
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l,
i' '

. . ~:

de règle générale consacrant le principe dit de "l'acte contraire", la Commission

estime que pour la sécurité des relations conventionnelles, il serait normal que

la "révocation" d "un instrument soit opérée suivant les mêmes formes que

l'instrument lui-même et notamment en ce qui concerne la communicntion des "pleins

pouvoirs" et des "pouvoirs appropriés fl prévus à l'article 67.
Section 5 : Conséquences de 'la n1.ùlité, ue l'extinction ou de la

suspension de l'application d'un traité

Article 69

Conséguences de la n1.ùlité d'un traité213/

1. Est nul ~1 traité dont la nullité est établie en vertu des présents
articles. Les dispositions d'1.Ul traité nul n'ont pas de force juridique.

2. Si des actes ont néanmoins été accomplis sur la base d'un tel traité

a) toute partie peut demander à toute autre partie d'établir autant que
possible dans leurs relations mutuelles la situation qui aurait existé si
ces actes n'avaient pas été accomplisi

~) les act~s accomplis de bonne foi avant que la nullité ait été
invoquée ne sont pas rendus illicites du seul fait de la n~lité du traité.

3. Dans les cas qui relèvent des axticles 49, 50, 51 ou 52, le paragraphe 2
ne s'applique pas à l'égard de la partie à laquelle le dol, l'acte de
corruption ou la contrainte est imputable.

~ Disposition correspondante de la Convention de Vienne

Article 69 g Conséquences de la nullité dlun traité

1. Est nul un traité dont la nullité est établie en vertu de la présente
Convention. Les dispositions d'un traité nul n'ont pas de force juridique.

2. Si des actes ont néanmoins été accomplis sur la base d'un tel traité:

.ê:) toute partie peut demander à toute autre partie d'établir autant que
possible dans leurs relations mutuelles la situation qui a1.ITait eJdsté si
ces actes n'avaient pas été accomplis i

~) les actes accomplis de bonne foi avant que la nullité ait été
invoquée ne sont pas rendus illicites du seul fait de la nullité du traité.

3. Dans les cas qui relèvent des articles 49, 50, 51 ou 52, le paragraphe 2
ne s'applique pas à l'égard de la partie à laquelle le dol, l'acte de
corruption ou la contrainte est imputable.

4. Dans les cas où le consentement d'un ~tat déterminé à être lié par un
traité multilatéral est vicié, les règles qui précèdent s'appliquent dans
les rel~tions entre ledit Etat et les parties au traité.
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•

1. A moins que le traité n'en dispose ou que les parties n'en conviennent
autrement 9 le fait qu'un traité a pris fin en vertu de ses dispositions ou
conformément aUJC présents articles

214/ Disposition correspondante de la Convention de Vienne

Article 70 : Conséquences de l'extinction d'un traité

1. A moins qlle le traité n'en dispose ou que les parties n'en conviennent
autrement 9 le fait qu'cUl traité a pris fin en yertu de ses dispositions'ou
conformément à la présente Convention :

~) libère les parties de l'obligation de continuer d'exécuter le traité;

~) ne porte atte~!te à aucun droit 9 aucune obligation ni aucune
situation juridique des parties créés par l'exécution du traité avant qu'il
ait pris fin.

2. Lorsqu'un Etat dénonce un traité multilatéral ou s'en retire 9 le
paragraphe l s'applique dans les relations entre cet Etat et chacune des
autres parties au traité à partir de la date à laquelle cette dénonciation
ou ce retrait prend effet.

la Commission ni à la Conférence de Vienne d1opposition, car il a pour objet

d'expliciter d'une menière logique les conséquences de la nullité d'un traité.

Son extension roue traités qcù sont l'objet des présents articles est nécessaire

et n'a imposé que l~ mention des organisations internationales à côté de celle

des Eta~s (paragraphe 4).
2) Cl peut seulement relever que le paragraphe 3, article 69, comme le projet

d'article 699 montre qu'en dépit de la réserve générale faite par l'article (et

le projet d'artic:e) 73 à l'égard des questions qui relèvent de la responsabilité

internationale 9 il est établi clairement pour le dol, l'acte de corruption ou la

contrainte, que ceux-ci constituent en eUJ~mêmes des faits illicites; ces vices

ne constitLlent donc pas ou pas uniquement des vices du consentement; c'est pourquoi

la Convention de Vienne et à sa suite le projet d'articles instituent poU2~ ces

hypothèses des règles qui en elles-mêmes constituent déjà la sanction d'un fait

illicite, notamment en rr.~tièrp. de divisibilité des dispositions d'un traité

(article 44 et projet d'article 449 par~Rl~aphes 4 et 5).
Article 70

Conséquences de l'extinction d'un traité214/

4. Dans le cas où le consentement d'un Etat ou d'une organisation inter
nationale déterminé à être liée par un traité multilatéral est vicié, les
règles qui précèdent s'appliquent dans les relations entre ledit Etat ou
ladite organisation et les parties au traité.

Commentaire

Le futur article 69 de la Convention de V~enne n'a rencontré ni au sein de1)

ns
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a) libère les parties de l'oblirration de continuer d'exécuter le traité;

~) ne porte atteinte à aucun droit, aucune oblieation ni 1"'.~'J'.,_le situation
juridique des parties, créés par l'exécution du traité avant qu'il ait pris fin.

2. Lorsqu'tm Etat ou tme orcanisation internationale dénonce tm traité
multilatéral ou s'en retire, le paragraphe l s'applique dans les relations
entre cet Etat ou cotte organisation et chactme des autres parties au traité
à partir d0 la date à laquelle cette dénonciation ou ce retrait prend effet.

Commentaire

L'article 70 de la Convention de Vionne déduit les conséquences :!.ogiques de

l'extinction d'tm traité dans des tel~es qui ne laissent place à aucun doute. C'est

pourquoi en ajoutant seul emorrt à cô té de la mention de l'Etal; celle de l' organi

sation internationale, la Commission a étendu les règles de l'article 70 aux

traités qui sont l'objet des présents articles. On notera que le paragraphe l b) du

projet d'articles pose tme règl& de conflit de lois dans le temps; la diffictùté de

formuler en termes précis et indiscutables les règles applicables à ce p _'oblème

apparaît surtout si l'on compare l'énoncé relativement simple du paragraphe l ~)

avec la rédaction du paragraphe 2 ~) de l'article suivant.

Article 71

Conséquences de la nullité d'un traité en conflit avec tme
norme impérative du droit international ~énéral~

1. Dans le cas d'tm traité qui est nul en vertu de l'article 53, les parties
sont tenues :

215/ Disposition correspondante de la Convention de Vienne:

Article 71 : Conséquences de la nullité d'un traité en conflit avec tme
~~ impérative du droit international Fénéral

1. Dans le cas d'tm traité qui est nul en vertu de l'article 53, les parties
sont tenues :

a) d'éliminer, dans la mesure du possible, les conséq~ences de tout acte
accompli sur la base d'une disposition qui est en conflit avec la norme impé
rative du droit international général; et

b) de rendre leurs relations ~utuelles conformes à la norme impérative
du droit international général.

2. Dans le cas d'un traité qui devient nul et prend fin en vertu de
l'article 64, la fin du traité

.§:,) libère les parties de l'obligation de continuer d'exécuter le traité;

b) ne porte atteinte à aucun droit, aucune obligation, ni aUCtme
situation juridique des parties créés par l'exécution du traité avant qu'il
ait pris fin; toutefois, ces droits, obli[:,tions ou situations ne peuvent être
maintenus par la suite que dans la mestITe où leur maintien n'est pas en soi en
conflit avec la nouvelle norme impérative du droit intel~lational général.
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2. Dans le cas d'un traité qui devient nul et prend fin en vertu de
l'article 64, la fin du traité:

~) de rendre leurs relations mutuelles conformes à la norme
impérative du droit international général.

~) d'éliminer, dans la mesure du possible, les conséquences de tout
acte accompli sur la base d'une d.isposition qui est en conflit avec la norme
impérative du droit international général; et

libère les parties de l'obligation de continuer d'exécuter le~)
traité;

~) ne porte atteinte à aucun droit, aucune obligation, ni aucune
situation juridique des parties créés par l'exécution du traité avant qu'il
ait pris fin; toutefois; ces droits, obligations ou situations ne peuvent
être maintenus par la suite que dans la mesure où leur maintien n'est pas
en soi en conflit avec la nouvelle norme impérative du droit international
général.

Commentaire

Trois ~rticles de la Convention de Vienne sont consacrés aux règles

impératives absolues (articles 53, 64, 71). L'adoption par la Commission des

projets d'articles 53 et 64 conduit nécessairement à rédiger le projet

d'article 71 sans aucun changement par rapport au texte correspondant de la

Gonvention de Vienne. Les questions de conflits de lois dans le temps sont

l'objet essentiel de cet article; mais leLlr interprétation, et notamment celle

du paragraphe 2 ~),soulève des questions difficiles. L~ Commission a néanmoins

estimé qu'il ne convenait pas d'apporter des changements à ce texte, en raison

non seulement de la fidélité qui est due dans la mesure du possible au texte

de la Convention de Vienne, mais parce que la matière est suffisamment compliquée

pour que des changements apportés à un texte qui, même s'il n'est pas pleinement

satisfaisant, a été soigneusement élaboré, risquent de soulever plus de

problèmes qu'ils n'en résoudraient.
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ArJicle 72

Consé3ue~_es de la sus~ension de l'a~~lication _~m traité21G/

1. A moins que le traité n'en dispose ou quc les parties n'en conviennent
autrement, la suspension de l'application d'lm traité sur la base de ses
dispositions ou confol~ément aux présents articles:

a) libère les parties entre lesquelles l'application du traité est
suspe~due de l'obligation d'exécuter le traité dans leurs relations
mutuellcs pendent la période de suspension;

b) n'affecte pas par ailleurs les relationa juridiques établies par le
traité entre les parties.

2. Pendant la période de suspension 9 les parties doivent s'abstenir de
tous actes tendant à faire obstacle à la reprise de l'application du traité.

Commentaire

Comme tous les articles qui constituent la section 5 de la partie V de la

Gonvention de Vienne, l'article 72 n'a fait l'objet d'auclu1c contestation tant

les règles qu'il pose sont nécessaires. Celles-ci ont donc été étendues sans

modification aux traités qui sont l'objet des présents articles.

216/ Disposition correspondante de la Convention de Vienne:

Article 72 : Conséquences de la sus~ension de l'ap~licatio~d'un

traité---
1. A moins que le traité n'en d.i.apo se ou que les parties n'en conviennent
autrement, la suspension de l'application d'un traité sur la base de ses
dispositions ou conformément à la présente Convention:

~) libère les parties entre lesquelles l'application du traité est
suspendue de l'obligation d r exécuter le tl"aité dans leurs relations
mutuelles pendant la périoue de suspension;

~) n'affecte pas par ailleurs les relations juridiques établies par
le traité entre les parties.

2. Pendant la période de suspension 9 les parties doivent s'abstenir de
tous actes tendant à faire obstacle à la reprise de l'application du
traité.
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PARTIE VI

DISPOSITIONS DIVERSES

f
1

.A:rticle 1'5

1. Les dispositions des présents articles ne ~réjugent aucune question qui
pourrait se poser à propos d'un traité entre un ou plusieurs Etats ct une
ou plusieurs organisations internationales du fait d'une succession d'Etats
ou en raison de la responsabilité internationale d'un Etat ou de l'ouverture
d'hostilités entre Etats parties à ce traité.

Cas de succession d'Etats. Je responsabilité d'un Etat ou d'une
organisation internationale. d'ouverture d'hostilités. de

terminaison de l'existence d'une organisation ou de terminaison
de la participation d'un Etat en gualité de membre

d'une organisation 217/

Commentaire

Lorsqu'elle a préparé le projet d'articles qui devait devenir la Convention

2. Les dlspositions des présents articles ne préjugent aucune question c.ui
pourrait se poser à propos d'un traité en raison de la responsabilité inter
nationale de l'organisation internationale, de la terminaison de son existence
ou de la terminaison de la participation d'un Etat en qualité de membre de
l'organisation.

217/ Disposition correspondante de la Convention de Vienne:

.A:rticle 7? : Cas de succession a'Etats, de responsabilité d'un Etat
ou d'ouverture d'hostilités

Les dispositions de la présente Convention ne préjugent aucune question
qui pourrait se poser à propos d'un traité du fait d'une succession d'Etats
ou en raison de la responsabilité internationale d'un Etat ou de l'ouvertur~

d'hostilités entre Etats.

1)

de Vienne sur le droit des traités, la Commission fut amenée à réserver deux

matières qui devaient faire l'objet de projets d'articles distincts, inscrites à

son programme de codification et dont elle veLa~t d'entreprendre l'étude ~ la

succession d'Etats et la responsabilité internationale d'un Etat. A cette

première considération, entendue d'ailleurs d'une manière souple, s'en ajoutait

une autre qui justifiait également la réserve de la responsabilité : certains

articles relatifs au droit des traités mpttaient en. effet nécessairement en cause,

comme on l'a fait déjà remarquer (supra, par. 2) du commentaire de l'article 69),

les questions de responsabilité. La Commission alla un peu plus loin lorsqu'elle

se demanda si elle devait également réserver une question fort débattue du droit

international "classique" : l'effet de la "guerre" sur les traités. En effet,

ce sujet n'étant pas prévu dans son programme de COdification, une réserve

est
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formulée à cet égard dans le projet d'articles aurait eu pour objet d'attirer

l'attention des gouvernements sur l'importance d'une question qu'elle avait déli

bérément laissée de côté. La Commission, après examen du problème, décida de ne

pas mentionner la matière, mais la Conférence de Vienne devait reprendre la

question et insérer dans l'article 73 une troisième réserve portant sur cette

question 218/.

2) Ce rappel sommaire de l'histcrique de l'article 73 de la Convention de Vienne

permet de préciser que cet article n'a jamais eu pour objet d'épuiser d'une

manière exhaustive la liste des matières qui peuvent être mises en cause par un

traité entre Etats, et sur lesquelles la Convention n'a pris aucune position.

Selon la Commission, l'article 73 a simplement pour but d'attirer l'attention de

l'interprète SlŒ certaines matières particulièrement importantes, mais sans pOlœ

cela exclure les autres.

3) Si l'on considère, à la lumière de cette interprétation de la portée de

l'article 73 de la Convention de Vienne, le cas des traités qui sont l'objet des

présents articles, il apparaît sans difficulté qu'un article symétrique à

l'article ',) de la Convention de Vienne est nécessaire et que ce ,projet d'article

doit coutenir au moins des réserves aussi étendues que l'article 73. Le double

problème qui a retenu à ce sujet l'attention de la Commission - problème de fond

et problème de rédaution - est de savoir si les réserves prévues à ce projet

d'article ne doivent pas être élargies pour tenir compte des données propres aux

organisations internationales.

4) La question la plus aisée à résoudre concerne la responsabilité internationale.

En effe~, il n'est pas discutable qu'il existe des cas dans lesquels la respon

sabilité d'une organisation internationale peut être engagée; la pratique,

218/ A propos de la question de la responsabilité, voir aussi les
articles 48 à 52 du projet et les commentaires y relatifs, Doclunents officiels
de l'Assemblée générale. trente-guatrième session. Supplément No 10 (A!34!10 et
Corr.l), p. 422 à 430. En ce qui concerne ~a question de l'ouverture d'hosti
lité8, voir le rapport de la Commission du droit international sur les travaux
de sa dix·huitième session (Annuaire ••• 1966, vol. II, p. 291 et 292,
document A/6309/Rev.l, deuxième partie, chap. II, par. 2) du commentaire de
l'article 69; Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le
droit des traités, première session, Comptes rendus analytiques des séances
plénières et des séances de la Commission plénière (publication les Nations Unies,
numéro de vente: F.68.V.7), 76ème séance de la Commission plénière,
p. 491 à 493, PJr. 9 à 33.
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notamment conventionnelle, en fournit des exemples; les travaux de la Commission

dans le champ de la responsabilité internationale des Etats l'ont amenèe à

rencontrer cette question et elle a volontairement limité le projet d'articles

en cours d'élaboration à la responsabilité des Etats 219/. Mais il était logique

et nécessaire d'ajouter dans le projet d'article 73 la réserve de la responsabilité

internationale des organisations internationales à celle de la responsabilité

internationale d'un Etat.

5) La question de la réserve des hostilités entre Etats était déjà un peu moins

simple. En effet, on pouvait se demander si les organisations internationales,

ell~aussi, ne pouvaient pas participer à des hostilités et dans ce cas on aurait

dû, dans le projet d'article 73, se référer seulement à ltdes hostilités Il en

évitant la formule plus limitée des "hostilités entre Etats". Beaucoup de membres

de la Commission ont estimé que, en l'état actuel de la pratique internationale,

des organisations internationales pouvaient participer à des IIhostilités ll ;

certains membres ont été à ce sujet un peu plus réservés. Finalement, la

Commission a décidé de maintenir la formule des "hostilités entr2 Etats lt en se

fondant sur une considération étrangère à la question de principe de savoir si

des organisations internationales peuvent prendre part à des "hostilités lt• En

effet, il ne s'agit dans l'article 73 que de l'effet des "hostilités ll sur les

traités, et non pas de l'ensemble des problèmes soulevés par une participation

à des hostilités. Or ce qu'a connu le droit international Ilclassique",c'est

l'effet de "1'état de guerre" sur les traités, effet qui dans la pratique des

Etats et dans la jurisprudence des tribunaux nationaux a été, au cours des

cent dernières années, l'objet d'une importante évolution. En introduisant

cette réserve dans l'article 73, la Conférence de Vienne n'a pas pris position

sur l'ensemble des problèmes qui naissent de la participation à des lthostilités lt,

mais seulement réservé sans prendre position les problèmes qui pourraient

subsister encore de nos jours, lors d'un conflit armé entre Etats, du fait des

règles qui furent appliquées dans le passé sur les effets de l'état de guerre

sur les traités. rans ces conditions, la réserve insérée dans l'article 73 de

la Convention de Vienne ayant une portée aussi limitée, il était indiqué pour

la Commission d'insérer dans le projet d'article 73 une réserve allant dans

le même sens que celle de la Convention de Vienne.

219/ ,Annuaire ••• 1977, vol. II, p. 58 et 59, document A/IOOIO/Rev.l, par. 32
et ibid., p. 93 à 97, le commer.tafre de l'article 13. Voir aussi le l'Troisième
rapport sur la responsabilité des Etats ll par M. Roberto Ago, rapporteur spécial,
Annuaire ••• 1971, vol. II (1ère partie), document A/cN.41246 et Add.l à 3,
par. 209 à 213.
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succ eos.i on d' Etat s que l'on rencontre des difficultés. On pouvait en effet songer

à se référer ~ une notion de "succession d'organisations internationales", au

besoin en J.éfinissant ce terme que l'on rencontre parfois dan;J certaines études

doctrinales. le rapporteur spécial s'était engagé dans cette voie. Cependant,

leô me-mbres de la Commission ont fait valoir que non seulement cette expression

restait vague, mais que le terme même de "succession" que les travaux de la

Commission et la Convention de Vienne du 23 août 1978 sur la succession d'Etats

t · , dt' t' 220/ t· t d' . . Aen ma lere e l'al e~ on sOlgneusemen eflnl, ne devait pas etre employé

à l'occasion de s: ~ations qui semblent radicalement différentes.

7) Si l'on rega~1e de plus près les situations que l'on peut avoir présentes

à l'esprit, quand on emploie le terme de "suc.;ession d'organisations inter

nationales" on constate en effet qu'elles sont assez éloignées de celles de la

succession d'Etats. Il est exact que certaines orgffi1isations ont pris fin et que

d'autres organisations ont recueilli certaines de leurs obligations et certains de

leurs biens, ainsi l'Organisation des Nations Unies après la dissolution de la

Société des Nations. Mais dans tous ces cas, ce sont des conventiôns entre Etats

qui ont défini l'étendue et les modalités de ces transferts. L'on a fait observer

que dans ces hypothèses ce transfert était tout à fait artificiel et arbitraire, à

la diff{:-ence de ce qui se passe en cas de succession d'Etats dans laquelle c'est

la modifiuation de la souveraineté sur un territoire qui constitue la base

effective, dans certains c~s, d'un transfert d'obligations et de biens. Il n'y

aurait donc jamais, à proprement parler, de "aucceee.i.on" d'organisation à

organisation.

8) En revanche, il arrive que par la création d'une organisation internationale

les Etats membres transfèrent à celle-ci certaines compétences portant sur des

matières déterminées et la question se pose alors de déterminer si l'organisation

ainsi créée est tenue par les traités conclus dans cette matière par les Etats

membres avant la constitution de l'organisation. Ce problème met généralement

en cause des traités conclus entre Etats, mais il peut aussi porter sur des

traités auxquels sont déjà parties d'autres organisations interr.ationales.

Supposons par exemple un traité multilatéral auquel sont parties, outre de

nombreux Etats, une organisati9n internationale représentant une union douanière.

Si trois Etats parties à un tel traité viennent à constituer également une union

douanière, gérée par une organisation internationale, la question peut se poser

r;) C' est eur-tou't à propos de la généralisation de Id r0uerve relative à la de déterminer

traité. On pm
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220/ Documents offici81s de la Conférence des Nations Unies sur la succession

d'Etats en matière de traités, vol. III, documents de la Conférence (publicat~on

des Nations Unies, numéro de vente : F.~!,.V.10), p. 199, document A/CONF.80/31,
article 2, lb).
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de déterminer quels sont les rapports entre cette nouvelle organisation et ~e

traité. On pourrait se demander si dans un tel cas il existe une IIsuccession ll

entre des Etats et une organisation internationale.

9) Gn peut également SI interroger sur les effets de la dissolution d'un.; orga

nisation internationale. Doit-on considérer que les Etats membr-es de cette Ol'iC-'-'

ni.sataon " succèdent" aux "biens et aux o"bligations de cette organisation? 80n1,-).1s

notamment tenus par les traités conclas par celle-ci? Il se pourrait. notamment l

si l'on considère qu'il existe des organisations responsables ce tâches opéra

tionnelles et constituées par quelques Etats seulement s que cette hypothèse

présente un intérêt pratique important.

10) Bien d'autres cas, plus ou moins imaginaires, ont été évoqués devant la

Commission. On a posé la question de savoir quelles pouvaient être le~ réper

cussions S~IT des traités conclus par une organisation, d'une modification de son

traité constitutif qui rendrait l'organisation incapable juridiquement d'honort~

des obligations résultant d 'un traité antérieur et régulièrement conclu par elle.

Des modifications dans la participation de certains Etats à une organisation ne

portant pas atteinte, au moins formellement, à l'identité d'une organisation qui

reste tenue des traités antérieurement conclus avant ce changement, il n'y a donc

pas lieu de poser ici un pro"blème de "succession d'organisations internationo.les";

tout au plus pourrait-on se demander comme on l'a fait à propos d'autres articles

(su~ra, par. 2) du commentaire de l'article 61 et par. 2) du commentaire de

l'article 62) si dans certains cas de tels changements dans la composition ne

conduisent pas à certaines conséquences d'ordre juridique. En revanche, le fait

qu'un Etat membre, qui a conclu un traité avec l'organisation, cesse d'être membre

de l'organisation pourrait dans certains cas soulever des difficultés; ces diffi

cultés seraient liées éventuellement au fait que la conclusion ou l'exécution

d'un tel traité pourraient être su"bordonnées à la qualité de membre d'une organi

sation; à l'inverse, on pourrait concevoir que la perte de qualité de membre,

prononcée à titre de sanction, ne libère pas un Etat des obligations conven-
1

tionnelles qu'il a assumées par un traité particulier conclu avec l'organisation.

Ce sont là des questions délicates qui relèvent d'une étude approfondie et sur

lesquelles la Commission n'a pas pris position. ]e telles questions ne sont pas

théoriques mais elles ne rentrent pas dans une matière que l'on pourrait qualifier,

même en l'entendant largement de IIsuccession d'organisations internationales".

Il) En fonction de l'ensem"ble de ces considérations, la Commission a décidé

d'éviter d'employer le terme de " succession d'organisations internationales", de
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renoncer à donner une énumération des cas soumis à réserve avec le souci d'en

donner une liste qui tendrait à être exhaustive et finalement de se contenter de

deux exemples : celui de la terminaison des organisations internationales et

celui de la terminaison de la participation d'un Etat membre à une organisation

j.nternationale.

:~) Une fois la position de la Commission arrêtée au fond 9 il restait à résoudre

Lill problème de rédaction. la solution la plus simple consistait à énumérer

successivement dans un seul alinéa les différentes matières auxquelles s'applique

la réserve formulée par l'article 73 "à propos d'un traité". On a reproché à cette

présentation d'énumérer des matières pour lé~quelles la réserve ne peut jouer que

pour certains traités. La responsabilité internationale des Etats 9 la succession

d'Etats et l'ouverture d'hostilités entre Etats ne peuvent jouer à propos d'un

traité conclu seulement entre organisations internationales. Pour faire droit à

ce souci d'exactitude, la Commission a donc rédigé deux alinéas, malgré la

lourdeur ainsi donnée au texte.

13) Dans le premier alinéa, elle a énoncé à propos d'un traité entre un ou

plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales' la réserve de

la succession a'Etats et de la responsabilité internationale d'un Etat; elle a

pgalement ajouté à ces deux matières celle de l'ouverture des hostilités entre

Etats parties à un tel traité, ce qui implique qu'il s'agit dans ce dernier cas

d'un traité conclu au moanr entre deux Etats si.; une ou plusieurs organisations.

On observe que par la rédaction de ce texte se trouve visée non seulement la

responsabilité d'un Etat à l'égard d'un autre Etat, mais encore la responsabilité

d'un Etat à l'égard d'une organisation internationale.

14) Dans le deuxième alinéa, la réserve porte sur la responsabilité d'une orga

nisation internationale 9 que ce soit à l'égard d'une autre organisation ou à

l'égard d'un Etat ainsi que sur les deux exemples retenus parmi d'autres, 3. savoir

sur la terminaison d'une organisation ou Slœ la terminaison de la participation

d'un Etat à une organisation internationale.

Article 74

Relations diplomatigues ou consulaires et conclusion de traités 221/

La rupture des relations diplomatiques ou des relations consulaires ou
l'absence de telles relations entre deux ou plusieurs Etats ne fait pas
obstacle à la conclusion ùe traités entre deux ou plusieurs desdits Etats
et une ou plusieurs organisations internationales. La conclusion d'un tel
traité n'a pas en soi d'effet en ce qui concerne les relations diplomatiques
ou les relations consulaires.

(Voir note 221/ page suivante)
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Commentaire

1) Relations conventionnelles et relations diplomatiques et consulaires ne

sont liées par aucun lien juridique de prir:cipe. L'article 63 dR la Convention

de Vienne et le projet d'article 63 ont tiré de cette donnée un" pl'emière

conséquence : la rupture des relations diplo~atiques et consulaires est saD8

conséquence juridique nécessaire sur les relations conventiol1nelles 9 sauf si

l'application du traité suppcse en fait l'existence de telles relations.

L'article 74 et le projet d'article 74 tirent deux autres conséquences ~ç cette

indépendance des relations conventiorù1elles et des relations diplomatiques et

consulaires 9 les unes à l'égard des autres: la rupture des relations diplomatiques

ou 1es relations consulaires n'empêche pas la conclusion d'un traité et la

conclusion d'un traité n'a pas en soi d'effet en ce qui concerne les relations

diplomatiques ou consulaires.

2) Les règles posées par l'article 74 de la Convention ne peuvent pas être

étendues à tous les traités qui tombent sous le coup des présents articles. En

effet, comme les ~elations diplomatiques et consulaires n'existent qu'entre les

Etats, seuls des traités :,ulCquels au moins deux Etats 9 entre lesquels les

relations df.p'l.omatLques sont mises en cause, sont par-t.ias ;"e voient susceptibles

de tomber sous le coup de cet article. On a donc introdult dans la rédaction

du projet d'article 74 les modifications qui en limiten-~ l.es effets aux traités

conclus entre deux ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations

internationales. En ce qui concerne l'intérêt que présenteraient aujourd'hui

les mêmes problèmes considérés non pas plus au regard des relations diplomatiques

ou consulaires 9 mais au regard des relations que les organisations internationales

sont parfois amenées à entretenir avec des Etats 9 on se reportera aux

commentaires qui ont été présentés à ce sujet à propos de l'article 63.

221/ Disposition correspondante de la Convention de Vienne:
1

Article 74 : Relations di-,lomatiques ou consulaires et conclusion
de traités

La rupture des relations diplomatiques ou des relations consulaires ou
l'absence de telles relations entre deux ou plusieurs Etats ne fait pas
obstacle à la conclusion de traités entre lesdits Etats. La conclusion d'un
traité n'a pas en soi d'effet en ce qui concerne les relations di~lomatiques

ou les relations consulaires.
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Article 75

~as d'un Etat a.~esscu~ ~221

les dispositions des présents articles sont sallS effet sur
les obligations qui peuvent résulter à propos d'un traité entre un
ou plusieurs Etats et une ou plusieurs orGanisations internationales,
pour un Etat agresseur, de mesures prises ccnt'orrnémer.t à la Charte
des Nations Unies au sujet de l'agression commise par cet Etat.
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Commentaire

L'article 75 de la COnvention de Vienne a été adopté pour tenir compte1)

d'une situation née de la Deuxième Guerre mondi31e. Certains traités ont été

conclus entre des Etats qui ont imposé à des Etats considérés comme agresseurs

des obligations que ceux-ci au moment de la conclusion de la Convention de Vienne

n'avaient pas tous acceptées conventionnellement. L'article 75 ne permet pas

de mettre en cause les effets de ces accords en se fondant sur une disposition

quelconque de la Convention de Vienne. L'article 75 dispose néanmoins pour

l'avenir en termes généraux.

2) Dans ces conditions, plusieurs questions délicates ont été dé~attues par

la Commission au sujet d'une adaptation de la règle posée par l'article 75 au cas

des traités qui sont l'objet du présent projet d'articles. Une première question

était la suivante: le projet d'article 75 ne devrait-il pas envisager le cas où

l'agresseur serait une organisation internationale? Il est apparu assez rapidement

que ce problème devait être laissé de côté pour plusieurs raisons. Tout d'abord,

il n'est pas certain que l'expression "Etat agresseur" ne puisse pas couvrir

le cas d'une organisation internationale. On a noté qu'un texte comme

la résolution 3314 ()G~IX) du 14 décembre 1974, qui définit l'agression, prévoit

que dans la définition "le terme 'Etat' ••• :2.) Inclut, le cas échéant, le concept

de 'groupe d'Etats'." Cette définition montre qu'au regard d'une agression,

il est difficile de dissocier des Etats agi~sant collectivement et l'organisation

que dans certains cas ils peuvent constituer. IIaLs quoi qu'il en soit de cette

question qu'il appartient seulement aux Etats parties à la Convention de Vienne

de trancher, il y a une deuxième raison plus certaine d'écarter ce problème

si l'on pouvait démontrer qu'il y aurait de bonnes raisons de mettre sur

222/ Disposition correspondante de la Convention de Vienne

Article 75 : Cas d'un Etat agresseur

Les dispositions de la présente Convention sont sans effet sur les
obligations qui peuvent résulter à propos d'un traité, pour un Etat
agresseur, de mesures prises conformément à la Charte des Nativlls Uniee
au sujet de l'agression commise par cet Etat.
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,1

le même plan qu'un ~tat une organisation auteur d'une agression, il apparaît que

cette solution aurait dû être adoptée par la Convention de Vienne elle-même,

car le problème présente beaucoup plus d'importance pour les traités er.trù Etats

que pour les traités aux~uels une ou plusieurs organisations internationales sont

parties. Or dans l'élaboration du présent projet d'articles, la Commission s'est,

d'une manière constante, refusée à retenir des propositions qui mettraient

en lumière une lacune ou une insuffisance de la Convention de Vienne. la Commission

a donc décidé de s'en tenir dans le projet d'article 75 à la seule mention,

comme dans l'article 75 de la Convention d'un I1Etat agresseur l1 •

3) la deuxième difficulté tient à la transposition dans le projet d'article 75

de l'expression l1à propos d un traité ••. 11. Si cette formule est introduite, telle

quelle, dans le projet d'article, elle signifie que le traité en cause peut être

soit un traité entre des organisations internationales ou un traité entre un ou

plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales selon la

définition donnée au projet d'article 2, l a). Or de toutes les possibilités

ainsi envisagées, il y en a une qui est hautement imaginaire dans l'état actuel

des relations internationales, c'est celle par laquelle plusieurs organisations

internationales prendraient par un traité entre elles seules des mesures d'où

découleraient des obligations pour un Etat agresseur. Il y a en revanche une

hypothèse moins iniTaisemblable qui est celle d'un traité entre plusieurs Etats

et une ou plusieurs organisations internationales. la Commission a hésité entre

les solutions, celle qui est la plus simple mais qui inclut des hypothèses

peu vraisemblables, et celle plus restrictive qui ne retient que le cas le ~oins ~

invraisemblable. Elle a finalement préféré ne pas retenir l'hypothèse où un

tel traité serait conclu seulement entre des organisations internationales.

Elle a donc qualifié les traités auxquels le projet d'article peut s'appliquer

comme des traités l1ent r e un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisatio"ns

internationales l1 afin de ne retenir que les hypothèses les moins invraisemblables.
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PARTIE VII

~EPOSITAIRES, NCTIFICATIONS, COPJŒCTIONS ET ENREGISTRElreNT

Article 76

pépositaires des traités 22)/

1. la désignation du dépositaire d'un traité peut être effectuée par
les Etats et les orGanisations ou, selon le cas, les organisations
ayant participé à la négociation, soit dans le traité lui-même, soit
de toute autre manière. le dépositaire peut être un ou plusieurs Etats,
une organisation internationale ou le principal fonctionnaire administratif
d'une telle organisation.

2. les fonctions du dipositaire d'un traité ont un caractère international
et le dépositaire est tenu d'agir impartialement dans l'accomplissement
de ses fonctions. En particulier, le fait qu'un traité n'est pas entré
en vigueur entre certaines des parties ou qu'une diverGence est apparue
entre un Etat ou une organisation internationale et un dépositaire en ce
qui concerne l'exercice des fonctions de ce dernier ne doit pas influer
sur cette obligation.

Commentaire

1) L'article 76 comme les autres articles de la partie VII de la Convention

de Vienne est un article qui envisage les dispositions techniques sur lesquelles

l'accord s'est effectué sans difficulté tant à la Commission du droit international

qu'à la Conférence do Vienne. Ces aTticles doivent être transposés dans le

présent projet d'articles avec les adaptations indispensables.

2) le seule question qui aurait pu à propos de l'article 76 poser un problème

est celle des dépositaires multiples. On sait qu'à partir de 1963 pour tourner

certaines difficultés politiques particulièrement vives, la pratique

22)/ Disposition correspondante de la Convention de Vienne

Article 76 ~ Dépositaires des traités

1. la désignation du dépositaire d'un traité peut être effectuée
par les Etats ayant participé à la négociation, soit dans le traité
lui-même soit de tonte autre manière. le dépositaire peut être un ou
plusieurs Etats, une organisation internationale, ou le principal
fonctionnaire administratif d'une telle organisation.

2. Les fonctions du dépositaire d'un traité ont un caractère
international et le dépositaire est tenu d'agir impartialement dans
l'accomplissement de ses fonctions. En particulier, le fait qu'un traité
n'est pas entré en vigueur entre certaines des parties ou qu'une divergence
est apparue entre un Etat et un dépositaire en ce qui concerne l'exercice
des fonctions de ce dernier ne doit pas influer sur cette obligation.
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internationale a imaGiné, au moins pour des traités dont l'universalité était

hautement désirable, d'instituer plusieurs :etats dépositaires d'un même traité

(dépositaires multiples). L'article 76 consacre la formule des dépositaires

multiples, malrrré certaines critiques que cette institution avait soulevées,

mais il ne la consacre Qu'au bénéfice des :etats~ et non des organisations inter

nationales ou des principaux fonctionnaires administratifs des organisations.

la Commission s'est demandé si la formule ne devait pas être élargie au bénéfice

des organisations, c'est-à-dire s'il ne fallait pas dire que le dépositaire

pouva i,t être "une ou plusieurs organisations".

3) Elle a finalement rejeté cette modification et maintenu dans le projet

d'article la même formule que dans l'article 76. Elle tient à souligner qu'elle n'a

à adresser aucune objection de principe à l'institution comme dépositaire, de

plusieurs organisations internationales. Mais elle a relevé que depuis plus de

dix ans que la Convention de Vienne a été signée, aucun exemple de dépositaire

constitué par plusieurs organisations internationales n'est venu montrer que

cette formule répondait à un besoin pratique et il est difficile d'imaginer à

quel besoin elle pourrait répondre. Par ailleurs, et cette considération déjà

signalée à maintes reprises et notamment à propos de l'article 75, est décisive,

si l'extension aux organisations internationales de l'institution d'un dépositaire

multiple avait présenté un intérêt, cet intérêt apparaîtrait principalement pour

les traités entre :etats et cette solution. aurait dû être consacrée par

la Convention de Vienne elle-même. la Commission a toujours, sauf des cas

exceptionnels, cherché à éviter d'apporter, même indirectement, des améliorations

qui auraient dû trouver déjà leur place dans la Convention de Vienne.

4) Finelement la seule modification que comporte ie projet d'article 76 au

regard de l'article 76 de la Convention de Vienne est relatif au paragraphe l

et résulte de la nécessité dp. mentionner les organisations internationales ayant

participé à la négociation à côté des Etats ayant participé à la négociation tout

en distinguant les deuJc variétés de traités régis par les présents articles,

ceux entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales

et ceux entre plusieurs organisations internationales.
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Article 77

F t . d d ' . ta . 224/'onc ~ons es eEos~ ~res

1. A mOllls que le traité n'en dispose ou que les Etats et organisations
contractants ou, selon le cas, les organisations contractantes n'en
conviennent autrement, les fonctions du dépositaire sont notamment les
suâvarrces

a) assurer la garde du texte original du traité, des pleins pouvoirs
et des :pouvoirs qui. lui seraient remis;

1)) établir des copies certifiées conformes au tCJ~te original et tous
autres textes du traité en d'autres langues qui peuvent être requis par le
traité, et les communiquer aux parties au traité et aux Etats et organi
sations internationales ou, selon le cas, aux organisations ayant qualité
pour le devenir;

224/ Disposition correspondante de la Convention de Vienne

Article 77 : Fonctions des dépositaires

1. A moins que le traité n'en dispose ou que les Eta~s contractants
n'en conviennent autrement, les fonctions du dépositaire sont notamment les
suivantes :

a) assurer la garde du texte original du traité et des pleins pouvoirs
qui lüi seraient remis;

b) établir des copies certifiées conformes du texte original et tous
autres textes du traité en d'autres langues qui peuvent être requis par le
traité, et les communiquer aux parties au traité et a1L~ Etats ayant qualité
pour le devenir;

c) recevoir toutes signatures du traité, recevoir et garder tous
instrÜffients, notifications et communications relatifs au traité;

d) examiner si une signature, un instrument, une notification ou une
cormm"'îication se rapportant au traité est en bonne et due forme et, le cas
échéant, porter la question G l'attention de l'Etat en cause;

e) informer les parties au traité et les Etats ayant qualité pour le
devellIr des actes, notifications et communications relatifs au traité;

f) informer les Etats ayant qualité pour devenir parties au traité de
la date à laquelle a été reçu ou déposé le nombre de signatures ou
d'instr1.li1ents de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion
requis pour l'entrée en vigueur du traité;

p-;) assurer l'enregistrement du traité auprès du Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies;.

h) remplir les fonctions spécifiées dans d'autres dispositions de
la pr~sente Convention.

2. Lorsqu'une divergence apparaît entre un Etat et le dépositaire au
S1.1jet de l'accomplissement des fonctions de ce dernier, le dépositaire doit
porter la question à l'attention des Etats signataires et des Etats
contractants ou, le cas échéant, de l'organe compétent de l'organisation
interl1u.tionale en cause-,
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co[]uLmica tion se rapportant au traité est en bonne at due forme ct, I o cas
éché~1t, porter la question à l'attention de l'Etat ou de l'organisation en
cauco ;

~) informer les parties au traité et les Etats ct orgmlisations, ou,
selon le cas, les organisations ayant qualité pour le devenir des actes,
notifications et communications relatifs au traité;

tous
~ le
L-
Lté

nts
; les

·uvoirs

tous
. le
lité

une
cas

r le

té de

~ au
Loit

f) informer les Etats et organisations ou, selon le cas, les organi
satio;s aYffilt qualité pour devenir parties au traité ~e la date à laquelle
a été reçu ou déposé le nomore de signatures ou dlinstrl~ents de ratification,
de confirmation formelle, d'acceptation, d'approbation ou d'ailllésion requis
pour l'entrée en vigueur du traité;

g) assurer l'enregistrement du traité auprès du Secrétariat de
l'OrGllilisation des Nations Unies;

Il) remplir les fonctions spécifiées dans d'autres dispositions des
présents articles.

2. Lorsqu'une divergence apparaît entre un Etat ou lLne organisation inter
nationale et le dépositaire au sujet de l'accomplissement des fonctions de
ce dernier, le dépositaire doit porter la question à l'attention

~) des Etats et organisations signataires ainsi que des Etats et
orGanisations contractants ou, selon le cas, des organisations signataires et
des organisations contractantes, ou

~) le cas échéant, de l'organe compétent de l'organisation en cause.

Commentaire

1) Le long article 77 de la Convention de VieDlle.doit être transposé dans le

présent projet d'articles avec un certain nomore de modifications dont certaines

sont mineures. On les passera en revue en suivant l'ordre des paragraphes et des

alinéas.

2) Au paragraphe l ~), il est nécessaire de prévoir que le dépositaire assume
,

également la garde des pouvoirs, cette expression dési~lant suivant l'article 2,

l ~ bis) le document émanant d'une organisation et aYffilt le même oojet que les

pleins pouvoirs émanant des Etats.

3) DmlS certains cas (paragraphe l ~), déout du paragraphe 2) il a été suffisant

de mentionner à côté de l'Etat, l'organisation internationale. Dans d'autres cas

(Préambule du paragraphe r , paragraphe l È.), paragraphe l ~), paragraphe l f),
paragraphe 2) il a semblé nécessaire, malgré l'alollrdissement du texte qui en
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résulte, de faire référence à la distinction entre les traités entre un ou

plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales, et les traités

entre plusieurs organisations internationales.

4) Au paragraphe l f) on a ajouté à la liste des instrLITlents énLuuér0s dill1s

l'article 77 de la Convention ceux de "confirmation formellel! pour tenir compte

du fait que s'agissill1t d'organisatiDns internationales, la Commission a écarté

l'emploi du terme "ratification" et l'a remplacé par celui de "acte de confir

mation f'czmaLl e" définie par le projet d'article 2, paragraphe l È. bis), comme

s t en tondarrt "d'Lill acte international correspondant à celui de la ratification par

un Etat et par lequel une organisation internationale établit sur le plan inter

national son consentement à être liée par un traité".

5) Le point g) du paragraphe premier de l'article 77 a été pour la Commission

la source d'un sérieux embarras. La difficulté existe déjà dans le cadre de la

Convention de Vienne considérée isolément; elle est devenue plus sensible lorsque

cette disposition doit être adaptée aux traités qui sont l'objet du présent projet

d'articles. On examineraèQdabord les difficultés propres à la Convention de Vienne

et ensuite celles qui naissent de l'adaptation de cette disposition.

6) Le pr-ohl.ème essentiel vient du sens à accorder au terme "errregds tz-emerrb" et

il se complique des rapports entre l'article 77 et l'article 80. 'La Commission

avait prévu un article sur les fonctions du dépositaire; il ne contenait aucune

disposition sur l'enregistrement des traités; en revanche, l'article 75 (futur

artic18 80) prévoyait l'obligation de l'enregistrement auprès du Secrétaire

général, mais sans prévoir qui avait la charge de l'obligation de faire procéder

à l'enregistrement; l'enregistrement et la publication restaient soumis aux règles

adoptées par l'Assemblée générale; le terme I!enregistrement ll était pris dans son

sens le plus large112l. A la Conférence de Vienne en Commission plénière un

amendement présenté par la RSS de Biélorussie amenda le texte de l'article 75

225/ Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa
dix-huitième session, Annuaire ••• 1966, vol. II, p. 298, doc. A/6309/Rev.l, (
deuxième partie, chap. II. Le commentaire de l'article 75 (futur article 80)
montre que la Commission prend le terme "enregistrer" dans son sens général et
vise à la fois l'''enregistrement'' et le "classementl! et "l'inscription" au réper
toire. La Commission ajoute ~paragrapp.e 3 du commentaire) : "Toutefois, vu le
caractère administratif de ce règlement et le fait qu'il peut être amendé par
l'Assemblée générale, la Commission a conclu qu'elle devait se borner à incorporer
le règlement dans l'article 75 par simple référence en termes générauxl!. Ibid.
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(futur article SO) en lui donnant la forme actuelle du paragraphe premier de

l'article 80 : à côté de l'enregistrement apparaît le classement et l'inscription

au répertoire. fais un amendement américain à l'article 72 (futllr article 77)

avait été adopté quelques jours auparavant qui confiait au dépositaire la fonction

d' tlaSSllrer l'enregistrement du traité auprès du Secrétariat de l'Organisation

des Nations Unies tl sans donner lieu à des explications détaillées.

Quel est dans ce texte le sens du mot "enregistrertl ? Est-ce que cette

fonction est dans l'article 77 une simple description, c'est-à-dire doit-elle être

entendue comme une possibilité ouverte si les parties y consentent? ou bien

l'article 77 constitue-t-il ce consentement? Les travaux préparatoires contiennent
, t' d d . d" t" t . 226/ C . t t" 'ta ce egar es ln lca lons en sens con ralr~. e qUl es cer aln, c es que

le conseiller spécial a fait l'importante déclaration suivante:

tlOn s'est demandé si l'enregistrement des traités ne devait pas faire
partie des fonctions du dépositaire. La Commission du droit international a
examiné ce problème, mais elle a estimé que cela pourrait créer des diffi
cultés, compte tenu des règles appliquées par l'Assemblée générale, lorsque
le dépositaire est une organisation internationale. Il existe à ce sujet
des règles très strictes. La Commission a abouti à la conclusion qu'il
n'était pas prudent de citer l'enregistrement comme l'une des fonctions du
dépositaire sans étudier de façon plus appropriée le rapport qui existe entre
la disposition en question et les règles appliquées par l'Organisation des
Nations Unies au sujet de l'enregistrement des traités tl 227/

226/ A propos de l'article 71 du projet de la Commission )(actuel
article 76t qui fut discuté simultanément avec l'article 72 du projet (actuel
article 77), la délégation britannique souligne le carac~ère purement descriptif
des fonctions des dépositaires (Documents officiels de la Conférence des
Nations Unies sur le droit des traités, première session Com tes rendus anal -
ti ues des séances plénières et des séances de la Co~ission plénière publication
des Nations Unies, numéro de vente F.6s.V.7 , p. 503, soiAante-dix-septième
séance de la Commission plénière, par. 53). Le conseiller spécial de la Confé
rence, Sir Humphrey Valdock, confirme cette analyse (ibid., p. 50S, soixante-dix
huitième séance de la Commission plénière, par. 51). r1ais expliquant l'amendement
américain, le représentant des Etats-Unis (ibid.,p. 499, soixante-dix-septième
séance de la Commission plénière, :par. 20) a déclaré: "••• le Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies a fait connaître officieusement qu'il préférait
que l'enregistrement d'un traité soit effectué par le dépositaire" •

227/ Ibid., p. 509, soixante-dix-septième sé~lce de la Commission plénière,
par. 59.
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8) ~l c0~clusion, on peut s'interroger tant sur la ,ortée de l'nlinéa R) que

SlU' con ~,tilit~) ne fait-il pas double emploi avec l'article GO tout en employant

iu:o ~0.l'::ùn,:ùcigic diff0rente ? Si ::.' on cons i.dèr-e maintenant sa transposition aux

trn.itéc; quo sont l'objot du présent projet d'articles, on peut se domander' tout

,1'nl~o.2cl s'il l)C1.lt s'appliquer à tous les "traités" au sens du présent projet.

La n~I)OnSc 2: cette question dépend du sens du terme "enregistrement"; comme

cclui-~i cst pris dans lm sens ?troit dans l'article 80, on pourrait estimer qu'il

Joit être pris aussi ici dans ,.~ sens étroit. Dans ce cas, l'alinéa g) ne

pourr~it s'nppliquer à tous les traités ~ il Y a des traités a1L~quels

l'''enrc[;'istref.1cnt'' selon les règles élaborées par les Ila td.ons Unies ne s'applique

pas. nussi la COLElission avait envisagé à cUl certaDl moment d'insérer dans

l'alin-Ja LI) la l'éserve "le cas échéant"; comme dans cette matière, c'est le voca

blùaire, les règles et les pratiques des Nations Unies qui sont déterminantes,

cUle autre solution aurait été de faire référence à l'alinéa LI) à l'Article 102 de

la Qlarte pour bien souligller que cet alinéa se bornait à prenŒre acte de ce qui

pourrait ou devrait être fait selon l'interpr:~ation de la Char~e donnée par

les liations Unies. Finalement et sans être satisfaite de cette solution, la

Cou~ission a maintenu sans modification l'alinéa g) de la Convention de Vienne

afin d'uviter d'ajouter d'autres incertitudes et controverses à celles qui

peuvent ruslùter du texte de Vienne. l~is on a relevé au sein de la Commission

qu'à, l'heure actuelle l'enregistrement ne s'appliquait pas a1L~ traités entre deux

ou plusielITs orgffilisations internationales.

9) Le raragraphe 2 de l'article 77 soulève malhelITeusement d'autres difficultés.

DaDs son rapport228( la Commission du droit international n'apporte aucune

précision ni oxpl i.cation sur la phrase finale du paragraphe 2 de l'article

correspondant ue son projet sur le droit des traités. ~lelle est l'organisation

lien cause" (concerned) ? Quel est ici le sens de la conjonction "ou ll ? Si

l'orgffilication en cause est l'organisation déFositaire (ce qui serait dans le

cadre de la Convention de Vienne l'explication normale) illle formule selon laquelle

le dépositaire saisit l'organe compétent du dépositaire pourrait surprendrei il

est vrai qu'~ l'époque de la rédaction du texte de grandes difficultés s'étaient

olovuos :::LU sein des Nations Unies sur le rôle exact du Secrétaire général lorsque

220/1uuluaire ••• 1966, vol. II, p. 293 et 294, doc. A/6509/Rev.l,
deux~rne partie, chap. II.
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l'Organisation des ITations Unies était dépositaire et que des réserves étaient

formulées; finalement, le Secrétaire général avait été exoné~~ de toutes respon

sabilité en cette matière229/ et le paragraphe 2 dans sa pl1rase finale n'est

qu'un écho de la préoccupation du Secrétaire général de voir trancher par un

organe politique les conflits qui pourraient s'élever pOllr des raisons dans
e2~0/lesquelles il estime que sa responsabilité n'est pas engagé ~. Dans ce cas, la

conjonction Ilou Il créerait bien une alternative s'il ya bien une organisation

"en cause" et si cette organisation possède un organe compétent pour trancher les

litiges entre le dépositaire et un Etat signataire ou partie contractante ce

serait ~ l'attention de cet organe de l'organisation que la divergence devrait

être portée. Néanmoins, certains membres de la Commission ont pensé que la

conjonction "ou" était peu satisfaisante et aurait dû être soit remplacée par la

conjonction "et ll
, soit éliminée purement et simplement.

10) Finalement, sans être pleinement satisfaite de cette solution, la Commission

a décid,~ de s'en tenir au texte de la Convention de Vienne, en n'introduisant

qu'une selùe modification, à savoir la référence aux Etats et organisations ou,

selon le cas, a1L~ organisations, suivant qu'il s'agit de traités entre un ou

plusiellrs Etats et une o~ plusieurs organisations internationales, ou de traités

entre plusieurs organisations internationales. Toutefois, cette adjonction

alourdissant beaucoup le texte, la Commission a dans un seul 'but de èLarification

introduit deux alinéas ~) et ~) en modifiant la disposition typographique du

texte.

1

229/ Cf. le paragr~phe 3 de l'article 20 de l~ ConvGntion de Vienne retenant
l'acceptation des réserves à la charte constitutive de l'organisation à l'organe
compétent de celle-ci et le commentaire de la Commission sous le projet d'article
(ibid., p. 225 et 226, par. 20) du commentaire de l'article 17).

230/ Précis de la pratigue du Secrétaire général dépositaire d'accords multi
latéraux (sT7LE~77), par. 80. Telle est bien l'explication dOID1ée par le rappor~
spécial lui-même à propos du paragraphe 2 de l'article 29 (futur article 72,
actuellement article 77) : "Au paragraphe 2 de l'article 29, il est nécessaire de
mentionner l'organe compL'!nt d'une organisation internationale étant donné les
fonctions que cet organe pourrait avoir à remplir en tant que dépositaire ll

•

Annuaire ••• 19§o, vol. l (deuxième partie), p. 327, 887ème séance, par. 95.
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Article 78

ITotifications et comnnmications 231/

:Ja1.Û dans les cas où le traité ou les présents articles en disposent
autrement, une notification ou communf.catLon qui doit être faite par un ~tat

ou 1.U1e organisation internationale en vertu des présents articles

~) Cft transmise, s'il n'y a pas de dépositaire, directement aux Etats
et au..x orjantsatdons ou, selon le cas, aux organisations auxquelles elle est
destinée ou, s'il y a lli1 dépositaire, Q ce dernier;

~) n'est considérée comme ayant été faite par l'Etat ou l'oreanisation
en question qu'à partir Q8 sa réception par l'Etat ou l'organisation auquel
elle a été transmise ou, le cas échém1t, par le dépositaire,

c) si elle est transmise à 1.U1 dépositaire, n'est considérée comme ayant
été reçue par l'Etat ou l'organis~tion auquel elle est destinée qu'à partir
du moment où cet E~at ou cette orGanisation aura reçu du dépositaire l'infor
mation prévue à l'alir..éa,2.) du paraCTaphe l de l'article 77.

Commentaire

L'article 78, de portée technique, n'a soulevé aucune diffic1.ùté au sein

ni de la Commission ni de la Conférence de Vienne. Son adaptatiàn aux traités

qui sont l'objet du présent projet d'articles n'appelle que la mention des

orGanisations internationales à la phrase d'introduction et aux alinéas ~) et

~), ainsi qu'à l'alinéa~) une référence "aux Etats et orGanisations ou, selon

le cas, aux orgm1isations auxquelles elle est destinée" pour distinguer le cas

des traités entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs orGanisations de

celui des traités entre plusieurs organisations internationales.

231/ Disposition correspondante de la Convention de Vienne

Article 78 : Notifications et communications

Sauf dm1s les cas où le traité ou la présente Convention en dispose
autrement, une notification ou comrrmnication qui doit être faite par un Etat
en vertu de la présente Convention :

~) est transmise, s'il n'y a pas de dépositaire, directement aux Etats
auxquels elle est destinée ou, s'il y a un dépositaire, à ce dernier~

b) n'est considérée comme ayant été faite par l'Etat en question qu'à
parti; de sa réception par l'Etat auquel elle a été transmise ou, le cas
échéant, par le déposit~ire;

c) si elle est transmise à un dépositaire, n'est considérée comme ayant
été r;çue par l'Etat auquel elle est destinée qu'à partir du moment où cet
Etat aura reçu du dépositaire l'information prévue à l 1 alinéa ,2.) du para
graphe l de l'article 77.
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Article 79

Correction des erreèlrS dffi1s les textes ou les copies
certifiées conformes des traités 232/

1. Si, après l'authentification du texte d'un traité, les Btats et orga
nisations interx; i.onales sicnataires ainsi que les Btats et organisations
contractants ou lOE le cas, les organisations siGnataires et les orGa
nisations con"~~~tantes constatent d'un commun accord que Ge texte contient
ème erreur, il est procédé à la correction de l'erreur par l'un des moyens
énumérés ci-après, à moins que lesdits Etats et or~anisations ou, selon le
cas, lesdites organisations ne décident d'un autre mode de correction

a) correction du texte dans le sens approprié et paraphe de la
~orrection par des représentffi1ts dûment habilités;

Q) établissement d'lm instrument ou échanGe d'instruments où se trouve
consiRnée la correction qu'il a été convenu d'apporter au texte;

~) établissement d'èm texte corrigé de l'ensemble du traité suivffièt
la procédure utilisée POèlr le texte oriGinaire.

2. Lorsqu'il s'agit d'un traité pour lequel il existe èm dépositaire,
celui-ci notifie aèŒ Etats et orGanisations internationales si@1ataires
ainsi qu'aèD~ Etats et or~anisations contractro1ts ou, selon le cas, aux
organisations signataires et aux orGffi1isations contractantes, l'erreur et
la proposition de la corriger et spécifie un délai approprié dans lequel
objection peut être faite à la correction proposée. Si à l'expiration du
délai ~

~) aUCème objection n'a été faite, le dépositaire effectue et paraphe t
la correction dans le texte, dresse' èU1 procès-verbal de rectification du ~
texte et en communique copie aux parties au traité et aux Etats et orGa-,
nisations, ou selon le cas, aux orGanisations ayant qualité pour le devenir;

232/ Disposition correspondante de la Convention de Vienne ~

Article 79 : Correction des erreurs dans les textes ou les copies
certifiées conformes des traités

1. Si, après l'authentification du texte d'un traité, les Etats
signataires et les Etats contractants constatent d'un commèm accord que ce
texte contient ème erreur, il est procédé à la correction de l'erreur par
l'un des moyens énumérés ci-après, à moins qu~ lesdits Etats ne décident
d'un autre mode de correction ~

~) correction du texte dans le sens approprié et paraphe de la
correction par des représentro1ts dûment habilités;

b) établissement d'lm instrument ou échange d'instruments où se
trouv; consiGnée la correction qu'il a été convenu d'apporter au texte;

(Voir suite note 232/ p. suivante)
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~) une objection a été faite, le dépositaire comounique l'objection
aux '""::tats et orGanisations siGnataires ainsi qu 1 aux 8tats et orGanisati.ons
contractants 011, selon le cas, aux orGill1isations si@1ataires et al~ orca
nisations contr~ctantes.

). Les règles énoncées ala para[;'ra~hes l et 2 s'appliquent éGalement
lorsque le texte a été authentifié en deux ou plusieurs langues et
qu'apparaît lill défaut de concordance qui, de l'accord des Etats et orGa
nisations internationales si@1ataires ainsi que des Etats et orGanisations
contractill1ts ou, selon le cas, des organisations signataires et des orGa
nisations contractill1tes, doit être corrigé.

4. le texte corrigé remplace ab initia le texte défectueux, à moins que
les Etats et organisations internationales signataires ainsi que les Etats
et organisations contractants ou, selon ~2 cas, les orGanisations
signataires et les organisations contractantes, n'en décident autrement.

5. La correction du texte d'un traité qui a été enreGistré est notifiée
au Secrétariat de l'OrGanisation des Nations Unies.

(suite de la note 232/)

~) établissement d'un texte corriGé de l'ensemble du traité suivant
la procédure utilisée pour le texte originaire.

2. Lorsqu 1il s'agit d 'lill traité pour lequel il eJciste un dépositaire,
celui-ci notifie al~ Etats signataires et al~ Etats contractants l'erreur
et la proposition de la corriGer et spécifie un délai approprié dro1s lequel
objection peut être faite à la correction proposée. Si, à l'expiration
du délai :

a) aUClille objection n'a été faite, le dépositaire effectue et paraphe
la co;rection dans le texte, dresse un procès-verbal de rectification du
texte, et en commlillique copie aux parties au traité et aux Etats ayant
qualité pour le devenir;

~) lille objection a été faite, le dépositaire commlillique l'objection
aux Etats signataires et aux Etats contructants.

3. Les règles énoncées al~ paraGraphes l et 2 s'appliquent également
lorsque le texte a été authentifié en deux ou plusieurs langues et
qu'apparaît un défaut de concordance qui, de l'accord des Etats si3Dataires
et des Etats contractill1ts, doit être corriGé.

4. Le texte corrigé remplace ab initio le texte défectuelL~, à moins
que les Etats signataires et les Etats contractants n'en décident
autrement.

5. La correction du texte d 'Ul1 traité qui a été enregistré est
notifiée au Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies.

6. Lorsqu'une erreur est relevée dill1s une copie certifiée conforme
d'un traité, le dépositaire dresse lill procès-verbal de rectification et
en communique copie aux Etats signataires et aux Etats contractants.
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6. lorsqu'une erreur ost re19vl~e dans une copi.o certifiée coru'orne d' lm
+.raité, le dépositairo ùresse lUl Drocès-verbal de rectification et en
CODr.lunique copie aux ~t~t3 et orcanisations internationales siQlataires
ainsi qu' D.lD: :stats et orGanisations contractants ou, selon le cas, aux
orcanisations ~üCllataires et aux orcanisations con tz-ac t.ant c s .

Commentaire

les observations présontées :Dcur l'article 73 sont valables pour l'article 7').

le projet d'article 79 ne s'écarte (le l'article 79 que parce qu 1il a fallu se

référer aux paraGI'aphes l (phrase d'introduction), 2,(phrase d'introduction,

alinéas ~) et ~)) l)' ~ et 6 aux Et at s et or::;anisations ou aux orGanisations

selon qu'il s'a~issait de traités entre lUl ot plusielITS Etats et lUle ou

plusieurs oreanisations internationales, ou de traités entre plusieurs orGa

nisations internationales.

~l~e~istrement et ~ublication des traités 2)3/

1. Apr~s leur entrée on vieueur, les traités sont transmis au Secrétariat
de l'Orgrulisation des ITations Unies alU: fins d'enreGistrement ou de
classement et inscription au répertoire l selon le cas, ainsi que de
publication.

2. La d6si~lation d'un dépositaire constitue autorisation pour celui-ci
d'accomplir les actes visés au p2raeraphe précédent,

Commentaire

1) L'article 80 de la Convention de Vienne a été déjà commenté à propos

du projet d'article 77. On observera que ce texte (SlITtout dans sa rédaction

en langue anGlaise) crée lUle obliGation pour les parties à la Convention de

Vienne, alors que l'article 77 a été qualifié de purement descriptif. ~a

transposition alŒ traités qui sont l'olJjet du présent projet d'articles, qui

peut être réalisée sans aUClUle modification du texte, créerait une obliGation

pour les orGanisations internationales qui viendraient par une voie ou une

autre à être liées par les rèGles du projet d'articles.

233/ Disposition correspondante de la Convention de Vienne :

.Article 80 : Enrer,istrement et lJublication des traités

1. Après leur entrée en viGueur l les traités sont transmis au
Secrétariat de l'Oreanisation des lTations Unies aux fins d'enreGistrement
ou de classement et inscription au répertoire, selon le cas, ainsi que de
publication.

2, La dési[11Ei.tion d'un dépositaire constitue autorisation pour celui-ci
d'accomplir les actes visés au paraGraphe précédent,

- 2~1 -
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2) On remarquera éealement que la sou Le obligation qui so.i t imposée par

l'article 80 et pur le projet d 'orticle 80 porte sur 10. "trD.l1Gl:Üssion". En effet,

1.:- queu t.ion de eavotr comment les Nations Unies mettent en oouvre l'j\rticle 10:?

de 1.:- Cho.rte (sous quel Lo forme, ove c quelle termilloloGie. et su.ivcrrt quel node de

publicction) ne peut dépendre que des oreo.nes compétonts de cette orGo.niso.tion.

Il 0. ainsi été pocsible à l'Assemblée eénümle do modifier los rèGlements relo.tifs

à l'é!pplicntion de l'Article 102 23~/ et noté!L10ent de restreindre l'étendue de 10.
rpc:/

pub Li co t i on des tr:ü tés entre :cto.ts<")). Le proje t: d'article 80 0 pour objet

d'envisaGer une extension des effets de l'~rticle 102 de ln Cho.rte à de nouvelles

catéGories de traités; il appar-t.i.endra., en cas de besoin, aux Nat i ona Unies

elles-mêmes de modifier ln ré~lementD.tion en vi~eur. notnOL1ent si le projet

d'article 80 vena.i t à être appLi.ccb Le aux Nat.ions Unies.

234/ Annuaire ••• 1963, vol. II, p. 28 à 33, doc. A/~T.4/154, par. 125 à 143.

235/ Voir la résolution 33/141 de l'Assemblée eénérale du 19 décemlJre 1978.
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L lo 80créto.ire c;énér:ü des No.tions Unies dresse et tient une liste de
conciliQteurs composée de juristes qunlifiés. A cette fin, tout Dtat lfumbre
de l'Orc;o.llisQtio~l clos Na t i on» Unies ou partie aux présents nrticles,
[ainsi que toute orc;nnis2tion internntionnle Ù Laquol Le los présents
nrticles sont devenus npplicQl)les] est invité Q d6si(;'ner deux concilinteurs,
et los noms des personnes Qinsi dési~16es composeront la liste. la dési
(;'nati0l1 des conciliateurs, y compris ceux qui sont d6sienés pour remplir
une vacance fortuite, est fni te pour une période de cinq uns renouvelable.
1; l'e):piro.tion de 10. pariode pour LaqueLl.e ils aur-ont été dési;sn6s, les
concdLia teur-s cont.Lnuor-ont à exercer les fonctions pour lesquelles ils
auront été choisis, conformément QU parD.c;raphe suivant. Copie de cette
liste sero. adrossée QU Président de la Cour internationnle de Justice.

2. Lorsqu'une demande est soumise QU Secr6tnire Général conformément à
l'nrticle GG, le Secrétaire c;énéral porte le différend ùevQnt une Commission
de concili2.tion composée comme suit

3.) Dans le cas visé au paru~Clphe l de l'nrticle 66, l'Etut ou les
Etnts cons t i t.ucn t une des parties au différend nomment.

i) un conc i Li.ebeur- do ln na t.i onaLi té de cet Dta t ou de l'un de
ces :etQ t.e , choisi ou non su r la liste visée au parEl"jrnphe 1; et

ii) un conciliateur n'ayant pas ln nationalité de cet :etat ou de
l'un de ces Etats, choisi sur la liste.

l'Etat ou les :etats constituant l'autre partie au différend nomment deux
conc i Li.ateur-s de 12 même man.i èr-e ;

~) Dnns le cns visé D.U para(;'rnphe 2 de l'article 66, l'orC;D.nisation
ou les orc;anisntions internationales constituant une des parties au différend
n ommcrrt :

--_._----
236/ Disposition correspondante de la Convention de Vienne

ANN:CXE

1. Le Socrétaire (;'énérnl des Nations Unies dresse et tient une liste
de conciliateurs composée de juristes qualifiés. A cette fin, tout Etat
membre de l'Orc;anisntion des Nntions Unies ou partie ù la présente Convention
est invité à clési~er deu)~ conciliateurs, et les noms des personnes ainsi
désiGnées composeront la liste. la désignation des conciliateurs, y compris
ceux qui sont désiGnés pour remplir une va eance fortuite, est fnite pour une
période de cinq ans renouvelable. A l'expiration de la période pour laquelle
ils 2uront été désic;nés, les conciliateurs continueront à exercer les
fonctions pour lesquelles ils auront été choisis conformément au parac;raphe

Sl1Ïvan t , (VOl'r SUl' te t 27.6/ ivarrt )no e ] p. SUlvan e
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i) ll:' co.tc.i l ict.cur cho.i e i, ou nO'1 sur- la liste vü:Ce au
~)or~~~·ro.pllc l ~ e-c

ii) tm cOnC2.12.2tet1r chois.i pa rn.i coux ;i'::;llr2nt sm:' 12 liste?
,"2:J'2>ot ;:J2S 0té dusi(:11Û pa r cette or(:!:lüs2tion ou l '1.111e

de cee or.::;a"is2tiollS.

L' L'l', un i ea t i o.: 01.1 les or.::;allion tions consti 'cuant l "au t r e par-t i e 211 d i I'f'é rcnd
"OllClC'1t deux conci.Li.a t.our-s , de ln oêlle C211ià::..'e.

,

c) D:'110 le C2S visu 0.1.1 po.ro..;,rapllO :; de l'article GG,

i) l' Ltn t 01.1 les Lta ts constit.uant une des pa rc i.ee 21.1 diffé:;:-end
lloooent c1e1.1x conciliate1.1rs coooe prév1.1 ~ l'21inû2 ~).

L'or02nisntion ou les or~anisations interno.tionnles
constitl.12nt l'2utre po.rtie o.u difforend nooment deu;:
c onc i l ta teurs conne prévu à L'a Lî.néa b)

ii) l'~t2t 01.1 les Etnts et l'orGo.niso.tion 01.1 les orGo.nis2tiono
conc t i tuant une des po r-t i os 21.1 diffûrend nonnont un conci
lia teur choisi ou non S1.1r la liste visée 21.1 p2r2.;,ro,p11e l et
un concilia teur choisi par-tri ceux fi-8'l.1rnnt sur la liste qu i,

lie doit 1)2S être de la nat i ona Lito de cet Etnt ou de l'un
de ces l~t2tS ni désiGné p2r cette orC2nis<:'tiŒl ou L'uno de
ces orcaniso.tions;

(s1.1ite de ln note 236/

2, Lorsq1.1'une deDande est soumise nu Secrétaire Général conformément
~ l'article 66, le Secrétaire Général porte le différend devant 1.1ne
CODmission de conciliation cODposée CODDe suit.

L' Eta t ou les Dta ts conat i tuant une des pc r-t i.es 21.1 diffarencl nomment

~) Un conciliateur de la nationalité de cet Etat 01.1 de l'ull de ces
:etats choisi'u non sur 12 liste visûe au paraGraphe 1; et

.!2.) Un conciliateur n'ayant pas la na t.Lone Li té de cet :etat ou de Llun
de ces ~tats. choisi sur la liste.

L':etnt 01.1 les ~tats constituant l'Qutre partie au difféirend nODment
deux conciliateurs de La même manière. Les quatre conciliateurs choisis
par les parties doivent être nommés dans lm délai de soixante jOl.lrC 2.
compter de la date ~ lQquelle le Secréitaire Général regoit la deDande,

Dans les soixante jours qu i suivent la dernière notrina t i on , les qua t.r-o
conc i Liabeur-s en uommerrt un cinquième, choisi sur la liste; qui sera
président.

Si la nomination du préisident ou de l'un quelconque des autre:: conci
liateurs n'intervient pas dans le déIa.i prescrit ci-dessl1s pou r cette nomi
na t.i on , elle sera faite par le Secrétaire G'énéiral dans les soixante jours
qui suivent l'e;:piration -de ce dé le i., Le Secrétaire Généiral peut dési~er

CODme président soit l'une des personnes inscrites sur 12 liste, soit un
des membres de la Commission du droit international. L'un quelconque des
délais dans lesquels les noui.na t i ons doivent être faites peut être proro:3'é
par accord des parties au différend.

Toute va eance doit être remplie de ln f'a çon spéicifiéie pour 1[( 11 a ni.ne 'cion
initiale. (02!-/)Voir suite note ~ p. suivante

- 244 ..



- 245 -

1. SUéMMM ib5èlF§5. ifH! ·k MM RééA M'Wb

2)

l'Etat ou les Etats constituant l'autre partie au différend
nomment deux conciliateurs comme prévu à l'alinéa .§!:) •

l'organisation ou les organisations constituant l'autre
partie au différend nomment dem~ conciliateurs comme pré~l

à l'alinéa b).

3) l'Etat ou les Etats et l'organisation ou les organisations
constituant l'autre partie au différend nomment dem~ conci
liateurs comme prévu à l'alinéa~) ii).

1)

iii) lorsque les dispositions de l'alinéa~) ii) s'appliquent, l'autre
partie au différend nomme des conciliateurs de la manière
suivante :

Les quatre conciliateurs choisis par les parties doivent être nommés dans
un délai de soixante jours à compter de la date à laquelle le Secrétaire
général reçoit la demande.

Dans les soixante jours qui suivent la dernière nomination, les quatre
conciliateurs en nomment un cinquième, choisi sur la liste, qui sera
président.

Si la nomination du président ou de l'un quelconque des autres conciliatetœs
n'intervient pas dans le délai prescrit ci-dessus pour cette nomination,
elle sera faite par le Secrétaire général dans les soixante jours qui
suivent l'e~~iration de ce délai. Le Secrétaire général peut désigner comme
préSident soit l'une des personnes inscrites sur la liste soit un des membres

(suite de la note 236/)

3. La Commission de conciliation arrête elle-même sa procédtœe. 1a
Commission, avec le consentement des parties au différend, peut inviter
toute partie au traité à lui soumettre ses vues oralement ou par écrit.
Les décisions et les recommandations de la Commission sont adoptées à le.
majorité des voix de ses cinq membres.

4. La Commission peut signaler à l'attention des parties au différend
toute mesure susceptible de faciliter un règlement amiable.

5. La Commission entend les parties, examine les prétentions et les
objections, et fait des propositions aux parties en vue de les aider à
parvenir à un règlement amiable du différend.

6. La Commission fait rapport dans les douze mois qui stùvent sa
constitution. Son rapport est déposé au~rès du Secrétaire général et
communiqué aux parties au différend. Le rapport de la Commission, y compris
toutes conclusions y figurant sur les faits ou sur les points de droit, ne
lie pas les parties et n'est rien de plus que l'énoncé de recommandations
soumises à l'examen des parties en vue de faciliter un règlement amiable
du différend.

7. Le Secrétaire général fournit à la Commission l'assistance et les
facilités dont elle peut avoir besoin. Les dépenses de la Commission sont
supportées par l'Organisation des Nations Unies.

un

re

i-

nt

md

,
"

tion

GG)

r

_\



•
de la Commission du droit international. L'èm quelconque des délais dans
lesquels les nominations doivent être faites peut être proroGé par accord
des parties au différend. Si l'Organisation des Nations Unies est partie ou
est comprise dans l'ème des parties au différend, le Secrétaire général
transmet la demande mentiolli1ée ci-dessus au Président de la Cour inter
nationale de Justice, qui exerce les fonctions confiées au Secrétaire
génértil par le présent alinéa.

Toute vacance doit être remplie de la façon spécifiée POèIT la nomination
initiale.

2 bis. La nomination de conciliateurs par ème organisation internationale,
~ prévu aux paragraphes l et 2, est régie par les règles pertinentes
de cette organisation.

II. ronctionnement de la Commission de conciliation

3. La Commission de conciliation arrête elle-même sa procédure. La
Commission, avec le consentement des parties au différend, peut inviter
toute partie au traité à lui sOèunettre ses vues oralement ou par écrit.
Les décisions et les recommandations de la Commission sont adoptées à la
majorité des voix de ses cinq membres.

4. La Commission peut signaler à l'attention des parties au différend toute
mesure susceptible de faciliter un règlement amiable.

5. La Commission entend les parties, examine les prétentions et les
objections, et fait des propositions aux parties en Vèle de les aider à
parvenir à un règlement amiable du différend.

6. La Commission fait rapport dans les douze mois qui suivent sa
constitution. Son rapport est déposé auprès du Secrétaire général et
communiqué aux parties au différend. Le rapport de la Commission, y compris
toutes conclusions y figurant sur les faits, ou sur les points de droit, ne
lie pas les parties et n'est rien de plus que l'énoncé de recommandations
soumises à l'examen (les pe.rties en vue de faciliter un règlement amiable
du différend.

7. Le Secrétaire général fournit à la Commission l'assistance et les
facilités dont elle peut avoir besoin. Les dépenses de la Commission sont
supportées par l'Organisation des Nations Unies.

Commentaire

1) La Conférence de Vienne après avoir posé dans l'article 66 le principe du

recours obligatoire à la conciliation pour les différends concernant l'application

ou l'interprétation des dispositions de la partie V de la Convention (à l'exception

des articles 53 et 64), a organisé d'ème manière détaillée le mécanisme de cette

conciliation dans une loneue annexe. La Commission du droit internati0~~1 ayant

adopté le texte d'un projet d'article 66 se devait d'adopter également le te~cte
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d'une annexe qui suive les dispositions de la Convention de Vienne tout en tenant

compte des problèmes particuliers découlant de la participation d'une ou de

plusieurs organisations internationales à des différends.

2) En procédant aux adapt~tions nécessaires 1 la Commission a été amenée à

prévoir de nouvelles dispositions qui allongent sensiblement l'Annexe par rapport

au texte 1 pourtant déjà long, de la Convention de Vienne. Pour permettre une

comparaison plus facile, on a conservé la même numérotation des paragraphes que

dans l'Annexe de la Convention de Vienne; dans le paragraphe 2, qui comporte les

allongements les plus marqués, la disposition typographique du texte a été

aménagée de manière à rendre sensible la symétrie avec le texte de Vienne. Un

paragraphe bis a été ajouté pour respecter la numérotation de Vienne. Enfin, pour

rendre IG texte plus clair, on a divisé l'ensemble de l'Anrexe en deux parties

1. Constitution de la Commission de conciliation. II. Fonctionnement de la

Commission de conciliation. On notera que la deuxième partie reproduit sans

changement les paragraphes 3 à 7 de l'Annexe de Vienne et que tous les aména

gements qu'il a fallu apportel à celle-ci sont relatifs à la Première Partie.

3) La première difficulté de principe rencontrée par la Commission porte SlIT la

constitution de la liste de conciliatelITs prévue au paragraphe l de l'Annexe. La

constitution de cette liste appartient dans la Convention de Vienne à tous les

Etats membres des Nations Unies ainsi qu'aux Etats parties à la Convention, à

raison de deux conciliatelITs par Etat. Fallait-il admettre certaines org8Bisations

et lesquelles 1 et désigner également à l'avance des conciliateurs destinés à

fi~~er sur la liste? Une large majorité des membres de la Commission l'a admis

en se fondant essentiellement sur le fait que les parties éventuelles à un

différend doivent être en principe placées sur lUl pied d'égalité et que des

organisations peuvent être parties à un différend. Il ne peut s'agir toutefois

d'accorder ce droit aux organisations internationales en qU'3.1ité de lIembres des

Nations Unies, puisqu'elles ne peuvent le devenir; il ne peut donc s'agir que des

organisations auxquelles les articles proposés seraient "devenus applicables". La

Commission n'a toutefois 1 pOlIT le moment 1 ni examiné ni discuté comment le projet

d'articles peut devenir applicable à une organisation internationale; elle estime

que c'est là une question sur laquelle elle doit d'abord entendre les observations

des gouvernements. La pratique internationale a montré qu'il existe plusieurs

voies pour que les règles d 'un traité deviennent "applicables" à une organisation.
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,[' C'\;,r.1Îssion a donc non seul.amerrt donné le droit de désiG'llOr pour fiGtU'er SlU'

" 1 if: te doux conciliateurs aux seules organ.'sations auxquel Les les articles sont

!'[;"venus app.l Lcab.lea!", mais elle a placé la disposition en CE'.USO entre crochets

pOlU' attirer l'attention des gouvernements sur cette question. Une opinion hostile

" cette solution a été exprimée également au sein de la Commission. Selon elle,

l'ette solution doit être écartée à la fois pour une raison do principe et pour- des

ra.i sons pr-atLquas , En principe, on ne devrait pas placer les organisations sur le

nêrne pied que les Etats; en pratique, la liste des conciliateurs désignés par les

l;t['ts est déjà très long'ue et n'a nl.ù besoin d'être allongée et si l'on examine

le rôle joué par cette liste dans la nomination des conciliatelU'sl on constate

(~le celui-ci n'est pas, en ce qui concerne les organisations, essentiel. En effet,

l' oxi.s toncs de cette liste a pour ob jo t de limiter le choix du deu::ième conci

liatfmr qui doit être pris parmi les noms portés sur celle-ci, et l'on peut donner

\ l'organisation appelée à choisir l.m deuxième conciliatelU' la faculté de le

2hoisir en dehors de la liste.

!) le paragraphe 2 du projet d'Annexe qui traite de la question de la nomination

cles conciliatelITs traite succe3sivement comme dans la Convention de Vienne de la

nomi.na't.i.on des quatre conciliateurs désignés par les parties au différend - de la

nomination du cinqluème conciliateur, président de la Commission de, conciliation,

de la nomination d'un membre de cette Commission quand elle n'est pas intervenue

ùans le délai prescrit - des vacances au sein de la Commission de conciliation.

Seul le premier point a été, par rapport à la Convention de Vienne, l'objet de

développements assez importants. En effet, suivant la distinction opérüe par

l'article 66, le texte traite successivement dans trois sous-paragraphes ~), ~)

et ~) le cas d'un différend entre Etats, d'un différend entre organisations inter

nationales et celui d'l.m différend entre Etats et organisations internationales.

5) Quand le différend oppose des Etats entre eux (paragraphe l de l'article 66),

le projet d'Annexe (sous-paragraphe ~)) reproduit textuellement la solution de

la Convention de Vienne.

6) Quand le différend oppose des organisations internationales entre elles

(paragraphe 2 de l'article 66) le projet d'Annexe (sous-paragraphe 2-)) s'écarte

nécessairement sur un point de la solution retenue pour un différend entre Etats.

Dans ce dernier cas, le deuxième conciliateur doit être choisi Sl.U' la liste parmi

les conciliateurs n'ayant pas la nationalité de l'Etat qui le choisit. Il ne peut

exister entre lme organisation et une personne physique aucun lien de nationalité.

Il a semblé que l'intention des auteurs de la Convention de Vienne était de mettre
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entre le deuxième conciliateur et l'Etat qui le nomme une certaine distancei

cette intention serait, en ce qui 00ncerne les orgm1is~tions internationales,

respectée s'il était prévu que l'organisation ne pouvait choisir comme deuxième

conciliateur une persoUl1e inscrite sur la liste à son initiative.

7) Quand le différend oppose Etats ~t orGuuisations (p~ragraphe 3 de l'article 66)
la situation est plus compliquée parce que plusielITS cas sont possibles et le

sous-paragraphe ~) a dû user de plusieurs sous-distinctions. Quand lme des parties

au différend est constituée d'entités homogènes (sous-paragr~phe c) i) g lm Etat

ou des Etats; une organisatio~ où des organisations), les désignations s'opèrent

comme dans les cas précédents (paragraphes §) et ~)). I~is quand une partie est

constituée par Ul1 Etat ou des Etats et une orrranisation ou des organisations

(sous-paragraphe c) ii)), la nomination se fait d'lm commun accord et la dési

gnation du deuxième conciliateur doit respecter cumlùativement les conditions

propres au deuxième conciliateur nommé par un ou plusielITs Etats et au deuxième

conciliateur nommé par lme ou plusielITs organisations internationales : ne pas

avoir la nationalité de l'Etat partie ou de l'lm des Etats parties et ne pas avoir

été inscrit sur la liste à l'initiative de l'orgunisation partie ou de l'lme des

organisations parties. L'opinion a été émise au sein de 1; Commission que l'on

n'aurait dû traiter dans le sous-paragraphe ~) que l' hypothèae la plus simple,

à savoir celle d'un différend entre un ou p~usielITs Etats d'une part et une ou

plusielITs organisations, d'autre part; le texte proposé serait trop compliqué et

l'on pourrait dans des cas plus sophistiqués laisser se dérouler des procédures

de conc.i.Lf.acLon parallèles ou abandonner à un accord particulier entre tous les

intéressés le soin d'organiser une p~océdure unique. La grande majorité de la

Commission a été d'un autre avis; en effet, il est important que des parties à un

traité multilatéral puissent faire cause commune dans un différend sans que le

partenaire auquel elles s'opposent puisse tirer préteJcte d' une Lacune du te:cte pour

soutenir que des Etats et des organisations ne peuvent faire cause commune et

imposer des procédures parallèles avec tous les risques de contradiction que

celles-ci impliquent ou des négociations préalables à l'institution d'une

procédure communel2.1/.

8) Une difficulté particlùière apparaît dans le mécanisme de la Commission

de conciliation si l'Organisation des Nations Unies est partie ou constitue un

des éléments d'une partie à un dU'férend. En effet, toute la procédure mi.se sur

~ Voir ci-dessus, par. 6) du commentaire de l'article 66.
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pied à Vienne et suivie dans le projet d'Annexe est centrée autour du Secrétaire

cénéral de l'Org~isation des Nations Unies. Il est indiscutable que si cette

dernière est engagée dans lm différends le Secrétaire général ne peut procéder

Qm~ nominations des conciliateurs si celles-ci ne sont pao effectuées dans le

délai prévu. Dans cette hypothèse, c'est le Président de la COlIT internationale

de Justice et non le Secrétaire général qui procède alcr désignations (avant-dernier

alinéQ du paragraphe 2); pour faciliter sa tâche, le Secrétaire général commu

nique à l'avance au Président de la Cour la liste des conciliatelITs (fin du

paragraphe 1). Fallait-il aller plus loin et dessaisir dans cette hypothèse le

Secrétaire général de diverses fonctions administratives qu'il exerce en matière

de conciliation (notifications, communication du rapport de la Commission,

assistance et facilités matérielles, financement (paragraphes 2, 6 et 7)) ?

La Commission du droit international a lorguement discuté cette question pour

répondre finalement d'lme manière négative; toute autre solution entraîne des

complications considérables et pourrait au surplus apparaître comme le résultat

d'une méfiance injustifiée à l'égard du Secrétaire général.

9) Une dernière modification à la Convention de Vienne apparaît du fait de

l'insertion d'un alinéa 2 bis qui a pour objet de rappeler que les nominations de

conciliatelITs qui, dans la procédure de conciliation, relèvent d'urie o~ganisation

internationale, sont régies par les règles pertinentes de cette dernière. Les

raisons de cette adjonction sont les mêmes que celles qui ont été exposées au

p2~aGTaphe 5 du commentaire relatif à l'article 65 ci-dessus.
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CHAPITRE V

LE DROIT RELATIF AUX UTILISATIONS DES COURS D'EAU' INTERNATIONAUX
A DES FINS AUTRES QUE LA NAVIGATION

A. Introduction

1. A~erçu historigue des travaux de la Commission

59. Au paragraphe l de sa résolution 2669 (XXV) du 8 décembre 1970, l'Assemblée

générale a recommandé que la Commission du droit international entreprenne l'étude

du droit relatif aux utilisations des voies d'eau internationales à des fins

autres que la navigation, en vue du développement progressif et de la codifi

cation de ce droit, et, compte tenu du programme de travail qu'elle aurait arrêté,

examine la possibilité, sur le plan pratique, de prendre les mesures nécessairos

aussitôt qu'elle le jugerait approprié.

60. A sa vingt-troisième session, en 1971, la Commission a inscrit la question

des "Utilisations des voies d'eau internationales à des fins autres que la navi

gation" dans son programme général de travail 2'38/. la Commission a été d'avis

que, pour entreprendre l'étude au fond des règles de droit international relatives

aux utilisations des voies d'eau internationales à des fins autres que la navi

gation, en vue du développement progressif et de la codification de ce droit sur

le plan mondial, il fallait procéder de manière appropriée à l'analyse et à la

collecte de toute la documentation pertinente sur la pratique des Etats. la CDI

a con~taté qu'une documentation considérable et substantielle en la matière avait

déjà été publiée dans le rapport du Secrétaire général sur les "Problèmes juri

diques posés par l'exploitation et l'utilisation des fleuves internationaux2'39/,

établi conformément à la résolution 1401 (XIV) de l'Assemblée générale, du

21 novembre 1959, ainsi que dans la Série législative des Nations Unies240/. Au

paragraphe 2 de sa résolution 2669 (XXV), l'Assemblé/:) générale priait le

Secrétaire général de poursuivre l'étude entreprise aux termes de la

résolution 1401 (XIV) de l'Assemblée générale, en vue de préparer un "rapport

supplémentaire" sur les problèmes juridiques que pose cette question "en tenant

2'38/ Annuaire 1971, vol. II (première partie), p. 370, doc. A/8410/Rev.l,
par 120.

239/ Ann~aire ••• 1974, vol. II (deuxième partie), p. 37, doc. A/5409.

~ Nations Unies, Textes législatifs et traités concernant
l'utilisation des fleuves internationaux à des fins autres ue la navigation
(publication des Nations Unies, No de vente: 63.V.4 ci-après abrégé en
"Textes législatifs"). .
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compte de l'application récente du droit relatif aux voies d'eau internationales,

tant dans la pratique des Etats que dans la jurisprudence internationale, ainsi

que des études de la question effectuées par des organismes intelgouvernementaux

et non gouvernementaux".

61. Aux termes du paragrapbe 5 de la section l de sa résolution 2780 (XXVI), du

3 décembre 1971, l'Assemblée générale a recommandé à la cm "de décider à la

lumière du programme de travail prévu, de la priorité à donner à la question du

droit relatif aux utilisations des voies d'eau internationales à des fins autres

que la navigation".

62. A sa vingt-quatrième session, en 1972, la Commission a indiqué son intention

d'examiner l'ensemble de la recommandation précitée de l'Assemblée générale

lorsqu'elle passerait en revue son programme de travail à long terme. A ladite

session, la CDI est arrivée à la conclusion que le problème de la pollution des

voies d'eau internationales était à la fois très urgent et très complexe. En

conséquence, elle a prié le Secrétariat de continuer à réunir la documentation se

rapportant à ce sujet, particulièrement en ce qui concerne les problèmes de la

pollution des voies d'eau internationales~.
63. Aux termes du paragrapbe 5 de la section l de sa résolution 2926 (XXVII), du

28 novembre 1972, l'Assemblée générale a noté que la Commission avait l'intention,

en examinant son programme de travail à long terme, de décider de la priorité à

donner à ce sujet. Dans la même résolution (section I, par. 6), l'Assemblée géné

rale prie le Secrétaire général de soumettre dès que possible l'étude sur les

problèmes juridiques que posent les utilisations des voies d'eau internationales

à des fins autres que la navigation qu'elle lui avait demandée par sa

résolution 2669 (XXV), et de présenter à la CDI lors de sa vingt-cinquième session

un rapport sur l'état d'avancement de cette étude.

64. A sa vingt-cinquième session, la CDI a accordé une attention particulière à

la question de la priorité à donner au sujet. le rapport supplémentaire sur les

voies d'eau internationales242/ devant être soumis par le Secrétariat dans un

procbe avenir, la Commission a considéré qu'il fallait attendre, pour prendre une

décision formelle sur la date à laquelle commenceraient les travaux sur le sujet,

que ses membres aient eu la possibilité d!examiner ce rapport243/.

1
1

~ Annuaire ••• 1972, vol. II, p. 353, doc. A/8710/Rev.l, par. 77.

~ Voir, ci-dessus, par. 60.

~ Annuaire ••• 1973, p. 235, vol. II, doc. A/9010/Rev.l, par. 175.

2

2
cbap. V
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~ =An~n~u~a~i=r~e~~~1~9.7~4, vol. II (deuxième partie), p. 291, doc. A/CN.4/274 •

~ =An~n~u~a~i=r~e~~~1~9.7~4;, vol. II (première partie), p. 313, doc. A/9610/Rev.l,
chap. Il, annexe.
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65. Par le paragraphe 4 de sa résolution 3071 (XXVIII), du 30 novembre 1973,

l'Assemblée générale a recommandé à la CDI "de commencer, à sa vingt-sixième

session, ses travaux sur le droit relatif aux utilisations des voies d'eau inter

nationales à des fins autres que la navigation, notamment en adoptant les mesures

préliminaires prévues à l'article 16 de son statut". En outre, par le

paragraphe 6 de la même résolution, l'Assemblée a prié le Secrétaire général

d'achever le rapport supplémentaire demandé dans la résolution 2669 (XXV) en

temps utile pour que ce rapport puisse être présenté à la Commission avant le

début de sa vingt-sixième session.

66. A sa vingt-sixième session, la CDI était saisie du rapport supplémentaire

sur les problèmes juridiques que posent les utilisations des voies d'eau inter

nationales à des fins autres que la navigation, présenté par le Secrétaire

général conformément à la résolution 2669 (XXV) de l'Assemblée générale~.
67. Conformément à la recommandation contenue au paragraphe 4 de la

résolution 3071 (XXVIII) de l'Assemblée générale, la Commission A créé, à sa

vingt-sixième session, une sous-commission du droit des utilisations des voies

d'eau internationales à des fins autres que la navigation, composée de

M. Kearney (Président), M. Elias, M. Sahovié, M. Sette Câmara et M. Tabibi, et

chargées d'examiner la question et de faire rapport à la Commission. la

Sous-Commission a adopté et présenté un rapport~dans lequel elle proposait

que soit soumis aux Etats un questionnaire concernant, notamment, la portée de

l'étude envisagée, les utilisations de l'eau à prendre en considération et la

question de savoir si le problème de la pollution devait bénéficier de la

priorité et si l'étude devait s'étendre à la lutte contre les inondations et aux

problèmes d'érosion, de même qu'à l'interaction entre l'utilisation aux fins de

la navigation et les autres utilisations.

68. la Commission a examiné le rapport de la Sous-Commission à sa 1297ème séance,

tenue le 22 juillet 1974, et l'a adopté sans change~ent. Il a été reproduit en

annexe au chapitre pertinent du rapport de la Commission sur les travaux de

__1
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M. Ricbard D. Kearney Rapporteur spécial pour la question du droit des utili

sations des voies d'eau internationales à des fins autres que la navigation~.
69. A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a adopté la

résolution 3315 (XXIX) du 14 décembre 1974, dans laquelle, au paragrapbe 4 c) du

dispositif de la section I, elle recommandait à la Commission du droit

in ternaUonal

"de poursuivre son étude du droit relatif aux utilisations des voies d'eau
internationales à des fins autres que la navigation, en tenant compte des
résolutions 2669 (XXV) et 3071 (XXVIII) de l'Assemblée générale, en date
du 8 décembre 1970 et 30 novembre 1973, et des autres résolutions concernant
les travaux de la Commission du droit international sur ce point, ainsi que
des observations reçues des Etats Membres sur les questions évoquées à
l'annexe du cbapitre V du rapport de la Commission;"

Dans une note datée du 21 janvier 1975, le Secrétaire général a invité les Etats

Membres à lui faire parvenir, si possible avant le 1er juillet 1975, leurs

réponses au questionnaire de la Commission dont il était fait mention au

paragrapbe précité de la résolution 3315 (XXIX) de l'Assemblée générale et dont

le texte définitif communiqué aux Etats Membres était le suivant:

liA. Quelle serait la portée de la définition à donner à une.voie d'eau
internationale pour une étude des aspects juridiques des utilisations
de l'eau douce dlune part et de la pollution de l'eau douce d'autre
part ?

B. la notion géograpbique de bassin bydrograpbique international est-elle
la base appropriée pour une étude des aspects juridiques des utili
sations des voies d'eau internationales à des fins autres que la
navigation?

C. la notion géograpbique de bassin bydrograpbique international est-elle
la base appropriée pour une étude des aspects juridiques de la
pollution des voies d'eau internationales?

D. Pour ce qui. est des utilisations de l'eau douce, la Commission
devrait-elle adopter le plan ci-après comme base de son étude?

a) Utilisations agricoles

1. Irrigation;
2. Drainage i
3. Evacuation des décbets;
4. Aquiculture;

~ Ibid.

~ Ibid., p. 313, doc. A/9610/Rev.l, par. 159.
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b) Utilisations économiques et commerciales :

1. Production d'énergie (hydro-électrique, nucléaire et mécanique);
2. Industries;
3. Construction;
4. Transports autres que la naviGation;
5. Flottage du bois;
6. Evacuation des déchets;
7. Industries extractives (minière, pétrolière, etc.);

c) Utilisations domestiques et sociales

1. Consommation (boisson, cuisine, lavage, blanchissage, etc.);
2. Evacuation des déchets;
3. Loisirs (natation, pêche, sports nautiques, etc.);

E. Y a-t-il d'autres utilisations qui devraient figurer dans le plan?

F. La Commission devrait-elle étendre son étude à la lutte contre
les inondations et aux problèmes d'érosion?

G. La Commission devrait-elle tenir compte dans son étude de
l'interaction entre l'utilisation aux fins de la navigation
et les autres utilisations ?

H. Etes-vous d'accord pour que la Commission commence son étude par
le problème de la pollution des voies d'eau internationales?

1. Faudrait-il prendre des dispositions spéciales pour que la Commission
reçoive les avis techniques, scientifiques et économiques dont elle
aura besoin, par exemple en créant un comité d'experts ?"

70. A sa vingt-septième session, dans l'attente des réponses des gouvernements

des Etats Membres au questionnaire qu'elle avait établi, la Commission n'a

examiné l . t 2L1.8/pas e sUJe '.

71. Par le paragTaphe 4 e) de sa résolution 3415 (XtvJC) du 15 déoembre 1975,

l'Assemblée générale a recommandé que la Commission du droit international

poursuive l'étude du droit relatif aux utilisations des voies d'eau inter

nationales à des fins autres que la navigation.

72. En 1976, à sa vingt-huitième session, la Commission était saisie des réponses

des gouvernements de 21 Etats Membres au qUestionnaire249{ Elle était aussi

saisie d'un rapport250/présenté par M. Richard D. Kearney, Rapporteur spécial

pour cette question. Ce rapport était consacré à l'examen des réponses

248/ Annuaire ••• l212, vol~ II, p. 196, document A/IOOIO/Rev.l, par. 138.

~ Annuaire ••• ~, vol. II, (première partie), p. 155,
document A7cN.4/294~et Md.1.

250/ Ibid., p. 194, document A/CN.4/295.
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des gouve rnemerrt s au questionnaire et des conclusions à en tire:/:' quant à

la portée et à l'orientation des travaux concer.nant les voieb ~'eau internatio

nales. Etant donné les v<lriations notables que lion observait entre les réponses

aux questions A, B et C (voir le pa~agraphe 69 ci-dessus) relatives à la portée

de l'étude de la Commission, et étant donné, d'autre part, le large accord

qui se dégagBait des réponses aux autres questions, la majeure partie du rapport

était consacrée à une discussion de ce qu'il fallait entendre par l'expression

"voies d'eat.< internationales".

73. A cette session, la Commission a examiné la question du droit relatif aux

utilisations des voies d'eau internationales à des fins autres que la navigation

de sa 1406ème à sa 1409ème séance, les 14, 15, 16 et 19 juillet 1976.

74. Dans ses débats, la Commission s'est principalement attachée aux questions

que soulevaient les réponses des Etats et dont traitait le rapport du Rapporteur

spécial, concernant le champ des travaux de la Commission qur la question et

le sens de l'expression "voies d'eau internationales". Le rapport signalait

les divergences considérables qui ressortaient des réponses des Etats à la question

de savoir s'il serait approprié de prendre la notion géographique de bassin

hydrographique international pour base de l'étude envisagée, s'agissant des

utilisations des voies d'eau internationales comme du problème particulier de

la pollution. Les mêmes divergences devaient se retrouver dans les opinions

exprimées par les membres de la Commission lors de la discussion du rapport du

Rapporteur spécial. Les membres ont toutefois été d'accord pour estimer qu'il

n'était pas nécessaire de définir le sens de l'expression "voies d'eau

internationales" dès le début des travaux de la Commission. Les paragraphes

pertinents du rapport de la Commission sur les travaux de sa vingt-huitième session

sont cités ci-après :

"164. Après avoir ainsi tenté d'analyser les principaux aspects des
travaux à accomplir dans le domaine de l'utilisation de l'eau douce,
les membres de la CDI ont été généraleme~t d'accord pour dire qu'il n'y
avait pas lieu d'étudier dès le début des travaux la question de savoir
quelle portée il fallait donner à l'expression 'voies d'eau internationales'.
Mieux valait commencer à formuler les principes généraux applicables
aux aspects juridiques des utilisations de ces voies d'eau. A cet égard,
tout devrait être mis en oeuvre pour élaborer des règles qui soient
un juste milieu entre des règles trop détaillées pour être généralement
applicables et des règles s! générales qu'elles seraient sans effet.
En outre, ces règles devraient viser à promouvoir l'adoption de régimes
propres aux différents fleuves internationaux et avoir par conséquent
un caractère supplétif. Il faudrait faire en sorte que les règles soient
aussi largement acceptables que possible et tenir compte de la
susceptibilité des Etats en ce qui concerne leurs intérêts dans
le domaine de l'eau.
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165. Il faudrait, pour élaborer les règles juridiques devant reg~r

l'utilisation de l'eau, explorer des notions comme celles d'abus de droit,
de bonne foi, de coopération entre voisins et de traitement humanitaire,
dont il serait nécessaire de tenir compte en plus de l'obligation de réparer
en cas de responsabilité". 251/

ion

Lon

les débats ont montré que les membres de la Commission partageaient, d'une

manière générale, l'avis exprimé par les Etats dans leurs réponses aux autres

questions. la Commission a indiqué que le Rapporteur spécial pouvait s'en tenir

au plan proposé à la question D (voir le paragraphe 96 ci-dessus), mais en

tenant compte des diverses suggestions formulées par les Etats en vue de compléter

ou de modifier ce plan. la lutte contre les inondations, les problèmes d'érosion

et la sédimentation devraient être compris dans l'étude, de même q~e l'interaction

entre l'utilisation aux fins de la navigation et les autres utilisations.

les problèmes de pollution devraient autant que possible être traités en même temps

que les utilisations qui en sont la cause. La Commission a également fait savoir

que le nouveau Rapporteur spécial devrait rester en contact avec les insti-

tutions spécialisées de l'O~m et poser à la Commission, le moment venu,

la question de l'obtention d'avis techniques si le besoin s'en faisait sentir 252/.

75. Aux paragraphes 4 d) et 5 de sa résolution 31/97 du 15 décembre 1976,

l'Assemblée générale a recommandé à la Commission du droit international de

poursuivre ses travaUJc sur le droit relatif· aux utilisations des voies d'eau

internationales à des fins autres que la navigation et prié instamment les Etats

Membres qui ne l'avaient pas encore fait de présenter par écrit au Secrétaire

général leurs observations sur la question du droit relatif aux utilisations

des voies d'eau internationales à des fins autres que la navigation. Par une

note en date du 18 janvier 1977, le Secrétaire général a invité les Etats Membres

qui ne l'avaient pas encore fait à présenter aussitôt que possible les

observations écrites visées dans la résolution 31/97.

76. A sa vingt-neuvième session, la Commission a nommé M. Stephen M. Schwebel

Rapporteur spécial pour la question du droit des utilisations des voies d'eau

internationales à des fins autres que la navigation en remplacement de

~I. Richard D. Kearney, qui n'avait pas sollicité sa réélection à la Commission255{

251/ Annuaire ••• 1976, vol , II (deuxième partie), p. 149, doc. A/31/10.

252/ Ibid., p. 149, doc. A/31/10, par. 166.

25)/ Annuaire ••• 1977, vol. II (deuxième partie), p. 124, doc. A/32/10,
o pars 79.
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I>, Par le para.u-apho l't a) de sa résolution 32/151 du 19 décembre 1977 ~

- ";' pn;Fi -.:,., .··.(,l':r,clle ""P'~'-'rrullé)nd6 h 18 Comm i s s i.cn de pour-su Ivre ses travaux

,-,"ll'-' cü:üil r'e Iu t.Lf ~IUX utilisations des voies d'eau internationales à des fins

::;, i t re s que la navi.ga t i.on, Cette recommandation a été réité:r'ée par l'Assemblée

..' " ·~ra12 en 1970, dans sa résolution 33/159 du 19 décembre 1978.

~ " 3n 1978, à la trentième session de la Commission, les réponses reçues

j:o'1uatre ;:';tats Iiembne s comme su i,te à la résolution 31/97 d« l'Assemblée générale

c.. '. ,:t .,~ p)1;liée", .?5/!.{ ~', la même session, la Commission a entendu sur la question

une déclaration du Rapporteur spécial, qui a notamment parlé des activités

récentes des Nations Unies sur le droit relatif aux utilisations des voies d'eau

internationales à des fins autres que la navigation. Le Rapporteur spécial a

aussi informé la Commission que~ en collaboration avec le Service juridique,

les 38crétariats de certains organes, progTaw~es et commissions économiques

r i:{Sie,mlles des Fa t i.ons Unies 9 ainsi que certaines institutions spécialisées

et d'autres organisations internationales 9 avaient été invités à fournir des

renseignements et des documents récents ayant trait à cette question.

la Commission a pris note de l'exposé du Rapporteur spécial, exprimé l'espoir

que celui-ci pourrait procéder dans un proche avenir à l'établissement d'un

rapport sur cette question et décidé de rappeler Une fois encore que les gouver

nements des :etats Hembres qui ne l'avaient pas encore fait étaient invités à

cowmuniquer leurs réponses au questionnaire de la Commission, conformément

à la résolution 31/97 de l'Assemblée générale mentionnée plus haut122{

79. A sa trente et unième session, en 19799 la Commission a été saisie du

premier rapport présenté sur le sujet par le Rapporteur spécial~

N. Stephen l-I. Schwebel (.Ll/CN.4/320) , ainsi que de la réponse d'un Etat J\1embre

(.4/ClJ.4/324) au questionnaire de la Commission. Ce premier rapport contenait

quatre chapitres. Le chapitre premier était un chapitre préliminaire qui

exposait la nature du sujet, et certaines propriétés physiques caractéristiques

de l'eau, justifiant qu'il fasse l'objet d'un traitement particulier. Le

chapitre II retraçait brièvement llhistorique de l'examen du sujet, par

la Cow~ission du droit international en particulier et traitait de la question

du champ des travaux de la Commission sur le sujet et du sens de l'expression

"voies d'eau internationales". J)ans ce chapitre~ le Rapporteur spécial proposait

le texte d'un article premier intitulé "'Champ d'application des présents articles".

254/ Annuaire ... 1978, vol. II (première partie) , p • 249, doc. A/CN.4/314.

25S/ Annuaire _._._._ 1978~ vol. rr (deuxième partie) 9 p. 165~ doc. A/33/10 9

par. 157 à 160.
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Le chapitre III étudiait l'utilité des "accords d'utilisation", considérés

comme un moyen d'offrir aux ~tats directement intéressés par une voie

d'eau internationale donnée la possibilité de contracter, dans le cadre d'un projet

d'articles énonçant des règles générales supplétives d'application universelle,

des obligations plus précises aaaptées aux caractéristiques particulières de cette

voie d'eau. A cet égard, et afin de centrer et faciliter le débat de la Commission

sur le sujet, le Rapporteur spécial proposait les articles suivants: "Etats

usagers" (article 2); "Accords d'utilisation" (article 3); "Définitions"

(article 4); "Parties aux accords d'utilisation" (article 5); "ReLat Lon entre les

présents articles et les accords d'utilisation" (article 6) et "Entrée en vigueur

È.. l'égard d'une voie d'eau internationales" (article 7). Le dern';'8r chapitre était

consacré à une catégorie d'obligations fondamentale, celle q~i concerne la collecte

et l'échange de données. Trois articles étaient proposés "Collecte de données"

(article 8); "Echange de données" (article 9); "Dépenses relatives à la collecte

et à l'échange de données" (article 10).

80. En présentant oralement son rapport, le Rapporteur spécial a indiqué qu'il

avait reçu du secrétariat de diverses organisations internationales, comme suite

à la demande mentionnée au paragraphe 78 ci-dessus, divers renseignements, documents

et éléments d'information pertinents. En outre, il a appelé l'attention de la

Commission sur le fait que le Secrétariat lui avait fourni une liste annotée de

commissions bipartites etmultipartiteG s'occupant des utilisations des voies d'eau

internationales autres que la navigation.

81. La Commission a consacré ses 1554ème, 1555ème, 1556ème, 1577ème et 1578ème

séance3, tenues du 18 au 20 juin et les 26 et 27 juillet 1979, à l'examen de la

question du droit relatif aux utilisations des voies d'eau internationales à des

fins autres que la navigation, sur la base du premier rapport présenté par

le Rapporteur spécial. Elle a procédé à un débat général sur les questions soulevées

dans ce rapport ou liées à l'ensemble du sujet. Ce déqat a été résumé dans le

rapport de la Commission sur les travaux de sa trente et unième session256/et a

porté sur les questions suivantes: nature du sujet; champ du sujet; question

de la formulation de règles sur le sujet; méthodologie à suivre pour formuler des

règles sur le sujet; collecte et échange de données sur les voies d'eau inter

nationales et travaux futurs sur le sujet.

256/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unième session,
Supplément No 10 (A/3410 et Corr.l), p. 449 à 468, par. III à 148.
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82. Consciente de la nécessité de bien comprendre les aspects scientifiques et

techniques que comporte le sujet, la Commission, à sa trente et unième session,

a autorisé le Rapporteur spécial à explorer avec le Secrétariat la possibilité

n'obtenir des avis techniques spécialisés, de préférence en faisant appel aux

ressources existantes et au personnel du système des Nations Unies.

83. En outre, étant donné l'importance du sujet et la nécessité de cO!L~aître les

vues du plus grand nombre possible de gouvernements sur le sujet, la Commission a

décidé à nouveau de demander, par l'intermédiaire du Secrétaire général, aux

gouvernements des Etats Membr6s qui ne l'avaient pas encore fait de présenter leurs

~bservations écrites en réponse au questionnaire qu'elle avait établi sur ce sujet

en 1974 (voir, ci-dessus, par. 11). Par une note circulaire datée du

18 octobre 1979, le Secrétaire général a invité les gcuvernements des Etats Membres

qui ne l'avaient pas encor~ fait à présenter leurs observations écrites en réponse

au questionnaire de la Commission.

84 •. Au paragraphe 4, alinéa d), de sa résolution 34/141 du 17 décembre 1979,

l'Assemblée générale a recommandé à la Commission du droit international de

poursuivre ses travaux sur le sujet, en tenant compte des réponses des gouverne

ments au questionnaire établi par la Commission et des vues exprimées sur la

question lors des dëbats à l'Assemblée générale.

85. A la présente session, la CommiSGion était saisie du deuxième rapport du

F:pporteur spécial sur le sujet (A/CN.4/332 et Add.l) ainsi que des réponses

reçues des gouvernements de quatre Etats Membres (A/CN.4/329 et Add.l) à la suite

de la demande réitérée d'observations en ~éponse au questionnaire sur le sujet

établi par la Commission en 1974257/. Dans le deuxième T.apport du Rapporteur

-,pécial, six textes de projets d'article ont été proposés, à savoir g "Champ

d'application des présents articles ll (article premier); IIEtats du réseaull

(article 2); IIAccords de réseaull (article 4); "Parties à la négociation et à la

c:onclusion des accords de réseaull (article 5), "Collecte et échange de rensei

gnements ll (article 6) et IIRessource naturelle partagée Il (article 7). Un projet

d'article) sur les IIExpressions employées", dont le texte sera fourni ultérieu

rement, a ëté également indiqué d2.;s le rapport.

257/ Au 15 juillet 1980, les gouvernements des 30 Etats Membres suivants
avaientrépondu au questionno.ire de la Commission g Allemagne, République
fédérale d'; Argentine; Autriche; Barbade; Brésil; Canada; Colombie; Equateur;
Espagne; Etats-Unis d'Amérique; Finlande; France; Grèce; Hongrie; Indonésie;
Jamahiriya arabe libyenne; !.Juxembourg; Nicaragua; Niger; Pakistan; PaY8-Bas;
Phd.Lîpp.Ines ; Pologne; Répub Lf.que arabe syrienne; Soudan; Suède; SHaziland;
Venezuela; Yémen et Yougoslavie.
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86. 11. la l,réGente sestlion, la C'ommi ssion a examiné le sujet intitulé "Le dl',Jit

relatif aux utilisations des voies d'eau internationales à des fins autres que la

navâ.gatd.on" (le sa 1607è:me à 1612ème séance, du 9 au 16 juin 1980. Elle a renvoyé

au Comité de rédaction les projets d'article sur le sujet propoGés par le

Rapporteur spécial dans son deuxième rapport.

87. &11' la recommandation du Comité de rédaction, la Commission a adopté provi

soirement, Q sa 1636ème séance, le 17 juillet 1980, les projets d'articles l à 5

et X (voir section B). Il a été indiqué que le Comité de rédaction n'était pas

en mesure d'examiner le projet d'article proposé intitulé IICollecte et échange

de renseignements ll (article 6), les questions importantes soulevées dans cette

disposition ne pouvant être convenablement examinées par la Commission dans le

court laps de temps dont elle disposait. La Commission a également accepté, sur

recommandation du Comité de rédaction, une hypothèse provisoire de travail

concernant le; 'sens ;.à donner à certaines expressions, tout au moins aux premiers

stades de ses travaux sur le sujet (voir les paragraphes 88 à 94 ci-qprès).

NL outre, la Commission a accepté la proposition du Comité de rédaction d'uni

formiser la terminologie des différentes versions linguistiques du titre du sujet,

en e}~rimant plus fidèlement en français l'intention des rédacteurs. L'expression

française II voies d'eau internationales ll a donc été remplacée par "cours d'eau

internationaux".

2.. Portée du projet

88. Au cours de l'établissement des projets d'articles reproduits c:-après, la

Commission a gardé présent à l'esprit qu'en 1976, 1I1es membres de la CDI ont été

généralement d'8.ccord pour dire qu'il n'y avait pas lieu d'étudier dès le début

des travaux la question de savoir quelle portée il fallait donner à l'expression

'voies d'eau internationales'. Mieux valait commencer à formuler les principes

généraux applicables aux aspects juridiques des utilisations de ces voies d'eau.

A cet égard, tout devrait être mis en oeuvre pour élaborer des règles qui soient

un juste milieu entre des règles trop détaillées pour être généralement appli-
1

cables et des règles si générales qu'elJes seraient sans effet. En outre, ces

règles devraient viser à promouvoir l'adoption de régimes propres aux différents

fleuves internationaux et avoir par conséquent lm caractère supplétif ••• 11
258/ .

89. En même temps, il a été jugé nécessaire, notamment aux fins de l'emploi dans

les projets d'articles de l'expressi.on tls;)-,tème de cours d'eau international", de

donner quelques inJications sur ce qu'il faut entendre par lm tel système. Le but

258/ Annuaire ••• 1976, vol. II (deuxième partie), p. 149i document A/31jlO,
par. 164.
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de la Commission à ce stade n'était pas de rédiger une définition du cours d'eau

international ou du système de cours d'eau international Qui serait définitive et

Que la Commission ou les Etats seraient invités à adopter comme telle. Il

s'agissait bien plutôt de formuler une hypothè3e de travail, pouvant être affinée

et même modifiée, qui dorille à ceux à qui il incombe de composer et de critiquer

les projets d'articles une indication de leur portée.

90. Ayant à l'esprit les considérations qui précèdent, la Commission a rédigé la

note suivante indi~uant quelle est, à titre provisoire, son acception de

l'expression lIsystème de cours a.'eau international ll ~

lIUn système de cour~ d'eau est formé d'éléments hydrographiques tels que
fleuves et rivières, lacs, canaux, glaciers et eaux souterraines constituant
du fait de leur relation physique un ensemble unitaire; toute utilisation
qui a un effet sur les eaux d'une partie du système peut donc avoir un effet
sur les eaux d'une autre partie.

Un système de cours d'eau international est un système de cours d'eau
dont les éléments sont situés dans deux ou plusieurs Etats.

Dans la mesure où certaines parties des eaux se trouvant dans un Etat ne
sont pas affectées par les utilisations des eaux se trouvant dans un autre
Etat et n'ont pas d'effet sur ces utiljsations, elles ne sont pas considérées
comme faisant partie du système de cours d1eau international. Ainsi, c'est
èUliquement dans la mesure où les utilisations des eaux du système ont un effet
les èUles sur les autres que le système est international; le caractère inter
national du cours d'eau n'est donc pas absolu, mais relatif. lI

91. Le premier paragraphe de cette hypothèse de travail prend note du fait que

les éléments d'un système de cours d'eau, tels que fleuves et rivières et lacs et

eaux souterraines afférentes et efférentes constituent du fait de leur relation

physique un ensemble unitaire. Ainsi, toute utilisation des eaux du système qui a

un effet sur ces eaux dans une partie du système peut - et le mot lIpeut ll est

utilisé à dessein - avoir un effet sur les eaux d'une autre partie. De façon

générale, l'utilisation des eaux d'un système en amont a un effet sur la qualité,

la quantité ou le débit des eaux en aval, dans une plus ou moins grande mesure.

Dans certains cas, les utilisations des eaux d'un système en aval affecteront les

utilisations de l'eau en amont, par exemple en ce qui concerne la navigation ou

les mouvements de certaines espèces de poissons telles Que les saumons.

92. Le deuxième paragraph~ de la note présente un système de cours d'eau inter~'

national comme étant un système de cours d'eau dont les éléments (tels que ceux

qui sont mentionnés dans le paragraphe précédent de la note) sont situés dans

deux ou plusieurs Etats.
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cette utilisation ne relève pas du champ d'application des articles. Dans la

mesure où les utilisations des eaux du système ont effectivement un effet les unes

sur les autres, dans cette mesure - mais dans cette mesure seulement - le système

est international. En conséquence, aux fins des articles, le caractère inter

national du cours d'eau n:est donc pas absolu, mais relatif.

94. Si la grande majorité des membres de la Commission étaient favorables à

l'adoption d'une définition de travail ainsi conçue, un membre de la Commission

s'y est déclaré opposé. A son avis, certains termes de la note, tels que "éléments

hydrographiques", dont il n'était d.onné que des exemples, manquaient de précision

et engageaient la Commission dans des spéculations pseudo-scientifiques, ce qui

privait l'hypothèse de toute signification. Il était donc incapable de prendre

position sur l'un quelconque des articles provisoirement adoptés à la session en

cours, faute de savoir ce que signifiait effectivement l'expression "système de

cours d'eau international". Les travaux sur le sujet devaient partir de la

définition d'un cours d'eau international comme étant un fleuve qui forme ou

traverse une frontière internationale, étant entendu cependant que cette

définition pourrait être élargie dans certains articles particuliers du projet

pour s'appliquer à des utilisations particulières qui exigent une définition plus

large. Une telle définition serait à la fois conforme à la définition classique

d'un fleuve international et propre à donner au projet d'articles un champ d'appli

cation bien délimit8. De l'avis de ce membre, l'approche adoptée par la majorité

des membres de la Commission aurait pour effet, en traitant un cours d'eau comme

étant international pour certaines utilisation~ mais non pour d'autres, de créer

des incertitudes et de conduire à des difficultés d'application.

'€.·"'A..........

93. Le troisième paragraphe précise le résultat de ces présuppositions combinées. l',
Si des eaux se trouvant dans un Etat ne sont pas affectées par des utilisations des

eaux se trouvant dans un autre Etat, elles ne sont pas çonsidérées aux fins des

articles comme faisant partie du système de cours d'eau international. Par

exemple, si l'utilisation des eaux dans un Etat situé en aval n'a pas d'effet sur

des utilisations des eaux dans un Etat situé en amont - comme c'est souvent le cas-

3. Nature du pro.iet

95. Dès le début de ses travaux, la Commission a reconnu la diversité des systèmes

de cours d'eau internationaux; leurs caractéristiques physiques et les besoins

humains qu'ilS permettent de' satisfaire sont soumis à des variations géographiques

et sociales analogues à celles que l'on relève sous bien d'autres rapports de par

le monde. Cependant, la Commission a également reconnu qu'il existe certaines
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259/ Documents officiels de l'Assemblée Rénérale, trente-quatrième session,
Supplément No 10 (A/34/10) et Corr.l, p. 456 à 464,' par·.128 à 140 •.------

260/ A/CN.4/L.311, pa~. 208 à 213.

2§l! Comme il est d'usage, la forme finale que prendra le projet d'articles
sur le sujet ne sera déterminée qu'à un stade ultérieur des travaux de la
Commission sur ce sujet.

caractéristiques communes aux cours d'eau et qu'il est possible d'idencifier

certains principes de droit international déjà en vigueur et applicables aux

systèmes de cours d'eau intornationaux eD général. ùn a fait mention de notions

telles que le principe de bon voisinage et le principe sic utere tuo ut alienum

non laedas, ainsi que des droits souverains des Etats riverains. Ce qu'il

fallait, c'était donc une série de projets d'articles qui énonceraient des

principes régissant les utilisations des cours d'eau internationa~~ à des fins

autres que la navigation en des termes suffisamment généraux pour s'appliquer à

tous les systèmes de cours d'eau internationaux, tout en prévoyant des moyens

permettant d'appliquer ou de modifer tel ou tel article pour tenir compte de la

nature particulière d'un système donné de cours d'eau et des besoins divers des

Etats sur le territoire desquels se trouvait une partie des eaux de ce système.

96. Ayant à l'esprit ces considérations ainsi que le débat général qui avait eu

lieu sur le sujet à la précédente session 259/ et les oplnlons exprimées sur ce

sujet à la Sixième Commission de l'Assemblée générale 260/, la Commission a

commencé ses travaux à la session en cours en rédigeant des projets d'articles

destinés à faire partie d'une série d'articles énonçant des règles fondamentales

applicables à tous les systèmes de cours d'eau internationaux, qui seraient

appliquées conjointement avec des accords distincts et plus détaillés conclus

entre les Etats d'un système de cours d'eau international pour tenir compte de

leurs besoins et des caractéristiques de ce système particulier de cours d'eau.

A ce stade de ses travaux, la Commission entend s'attacher à la formulation de

règles générales supplétives sur le sujet, conçues pour être complétées par

d'autres accords qui, lorsque les Etats intéressés décideront de les conclure

permettront aux Etats d'un système particulier de cours d'eau d'établir des

arrangements plus détaillés et des obligations régissant l'utilisation de ce

système.

97. Il est évident que l'élaboration de ces projets d'articles, qui pourraient

éventuellement servir de base à un "intrument-cadre" 261/, ne va pas sans diffi

cultés et sera certainement une tâche complexe. Les rapports entre les articles
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actuellement en cours d'élaboration et les futurs accords destinés à tenir compte

des besoins et des caractéristiques d'un système de cours d'eau international

particulier devront être dûment pris en considération et étudiés attentivement.

A la présente session, le caractère d'instrument-cadre du projet est indiqué dans

les dispositions des projets d'articles 3 et 4 (voir plus loin) relatives aux

"accords de système".

98. Il convient de noter qu'à un stade ultérieur de ses travaux, lorsqu'elle aura

élaboré des principes généraux relatifs aux utilisations des systèmes de cours

d'eau internationaux eT, de leurs eaux à des fins autres que la navigation, la

Commission a l'intention d'examiner la question de savoir s'il est opportun de

formuler, dans le cadre du projet, des projets d'articles supplémentaires

concernant des utilisations particulières des systèmes de cours d'cau inter

nationaux et de leurs eaux, telles que celles qui sont mentionnées dans le

questionnaire de 1974 adressé aux gouvernements 262/, ainsi que diverses mesures

de conservation en relation avec ces utilisations (et des abus tels que la

pollution), comme le laisse prévoir le texte du projet d'article premier ci-après

concernant le champ d'application des présents articles.

B. Pro~et d'articles sur le droit r81atif aux utilisations
des cours d'eau internationaux à des fins autres

gue la navigation

,Article premier

Champ d'application -des présents articles

1. Les présents articles s'appliquent aux utilisations des systèmes de
cours d'eau internationaux et de leurs eaux à des fins autres que la
navigation et aux mesures de conservation liées aux utilisations de ces
systèmes de cours d'eau et de leurs eaux.

2. Les présents articles ne s'appliquent à l'utilisation des eaux des
systèmes de cours d'eau internationaux aux fins de la navigation, que dans
la mesure où d'autres utilisations des eaux ont une incidence sur la
navigation o~ sont affectées par dlle.

Commentaire

1) L'emploi du mot l'utilisations" dans ce projet d'article sur le champ d'appli

cation des présents articles exprime la préoccupation essentielle qui se dégage de

l'intitulé du sujet: le droit relatif aux utilisations des cours d'eau inter

nationaux à des fins autres que la navigation 263/. Cet accent mis sur les

utilisations s'accorde avec la définition de travail donnée ci-dessus du système

de cours d'eau international.

262/ Voir ci-après le paragraphe 69.

1&2/ Le plan des utilisations de l'eau douce envisagé par la Commission dans
son questionnaire de 1974 est reproduit au paragraphe 69 ci-dessus. Voir
également, ci-dessus, le paragraphe 74.
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2) La. référence à un "système" de cours d'eau international est une précision

qui appelle des observations. La Commission a choisi ce terme parce qu'il rend

bien le sens de la dimension qui caractérise ID" cours d'eau international. Un

cours d'eau international n'est pas un conduit par lequel l'eau est acheminée à

travers le territoire de deux ou plusieurs Etats. Bien qu'il soit généralement

à juste titre considéré pour l'essentiel comme étant le tronc d'un fleuve qui

traverse ou forme une frontière internationale, le cours d'eau international est

davantage, car il fait partie de ce qu'il convient, en définitive, d'appeler un

"système"; il est constitué d'éléments parmi lesquels figurent ou peuvent figurer

non seulement des fleuves et des rivières, mais d'autres éléments tels que des

affluents, des lacs, des canaux, des glaciers et des eaux souterraines qui, du

fait de la relation physique qui existe entre eux, forment un ensemble unitaire.

3) Le mot "system'Y est fréquemment utilisé à propos des fleuves (riverê.)'

Far exemple, le Traité de Versailles prévoit dans son article 331 :

"The following- rivers are declared international:

"The
the Vltava

wi th the Vltava (rŒoldau). and
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"The Oder (Odra) from its confluence with the O~i

"The Niemen (Russtrom-Nemel-Niem) from Grodno;

"The Danube from Ulm;

"allq~:j,L!l?,vigable parts of these river systems whicl1. na~ral),y.~rQy'.i,9-_~.mq;re
.1.4ill1. one state wi th access tQ... the s~~.-,J... t.9gether _with).9J;~:E§:.l.~§:!l~_~~_and
channels constru9_ted. ei the~._to....Al:ill1icate or to imp~ove .!lat.:u.!:?:1J:y. .I!a.,y':igabl~

sections --9J': the specifie.9- river_~~~ms, .'?.E .. to .co?!?:e.Etj;~~ !1i1.:~l}-.EéllJY
navigable sections of the samen~:!::v:er ••• " 264/.

4) Les termes "river system" apparaissent dans le Traité de Versailles, à

plusieurs autres reprises, par exemple à l'article 362, qui mentionne, à propos

!/ La version française des traités cités ci-dessous n'emploie pas le mot
"système" mais le mot "réseau". Il a semblé néanmoins que l'on devait employer
le terme correspondant littéralement au terme anglais "system" non seulement pour
unifier le vocabulaire mais parce que le terme "système" a une acception plus
large qui correspond à l'objet propre au présent projet d'articles.

264/ C. Bevans, Treaties and Other International Ag-reements of the Upited
states of America 1776-1949, Vlashington, DC, Government Printing Offices 1969,
voL 2, p. 21L
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et

'er

de l'extension. de la juridiction de la Commission centrale du Rhin," _any other

parts of the Rhine river system ,,,hich may be covered by the General Conve_ntion

.J2...rovided for_Jn article 338 above" 265/.
5) Vexpression "rive~ Syst~ll!" est employée aussi dans la Convention de Paris

de 1921 établissant le statut définitif du Danube, dont l'article l prévoit la

liberté de navigation sur le cours navigable du Danube et sur "all the inter

nationalised river system" 266/. L'article 2 prévoit:

"The internationalised riveT' system referred to in the preceding article
consists of :

"The }lorova and the Thaya where, in their c5mrses, they form the
frontier between Austria and Czechoslovakia;

"The Drave. from Barcs;

"The Tiza from the }louth of the Szamos;

"The }laros from Aradi

"Any lateral canals or }:Taterways which may be constructed .•• " 267/.

'e
.d

ur

L'expression "river system" se retrouve dans d'autres traités multilatéraux

relatifs à la liberté de la navigation sur les fleuves européens.

6) Dans les principes juridi~ues régissant l'utilisation des fleuves et lacs

internationaux qu ' elle a adoptés à sa dixième Conférence, tenue au mois de

novembre 1957 à Buenos Aires, l'Association interaméricaine des avocats utilise

le terme "system", en modifiant la définition donnée dans la Convention de Vienne

de 1815 comme suit

"••• the following general principles which forro part of existing iqter
national law, are applicable to every waterc~~rse or system of riv~~~
lakes (non-maritime wa~ers) which may tr~y~rse or divide the territor~~f

two or more State~such a systeIJl. wilt be.~~fe~..!:e.~_to hereafter as_..' system
of international waters 1." 268/

265/ Ibid., p. 221.
266/ Société des Nations, Recueil des traités, vol. XXVI, p. 177.
267/ Ibid.

268/ Association interaméricaine des avocats, Actuaciones de la Décima
Conferencia realizada en Buenos Aires deI 14 al 21 de Noviembre de 1957
(Buenos Aires, 1958), vol. L, Voir aussi Yearbook ... -ï"974, vol. II (Part TYTo),
p. 208, dGcument A/5409, par. 1 092.
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7) L'expression "river sye tem" apparaît aussi dans des ouvrages savants aussi

fondamentaux que celui de Smith intitulé "Economic Uses of International Rivers" 9

(Utilisatiom économiques des fleuves internationaux)9 édition révisée de 1931,

dans lequel il est dit: "L'étude de la pratique mène irrésistiblement à la

conclusion qu'il est lmpossible d'énoncer une règle générale quelconque quant à

la priorité des intérêts sur tous les systèmes fluviaux (river systems) ••• 11. On

la trouve dans la pratique des Etats, par exemple dans le mémoire, publié par le

Département d'Etat des Etats-Unis au cours de négociations menées avec le Canada

au suj et du fleuve Columbia, sur les "aspec t s juridiques de l'utilisation des

systèmes d'eaux internationales 1l 269/. Elle est largement employée dans les écrits

scientifiques et techniques et communément utilisée dans les descriptions et

analyses hydrographiques. La citation suivante en est un exemple:

lITolJS les systèmes fluviaux (river systems) semblent être essentielle
ment organisés de la même manière. Le système fluvial est dynamique 9 en ce
sens que certaines de ses parties bougent et peuvent produire des effets et
être cause de changements. Les grandes similitudes qui existent entre des
fleuves se trouvant dans des cadres différents témoignent non seulement
d'une certaine unité mais aussi d'une étonnante organis~tio!l des systèmes
fluviaux. Ceci est dû en partie à un équilibre délicat entre les forces
d'érosion et les forces de résistance. La façon dont un cours d'eau creuse
son lit dans le sol d'une vallée 9 en usant l'une des berges et en créant un
champ d'inondation presque plat sur l'autre tout en conservant une section
transversale de forme et de taille analogues 9 est un autre aspect de l'équi
libre dynamique qui semble caractériser de nombreux systèmes fluviaux ••• 270/11 •

8) Ces exemples d'utilisation du mot "système" en liaison avec les cours d'eau 9

les fleuves ou les eaux internationales illustrent l'usage de ce terme et sa

valeur pratique comme dénominatif de travail ayant des connotations utiles. Le

mot en soi ne peut pas permettre de régler des divergences quant à la définition

des cours d'eau internationaux. Mais il s'agit d'un terme commode qui permet de

faire avancer les travaux sur le sujet sur une base ~;i n'est pas trop limitative.

Des indications quant à la portée de l'expression "syscème de cours d'eau

269/ "Legal Aspects of the Use of Systems of International Uaters with
reference to Colombia-Kootenay River System under Customary International law
and the Treaty of 1909", (Aspects juridiques de l'utilisation des systèmes
d'eaux internationales applicables aux systèmes des fleuves Culumbia et Kootenay
en vertu du droit internatio~al coutumier et du Traité de 1909), mémoire du
Département d'Etat, 85ème Congrès 9 2ème session 9 document No 118 (vJashington,1958h
p. 89.

270/ H.C. ivalton, The ilorld of iVater, Londres, Weidenfeld and Nicolson, 1970,
p. 212 et 213.
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international" sont données plus haut dans l'introduction au présent chapitre

du rapport de la Commission.

9) L'article premier dispose que les présents articles s'appliquent à la fois

aux utilisations des systèmes de cours d'eau internationaüx et à celles de leurs

eaux. Il s'agit par là d'indi~ler clairement - compte tenu des questions soulevées

à cet égard - que les utilisations envisagées par les articles seront à la fois

les utilisations du cours d'eau lui-même et celles de ses eaux 1 dans la mesure où

une différence peut exister entre les deux. Dans les articles suivants 1 les réfé

rences aux utilisations des eaux d'un cours d'eau doivent s'entendre comme

comprenant à la fois les utilisations du cours d'eau et celles de ses eaux.

la) Les mots "à des fins auires que la navi.gat.i.on" sont un rappel des mêmes mots

figurant dans le titre du sujet.

Il) La mention des "mesures de conservation liées aux utilisations" des systèmes

de cours d'eau internationaux et de leurs eaux vise à la fois les mesures prises

pour faire face aux usages abusifs de l'eau, notamment les usages polluants et

d'autres problèmes liés aux systèmes de cours d'eau internationaux, tels que la

lutte contre les inondations, l'érosion, la sédimentation et l'intrusion d'eau

salée. Dans le questionnaire sur le sujet qui a été adressé auX Etats, la question

a été posée de savoir si des problèmes de cet ordre devaient être abordés et dans

l'ensemble, les Etats ont répondu par l'affirmative en énumérant les problèmes

particuliers mentionnés ci-dessus. Toutefois, à ce stade, la Commission n'estime

pas nécessaire de s'engager à traiter ces problèmes particuliers. Elle préfère

indiquer la place que ces problèmes peuvent prendre dans le cadre des présents

articles en utilisant l'expression générale IImesures de conservation" liées aux

utilisations des systèmes de cours d'eau internationaux et de leurs eaux.

12) Le ~aragraphe 2 de l'article premier reconnaît qu'on ne peut exclure

complètement du champ d'application des présents articles les utilisations auX

fins de la navigation. Comme il ressort à la fois des réponses des Etats au ques

tionnaire de la Commission et de l'utilisation des eaux dans la pratique, la

question de l'incidence de la navigation sur les autres utilisations des eaux

et des autres utilisations sur la navigation doit être prise en considération dans

les présents articles. Les besoins de la navigation influent sur la quantité et

la qualité de l'eau disponible pour d'autres utilisations. La navigation peut

polluer les cours d'eau et les pollue souveni, et certains niveaux d'eau doivent

être assurés ~our qu'elle soit possiblei il faut aussi que les obstacles du cours

d'eau puissent être franchis ou contournés. Les relations d'interdépendance

,
;-:.j
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entre les utilisations des cou~s d'eau aux fins de la navigation et à des fins

autres que la navigation sont si nombreuses que pour tout cours d'eau utilisé

pour la navigation ou que l'on envisage d'utiliser à cette fin, les exigences et

les effets de la navigation et les exigences et les effets des autres projets

concernant l'eau ne peuvent être dissociées par les ingénieurs et les adminis

trateurs chargés de l'exploitation du cours d'eau. Le paragraphe 2 de l'article

premier a été rédiGé en conséquence. Il est cependant présenté sous forme néga

tive pour bien souligner que les utilisations aux fins de la navigation n'entrent

dans le champ d'application des présents articles que dans la mesure où d'autres

utilisations des eauX ont une incidence sur la navigation ou sont affectées par

elle. Un membre de la Commission a préconisé l'omission du para~raphe 2 de

l'article premier car, à son avis, cette disposition allait au-delà du mandat

de la Commission sur le sujet.

Article 2

Etats du système

Aux fins des présents articles, on entend par lIEtat du système ll tout
Etat dans le territoire duquel se trouve une partie des eaux d'un système
de cours d'eau international.

Commentaire

1) Dans le projet d'articles présenté à la Commission par le Rapporteur spécial

en 1979, l'article correspondant à l'article 2 définissait un Etat du système

(alors appelé Etat "uaageœ'") comme un Etat qui contribue à alimenter un cours

d'eau international et qui en utilise les eaux. Cette définition a suscité

certaines critiques à la CDI et à la Sixième commission. On a soulevé la question

de savoir si les termes lI contribue à" et "utilise ll étaient indépendants ou

devaient s'entendre conjointement et ce que signifiaient ces dispositions pour

la définition d'un cours d'eau international.

2) Le présent projet d'article énonce une exigence de caractère géographique.

Celle-ci est plus simple à formuler et à appliquer qu'une exigence fondée sur

une contribution aux eaux et une utilisation des eaux. Le critère repose sur la

détermination de facteurs physiques. L'élément physique décisif, à savoir le

fait qu'une partie des eaux d'un système de cours d'eau international se trouve

dans le territoire d'un Etat ~articulier, peut être déterminé par la simple

observation dans la grande majorité des cas.
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Article 3

Accords de système

1. Un accord de système est un accord entre deèlX ou plusieurs Etats du
système qui applique et adapte les dispositions des présents articles aux
caractéristiques et aux utilisations d'un système de cours d'eau illter
national particulier ou d'une partie d'un tel système.

2. Un accord de système définit les eaux auxquelles il s'applique. Il
peut être conclu pour un système de cours d'eau international tout entier
ou pour une partie quelconque d'un tel système ou pour un projet ou un
programme particulier ou pour tUle utilisation particulière, sous réserve
de ne pas porter atteinte de façon sensible à l'utilisation des eaux d'un
système de cours d'eau internatIonal par un ou plusieurs autres Etats de
ce système.

3. Dans la mesure où les utilisa~ions d'un système de cours d'eau inter
national l'exigent 9 les Etats du système négocient de bonne foi en vue de
conclure un ou plusieurs accords de systèffie.

Commentaire

1) La diversité qui caractérise les cours d'eau et la difficulté qui en résulte

lorsqu'il s'agit d'énoncer des principes généraux universellement applicables aux

divers cours d'eau du monde entier ont été reconnues par la Commission dès qu'elle

a abordé l'examen du sujet. Certains Etats et certains auteurs considèrent cette

diversité omniprésente comme un obstacle de fait à la codification et au dévelop

pement progressif du sujet sur le plan universel. Hais il est clair que

l'Assemblée générale 9 consciente de la diversité des cours d'eau, a néanmoins

estimé que le sujet était de ceux qui pouvaient relever du mandat de la

Commission.

2) La Commission a estimé que la formule propos~e en 1979 par le Rapporteur

spécial pourrait offrir une solution au problème de la diversité~ à savoir la

formule du traité-cadre destiné à être utilisé en liaison avec des accords

d'utilisation ou des accords de système conclus entre Etats riverains d'un cours

d'eau international léterminé. Cette solution procède de la conclusion que, pour

que soit assurée la meilleure exploitation possibl~ de chaque cours d'eau inter

national, celui-ci doit avoir un régime répondant à ses besoins particuliers

établi par un accord de système. Cette solution consiste également à reconna1tr.e

que les antécédents historiques illustrent la difficulté qu'on éprouve à conclure

de tels accords sur les utilisations des eaux de différents cours d'eau inter

nationaux sans pouvoir se fonder sur des principes de droit généralement acceptés

concernant les utilisations de ces eaux. L'accord-cadre serait l'instrument dans

lequel pourraient être développés et énoncés ces principes généraux.

3) Il existe un précédent de ces accords-cadres dans le domaine des cours d'eau

internationaux. Un des premiers exemples est celui de la Convention de Genève
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de 1923 relative à llaflénagement des forces l~drauliques intéressant plusieurs

Etats271{ La Ocnverrtdon , après avoir énoncé plusieurs principes généœaux

relatifs à llaménagement des forces hydrauliques~ dispose à l'article 4 g

"Lorsqu'un Etat contractant désire exécuter des travaux d'aménagement
de forces hydrauliques dont il pourrait résulter pour tout autre Etat
contractant~ un préjudice grave~ les Etats intéressés négocieront en vue
de la conclusion d'accords destinés à permettre l'exécution de ces
travaux" ?J.1J.

Un exemple plus récent est celui du Traité de Brasilia de 1969 sur le bassin

du Rio de la Plata~ par lequel les parties ont convenu d'unir leurs efforts en

vue de favoriser la mise en valeur et l'intégration physique harmonieuses du

bassin du Rio de la Plata. Etant donné l'immensité du bassin considéré et le

caractère général des principes contenus dans le Traité~ on peut considérer

celui-ci comme une sorte de traité-cadre destiné à être complété par des accords

de système conclus en vertu de l 1article VI du Traité. L'article VI dispose

IILes dispositions du présent Traité ne s'opposent pas à ce que les
Parties contractantes concluent des accorJs spéciaux ou partiels~ bila
téraux ou multilatéraux, tendant à la réalisation des objectifs généraux
de la mise en valeur du bassin ?JJ.I.II

4) On peut considérer que, dès 1976~ la Commission avait prévu la formèùe du

traité-cadre associÉ à des accords de système puisqu'elle indiquait dans le

rapport de sa vingt-huitième session que ~ l~lieux valait COmmencer à formuler

les principes généraux applicables aux aspects juridiques des utilisations de

ces voies d'eau. A cet égard, tout devrait être mis en oeuvre pour élaborer

des règles qèÙ soient èUl juste milieu entre des règles trop détaillées pour être

généralement applicables et des règles si générales qu'elles seraient sans effet.

En outre, ces règles devraient viser à promouvoir l'adoption de régimes propres

aux différents fleuves internationaèUC et avoir par conséquent un caractère

supplétif~1I Cette formule a été favorablement accueillie par la grande

majorité des Etats qui ont fait des observations à ce sujet à la Sixième

Commission en 1979. Les représentants de 26 Etats ont reconnu qu'un traité

cadre associé à des accords se rapportant aux différents cours d'eau constituait

~ Société des Nat~ons, Recueil des tr~ités, vol. XXXVI, p. 76.

W Ibid.

273/ International Ler-al ilaterials, vol. 8 (1969), p. 908. Voir aussi
Annuaire ••• 1974, vol. II (Deuxième partie), p. 322, document A/CN.4/274, par. 60.

~ Voir par. 16 ci-dessus.
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50.

une solution judicieuse UOètr faire face aux problèmes découlant de la diversité

des systèmes de COèŒS d'eau. Seèùs les représentants d'un nomère li~~té d'Etats

ont exprimé des réserves.

5) Le paragraphe l du projet d'article 3 définit Ul1 accord de système comme

étant un accord entre deme ou plusieurs Etats du système "qui applique et adapte

les dispositions des présents articles aux caractéristiques et aux utilisations

d'un système de COètrS d'eau international particèùier ou d'une partie d'un tel

système". Les mots "applique et adapte" ont été acceptés par la Commission après

une analyse étendue et approfondie. Ils visent à indiquer clairement que~ si

la COrnDission envisaGe que des accords de système tiendront dûment compte des

prinvipes ec; des autres dispositions que le projet d'articles contienrlra, une

fois terminé, celui-ci, s'il entre en viGUeur sous fo~cme de convention, aura

essentiellement un effet supplétif. Les Etats dans les territoires desquels

se trouve èUl système de cours d'eau particulier resteront libres de ne pas

appliquer les dispositionJ des projets d'articles, mais de les adapter aux

caractéristiques et aèDC utilisations particulières de ce cours d'eau ou d'une

partie de ce COètrS d'eau.

6) La prerr~ère phrase du paragraphe 2 du projet d'article 3 ~ui prévoit qu'un

accord de système "définit les eaux auxquelles il s'applique" scul.i.gne de même

la liberté incontestée dont jouissent les Etats d'un système de cours d'eau

international pour définir la portée des accords qu'ils concluent. Cette dispo

sition reconnaît que les Etats du système peuvent limiter leur accord au tronc

d'un fleuve qui forme ou traverse une frontière internationale ou le faire

porter sur l'ensemble des eaux d'èUl bassin ae drainage ou choisir une solution

intermédiaire. Ainsi cette disposition servirait à atténuer les divergences

entre les Etats quant au champ d'application optimal du projet d'article et à

faciliter la discussion sur la définition du cours d'eau international.

7) Le paragraphe 2 du projet d'article 3 prévoit ens1ùte qu'un accord de

système peut être conclu pOètr un système de cours 'd'eau international tout

entier~ ce qui ne fait aucun doute. Effectivement, le Rapporteur spécial a

souli~1é dans son premier rapport que les spécialistes en la matière considèrent

que la manière la plus efficace et la plus utile de régler les problèmes que

pose èUle voie d'eau est de la prendre dans son ensemble et qU~ c'est ainsi

- c'est-à-dire avec la participation de tous les Etats riverains - qu'il avait

été procédé notamment dffi1s le cas des traités relatifs aux bassins de l'Amazone,

du Rio de la Plata, du Niger et du Tchad. Il a fait observer aussi que certains

problèmes liés à la pollution des voies d'eau exigeai8nt que des mesures soient
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prises en collaboration sur tout le cours d'tU18 voie d'eau, et il a cité

la Convention de Bonn de 1976 relative à la protection du Rhin contre la

pollution chimique comme exemple d'instrtuuent répondant au besoin d'appliquer
, 0 of 275/un retP.me uru, orme •

8) Toutefois, les Etats du système doivent pouvoir librement concltœe des

accords de système "pour une partie quelconque" d'un cours d'eau international

"ou pour un projet ou un r:cogramme particulier ou pour une utilisation parti

culière, sous réserve de ne pas porter atteinte de façon sensible à l'utili

sation des eaux d 'tm syntème de cours d' eau international par un ou Il:l.usieurs

autres Etats de ce système".
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13)

accorD'tme manière Générale, au cours de la trente-quatrième session de

A/CN.4/320, llar. 98 à 100.

A/c.6/34/Sn.51, par. 65.

A/c.6134/SR.44, par. 18.

A/CN.4/320, par. 108.

FAO, Etude léGislative No 15 (1978).
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l'Assemblée générale, les membres de la Sixième Commission ont été partisans

de laisser une grande latitude aux Etats en ce qui concerne l'élaboration

d'accords relatifs à des cotœs d'eau particuliers. Le représentant de l'Inde

a fait observer que la Commission du (lroit international ne devrait pas trop se

préoccuper de la question du contenu des accords d'utilisation entre Etats

riverains, qui devrait être laissée aux Etats intéressés276( Le représentant

du Venezuela a appelé l'attention stœ l'article 6 du Traité relatif au bassin

du Rio de la Plata, mentionné au panagrcphe 3) ci-dessus~
10) Sur les 200 principaux bassins fluviaux internationaux, 52 sont des bassins

intéressant plusietœs Etats et dans ce nombre figurent les plus importants

bassins fluviaux du monde g ceux de l'.l\.mazone, du Tchad~ du Congo~ du Danube~

de l'Elbe, du Gange, du Ilolcong, du Niger, du Nil, du Rhin, de la Vol ta et

du Zambèze278( Pour les systèmes intéressant plusieurs Etats, la pratique a

souvent consisté à recourir à des accords qui ne réglementent qu'une partie

seulement du cours d'eau et ne sont en vigueur qu'entre certains des Etats

riverains.

Il) Il ressort du Répertoire systématique par bassin de traités. déclarations,

textes législatifs et jtœisprudence concernant les ressources en eau inter

nationales, publié par l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et

l' agricultur~ qu'un très gra..YJ.d nombre des traitus en vigueur ne portent que

sur une partie d'un système de cours d'eau. On y trouve, par exemple, potœ la

période comprise entre 1960 et 1969, tme liste de douze acco~ds entrés en vigueur

pour le bassin du Rhin.
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Il n'y a qu l un seul, de ces douze accords auquel tous les Etû.ts (LU Ilh.iri soient parties;

plusieurs û.utres accords, bien Que non localisés, ne sont appliqués Que dans une

zone défil'lie; les autres concernent des sous-systèmes du W1in ou sont limités à

certaines zones du système.

12) Des accords portant sur des sous-systèmes ou limités à certû.ines zones seront

nécessû.ireo. Dans QuelQues systèmes de cours d'eau, comme Ce"LDC de l'Indus, du Rio

de la Plata et ÙU Niger, les différences entre sous-systùmes sont aussi marquées

qu'entre des systèmes différents.! Il devrait être plus facile de parvenir à des

accords de sous-systèmes Qu'à des accords portant sur l'enoemble d'"Lm système,

surtout si "Lm grand nombre d'Etats soüffi en cause. De plus, il se posera toujours

des problèmes dont la solution n'intéresse QU'un petit nomlJre d'Etats du système.

13) Il ne senble y avoir aUC"Lme raison valable d'exclure les û.ccords de sous

système ou les accords localisés du champ d'application du traité-cadre. L'un des

principa"LDC objectifs du traité-cadre est de faciliter la négociation d'accords

relatifs à l'utilisation des eaux; cet objectif intéresse tous les accords, Qu'ils

portent sur "Lm système tout entier ou Qu'ils soient locû.lisés, et qu'ils ai8nt un

caractère général ou traitent d'un problème particulier. Il faut espérer que le

traité-cû.dre donnera aux Etats d'un système ce Qui m&1que aujollrd'hui le plus en

matière ùe négociation sur les cours d'eau un terrain d'entente solide pouvant

servir ùe base à des négociations. Il n'y a aUC1111 intérêt à ce Que le traité-cadre

ne s' app'Li.quo qu' au...x accords de système portant sur un système tout entier.

14) Par ailleurs, si un accord de système n'il1téresse QU'"LU1e partie du système, ou

seulement "LU1 projet, un programme ou un usage p~ticulier concel~1ant ledit système,

il doit être conclu sous réserve de ne pas porter atteinte de façon sensible à l'uti

lisation qui est faite des eaux de ce système par un ou plusiellrs autres Etats du

système non parties à l'accord. Sinon, QuelQues Etats d'"LTIl oystème de cours d'eau

internû.tional intéressant de nombreux Etats pourraient s'approprier une part dispro

portionnée des avantages découlant de cet accord ou s'approprier de tels avantages
1

indûment, au détriment de l'utilisation des eaux du syotème par les Etats dudit

système non parties à l'accord. Ces résultats iraient à l'encontre des principes

fondamenta"Lur qui, on le montrera, régissent les utilisations des cours d'eau inter

natd.onaux au tr-cs Que la navigation, tels Que le droit de tous les Etats du système à

une part uquitable de l'utilisation des eaux et le"Llr obligation de ne pas les uti

liser d'"Lme façon préjudiciable aux autres Etats du système.

15) Toutefois, l'effet préjudiciable d'un accord de système sur les Etats du

système non parties à l'accord doit être "sensible" à condition de ne pas leur

·i
1

!

l
1·
·.·.:···••••
(,

(
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i, '

porte:: pr:'j'l~dice "d e façon sensible", les autres Etats du syotùLle peuverrt librement

concl'lITe 'lill tel accord de système l~nité. On doit admett~e ~ue ce critère de l'effet

sensible pose des prob}èmes qui seront traités dans le cODIlentaire de la Commission

relatif à l' e::~Tession "de façon sensible" empl oyée au :Daro.GT2.]Jhe 2 de l'article 4

du projet d'o.rticles.

16) La dls}1osition du parap-ra~he 3 de l'article 3 revêt 'lille importance particulière,

car elle énonce l'obligation des Etats du système de néGocier de bonne foi avec les

autres Etats du système en vue de conclure un ou pl.us.Lsur-s accords de système "dans

la mesur-e où les utilisations d ' un système de cours d'eau int81.'national l'exigent".

Cette derniè~e condition que l'on a placée en tête du paro.craphe pour lui donner

plus de relief, limite l'obligation de négocier. Si 'lill CO'lITS d'eau international

est peu utilisé ou si sen degré d'utilisation, limité par rapport aux ressources,

n'exige :Das 'lU1 accord entre les Etats du système, ou si une utilisation donnée par

un ou plusieurs Etats d11 système doit avoir une incidence si faible sur les utili

sations des autres Etats du système qu'un accord n'est pas nécessaire, il n'y a pas

d'obliGatioll de négocier.

17) De plus, l'obli~ation est une obligation de négocier de bonne foi en vue de

conclure 'lill ou plusieurs accords de système dans les Cas où les utilisations du

système l'cJ:iGent, mais les Etats du système ne sont ]Jan tenus de conclure un tel

accord préalwJlement à l'utilisation des eaux d'un cours d'cau international. Faire

de la conclusion d'un accord de système une condition préalable à son utilisation

serait confére~ à des Etats du système le droit d'opposer le'lIT veto à l'utilisation

par d'autres E·co.:cs du système des eaux du cours d'eau international par le simple

refus de souscrire à 'lill accord de système. L'article 3 ne vise, ni dalls ses termes

ni dans son esprit, un tel résultat, qui ne trouve pas non plus de justification

dalls la pratique des Etats ou dans la jurisprudence internationale (la sentence

arbitrale renduc dans l'affaire du lac Lanoux, dont il sera question ci-après,

l'exclut).

18) IIême avec ccs réserves, les ~tats du système sont-ils tenus de négocier des

accords de système en vertu du droit international coutumier ou, dans la négative,

un développement progressif du droit international devrait-il leur imposer cette

obliGation? De l'avis de la Commission, les considérations c:~osées dans les

paraGraphes qui précèdent, notamment au paragraphe 14), emportent la nécessité d'une

telle obliGa·cion. On peut d'ailleurs soutenir qu "une olJliGation (le chercher à

conclure des accor-d.s de sys tème découle du droit intel"llational coutumier, eu égard

à son évolution actuelle.
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Etato Lle nucocier de bonne foi constatée par la Cour internationale de Justice dans

les affaireo du Plateau continental de la mer du Nor~200/ à propos du plateau

contInorrccâ et l'obligation qu'ont Las Etats de négocier do bonne foi des accords

concernant les utilisation des eaux des systèmes de cours cl' eau internationaux.

~.
r

1

Dais cela est discutable ~ une analogie entz-o l' cb.l ic:ation qu'ont lesIl

Il ouffira donc de rappeler que, dans les affaires du Plateau continental de

~) los par~les sont tenues d'engager une néGociation en VLle de rGaliser un
accord et non pas simplement de procéder à une néGociation formelle
comr~e èU1e sorte de condition préalable à l'application automatique d'une
cortaine méthode de délimitation faute d'accord; les parties ont l'obli
gation (le se comporter de telle manière gue la négoci.a tion ait un sens,
co Clui n'est pas le cas lorsque l'une d'ellec insiste sur sa propre
~osition sans envisager aucune modification;

cette méthode ne correspondr~it pas à certaines notions juridiques de
baoe ~ui ••• reflètent depuisl'o~igine l'o~inio ~urio en matière de d81imi
ta"cion; ces princf.pes sont que la délimitation doit ê-cre l'objet d'un accord
encr-o les Etats intéressés et Clue cet accord doit se réalioer selon des
principeo éCluitables. Il s'agit là, sur la base de préceptes très généraux
de juctice et de bonne foi, de véritables règles de clroit en matière de déli
mitation des plateaux continentaux limitrophes, .c'est-à-dire de règles obli
Gatoiros pour les Etats pour toute délimitation; en d'o..utres termes, il ne
s'aGit pas d'appliquer l' équ.i, té simplement comme une représentation de la
justice o..bstraite, mais d'appliquer une règle (le clroit l)rescrivant le recours
à dec ]?rincipes éCluitables conformément aux idées c:..ui ont toujours inspiré le
déveLoppemerrt (lu régime juridique du plateau continental en la matière, à
savoir :

"

20)

la mer du Uord~ deux Etats soutenaient que la règle de l'équidistance devait

s'appliquer er~a omnes pour délimiter le plateau continental. Les deux Etats

- les Pays-Dao et le Danemark - soutenaient que la rèGle do l'équidistance, qui

figurait dm10 èU1e convention multilatérale à laquelle ils étaient parties, était

passée dans le droit international coutumier. Le troisième ~tat en cause - la

République fédérale d'Allemagne - qui n'était pas partie à la Convention, soutenait

qu'il n'utait pas lié par la règle de l'équidistance mais ~ulil avait droit à une

part juste et uquitable du plateau continental en rapport avoc sa situation géogra

phiClue sur la mer du Nord.

21) La Cour a estimé que l'allplication de la méthode de l'~quidistance pour la

délimitation du plateau continental n'était pas obliGatoire en l'espèce é tarrt

donné que
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280/ Affaire~_?'ll Plateau continental de la mer du Nord, arrêt. CIJ Recueil

1969, 11 • 3.
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"

~) Les parties sont tenues d'agir de telle sorte ~ue, d~ns le cas d'espèce
ot co~pte tenu de toutes les circonstances, des principes équitables
soient app'l i.quéaj à cet effet la méthode cle l' éC].uiclistance peut être
appliquée; d'autres aussi existent et peuvent être utilisées exclusi
ve~ent ou conjointement selon les secteurs envisaGés 1

c) pOllr les raisons eÀ~osées alUC paragraplles 43 et 44, le plateau continental
de tout Etat doit être le prolongement na·curel do son territoire et ne
doit pas empiéter sur ce qui est le prolonGement naturel du territoire
cl.. 'lm autre Etat." 2811

22) A propos de l'obligation de négocier dont il est C].uestion Q l'alinéa a), la

Cour a fai-:; remonter l'origine de cette obligation à la Proc.lamatLon Truman du

28 septenbre 1945, dans laquelle il était déclaré Clue la duliuitation latérale des

p'La'teaux corrt.Insrrbaux d'Etats limitropheo serait "détel"'lllinée par les Etats-Unis et

l'Etat intéressé conformément à des principes équitables202{1I JJa Cour déclarait

ensuite à propos de l'obligation de négocier:

la COllr rappelle que l'obligation de négocier no constitue qu1une appli
cation particlùière d'un principe, qui est la base de touten relations inter
nationales et qui est d'ailleurs reconnu dans l'Article 3:5 tl.e la Charte des
lTations Unies comme l'une des méthodes de règle~ent pacifique des différends
internationaluc; il est inutile d'insister sur le caractère fondamental de
cette forme de règlement sinon pour remarquer qu'il est renforcé par la consta
tation ~ue le règlement judiciaire ou arbitral n'est pas généralement accepté •
••• Définissant dans son avis consultatif Sllr le Trafic ferroviaire entre la
Lithum1ie et la Pologne la teneur de l'obligation de néGocier, la Cour
pernanente a dit que cette obligation'n'est ~as seulement d'Gntamer des négo
ciàtions, nais encore de les poursuivre autro1t que ~osoible, en vue d'arriver
à cles accords", même si l'engagement de négocier n' ir.1:rüiquait pas celui de
s'entendre (CPJI, série AIE No 42, 1931, p. 116)." 2831

23) La Cour conclut donc à l'obligation de négocier en Vlle d'arriver à un accord

sur la limite du plateau continental. Le droit incernational imposo-t-il une obli

gation ro1alogue aux Etats en ce qui concerne la répartition do llutilisation de cette

reSSOllrCe naturelle vitale entre toutes qu'est l'eau?

24) Les faits sur lesquels la Cour s'est rondée pour dételcminer les critères à

appliquer pour fiJ~er les limites du plateau continental montrent que les problèmes

que pose la clélimitation du plateau continental, d'une part , e-:; la conciliation d.ee

ûtilisationo d'un cours d'eau international"d'autre part, sont fondamentalement

semblables. La Cour.:· a notamment déclaré ce qui suit:

2811 I1Jid., p. 46 et 47.
2021 ~., p. 33.
2831 Ibid., p. 47 et 48.
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ô1L'institut":'on du plateau continental est née de la constatation d'un fait
nn.turel et le lien entre ce fait et le droit, sans lequel elle n'eût jamais
existé, demeure un élément important dans l'application du régime juridique de
l'institution. Le plateau continental est par définition "Lille zone prolongeant
physiquement le territoire de la plupart des Etats maritimes par cette espèce
de socle qui a appelé en premier lieu l'attention des géographes et hydro
graphes, puis celle des juristes. L'importance de l'aspect géologique est
marCluée par le soin qu'a pris au début de ses études la Commission du droit
international pour se documenter exactement sur ses caractéristiques, ainsi
Clue cela ressort notamment des définitions contenues dans l'Annuaire de la
Commission du droit international, 1956, volume L, page 141. L'appartenance
géologiClue du plateau continental aux pays riverains devant leu.1:'s côtes est
donc Ull fait et l'examen de la géologie de ce plateau peut être utile afin de
savoir si Cluelques orientations ou mouvements influencent la délimitation en
précisant en certains points la notion même d'appartenmlce du plateau conti
nental à l'Etat dont il prolonge en fait le territoire 284/.
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Un autre élément à prendre en considération dans la délimitation des zone.s
de plateau continental entre Etats limitrophes est l'unité de gisement. Les
ressources naturelles du sous-sol de la mer dans la partie Clui constitue le
plateau continental sont l'objet même du régime juridiClue institué à la suite
de la Proclamation Truman. Or il est fréquent qu'un gisement s'étende des
deux côtés de la limite du plateau continental entre cleux Etats et, l'exploi
tation de ce gisement étant possible de chaque côté, un problème naît irnnlé
diatement en raison du danger d'une exploitation préjudiciable ou exagérée
par l'lill ou l'autre des Etats intéressés. Sans aller plus loin que la mer du
Nord, la pratique des Etats montre comment ce problème a été traité et il
suffira de relever les engagements pris par des Etats riverains de la mer du
Nord pour assurer l'exploitation la plus efficace ou la répartition des
produits extraits ••• La Cour ne considère pas que l'unité de gisement cons
titue plus qu'un élément de fait qu'il est raisonnable de prendre en consi
dération au cours d'une négociation sur une délimitation 285/."

L'lillité de gisement des ressources naturelles du plateau continental est

incontest~blementun élément de poids mais il n'est rien en comparaison de l'unité

des eaux d'une voie d'eau. Il ne peut guère être plus nécessaire de tenir compte de

l'unité d'un gisement pour parvenir à un accord sur les limites d'un plateau conti

nental que de conclure des accords entre Etats intéres~és pour assurer "l'exploi

tation la pl.us efficace ou la répartition" des eaux •

284/ Itid., p. 51.

285/ Ibid., p. 51 et 52.
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i~n ~)e~1 t sou tcn i r <:,',10 les deux nituationo Dont fruffisaml:l.:nt anal or uoo pour

1<", s'il cx.is t.e une oblication j en vertu du droit international? de né::;ocier

L,'~ Lir.ù teo du p'l atoau continental compte tenu de 111.1l1i té de cisement des

":::C;ll;lrC:08 naturo'l Lco , il existe aussi une obliGation? en vertu du droit

':":ltCl'n:J.tion2.l, c~e négocier la répartition de llutilisation de lleau. Daria chaque

.,s, le récino juridique répond 0. des conditians physiques particulières. Le

,1:,t,(2.'..1 c on t.i.nerrtnl, est un fait géoloC'ique pu.i.aqut Ll. est la prolonC'o.t.ion

L'J.celle de la masse terrestre sous la mer. Daria le cas do l' cau douco , Cl est

l'· cycle hydr-o'Logi.que qu.i, est le fait naturel déterminc.nt, en vertu duquo'l une

:'è:::ntité d'eau ( 1113 continuellement vers la mer dans lm sys tèmo de cours d'eau

.~ "',èversant le t{}rri toire des Etr.ts . 1es conditions phyni.quos ne sont sans doute

.ns los mênes mais il aemhLe qut i.L faut? dana un cas comme dans l'autre? tenir

C,'l'lpte de ces car-ac tér-Ls t.Loues physiques et chercher 0. s'entendre sur la

rLv-:rti tian des ressourceo.

Cette conclusion est renforcée pe..r les arrôto rendus par la Cou.r interna-

:.lande de justice dons les nffcireo de la Com-Pétence en matière de -pêcheries.

C~uels étaient les dr-o i,ts respectifs des parties à l' éeard do 11 explo.l tation

l "uno resoource naturello (le stock de poisson au larGe des côtes d' In'l ande},

1 1une des parties - 11 Islande - Lnvoquant S2. souveraineté sur l es pêcheries

ct les d01.1X autres - le Royaume-Uni et la République fédérc.le d' Allemac;ne -

.invoquan t , notamment? leurs c1roits de pêche historiques au 12.rGe des côtes

ll' Islande ?

éG) Aùx fins de la présente étude 7 il n'est pas nécessaire d lexaI!1iner les deux

c,.lfaires de la Compétence en matière de pôcheries·
286/

autrement que du point de

'V1JC de leur incidence sur 10 devoir de négocier. A ce propos, la Cour a reconnu

(lue l'Islande éüüt exceptdonnejLomorrt tri"0utaire do ses pêcheries. Elle a

poursuivi comme sui t :

"1es droies préférentiels de l'Etat riverain nI entrent en jeu CJu'au
moment OL1. 7 l'ex'ploitation des ressources hal.Lou'td.quos s'étant intensifiée?
il devient essentiel d'instaurer un système de limitation des prises ot de
répartition de ces ressources pour protéger les s tocks de poisson aux fins
d tuns exploitation rationnelle et éc ononrique , Tel paraît être 10 cas en
11 occurrence. En ce CJl.l.i concerne les d eux principales espèces démersales
en cause - la morue et l'aiGlefin - le demandeur a montré qu'il eo t
conscient de la nécessité d'une limitation des prises? devenue indispensable
Q présent que les prises sont réGlementées d811.S cl' autres secteurs ele
l'Atlantique Nord. Si un système de limitation des prises n'est pas instauré

2'9...§/ Affeire de_ la Compétence en matièJ;'.9 de pêcheries (Royaull).e-Uni c.
J_sl~de), foncl, ar:z:êt. C.LJ. Recueil 19747 p. 3, et .M'faire de la ComI)ét~n..c2.§
..E:.!Lmatière .i!:.~.E!cJl~ri~ (Ré'publigue fédérale d' Allemé}g!J.~.:.....Islaps1e).2- fond 7

.j,~j,sl·. 2 p. 175.
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287/ C.IoJ 0

288/ Ibid. 7

28 2/ Jbid. 2

29.Q/ Ibid. 7



dans la région Lal.andaf.eo , il est fort possible que la pêche pr2."Giquée dans
ces nutres secteurs se réoriente vers les foncls non protéc;és entourant
llIslande" 207/.

La Cour a estimé aussi gue la République féclérale dl AllemnG'l1.e et le Royaume-Uni,

avaient des droits historiques et spéciaux en ce qui concernait ln pêche au larGe

des côtes dl Islande et que ces droits avaient été reconnus par 11 Islande.

Revendiquer un droit pour éliminer toute activité de pêche c1e navires étranc;ero

dans la zone de 50 milles n'était pas compatible avec la notion de droits

préférentiels, gui "implique que ces droits ont une certaine priorité nuis non

pas qu'ils pu'i.aserrt abolir les droits concurrents cl'autres Etats Il 208/.
11 Un

rèrrlement GC]ui table du présent différend", poursuivait la C01.1r, "m::ic;e quo

soient conciliés les droits de pêche préférentiels de l'Islande et les droits

de pêche trac1i tioill1.els du demandeur,, 289/.

" ... Hi dans un cas, ni dans l 1autre, il ne S'2.rrit de droits absolus : les
droits préférentiels d 1un Etat riverain sont limités p2.r le deGré de sn
dépendance spéciale à 11 éc;arèt cles pêcheries atnsf, que par son oblication
de tenir compte dos droits d'autres Etnts et des nécessités de la conson
Vation; les droits ét8.blis dl autres Etats pratiquant ln pêche sont à leur
tour limités par la dépendance spéciale de l' Etat rivero.in à 11 éco.rd cles
pêcheries et par leur propre obliGation dt' tenir compte des clroits d'autres
Etats, y compris ceUJ:: de 11Etat riverain, et des nécessités de la
conservation" 290/.

29) Au sujet du moyen de concilier les droits cle l'Etat côtier et les clroits

des autres Etais qui se livrent à la pêche, la Cour a exprimé llopinion suivante

"11 résulte implicitement de la notion cle droitG préférentiels quo des
négociations sont nécessaires pour définir ou délimiter 11 étendue de ces
droits, comme cela a déjà été reconnu dans la résolution sur les situations
spéciales touchant les pêcheries côtières, adop t.ée à Genève en 1950, qu.i,
est le point de départ du. droit réGissant 10. matière. Cette résulut~on

prévoit une collaboration entre 11Etat riverain et t.ous les autres Etats
gui pratiquent la pêche dans la réGion, en vue cl'arrôter d t un commun accord
des mesures tendant à une co'Iutd.on équitable (le 12. si tu.ation spéciale.

L' olJliGation de négocier découle donc de la 'nature même des droits
respectifs des Parties; leur ordonner de néGocier est par conséquent une
manière justifiée en l'es-pèce d'exercer la fonction judiciaire. Cela
correspond aussi aUJ:: principes et c1isposi tions de la Charte des Nations Unies
concernant le rèGlement pacf.f'Lque des différends.

287./ C.I,J. Recueil 1974, p. 27.

~88/ Ibid., p. 27 et 28.

289../ .Ibicl., p. 30.

299./ Ibid., p. 31.

- 281 -

1

1
1

1

f
ï



corme 1 t: 0':';"~' 1':- ,1.5.'( dans les ['.ff['.ires du Plateau continental de la moI'
§.uJ:lTorq: "l'obli[;ntion do néGocier •.. ne constitue qu'une npplication
particulière d'un principe, C]ui ost à la bnse do toutes relations
internationcles et qui est d' ai.Ll euns reconnu dans l'Article 55 de ln.
Charte des nations Unies comme l'une des méthodes de rèGlement pacifique
des différends Lrrternatdonaux'' (C.I.J. Recueil 1969, p. 47, par. 06)11 291/.

30) On peut soutenir qu'il est tout à fait clni.r que l'obliGation de négocier

découle des droits respectifs des Etats à l'éGard des eaux d'un système de

cours d'eau international. Si l'on considère quo la quantité d'eau disponible

ne cesse do se modifier Ilar sui te des var-La tdons qu.i se produisent dans le

cycle hydrologique ot qu'une coopérntion amicale pleine et entière entre les

Etats est indispensable poux assurer la meilleuxe u.tilisation possible de cette

ressource naturelle vitale, l'écoulement de ces eaux à travers les torritoires

successifs de plusieurs Etats est une situation spéciale - et môme 1.111.0

situation naturelle unique on son genre - à laquelle il n'est cénéréüement

possible de faire faco que pax cles accords entre les Etats du système conclu.s

par voie de néGociations menées de bonne foi.

31) Les arrêts rendus par ln Coux intornntionnle de justice dans les nffaires

du Plateau. continentnl et de la .Compétence en matière de pêcheri_~ peuvent donc

être interprétés comme montrant qu'il y a un principe Général de droit

internation2.l qu.i veut que les Etats règlent par voie de néGociation les

questions relatives ame r-asaour-cee internationales en eau douce.

32) Par ailleurs, l'existence d'un principe de droit qui veut que les Etats

règlent par voie de négociation les qU<:!8tions relatives au.x ressources en eau

douce est explicitement confirmée, en ce qui concerne l'eau douce, par la

sentence arbitrale renduo dans l'affaire du Lac Lenoux-292/.

33) Le Gouvernement frm: ç Ils prévoyai t di aménager' le lac pou.r en utilis or les

eaux. Or, ces eaux se déversaient dans le Carol, qui passait plus loin en

Espagne, de 1917 à lS56, des consultations et cles négociations avaient eu lieu

à plusieurs reprises entre les Gouvernementn françnis et espagnol au sujet

du projet de dérivation des eaux , La I:'rance avait finalement adopté" un pl011 de

dérivation selon Lcque'L les eaux détournées seraient entièrement resh"cuées

avant la frontière espaGl101e. L'Espagne crai@lnit néanmoins que les trol,vmec

envisagé"s ne portent atteinte aux droits et aUJC inGÉrêts espagnols, contrai

rement au Traité de Bayonne conclu le 26 mai 1066 entre la Pranc e et L' Eapagne

et à l'Acte a

cause j on ver

l'entente pré

de déc12.rer q

Tro.i té ct de

aans l' accor-d

à ~gir s['.ns c

34) Il ampor
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refus sys
les intE6
de la bo

_~/ Ibid;. , p. 32.

292/ International Lm! Reports l 1957, p. 101 (voir aussi Nati.ons Unies,
Recueil des sentences arbitrales, voL XII, p. 281, et Annu.aire ... 1974,
vol. II (deuxième partie), p. 207 à 212, document A/54091 par. 1055 à 1068.
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et à l'Acte additionnel de la même date. L'Espagne soutenait qu'en tou.t ~tat. de

causo , on vertu du T-.ctüté j lesdits tœavaux ne pouvaient être entrepris sans

l'entente préalable do la Franco o t de l' Espc.0!1o. ElLo a demandé au tribunal

de déclc.rer que la France commettro..i t uno infraction aux dispositions du

Trnité et de l'Acte ndditiOlIDel si clle oxécu.tr.t t les tœavaux d'nménngement

s,'.ns l' accor-d de l'Esp:::.gne tandis que 10. Frm1.ce s out.onrdt qu'elle étn.i t fondée

à Qgir SQns cot o.ccord.

3~·) Il ampor-to de noter quo cette obligation qu'ont les Etats uo nCGocierla

réparti tian des eaux d'une voie d' cau internation,ùe n'a pao t3té contestée P[,T

la Frcmce j qui lIa r-econnue , moins parce ~u'elle découlait des dispositions du

Trai té de Bayonne et de son Acte additionnel gu.e parce que les autorités en

faisaient une question de principo293/0 De plus, bien que le t.ribunal arbi trD.1

ait fondé certaines de ses considérations relatives il l'obliGation de négocier

sur les dispositions du. Traité et de l'Acte additi01TI1.e1294/, il ne s'est pas

contenté d'interprét3r celles-ci. En rejetant la thèse espacnole scIon laquelle

la france ne devait pas agir sans l'accord préal~)le de l'Espagne, il a exposé

les considérations ci-après au sujet de l'obliGation de :J.éc:~ocier :

"En effet, pour apprécier, dans son essence, la néc-2ssitc3 d'un accor-d
préalable, il faut ao placer dans l 'hypothèse dans laquelle les Etats
intéressés ne peuvent arriver à un accord. D2ns ce cas, il faut admettre
que l'Etat normalement compéterrt a perdu le droit d'aGir seul, par sui te
c1e l'opposition inconc1itionnée et c1iscrétionnaire c1'un n.utre Etat. C'est
admettre un 1 c1roi t c1 1assentiment', un f clroi t de veto', qu.i, paralyse,
à la discrétion d'un Etat 5 l'exercice de la compétence territoriale d lun
autre Etat.

C'est pourquoi la pratiC]ue internationale recourt QO préférence il c1ee
solutions moins eJCtrêmes j en sc bornant à olJ1iger les Etats à rechercher,
par des tractations pr0nlables j los termes d'un accord sm1.S subordolIDer à
la conclusion de cot accord l' oxo.rc.i.co de leurs compétences. On a ainsi
parlé, Quoique souvent d'une manière impropre, de 'l'o"oligation de néGocier
un accord'. ~1. réalit') les engagements ainsi pris par les Etats prennent
des formes très diverses et ont une portée Cj1..Ü varie selon la manière dont
ils sont définis et selon les procédures destinées à leur mise en oeuvre,
mais la réalité des obligations ainsi souscrites ne saurait être contestée
et peut être sanctionnée, par oxompl.o , en cas de rupture injustifi0e (les
entretiens j des c1élnis anormaux, de mépris des procédures prévues j de
refus systématiqu.es de prendre en coneidération les propositions ou
les intérêts adverses, plus cénérclement en cas d'infraction aux règles
de la bonne foi".

29~/ International Law Reports, 1957, p. III ct 1120

294/ Ibid., po 139 et 141.
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Afin d'assurer une coopération internationale efficace dans le domaine
de l'environnement en matière de conservation et d'utilisation harmonieuse
des ressources naturelles partagées p~r deux ou plusieurs Etats, les Etats
partageant ces ressources naturelles devraient s'efforcer de conclure entre
eux, pour réglementer spécifiquement leur conduite, des accords bilatéraux
ou multilatéraux prévoyant, comme il est nécessaire, l'application des
présents principes d'une manière juridiquement obligatoire, ou s'efforcer
de conclure d'autres arrangements à cette fin, selon que de besoin. En
concluant ues accords ou arrangements, les Etats devraient envisager de
créer des structures institutionnelles, telles que des commissions inter
nationales, aux fins de consultations sur les problèmes liés à l'environ
nement et relatifs à la protection et à l'utilisation des ressources
naturelles partagées."

"Principe 2

En réalité, les Etats ont aujourd'hui parfaitement conscience de
l'importance des intérêts contradictoires, que met en cause l'utilisation
industrielle des fleuves internationaux, et de la nécessité de les concilier
les ttns avec les autres par des concessions mutuelles. La seule voie pour
aboutir à ces compromis d'intérêt est la conclusion d'accords, sur une base
de plus en plus compréhensive. La pratique internationale reflète la
conviction que les Etats doivent tendre à conclure de tels accords; il y
aurait ainsi une obligation d'accepter de bonne foi tous les entretiens et
les contacts qui doivent, par une large confrontation d'intérêts et par une
bonne volonté réciproque, les mettre dans les meilleures conditions pour
conclure des accords." ?25J

35) Il convient en outre de relever que le "projet de principes de conduite dans

le domaine de l'environnement pour l'orientation des Etats en matière de conser

vation et d'utilisation harmonieuse des ressources naturelles partagées entre

deux ou plusieurs Etatsli~ rédigé par ttn groupe de travail intergouvernemental

d'experts soun les auspices du Programme des Nations Unies pour l'environnement,

confirme que les Etats doivent régler par voie de négociations les questions

relatives aux ressources en eau douce, comme en témoigne, notalmment-");;:j.e".pr0jet<=

de principe ci-après :

295/ Annuaire ••• 1974, vol. II (detL~ième partie), p. 210, doc. A/5409,
par. 1065 et 1066.

296/ UNEP/Gc.6/17.

36) Alors qu'à la lumière des considérations qui précèdent, le projet

d'article 3 a généralement été appuyé à la Commission, il convient de noter que

quelques membres ne l'ont pas accepté. A leur avis, les projets d'articles - s'ils

devaient être un jour adoptés sous forme de convention internationale 

n'indiqueraient pas de façon suffisamment claire, SOUA leur forme actuelle, que

les riverains d'un cours d'eau international sont libres de conclure entre eux

Il!
,.'

f~l,
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les accords qu'ils jugent bon. ;eur droit de con~lure ou non des accords régissant

les utilisations des cours d'eau inte~~ationaux qu'ils partagent ne saurait

aucunement dépendre du projet d'articles. Qui plus est, le projet d'articles ne

saurait contraindre les riverains d'un cours d'eau international à "[négocier]

de bonne foi en vue de conclure un ou plusieurs accords de système ll • De l'avis

de ces membres, la Commission avait adopté comme hypothèse de travail (voir

plus haut paragraphe 90) une Qéfinition d'un cours d'eau international qui

reconnaîtrait la qualité d'Etat du système à un Etat qui, par exemple, n'appor

terait à un fleuve internl'l.tional que des eaux souterraines ou des eaux provenant

de la fonte d'un glacier. En application de l'article 3, si les riverains de ce

fleuve international désiraient en utiliser les eaux, selon des modalités portant

sensiblement atteinte aux intérêts d'un tel Etat du système, ils seraient tenus de

négocier avec cet Etat. Si un riverain d'aval souhaitait utiliser les eaux d'un

affluent du système, ne s'écoulant pas vers le territoire d'un riverain d'amont,

en vertu de quel droit ce droit d'amont pourrait-il prétendre être autorisé à

négocier cette utilisation? C'est pour de tels motifs que ces membres n'ont

souscrit ni aux termes ni aux effets du projet d'article 3.

Article 4

Parties à la népociation et à la conclusion d'accords de système

1. Tout Etat du système d'un système de cours d'eau international a le
droit de participer à la négociation d~ tout accord de système qui s'applique
à l'ensemble du système de cours d'eau international et de devenir partie à
un tel accord.

2. Un Etat du système dont l'utilisation des eaux du système de cours d'eau
international risque d'être affectée de façon sensible par la mise en oeuvre
d'un éventuel accord de système ne s'appliquant qu'à une partie du système
ou à un projet ou un programme particulier ou à une utilisation particulière,
a le droit de participer à la négociation de cet accord, dans la mesure où
son utilisation serait ainsi affectée, conformément à l'article J des
présents articles.

Commentaire

1) Cet article traite du droit de participer à la négociation d'un accord et

non du devoir de négocier, qui fait l'objet de l'article 3. Le devoir de négocier

s'accompagne nécessairement du droit de participer aux négociations. L'article 4
ne fait que désigner les Etats qui sont autorisés à exercer ce droit dans les

diverses circonstances visées à l'article 3.
2) Le paragraphe l n'appelle pas de commentaires. Dans la mesure où l'accord de

système porte sur l'ensemble du système de cours d'eau international, il n'y a

aucune raison valable d'empêcher un Etat du système de participer à sa négociation
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ou de devenir partie n l'accord. Il est vrai qu'il y aura probablement des accords

de système qui ne présenteront que peu d'intérêt pour un ou plusieurs Etats du

système. Mais puisque les dispositions de ces accords doivent, par définition,

s'appliquer à l'ensemble du système, l'objat de l'accord ne serait pas réalisé si

la possibilité de participer n'était pas donnée à chaque Etat du système.

3) Le paragraphe 2 de l'article 4 concerne les accords qui ne portent que sur une

partie du système. Il prévoit que tous les Etats du système dont l'utilisation des

ea1L~ du système risque d'être affectée de façon sensible par la mise en oeuvre d'un

ne s'appliquant qu'à une partie du système cu à un projet ou un programme parti

culier ou à une utilisation particulière ont le droit de participer à la négo

ciation de l'accord de système. Le principe de base est que si l'application des

dispositions d'LID traité portant sur une partie ou des aspects d'LID cours d'eau

peut avoir un effet sensible sur l'utilisation de l'eau par un Etat, le champ

d'application de l:accord s'étend nécessairement au territoire de cet Etat.

4) L'eau d'LID cours d'eau étant continuellement en mouvement, une mesure prise

en application d'un accord relatif à l'eau dans un territoire donné peut avoir des

conséquences au-delà de ce territoire. Supposons, par exemple, que les Etats A

et B ayant pour frontière commune un fleuve, le styx, conviennent que chacun

d'eux peut détourner 40 %des eaux du fleuve pour la consommation domestique,

l'industrie et l'irrigation à ~ point situé à une quarantaine de kilomètres en

amont de l'Etat C, que le Styx traverse après avoir quitté les Etats A et B, et

que la quantité totale d1eau dont disposera l'Etat C, compte tenu des eaux

restituées dans les Etats A et B, s'en trouvera inférieure de 25 %à ce qu'elle

aurait été sans la dérivation.

5) La question n'est pas de savoir si les Etats A et B sont juridiquement en

droit de conclure un tel accord mais si un traité qui doit prévoir des principes

généra1L~ dont s'inspireront les Etats pour conclure des accords sur l'utilisation

de l'eau douce devrait contenir un principe qui assurera à l'Etat C la possibilité

de participer, en tant que partie éventuelle, à des négociations concernant des

mesures, envisagées par les Etats A et B, qui réduiront considérablement la

quantité d'eau traversant son territoire.

6) Il Y a une analogie entre les considérations qui interviennent dans le cas

hypothétique du Styx et certàines des considérations qui interviennent dans

l'arrêt relatif au Plateau continental de la mer du Nord. On retrouve dans les

deux cas l'unité des ressources naturelles qui exige que des accords soient

négociés pour résoudre les problèmes d'eÀ~loitation. Un Etat du système doit avoir

;~

:ji'
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le droit de participer à la négooiation d'un accord international qui risque

d'avoir directement un effet sensible sur la qUffiltité ou la qualité de l'eau

dont il dispose.

7) Ce droit n'est pas un droit absolu. Il faut que l'effet sur l'utilisation

de l'eau par un Etat soit sensible pour justifier la participation de celui-ci à

la négociation d'un accord de système restreint. Si un accord concernant une

partie ou un aspect d'un système est sans effet sur un Etat du système~ l'unité

physiq~e du système ne justifie pas à elle seule qu'un Etat du système ait le

droit de participer à la négociation d'un accord restreint. La participation d1un

ou de plusieurs Etats du système dont les intérêts ne sont pas directement visés

par les questions qui font llobjet des négociations reviendrait à introduire des

intérêts étrangers dans le processus de négociation.

8) Ceci ne veut pas dire que, dans le cas d'un accord de système portant sur

l'ensemble ou sur une partie du système, les décisions concernant certains aspects

ou tous les aspects de l'utilisation des eaux du système ne devraient pas être

prises au moyen de procédures auxquelles tous les Etats du système participent.

Dans le cas de la plupart des cours d'eau, sinon de tous, il est hautement

souhaitable et peut-être nécessaire de créer des procédures visant à coordonner

les activités dans l'ensemble du système et il se pourrait que ces procédures

exigent la participation pleine et entière de tous les Etats du système à des

décisions qui ne portent que sur une partie du système. Toutefois, ces procédures

devront être adoptées pour chaque système par les Etats du système compte tenu des

besoins particuliers de celui-ci et des conditions qui lui sont propres. Il est

suggéré ici ae poser en principe général qU'1L~ Etat du système a le droit de

participer à la négociation d'un accord restreint qui risque d'avoir des

conséquences sur les intérêts de cet Etat en ce qui concerne les eaux du système.

9) Une question importante qui se pose est de savoir s'il faut indiquer dans

la règle dans quelle mesure les intérêts de llEtat doiv~nt être touchés pour que

celui-ci ait le droit de participer à la négociation d'un accord de système et

d'y devenir partie. Il y a lieu de se demander si, en donnant cette indication

- "un effet sensible" - on ne crée pas plus de problèmes qu'on n'en résout. S'il

était possible de quantifier un "effet", ce serait beaucoup plus commode; ce n'est

pas possible, en tout cas pas sans le concours de spécialistes.
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Carol, au passaGe de la frontiùre, ne subira,

10) Faute d'une formule math&1atique peTI~ettant de fixer la mesure dans laquelle

l'utilisation des eaux d'tm systùme doit être modifiée pOt1r justifier la parti

cipation ù des négooiations, le oritùre que l'on propose est de dire que l'effet

ressenti par l'Etat du systùme doit être Ilsensible ll • Un tel effet peut être

mesuré par des ùonstatations objootives Cà condition qu'elles puissent être faites).

Il doit y avoir une véritable atteinte à l'utilisation.

Il) Il 8'aGit de parer à des situations du genre de celle qui ont fait l'objet

de l'Affaire du lac InnOtD:, dans laquelle l'Espagne exigeait que les eatex du lao

Ianoux s'écoulent par le syabème d'oriGine. Le tribtillal a constaté que Il ••• GTâ.oe

L1 la restitution opérée solon le mécarri.eme décrit plus haut, aucun usager caranti

ne sera lésé dans sa jouissanoe ••• ; le voltuae à l'étiage des eatD: disponibles du

a aucun moment, tille diminution ••• 297(II
Le t:;:-ibtillal a poursuivi en faisant observer que l'Espagne aurait pu soutenir que

"Les travaux auraâ orrt pour conséquence une pollution définitive des eaux
du Carol, ou que les eaux restituées auraient tille conpos.i,tion chimique ou
tille température ou telle autre caraotéristique pouvant porter préjudice am:
irrbérêts espagnols ••• ni le dossier, ni les débats de èettc affaire ne
portent la traoe d"une telle alléc;ation 298/. 11

L'EspaGne n'ayant pas soutenu qu'il était porté atteinte à ses intérêts de façon

tangible, le tribtu,al a oonsidéré qu'elle ne pouvait exiGer le maintien de l'éoou

Lemorrt d'origine non restitué. Il y a lieu de noter que le projet français sur

lequel s'est appuyé la Cour n'avait été adopté qu'après une longue série de

néGooiations , commenoées en 1917, au OOt1rS desquelles, notamment, une oommission

teclll1.ique niÀ~e avait été oréée en 1949 et tille proposition française faite

en 1950 - remplaoée par la suite par le plan sur lequel le tribunal s'est

prononoé - qui at1rait eu un effet sensible St1r l'utilisation et la jouissanoe des

caux de la rivière par l'Espagne299(
12) Par ailleurs, le mot "aenafbLe'' n'est pas employé clans le sens do 1l00l1.ei

dérable ll • Subordonner le droit de partioiper au.."'C nécooiations à la condition que

l'effet sur l'lltilisation de l'eau soit oonsidérable imposerait un fardeau trop

lourd Lt l'Etat tiers. Il sera probablement très diffioile de prévoir, dès le début

des négociations, quelles seront exaotement les oonséquenoes des mest1res envisagées

sur l'utilisation de l'eau. la déoision prise dans l'affaire du lac lanom: montre

297/ International Law Reports, 1957, page 123 (voir aussi Nations Unies,
Reoueil des sentenoes arbitrales, volume XII, p. 303).

290/ lli.9:.
299/Thicl., p. 106 à 108.
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Tel semble être le sens dans lequel ce qualifioatif est emIlloyé dans

Ce terme est empLoyé dans le même sens dans d'autres oorrt ext es, par exemp.l,e

1964),
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"l. La Ilrésente Convention vise les installations, ouvraGes et autres
opér'atLons , effectués dans les eaux de l'un des deux Ilays, qui sont de nature
à entraîner des chanGements sensibles dans oelles de l'autre Ilays en ce qui
conoerne la Ilrofondeur, le lit, la direction, le niveau ou la qualYGité d'eau,
ou bien ù entraver les déIllacements des Iloissons, causant ainsi lU1 Ilréjudice
à la Ilêche dans cet autre Ilays 301/. rr

"Si l'établissement d'une installation pour l'utilisation des eau.."C est
susceIltible d'entraîner une modifioation sensible et dllrable dans le régime
d'un oours d'eau longeant ou ooullant la frontiûre, l'Etat contraotant
désirellX de prooéder à oette installation n'exéoutera les travaux nécessaires
èl. cet effet qu' apr-ès s'être mis cl' acoord avec l'autre Etat 302/. Il

"Les Etats l'lembres s'engaGent ù s'abstenir de Ilrendre, sans informer au
Ilréalable la Co~ission. toute mesure susceIltible d'avoir une influence
sensible tant sur l'imllortanoe des Ilertes d'eau que sur la fOl~e de l'llydrO
erarrune et du limnieramme annuel et oertaines autres caraotéristiques du lac,
Sllr les conditions d'eXIlloitation Ilar les autres Etats riverains, sur l'état
sanitaire des eaUJ~ ou sur les oaraotéristiques biologiques de la falU1e et de
la flore du bassin 300/."

Q1 le trouve aussi dans l'article }~ de la Convention de 1933 Ilour la fixation du

statut juridique de la frontière entre le :Brésil et l' Uruguay , qui se lit comme

suit g

dans l'artiole premier de la Convention conclue en 1929 entre la Norvège et la

Suède au sujet de oertaines questions relatives au régime juridique des eaUJ~, qui

se lit CO~~JC suit

que des Illans Ileuvent être modifiés ù la suite de négociations et lU1e telle flodifi

oation Ileut être ù l'avantage ou au détriment d'lU1 Etat tiers. Tout oe ~ui devrait

être demandé è. oet Etat est d'établir qu'il risque d'être sensiblement 1)ort6

atteinte ù son utilisation de l'eau.

l'artiole 5 du Statut aru1exé à la Convention relative à la mise en valellr du bassin

du Tchad, qui se lit comme suit g

2QQ/ NiReria's Treaties in force for the Period Ist October 1960 to
30th June 1968 (Lagos, Federal Uinistry of Justice 1969), Il. 220 (voir aussi
Journal officiel de la nénublique fédérale du Cameroun (Yaoundé), 15 seIltembre
quatrième année, No 18, Il. 1003 et suivantes, et lU1l1uaire ••• 1974, vol. II
(delDcième Ilartie), Il. 321, doclunent A/CN.4/274, Ilar. 55).

301/ Société des Nations, Recueil des traités, vol. CXX, Il. 277 et 278.

302/ Thid., vol. CLXXXI, Il. 86.
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• :.:" ,1::: n'.;:0l' que, dans 111'1 E'rticle relatif h l'obligC'.tion de :i~: i.re

i
I~ >

!
connaâ t re tout projet de construction el' ouvrages ou d'installations qui

ris ..l....ie.ra.Lerrt ele modifier le régime d'un bassin, les ~lègles d'Helsinki, adoptées par

,,'l ccoc tatLon de droit international, prévoient que devra en être avisé l'Etat du

·u2 sin "dorrt les intérêts pourraient être sene.Lb.Iemerrt affectés ll 303{ A cet égard,

1.0 IIfrojet de principes de conc1ui te dans le domaine de l'environnement pour

1 t crie:ntation àes Etats en matière de conae'rva't.i.on et a.'lltilisation harmonï.euse de s

ressources naturelles partagées entre deux ou plusieurs Dtats Il 304/est instructif.

Ces principes prévoient que toute activité relative à une ressource naturelle

pariagée "qu.i. pourrait être susceptible d.'avoir c1es effets sensibles sur l'envi

r-cnnenerrt d'un autre :etat ou d'autres Etats partageant cette ressourcell 30S/el.evrait

être précodée d.'une évaluation de ses incidences sur l'environnement. Ils prévoient

aussi la notification préalable des plans visant à apporter un chaneement à l'uti

Li.sa't i.on d.tuna ressource naturelle partagée "quand on peut raisonnablement

s'attenc1re à ce que cette utilisation affecte d.e f'açon sensible l'environnement du

t8rritoire de l'autre Etat ou eles autres Etat s ••• 1130G~ le Pro'jet de principes

corrt i.errt une seule définition, gui se lit coume suit Il ••• l'expression 'effets

sensïbles' se réfère à des effets appréciables sur une ressource naturelle

partaeée et exclut eles effets 'ele minimis' Il J07{
16) Le droit el.'un Etat du système de participer à la négociation d.'un accord de

système dont l'application risque de porter atteinte de façon sensible à son uti

lisation des eau.."C d'un système de cours d'eau international fait l'objet d'unA

autre réserve. le droit de cet :etat existe IIdans la mesure où son utilisation

serait ainsi affectée ll , en d'autres termes dans la mesure où l'application d.e

l'Accord affecte son utilisation des eaux, 1J' :etat du système n'a pas le droit de

participér à la négociation d.' éléments dudit accord. dont l'application n'affectera

pas son utilisation das eaux. Cette réserve s' accor-ds avec les termes du

par-agraphe 3 du projet d'article 3, qui dispose que les Etats du système négocient

(le bonne foi en vue de conclure un ou plusieurs accords de système "dans la mesure"

seulement où les utilisations d'un système de cours d'eau international "l'exigent".

303/ Article xxn, par. 2. Annuaire ••• 19~-, vol. II (deuxième partie),
r. 398, doc. A/CN.4/274, par. 405. Voir aussi l'article }~ sur la pollution où
l'idée de "dommage important" est avancée, J.,bid., p. 397.

304/ lfrmP/GC.6/17.
305/ l'rincipe 4, ibid.•

306/ Principe 6, ibid., et supra par. 90.

307/ 1È1&.
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17) Quelques membres de la Commission se sont cependant opposés à l'acceptation

du projet d'article 4, pour les mêmes raisons essentiellement que celles pour

lesquelles ils s'étaient opposés à l'acceptation du projet d'article 330S(

Article 5

Utilisation des eaux qui constituent une ressource naturelle partar;ée

1. TIans la mesure où l'utilisation des saux d.'un système de cours d'eau
ir..ternational dans le territoire d'un Etat du système a un effet sur l'utili
sation des eaux de ce système dans le territoire d'1..111 autre Etat du système,
les eaux sont, aux fins des présents articles, une ressource naturelle
partagée.

2. les eaux d.'un système de cours d.' eau international qui constituent une
ressource naturelle partagée sont utilisées par les Etats du système confor
mément aux présents articles.

Commentaire

1) Ces dernières années, la notion de ressources naturelles partagées a reçu 1..111e

laree acceptation et est apparue dans des résolutions des Nations Unies. S'il

fallait dire où la notion de ressource natu.relle partagée par deux ou plusieurs

Etats a pris naissance, c'est certainement dans les eaux d.es cours d'eau inter

nationa1D~ que se trouverait la réponse. TIans son premier rapport, le Rapporteur

spécial a montré que les faits naturels régissant le comportement de l'eau qui

s'écoule du territaire d.'un Etat sur celui d.' un autre entraînent inévitablement

une interaction de ces eaux, Ce qui ar:rive à l'eau d'1..111e partie d'un cours d.l eau

international a généralement d.es répercussions, à plus ou moins brève échéance,
309/sur l'eau d.'autres parties de ce cours d.'eau • Les preuves scientifiques qui

peuvent être apportées à l'appui d.e cette vérité incontestable ne manquent pas.

30S/ Voir, plus haut, le paragraphe 36 du commentaire r1e l'article 3.

309/ A/C:tT.4/3 20 et Corr.l (anglais seulement), par. 4 à 31. Voir aussi
Nations Unies, Gestion des ressources en eau internationales: Aspects institu
tionnels et .iuridiques, doc.' 3TjESAj5 (publication des l'rations Unies, numéro de
vente: F.75.II.A.2), par. 14 à 38. Les modifications apportées alDe eaux
frontières et les modifications apportées en amont ont nécessairement une
incidence sur d'autres eaux frontières et sur les eaux en aval. Les modifications
apportées en aval ont, dans certains cas, une incidence sur les eaux en amont.
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5) Cet arti,

Charte des dI'

Premièrement,

indéniable, à

311/ Rés

312/ Il
])e'llXième Comm
l'Assemblée g

le fait essentiel, dans l'immédiat, est que l'eau <l'un système de cours d'eau

intern~tion~l est la ressource na'~elle p~rtagée par excellence310<
2) le. notion de ressources naturelles partagées est peut-être, à oertains égards,

aussi anCielLne que celle de coopération internationale mais ce n'est que depuis peu

qu'elle a été énoncée, et encore de façon incomplète. Elle n'a pas été acceptée en

tant que telle, ni en ces termes, comme un principe du droit international, bien

que 11 e~:istencQ de ressources naturelles partagées soit depuis longtemps consi

dérée, dans la pratLque des :etats, comme engendrant l'obligation de traiter CAS

ressources dans un esprit de coopéru'b.ion , Ce n'est qu'au cours de la dernière

décennie que la notion de ressources naturelles partagées a pris corps.

3) les paragraphes suivants rappellent tout d.'abor-û des décisions prises dans le

cadre du systène des Nations Unies qui indiquent l'acceptation par la communauté

internationale d.e la notion de ressources naturelles partagées. Ainsi, les dispo

sitions pertinentes de la Charte des droits et devoirs économiques d.es Etats et

du Plan d.'action de Iiar- del Plata adopté par la Conférence des Nations Unies sur

11 eau sont reproduites ci-après. On signale également l'importance d.e la

résolution 3129 (X:;~III) de l'Assemblée générale adoptée le 13 d.écembre 1973 et

intitulée "Coopération dans le domaine d.e l'environnement en matière d.e ressources

naturelles partagées par dB'L1X ou plusieurs Etats". L'attention est ensuite

appelée sur le "Projet d.e principes d.e conduite dans le domaine de l'environnement

pour' llorienta.tion d.es :etats en matière de conservation et d.'utilisation

harnonieuse des ressources nabure't Les partagées par deux ou plusieurs Etats", qui

a été formulé par un groupe d.e travail intergouvernemental d.' experts créé par le

Programme des Nations Unies pour l'environnement, et sur la suite donnée à ce

projet de principes par l'Assemblée générale. la notion d.e ressources naturelles

partagées peut être également dégagée d.e la pratique d.es :etats concernant le

partage des eaux dltm cours d.'eau international aux fins de la navigation. C'est

ce à quoi tendent un certain nombre d.e paragraphes du commentaire. L'arrêt rendu

310/ Ayant constaté qu'il n'existait pas de terme gener~que satisfaisant
pour désigner d.es ressources naturelles partagées par d.eux ou plusieurs Etats, le
])irecteur exécutif du PHUE en a cité les cinq "exemples les plus évidents", le
premier étanJ "a) un système hydrologique international, y compris les eaux d.e
surface et les eaux souterraines" : rapport du ])irecteur exécutif, Coopération
dans le domaine d.e l'environnement en matière de ressources naturelles partagées
par deux ou plusieurs Etats, UlŒP/GC/44 et Corr.l et 2 (anglais et espagnoL
seulement) et Add.l, par. 86. Le projet de principes établi par le PlTIT.C, avec
lequel le présent article est en rapport, est examiné plus loin.
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par la Cour permanente de Justice j ntel'nationale dans l'affaira de l' Oder y l:tl G

examâné , ainsi que le décret de 1792 du Conseil exécutif de la TIépublique

française. la Convention et le statut de Darcelone d.e 1921 sur le régime des

voies d'eau navigables d'intérêt international y sont résumés, de même Ciue Jes

conventions particulières concernant certaines voies d.'eau navigables. On a

également cité, pour l'information de l'Assemblée générale, le chapitre pertinent

des règles d'Helsinki relatives aux utilisations des eaux des fleuves inter

nationaux, adoptées par l'Association de droit international. Enfin, d'autres

aspects de la pratique des :=tats confirmant la notion de ressources naturelles

partagées pour ce qui concerne ] es cours d' eau internationaux sont traités dans

la section du commentaire où sont reproduites un certain nombre de dispositions de

traités bilatéraux sur le partage des eaux frontières. C'est sur la base des

indications qui précèdent de l'acceptation par la communauté internationale de la

notion de ressources naturelles partagées et sur la base de la pratique des Etats

et des uécd.ai.ons judiciaires concernant le partage des eaux d'lm système de cours

d'eau international aux fins de la navigation, ainsi que de la pratique de s Etats

rElative au partage des eaux frontières, que la Commission a formulé un article,

pour inclusion dans le projet d'articles à l'examen, sur l'utilisation des eau::c

qui constituent une ressource naturelle parta.gée.

1. la Charte cles droits et d.bvoirs économigues des :etats

4) la Charte des droits et devoirs économiques Jes Etats, adoptée par

l'Assemblée générale d.es Nations Unies le 12 d.écembre 1974311/ contient l'article

suivant :

"Article 3
Dans l ' exploitation d.es ressources naturelles communes à deux ou à

plusieurs pays, chaque Etat doit coopérer sur la base d.'un système d.'infor
mation et de consultations préalables afin d'assurer l' exp.Lo i. tation optimale
de ces ressources sans porter préjudice aux intérêts légitimes des autres
litat s , " 1

5) Cet article a été une source de controverse..2.16( Néanmoins, l'article de la

Charte des droits et devoirs économiques d.es Etats présente un grand. intérêt.

Premièrement, il tient pour acquis, et énonce eJ~ressément ce qui est un fait

indéniable, à savoir qu'il existe des ressources naturelles partagées par deux ou

311/ Résolution 3281 (XXIX).

312/ Il a étt': adopté par 97 voix contre 7, avec 25 abstentions, à la
Deuxième Commission et par 100 voiJC contre 8, avec 28 abstentions, par
l'Assemblée générale.
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1 plusieurs pays. DeuxièT:lement, il dispoque qu'en matière d'exploitation de ces

ressources partagées, Ilchaque Etat doit coopérer ll • Troisièmement, la base de

cette coopération est précisée en des termes - " sur la base d.'un système d' infor

mation et de consultations préalables Il - qui traduisent le même souci de

ré1.mir et d'Échanger des données et de procéder à des négociations entre Etats

riverains que celui qui a été manifesté à propos du sujet à l'étude. Et

quatrr.i.èmemerrb , il est précisé que l'objectif de cette coopération internationale

est 111' exploitation optimale d.e ces ressources sans porter préjudice ame intérêts

légitimes des autres Etats". Sur tous ces points, l'article 3 d.e la Charte des

droits et devoirs économiques des Etats est parfaitement juste.

2. la Conférence dBS N~tions Unies sur l'eau et le
Plan d'action d.e IJar d.el Plata

6) L'Organisation dBS Nations Unies a réuni à ~Iar deI Plata (Argentine), du

14 au 25 mars 1977, la Conférence d.es Nations Unies sur l'eau, laquelle a adopté

un rapport qui, à bien des égards, présente un intérêt immédiat pour le sujet.

Les recommandations ci-après, qui font partie du Plan d'action de lIaI' deI Plata,

sont particulièrement pertinentes

IlG. Coopération régionale

Irise en valeur des ressources en eau partagées313(

84. Dans le cas de ressources en eau partagées, une coopération devrait
s'instaurer si l'on veut disposer de données sur lesquelles pourra Ge fonder
la gestion de ces ressources, et concevoir des institutions et d.es accord.s
propres à assurer un aménagement coordonné.

85. Les pays partageant des ressources en eau devraient, avec le concours
d.'organismes internationaux et autres organes d'appui, et à la demande des
pays intéressés, examiner les méthodes dont on dispose pour la gestion des
ressources en eaux partagées et coopérer pour élaborer d.es prograamee et
mettre en place les mécanismes et les institutions nécessaires à l'amé
nagement coordonné dBS ressources en question. Parmi les domaines dB coopé
ration pourraient figurer moyennant l'accord. des parties intéressées, la
planification, l'exploitation, la régulation, la gestion, la protection d.e
l'environnement, l'utilisation et la conservation des ressources, la
prévision, etc. Cette coopération d.evrait être à la base d.e l'effort visant
à surmonter les obstacles les plus graves tels que le manque d.e capitaux et
d.e personnel qualifié et les exigences de la mise en valeur d.es ressources
naturelles.

313( Ce terme n'est utilisé que pour l'uniformité du teJete, et son emploi
ne préjuge pas la position des pays qui sont en faveur d.e l'expression "eaux
transfrontières ll ou "eaux internationales ll sur aucun d.es problèmes en cause.
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86. A cette fin, il est recommandé aux pays partageant des ressources en
eau

~) De parrainer des études, le cas échéant, avec l'aide d'organismes
internationaux et d'autres organes, selon que de besoin, en vue de comparer
et d'analyser ~ , institutions asstœffi1t actuellement la gestion d0 ressources
en eau parta~~ ,et de faire rapport sur letœs conclusions;

~) De mettre en place suivant les besoins des commissions mixtes, avec
l'assentiment des parties intéressées, de manière à asstœer la coopération
dans des domaines tels que la collecte, la normalisation et l'échanGe de
données, la gestion des ressources en eau partagées, les moyens de prévenir
et de combattre la pollution de l'eau, la p:t.évention des maladies d'origine
hydrique, l'atténuation de la sécheresse, la lutte contre les inondations,
l'aménagement des cours d'eau et les systèmes d'alerte;

~) D'encourager des programmes d'enseignement et de formation communs
afin de réaliser des économies d'échelle dans la formation du personnel
spécialisé et des agents techniques, appelés à travailler à Id mise en
valeur des bassins;

~) D'encourager des échanGes entre les pays intéressés et d'organiser
des réunions de représentants des commissions fluviales internationales ou
interétats existants. Les représentants des pays qui partagent des ressources
mais qui ne disposent pas encore d'institutions pour les gérer pourraient
prendre part à ces réunions;

e) De renforcer s'il le faut les institutions gouvernementales et inter
gouvërnementales existffi1tes, en consultation avec les gouvernements
intéressés, grâce à la fourniture .de matériel, de crédits et de personnel;

f) De prendre des mesures pour étudier les ressources en eau partagées
et pour contrôler leur qualité;

g) En l'absence d'accord sur la façon d'utiliser les ressources en eau
partagées, les pays qui partagent ces ressources devraient échanger des
renseignements pertinents sur lesquels la gestion desdites ressources
pourrait être fondée à l'avenir, de manière à éviter des dégâts prévisibles;

h) D'aider à assurer une coopération active entre les pays intéressés
pour li~iter la pollution des ressources en eau partagées. Cette coopération
pourrait être instaurée au moyen de conventions bilatérales, sous-
régionales ou régionales, ou par d'autres moyens convenus par les pays
intéressés partageant les ressources.

87. Les organisations régionales exerçant des activités dans le domaine de
l'eau, tenant compte des études effectuées ou envisagées, ainsi que des
caractéristiques hydrologiques, politiques, économiques ou géographiques
des divers bassins hydrographiques constituant des ressources en eau
partagées, devraient s'efforcer d'accroître les moyens dont elles disposent
pour promouvoir la coopération dans le domaine des ressources en eau
partagées et à cet effet, tirer profit de l'expérience acquise par d'autres
organisations régionales s'occupant du même domaine.
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H. Coopération internationale

Jlise en valelIT des reCSOlŒces en eau parta~ées 514/

90. Vu les interdépendro,ces croissantes du point de vue économique~

environnemental et physique qui existent par delà les frontières~ il importe
que, dans le cas de ressources en eau partagées~ les Etats coopèrent.
Conformément à la Charte des Nations Unies et aux principes du droit inter
national, cette coopération doit être fondée sur l'égalité, la souveraineté
et l'intégrité territoriale de tous les Etats, compte dûment tenu du concept
exprimé s note.mment, au principe 21 de la Déclarati.on de la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement 315/.

91. En ce qui concerne l'utilisation, la gestion et la mise en valeur des
ressources en eau partagées, les politiques nationales devraient tenir
compte du droit qu'a chaque ~tat partageant ces ressources à les utiliser
équitablement pour promouvoir des liens de solidarité et de coopération.

92. En vue de renforcer le droit des eaux internationales r il est nécessaire
de déployer des efforts concertés et soutenus afin de donner lille base plus
solide à la coopération entre les Etats. De nombrelu gouvernecents se
préoccupent de plus en plus de la nécessité d'un développement progressif
et d'une codification des règles du droit international qui régissent
l'aménagement et l'utilisation des ressources en eaux partagées.

93. A cette fin~ il est recommandé

a) Que les travaux entrepris par la Commission du droit international
dans le cadre de sa contribution au développement progressif du droit inter
national et à sa codification eu ce qui concerne le droit relatif aux
utilisations des voies d'eau internationales à des fins autres que la
navigation reçoivent un rang de priorité plus élevé dans le programme de
travail de la Commission et soient coordonnés avec les activités d'autres
organismes internationaux s'occupant du développement du droit international
des eaux en vue de parvenir rapidement à la conclusion dlune convention
internationale,

b) Qu'en l'absence d'accords bilatéraux ou multilatéraux, les Etats
Membres continuent à appliquer les principes de droit international géné
ralement admis en ce qui concerne l'utilisation, la mise en valeur et la
gestion des reSSOlŒces en eau partagées,

c) Que le Groupe intergouvernemental d'experts des reSSOlŒces naturelles
partagées par deux Etats ou davantage (Programme des Nations Unies pour
l'environnement) soit instamment invité à achever rapidement ses travaux
relatifs à l'élaboration d'un projet de principes de conduite dans le

314/ illSl'
315/ RapPort de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement

(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.73.II.A.14), chap. premier,
sect. II.
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domaine de l'environnement, destiné à guider les Etats en ce qui concerne
la conservation et l'exploitation harmonieuse des ressources naturelles
partagées par del~ Etats ou davantaGe;

d) Que les Btats 1'Iembres prennent note des recommandations du Groupe
d'experts spécialisés dans les aspects juridiques et institutionnels de la
mise en valeur des ressources en eau internationales créé en application
de la résolution 1033 ()QCKVII)s en date du 14 aoû~ 1964, du Conseil
économique et social, ainsi que des recommandations du Séminaire inter
régional de l'Organisation des Nations Unies sur l'aménagement individuel
et en commun des bassins fluviaux, tenu à Budapest en 1975~

e ) Que les Etats l1embres prennent également note des travaux utiles
effectués par des organismes non gouvernementaux et d'autres organismes
spécialisés dans le domaine du droit international des eaux;

f) Que les représentants des commissions internationales existro1tes
sur les reSSOllrCeS en eau partagées soient instamment invités à se réunir
le plus rapidement possible aux fins de mettre en commun et de diffuser
les résultats de l'expérience qu'ils ont acquise; qu'en outre l'on encourage
des approches institutionnelles et juridiques de cette question;

g) Que les ressources du système des Nations Unies soient pleinement
utilisées pour passer en revue, rassembler et diffuser les renseignements
et les données d'expérience sur cette question, et en f.:'ciliter l'échange.
Il faudrait organiser le système en conséquence pour fournir une assistance
concertée et utile aux Etats et aux commissions de bassin qui en feraient
la demande .

... " 316/

7) Les passages qui précèdent du rapport de la Conférence des Nations Unies sur

l'eau méritent d'être relevés à plusieurs égards. L'expression "ressources en

eau partagées" y est adoptée et utilisée - sans préjudice, il est vrai, de la

position des pays en faveur des expressions "eaux transfrontières" ou "eaux

internationales". On y souligne la nécessité d'une coopération internationale,

au moyen de commissions fluviales internationales et par d'autres moyens, ainsi

que la nécessité de fournir et d'échanger des données à cet effet. On y affirme

le "droit qu'a chaque Etat partageant ces ressources à les utiliser équitablement

pour promouvoir des liens de solidarité et de coopération". On y tient pour

acquis, et on dit, qu'il existe des'~rincipes de droit international généralement

admis", qui s'appliquent, même en l'absence d'accords bilatéraux ou multilatéraux,

à l'utilisation, à la mise en valeur et à la gestion des ressources en eau

partagées et qu'il faut que les Etats lIembres "continuent à appliquer" ces

316/ Nations Unies, Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l'eau,
doc. E/CONF.70/29 (publication des Nations Unies, numéro de vente ~ r.77.II.A.12),
chap. l, sect. G, H, p. 51 à 54.
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317/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deL~ième session,
Supplément No 3 (A/32/3), p. 63 et 64.

318/ Résolution 32/158 du 19 décembre 1977.

principes. Par la suite, le Conseil économique et social 317/ et l'Assemblée

générale )18/ ont adopté des résolutions dro1s lesquelles ils ont pris notp. de ce

rapport avec gTande satisfaction. L'Assemblée générale a adopté, sans opposition,

le rapport de la Conférence des Nations Unies sur l'eau et a approuvé le Plro1

d'action de lIaI' deI Plata, dont les recommandations susmentionnées font partie.

Dans sa résolution, elle a instamment prié les Etats Membres d'entreprendre une

action intensifiée et soutenue pour l'application des accords réalisés à la

Conférence, au nombre desquels figure le Plan d'action de rlar deI Plata.

8) Les recommandations du Plan d'action de lIaI' deI Plata et les résolutions

par lesquelles le Conseil économique et social et l'Assemblée générale les ont

approuvées n'établissent pas l'existence d'obligations de droit international pas

plus qu'elles ne donnent naissance à de telles obligations. ~lais elles sont

importantes parce qu'elles indiquent que la communauté mondiale dans son ensemble

reconnaît, d'une part, que l'eau des cours d'eau internationaux est une ressource

naturelle partagée et, d'autre part, qu'il existe des "principes de droit inter

national généralement admis" qui s'appliquent, Même en l' absence d'accords

bilatéraux ou multilatéraux, à l'utilisation, à la mise en valeur et à la gestion

des ressources en eau partagées.

3. Coopération dans le domaine de l'environnement
en matière de reSSOLITCeS naturelles partagées par

deux ou plusieurs Etats

9) En 1973, l'Assemblée générale des Nations Unies a adopté une résolution qui

a conduit à l'élaboration du projet de principes dont il est question plus loin,

Dans cette résolution - résolution 3129 (XXVIII) du 13 décembre 1973- intitulée

"Coopération dans le domaine de l'environnement en matière de ressources

naturelles partagées par deux ou plusieurs Etats", l'Assemblée générale

rappelle la Déclaration de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement,

prend note avec satisfaction de "l'importante Déclaration économique adoptée

par la quatrième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non

alignés, réunie à Alger •.. '", se déclare consciente "de l'importance et de

l'ureence d'assurer la conservation et l'exploitation des ressources naturelles

partagées entre deux ou plusieurs Etats au moyen d'un système efficace de

1 :

1
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coopération, Rinsi qu'il ressort de la Déclaration économique d'Al~er susmen

tiomée" 319/ et estime qu'il est nécessaire "el'assurer une coopération efficace

errtie les pays Grâce à l'établissement de normes internationales adéquates

relatives à la conservation et à l'exploitation harmonieuse des ressources

naturelles communes à deux ou plusieurs Etats ... ", coopération qui doit "être

développée sur la base d'un système d'information et de consultations préalables ... ".

10) Comment ne pas voir que la résolution 3129f(XÀrvIII) confirme les idées

ex~rimées dans ces articles? La notion de ressources naturelles partagées

y est acceptée. La nécessité d'établir des normes internationales adéquates

pour leur conservation et leur exploitation y est affirmée. On y fait appel

aux Etats partageant des ressources naturelles pour qu'ils coopèrent SlIT la

base a) d'un système d'information et b) d'lm système de consultations préalables.

Tout aussi pertinents sont les principes qui ont été élaborés en exécution de

la résolution de l'Assemblée générale.

4. Le pro~et de principes de conduite en matière
de ressources naturelles parta~ées

Il) Un groupe de travail intergouvernemental d'experts sur les ressources

naturelles partagées entre deux ou plusielITS Etats a été créé en 1975 par le

Proeramme des Nations Unies pour l'envirolliiement en application de la réso-

lution 3129 (}G1VIII) de l'Assemblée générale 320/. Le Groupe a tenu cinq sessions

de 1976 à 1978. Ses activités ont suscité lm intérêt croissant et des experts

de 26 Etats ont participé à sa dernière session, tenue du 23 janvier au

319/ "Les pays non alignés croient nécessaire d'assurer une coopération
efficace entre les pays, grâce à l'établissement de normes internationales
relatives à la conservation et l'exploitation harmonIeuse des ressources naturelles
communes à deux ou plusieurs Etats dans le cadre des relations normales habituelles
qui existent entre eux.

Ils estiment également que la coopération entre pays intéressés à l'exploi
tation de ces mêmes ressources soit développée sur la base d'Ull système d'infor
mation et de consultations préalables ... " A/9330, p. 94, ohap , XII.

320/ Le Groupe de travail intergouvernemental était composé à l'origine
d'experts des 17 pays suivants .: Argentine, Brésil, Canada, Etats-Unis d'Amérique,
France, Inde, Iraq, Kenya, Maroc, liexique, Pays-Bas, rhilippines, Pologne, Roumanie,
Sénégal, Suède et Union des Républiques socialistes soviétiques. Un observateur de
la Turquie était éc;alement présent. (UNEP/IG.2/4, p. 2).
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27 février 1978 321/. A sa dernière session 9 en 1978 9 le Groupe de travail

a adopté un projet de 15 principes 9 intitlùé "Projet de principes de conduite

dans le domaine de l'environnement pour l'orientation des Etats en matière de

conservation et d'utilisation harmonieuse des ressources naturelles partagées

par deux ou plusieurs :etats"? reflétant le consensus auquel les experts étaient

parvenus et assorti de diverses déclarations et réserves )22/.

12) A cet éGard 9 il convient de noter que les principes sont précédés de la

note explicative suivante :

"Nobe explicative

Le projet de principes de conduite ... a été rédigé pour l'orientation
des Etats dans le domaine de l'environnement en matière de conservation et
d'utilisation harmonieuse des ressources naturelles partagées par del~ ou
plusieurs :etats. Ces principes se rapportent, pour chaque Etat 9 à une
conduite que l'on estime pouvoir contribuer à la réalisation dudit objectif
d'une manière qui n'aurait pas d'effets défavorables sur l'envirol~ement.

En outre? les principes visent à encourager Ips Etats partagerolt une
ressource naturelle à coopérer dans le domaine de l'envirol~ement.

On s'est efforcé d'éviter d'utiliser un libellé qui puisse donner
l'impression de vouloir exprimer 9 selon le cas, soit une obligation juridique
particulière en vertu du droit international? soit l'absence d'une telle
obligation.

Le libellé utilisé dans l'ensemble du texte ne cherche pas à preJuger
de la question de savoir si la conduite envisagée dans les'principes est
déjà prescrite par les dispositions existantes du droit international général?
ou dans quelle mesure il en est ainsi. Cette formulation n'a pas non plus
l'intention d'exprimer une opinion quant à la question de savoir si ces
principes - pOl1r autant qu'ils ne reflètent pas les dispositions existroltes
du droit international général - doivent être incorporés à ce droit? ou dans
quelle mesure et de quelle manière ils doivent l'être." 323/

321/ Allemagne 9 République fédérale d'; Argentine; Bangladesh; Brésil; Canada;
Etats-Unis d'Amérique; France; Ghana; Grèce; Inde; Iran; Iraq; Jamaïque; Kenya;
l-fexique; Ouganda; Pays-Bas; Philippines; Pologne; Roumanie; Royaume-Uni de
Grande-Bretagne 8t d'Irlande du Nord; Sénégal; Suède; Suisse; Union des
Républiques socialistes soviétiques et Yougoslavie. L'Autriche, le Japon et
la Turquie ont envoyé des observateurs, (Ul-ŒP/IG.12/2? par. 11).

322/ Ibid., par. 15.

32)/ Ibid., p. 10.
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Principe 2

Afin d'assurer une coopération internationale efficace dans le domaine
de l'environnement en matière de conservation et d'utilisation ha~~onieuse

des ressources naturelles partagées par deux ou plusieurs Etats, les Etats
partageant ces ressources naturelles devraient s'efforcer de conclure entre
eux, pour réglementer spécifiquement leur conduite, des accords bilatéraux
ou multila.téraux prévoyant, comme il est nécessaire, l'application des
présents principes d'une manière juridiquement obligatoire, ou s'efforcer de
conclure d'autres arrangements à cette fin, selon que de besoin. En
concluant ces accords ou arrangements, les Eta.ts devraient envisager de créer
des structures institutionnelles, telles que des commissions internationales,
aux fins de consultations sur les problèmes liés à l'environnement et
relatifs à la protection et à l'utilisation des ressources naturelles
partagées 32A/."

13) Les principes l et 2 présentent une importance considérable pour les

questions soulevées par l'article 5 du présent projet ~

"Principe l

Il est nécessaire que les Etats coopèrent dans le domaine de l'environ-·
nement en matière de conservation et d'utilisation harmonieuse des ressources
na.turelles partagées par deux ou plusieurs Etats. Par conséquent, eu égard à
la notion d'utilisation équitable des ressources naturelles partagées, il est
nécessaire que les Etats coopèrent afin de contrôler, prévenir, atténuer ou
supprimer les effets néfastes SUI l'environnement qui pourraient résulter de
l'utilisation de ces ressources. Cette coopération s'exercera sur un pied
d'égalité et compte dùment tenu de la souveraineté" des droits et des
intérêts des Etats concernés.

général à soumettre les principes aux Etats r1embres pour qu'ils les étudient et

fassent part de leurs observations. Trente-quatre gouvernements ont fait des

14) Les principes ne contiennent pas de définition de l'expression "ressou.rces

partagées ", Le Groupe de travail a cherché à les définir mais il indique è.ans son

rapport, après avoir mentionné plusieurs propositions, que "•.. faute de temps

[il n'a pas été] à même de procéder à une discussion approfondie de la question de

la définition des ressources naturelles partagées et par conséquent n'est pas

parvenu à des conclusions" 325(

15) En mai 1978, le Conseil d1administration du PNUE a proposé que l'Assemblée

générale adopte les principes de conduite en question 326( Dans sa réso

lution 33/87 du 15 décembre 1978, l'Assemblée générale a invité le Secrétaire

1:
i
t:
r
1

1;

r! ~::/ ~:~:~: :~x~\6. Voir aussi le rapport du Groupe oe travail intergouver-'
l,J, nemental d'experts sur les ressources naturelles partagées par deux ou plusieurs

~
~ Etats sur le travail exécuté pendant sn première session, document UNEP/GC/74~976).

~, 326/ Conseil d'administration du PNUE, décision (,/14 du 19 mai 1978,
~ Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-troisième session,
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observations SUT le rapport du Groupe de travail d'exyerts. Le rapport du

Secrétaire général contient les résumés ci-a.près des réponses reçues

"a) Vingt-huit des 34 gouvernements aye..nt fait paLt de leurs obser
vations étaient, dans l'ensemble, favorables à l'adoption des principes.
Un certain nombre de ces gouvernements ont toutefois exprimé des réserves
sur des principes particuliers ou suggéré des formulations différentes pour
quelques-uns d'entre eux. Un certain nombre ont été d'avis que l'adoption
des prinpipes ne devait pas empêcher de résoudre des problèmes relatifs aux
ressourO.es naturelles par-tagées , au moyen d'accords bilatéraux réalisés sur
la base de principes autres que les 15 principes.

b) De nombreux gouvernements ont formulé des observations relatives
au statut juridique des principes. La plupart de ceux prêts à les accepter
ont en même temps estimé que les principes devaient être uniquement consi
dérés comme des principes directeurs et non comme constituant un code inter
national de conduite qui aurait force obligatoire pour les Etats. Presque
tous les gouvernements favorables aux principes ont souhaité que ceux-ca
servent de base de négociation lorsque les Etats élaboreraient des traités
bilatéraux ou multilatéraux concernant les ressources naturelles qu'ils
partagent. Certains ont même indiqué que des principes analogues étaient
déjà appliqués pour la conclusion de traités relatifs aux ressources
naturelles partagées 327/.II'

15) Deux Etats se sont déclarés fermement opposés aux principes. Plusieurs

Etats ont déploré l'absence d'une définition des ressources naturelles

t ' 328/par agees --.

17) Dans son rapport, le Secréta.ire général a dit qu'il espérait que l'Assemblée

générale voudrait bien adopter les principes. Un projet de résolution a été

présenté à la Deuxième Commission, par lequel l'Assemblée générale aurait adopté

le projet de principes pour qu'il serve de principes directeurs aux Etats et prié

les Etats r1embres "de respecter lesdits principes dans leurs relations réci

proques" 329( Le projet de résolution a. été à la fois très soutenu et très

combattu.

18) La Deuxième Commission s'est vainement efforcée de trouver une solution de

compromis. Finalement 9 au nom des auteurs du projet de résolution le représentant

du Pakistan a présenté une version remaniée du projet de résolution qui reflétait

l'accord maximum auquel il avait pu aboutir dans les discussions officieuses. Les

paragraphes du dispositif proposé par le Pllicistan étaient libellés comme suit

327/ "Coopération dans le domaine de l'environnement en matière de ressources
naturelles partagées par deux ou plusieurs Etats", Rapport du Secrétaire génézaâ ,
doc. A/34/557 et Corr.l, ~ar. 6.

328/ Ibid., annexe.

329/ A/34/0377 par. 18.
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"2. Adopte le projet de principes en tant que directives et recomman
dations en matière de conservation et d'utilisation harmonieuse des
ressources naturelles partagées entre deux ou plusieurs Etats 7 spns préjudice
du ca;:'actè.re obligatoire des normes déjà reconnues comme telles en dr-oi, t
international;

3. Prie tous les Etats d'utiliser ces principes comme des directives
et recommandations lors de la Lmulatifln de conventions bilatérales ou
multilatérales concernent les ressources naturelles partagées entre deux ou
plusieurs Etats, de bonne foi et dans un esprit de bon voisinage, et de
manière à favoriser et non à contrarier le développement et les intérêts de
tous les pays, en particulier des pays en développement;" 222/.

Le représentant du Pa'kisten a indiqué qu'il n'avait pas été possible de s'entendre

sur le texte proposé, quelques délégations continuant à insister pour que les

mots "Adopte le" soient remplacés par les mots "Prend note du".22JI. Le repré

sentant du Brésil a proposé de modifier le paragraphe 2 de la résolution en

remplaçant "Adopte le" par "Prend note du",

19) L'amendement brésilien a été adopté par 54 voix contre 257 avec

27 abstentions 332( La résolution, telle qu'elle a été finalement adoptée, se

lit COITLme sui t

"L'Assemblée générale 7

Rappelant les dispositions pe~tinentes de ses résolutions 3201 (S-VI)
et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, dans lesquelles elle a réaffirmé le principe
de la souveraineté permanente intégrale de chaque Etat sur ses ressources
naturelles et le devoir des Etats, tel qu'il est énoncé dans la Déclaration
de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement, de faire en sorte que
les activités exercées dans les limites de leur juridiction ou sous leur
contrôle ne causent pas de dommage à l'environnement dans d'autres Etats et
de coopérer pour développer le droit international en ce qui concerne la
responsabilité et la réparation de ces dommages,

Rappelant également la Charte des droits et devoirs économiques des
Etats, contenue dans sa résolution 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974,

Désireuse de promouvoir une coopération efficace entre les Eta.ts pour
le développement du droit international en ce qui concerne la conservation
et l'utilisation harmonieuse des ressources no.tur-el Les partagées par deux
ou plusieurs Etats 7

330/ A/34/837, ):laI'. 19.

331/ A/C.2/34/SR.57, par. 19,

2J1I Ibid. 7 par. 45.
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Q'e~u internationaux.

Reconnaissant le droit des Etats d'apporter des solutions spécifiques
sur une base bilatérale ou régionale~

.352 Rés.'lutLln 34/186 -lu 18 ~lécembre 1979.
-304- 334/ A/C.
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24) L'areume

constituerait

L'eX'J?ressi::m "ressource naturelle partagée" n 'y était pas définie.

Les Etats n'avaient pas présenté d'observations sur le projet 10
principes en nombre suffisant.

L' 2,cluptien c1es lJrincipes par l'Assemblée générale cona t.i,tuerait une
aè.hési0n prématurée à ces principes.

Les principes ne ton~ient pas co~pte des ~ifférences entre les prcblè~os

régionaux.

3. Prie tous les Etats d'utiliser ces principes CODflo des directives
et reconmandations lors de la formulation de conventions bilatérales ou
muI tilé'.térales concernant IGS ressources naturo'lLos partagées par doux ou
plu sieurs Etats? de bonne foi ot dana un esprit de bon vo.i.ai.nago et è.o
~anière à favoriser et non à contrarier le développement ,et les intérêts de
tc'us les pays 9 en pr:.rticulier dos pays en développeClent; ... " -ml.

1. Prend acte du rapport tel qu'il a été adopté du Groupa de travail
intcrgouvernemant['.l d'experts créé en application de la décision 44 (III) du
Conseil d'administration? conformément à la résolution 3129 (XXVIII) de
l'Assomblée générale.

2. Prend note du projet de principes en tent que directives et rocom··
mandations en ~atière dG conservation et d'utilisation harmonieuse des
ressources naturelles partagées par deux ou plusieurs Etats? sans préjudice
du c2ractère obligatoire des normes déjà rOC0nnues con80 telles en droit
international;

Rappelant que les principes ont été élaborés pour l'orientation des
Etats en matière de conservation et d'utilisation halmonieuse des ressources
naturolles partagées par deux ou plusieurs Etats 9

20) Quelles conclusions faut-il tirer de l'ad0ption de cette résolution 9 compte

tenu ùu cléb['.t auquel ellG ['. donné lieu ? Il ress0rt des compte~ rendus que six

raisons ont été invoquées contre l'adoption du projet ~o principes par

l'Assemblée génér8.le .

1)
2)

3)

4)

5)

6)
21) Ces

Les ~r~ncipes pcrtaient sur un do~nine de coopération entre Etats dans
lequel ln rechorcho ot l'expérience pratique étaient extrê~e~ent

limitées.

Cert['.ins de cos principes constituaient une atteinte à la sGuveraineté.

objections ont ét6 soulevées par un petit no~bre d'Etats 9 si bien qu'il

n'est p['.s possible de dire quel rôle elles ont joué dans le vote qui a ou psur

résultat de fn.ire "prendre acte" èlu projet :10 rrincipes p2.r l'Asse~bléo générale

et non c1..e le lui faire "adopter". Do toute f'açori, 18. Commi.aai.on ne pout tirer

que des renseigne~onts limités do ces ~bjections r0ur sed trav~ux sur los cours
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22) L'absence de définition de l'expression "ressources naturelles partagées"

dans le projet de principes n'a pas d'incidence sur l'examen du projet d'articles

soumis par la Commission, dont l'article 5 pose en principe que l'eau d'un cours

d'eau international est une ressource naturelle parta~ée. Comme on l'a indiqué

au début du présent commentaire, on peut ne pas être d'accord sur le contenu de la

notion de ressources naturelles partagées mais, pour que cette notion ait un sens,

il faut qu'elle embrasse les eaux qui passent du territoire d'un Btat à celui d'un

autre Etat.

23) Que le nombre d'Etats ayant formulé des observations écrites au sujet du

projet de principes n'ait pUS été suffisant est une critique qui ne tient pas

compte du fait qu'il est courant qu'un petit nombre d'Btats seulement réponde,

souvent tardivement, lorsque des observations de ce genre sont demandées. La

Commission reconnaît que le nombre des observations que le Secrétaire général a

reçues dans le cas du projet de principes de conduite n'était pas e~{ceptionnellement

faible.

24) L'areument selon lequel l'adoption des principes par l'Assemblée générale

constituerait une adhésion prématurée à ces principes était contestable, puisque,

comme l'a fait observer un représentant, "toutes les résolutions de l'Assemblée

générale ne constituent que des recommandations et ••• Le projet de résolution

lui-même précisait que les principes avaient le caractè~e de recommandations,,334/.

En ce qui concerne les travaux de la Commission du droit international, les Etats

n'adhéreraient juridiquement aux dispositions de l'article 5 de son projet qu'au

moment indéterminé où un traité fondé sur le projet d'articles aura été conclu et

ratifié et entrera en vigueur.

25) Quant à l'~)jection selon laquelle le projet de principes ne tient pas

compte des différences entre les problèmes régionaux, il y a lieu de souligner

que le projet d'articles en cours d'élaboration par la Commission est censé être

ccnp.Lé té vpar- dria accords de systèco, qui réeleront..Ls s problèI:les.propres aux

divers systèmes fluviaux.

26) La cinquième objection, selon laquelle les ressources naturelles partagées

relèvent d'un domaine dans lequel la recherche et l'expérience sont extrêmement

limitées, ne s'applique manifestement pas à la ressource psrtagée que constitue

l'eau des cours d'eau internationaux, comme l'ont montré les débats de la Deuxième

Commission. Les recherches et les précédents ne manquent pas - non plus que la

pratique des Etats et les traités - dans le domaine des cours d'eau internationaux,

en particulier pour ce qui est de la navigation, de l'irrigation et de la

production d'énergie.

1
1

334/ A/C.2/34/SR.58 , par. 20.
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27) la sixième objection, celle de l'atteinte portée à la souveraineté, ramène aux

principes fondamentaux des travaux de la Commission. la Dremière affaire conten

tieuse portoe devant la Cour permanente de Justice internationale a donné lieu à

l'énoncé classique d'un axiome de base

"la Cour se refuse à voir dans la conclusion d 'un traité quelconque, par
lequel un Etat s'eneaee à faire ou ù ne pas faire quelque chose, un abandon
de sa souveraineté. Sans doute, toute convention engend.rarrt une obli0ation
de ce eenre, apporte une restriction à l'exercice des droits souverains de
l'~at, en ce sens qu'elle imprime à cet exercice une direction déterminée.
Nais la faculté de contracter des eneaeements internati8naux est précisément
un attribut de la souveraineté de l'Etat." 335/

Il est inévitable que la codification et le développement proGressif du droit

international aboutissent ù des propositions d'articles de traités qui, à supposer

qu'ils deviennent des dispositions de traités en vieueur, imprimeront à l'exercice

des droits souverains des Etats une direction déterminée. Ce n'est pas une

atteinte à la souveraineté336( mais plutôt la manifestation de son exercice bien

compris. De plus, dans la mesure où ces projets d'articles codifient le droit

internati8nal coutumier existant - droit qui restreint éealement les différentes

manières dont les Etats peuvent exercer leur souveraineté -, ils ne constituent

pas non plus une atteinte à la souveraineté incompatible avec la qualité d'Etat

ou avec le droit international.

28) Les considérations qui précèdent s'appliquent aux travaux de la Commission en

eénéral. r~is il y a un aspect particulier des travaux concernant le droit relatif

aux utilisatiomdes cours d'eau internationaux à des fins autres que la navieation

qu'il y ~ lieu d'examiner. Prétendre, au sujet du projet de principes de conduite,

que "certains de ces principes portent atteinte à la souveraineté elle-même •••

~J imposant des limitations au principe fondamental que représente l'exercice

intéeral et permanent de la souveraineté des Etats sur leurs ressources naturelles

dans leur territoire respectif" risque de préjueer la question de savoir si telles

ou telles ressources se trouvent "dans" un certain territoire. Par défil1i tion,

l'eau qui s'écoule du territoire d'un Etat dans celui d'un autre Etat ne se trouve

pas uniquement dans un Etat - au sens de relever de sa juridiction exclusive et

d'être sa possession exclusive; en tout état de cause, jusqu'à ce qu'elle soit

répartie entre les Etats, ceux-ci se la partagent, c'est-à-dire que, selon les

termes de l'article 5 du présent projet, les eaux d'un système de cours d'eau

international sont une "ressource naturelle partaeée".

335/ Affaire du vapeur "Uimbledon", ,C.P.J.r., Série A, No l (1923), p. 25.

336/ Cf. A/C.2/34/SR.57, par. 21.
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29) Quelle que soit la valeur des objections invoquées contre l'adoption du

projet de principes de conduite du PlmE dans le contexte dudit projet - et il se

pourrait que certaines de ces objections soient valables dans le contexte «énéral

encore flou des ressources naturelles partaeées -, il est permis de penser, pour

les raisons qui précèdent, que ces objections ne diminuent en rien la valeur des

principes du projet relatif au sujet que la Commission étudie. ~lles ne diminuent

non plus en rien la valeur de la notion de ressources naturelles parta~ées ni

celle de son application essentielle aux eaux des systèmes de cours d'eau

internationaux.

30) Que le mot "Adopte" ait été remplacé par les mots "Prend note" dans les

circonstances eJ~osées plus haut montre certainement qu'une majorité d'~tats, à

l'Assemblée générale, avaient des réserves à l'égard de certains aspects apparemment

divers du projet de principes de conduite, mais il n'en reste pas moins qu'au

para~raphe 3 de sa résolution337( llAssenblée ~énérale prie tous les Etats

d'utiliser ces principes comme des directives et recommandations lors de la

formulation de conventions bilatérales ou multilatérales concernant les ressources

naturelles parta~ées par deux ou plusieurs Etats. Bien que cette demande ne vise

pas expressément les travaux de la Commission du droit international relatifs à

l'élaboration d'un projet de convention multilatérale sur cette ressources

naturelle partagée primordiale qu'est l'eau des oours d'eau internationaux, il

serait diffi0~le de prétendre ~u'en adressant cette demande aUJ{ ~tats, l'Assemblée

~én6rale entendait en exclure l'examen de la question par les spécialistes de

la Commission.

31) Cela ne sienifie pas que la Commission ait pris les 15 principes directeurs

comme base de ses travaux. Elle devrait toutefOis, en codifiant le droit relatif

aux utilisations des systèmes de cours d'eau internationauJr, faire son profit des

travaux qui ont été exécutés sous l'éeide du Programme des Nations Unies pour

l'environnement, qui constituent une contribution considérable à la mise au point

de principes juridiques dans le domaine du droit international de l'environnement.

337/ Le projet de résolution dans son ensemble a été adopté par 94 voix
contre zéro, avec 23 abstentions, à la Deuxième Commission (11./34/837, par. 25)
et il a été adopté sans vote par l'Assemblée plénière (A/34/PV.I07) en tant que
résolution 34/186.
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5· Partage des eaux d'un cours d'eau international
aux fins de la navigation

L'utilisation des cours d'eau internationaux pour la nav~gation est sans

doute la plus répandue et certainement la mieux établie des diverses utilisations

qui sont à l'origine du droit international positif applicable aux ressources

partagées. La Commission n'examine pas directement la coutume universelle selon

laquelle les Etats riverains partagent le droit à la navigation libre et sans

obstacle sur un cours d'eau international et partagent de même l'obligation

de contribuer à entretenir la navigabilité du cours d'eau. Elle doit néanmoins,

pour énoncer les principes applicables aux utilisations des cours d'eau inter

nationaux autres que la navigation, tenir compte des normes juridiques applicables

à la navigation sur ces eaux qui ont pris corps au cours des deux derniers

siècles. Car au fond ces normes sont nées d'une utilisation de la ressource

même dont on se préoccupe : le cours d'eau international. Cette utilisation

conserve toute son importance, elle est à l'origine d'un vaste ensemble de règles

juridiques conventionnelles et coutumières, et l'ensemble des règles relatives

à la navigation devrait offrir, à tout le moins, des sources et des analogies

propres à inspirer le droit des utilisations des cours d'eau internationaux

autres que la navigation.

a) L'affaire de l'Oder

33) L'arrêt rendu par la Cour permanente de Justice internationale dans l'affaire

de l'Oder 338/ contient un exposé très clair de la situation juridique des Etats

riverains relativement à la navigation. Les articles 341 et 343 du Traité de

Versailles 2221 avaient confié l'administration de l'Oder à une commission inter

nationale. La Commission avait estimé que deux affluents de l'Oder, la Netze

et la Warthe, relevaient de sa compétence. Ces cours d'eau prennent tous deux

leur source en Pologne et sont navigables dans ce pays. L'un et l'autre pénètrent

ensuite sur ce qui était alors territoire allemand et la Netze se jette dans la

Warthe. Les eaUX ainsi mêlées se jettent ensuite dans l'Oder. Aux termes de

l'article 331 du Traité de Versailles, l'Oder "depuis le confluent de l'Oppa

et toute partie navigable ••• servant naturellement d'accès à la mer à plus

338/ Affaire relative à la 'uridiction territoriale de la Commission
internationale de l'Oder, C.P.J.I., série A, No 23

339/ Toynbee et F. Israel, Ma~or Peace Treaties of Modern History,
New York, Chelsea House, 1967, vol. II, p. 1490 à 1491.
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d'un Etat ••• " sont déclarés internationaux et soumis à ce titre à la compétence

de la Commission 2AQ/.
34) Le Gouvernement polonais soutenait que les sections de la Warthe et de la

Netze situées en Pologne ne servaient naturellement d'accès à la mer qU'à un

seul Etat : la Pologne. Dès lors, les sections de ces deux rivières situées

en Pologne ne ressortissaient pas à la compétence de la Commission. La partie

adverse soutenait de son côté que les dispositions sur l'accès à la mer s'appli

quaient à la voie d'eau et non à une partie déterminée de son cours. La Cour

a énoncé comme suit la question qui lui était soumise:

"Il s'agit donc de savoir si les mots 'toute partie navigable de ces
réseaux fluviaux servant naturellement d'accès à la mer à plus d'un Etat'
visent les affluents et sous-affluents comme tels, de sorte que, du moment
où un affluent ou sous-affluent, dans son cours naturellement navigable,
traverse ou sépare différents Etats, il rentre tout entier dans la défi
nition susdite; ou bien s'ils visent plutôt cette partie de chaque affluent
ou sous-affluent qui sert d'accès à la mer à plus d'un Etat, de serte que
la portion supérieure de l'affluent ou du sous-affluent C0sse d'être
internationalisée en amont de la dernière frontière qui coupe son cours
naturellement navigable." l41/

35) Après avoir examiné les moyens d'interprétation et autres arguments invoqués

par les parties et décidé qu'ils n'étaient pas péremptoires, la Cour ~ donné

les éclaircissements suivants :

"Il convient donc de remonter aux principes qui. règlent en général
le droit fluvial international et de rechercher quelle position a prise le
Traité de Versailles à l'égard desdits principes.

On peut bien admettre avec le Gouvernement polonais que la préoccupation
d'assurer aux Etats en amont d'une rivière la 'possibilité du libre accès
à la mer a joué un grand rôle dans la formation du principe de la liberté
de navigation sur les fleuves dits internationaux.

Mais, lorsqu'on examine de quelle manière les Etats ont envisagé
les conditions concrètes créées par le fait qu'un même cours d'eau traverse
ou sépare le territoire de plus d'un Etat et Ip possibilité de réaliser
les exigences de justice et les considérations d'utilité que ce fait met
en relief, on voit tout de suite que ce n'est pas dans l'idée d'un droit
de passage en faveur des Etats d'amont mais dans celle d'une certaine
communauté d'intérêts des Etats riverains que l'on a cherché la solution
du problème. Cette communauté d'intérêts sur un fleuve navigable devient
la base d'une communauté de droit, dont les traits essentiels sont la
parfaite égalité de tous les Etats riverains dans l'usage de tout le parcours
du fleuve et l'exclusion de tout privilège d'un riverain quelconque
par rapport aux autres.

~, p. 1486 et 1487.

C.P.J.I., série A, No 23, p. 25 et 26.
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C'est sur cette idée qu'est incontestablement fondé le droit fluvial
international, établi par l'Acte du Congrès de Vienne du 9 juin 1815 et
appliqué ou développé par les conventions ultérieures." 2..4Y

36) Cette opinion est remarquable dans la mesure où elle fait peser toute

l'autorité de la Cour permanente en faveur du principe d'une "communauté

d'intérêts des Etats riverains". Lorsqu'elle fait état d'une communauté

d'intérêts et d'une "communauté de droit" - qu'elle définit comme "la parfaite

égalité de tous les Etats riverains dans l'usage de tout le parcours du fleuve

et l'exclusion de tout privilège d'un riverain quelconque par rapport aux

autres" -, la Cour semble considérer a priori que le cours d'eau international

est une ressource naturelle partagée. Et, comme l'a écrit un ancien président

de la Cour internationale de Justice, ancien membre de la Commission du droit

international : "Bien que la Cour ait énoncé ce principe novateur, comme appar

tenant au droit établi, à propos de la navigation, les notions d'égalité de

droits et de communauté d'intérêts sur lesquels il se fonde sont applicables

à toutes les utilisations des cours d'eau internationaux". 343/

37) Deux autres aspects de l'affaire de l'Oder doivent aussi retenir l'attention.

On notera tout d'abord qu'en 1929, la pratique des Etats, souvent exprimée dans

le droit conventionnel, allait largement dans le même sens que la conclusion

de la Cour. Les dispositions de l'Acte final du Congrès de Vienne (1815) en sont

un exemple type :

"Article 108

Les Puissances dont les Etats sont séparés ou traversés par une même
rivière navigable, s'engagent à régler d'un commun accord tout ce qui a
rapport à la navigation de cette rivière. Elles nommeront à cet effet des
commissaires, qui se réuniront au plus tard six mois après la fin du Congrès,
et qui prendront pour bases de leurs travaux les principes établis dans les
articles suivants :

Article 109

La navigation dans tout le cours des r~v~eres indiquées dans l'article
précédent, du point où chacune d'elles devient navigable jusqu'à son
embouchure, sera entièrement libre, et ne pourra, sous le rapport du commerce,
être interdite à personne; bien entendu, que l'on se conformera aux
règlements relatifs à la police de cette navigation, lesquels seront conçus
d'une manière uniforme pour tous et aussi favorable que possible au commerce
de toutes les nations. Il 2.44/

2ASJ Ibid., p. 26 et 27•.. '

ml E. Jiménez de Arédhaga, "International Law in the Past Third of a
Centur,y", Recueil des cours, 1978-I, Alphen aan den Rijn, Sijthoff and Noordhoff,
vol. 159, p. 193.

1&4!Reproduit dans l'arrêt de la Cour, C.P.J.I., Série A, No 23, page 27.
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38) Dans sa décision sur l'affaire de l'Oder, la Cour cite ces articles et

déclare ensuite :

"Si la communauté de droit repose sur l'existence d'une voie navigable
qui sépare ou traverse plusieurs Etats, il est évident que cette communauté
s'étend à tout le parcours navigable du fleuve et ne s'arrête aucunement à
la dernière frontière; on n'a porté à la connaissance de la Cour aucun
traité où la limite amont de l'internationalisation d'un fleuve soit déter
minée par ladite frontière plutôt que par certaines conditions de
navigabilité. Il 2..421

39) Le second élément à retenir est que les articles 108 à 116 de l'Acte du

Congrès de Vienne constituent peut-être le premier exemple de l'adoption d'un

accord-cadre qui servirait de référence pour la négociation d'accords individuels

entre les Etats d'un système afin de réglementer les utilisations de l'eau de

systèmes de cours d'eau particuliers.

b) L9.. _d.é'-ll:9:L...J)::::.n.:,-a.~p__~o_ ::!.792

40) Il existe cependant d'autres exemples anciens de l'affirmation du principe

selon lequel l'utilisation des eaux d'un fleuve international est une affaire

d'intérêt commun pour tous les Etats riverains. L'un des plus intéressants est

certainement le décret du Conseil exécutif de la République française en date

du 16 novembre 1792, qui dit :

Il que le cours des fleuves est la propriété commune et inaliénable
de toutes les contrées arrosées par leurs eaux, qu'une nation ne saurait
sans injustice prétendre au· droit d'occuper exclusivement le canal d'une
rivière et d'empêcher que les peuplés voisins qui bordent les rivages
supérieurs ne jouissent du même avantage, qu'un tel droit est un reste
des servitudes féodales ou du moins un monopole odieux qui n'a pu être
établi que par la force, ni consenti que par l'impuissance, qu'il est
conséquemment révocable dans tous les moments et malgré toutes les
conventions, parce que la nature ne reconnaît ·pas plus de peuples que
d'individus privilégiés et que les droits de l'homme sont à jamais
imprescriptibles. Il 2A§j

41) Cette affirmation radicale et péremptoire avait été provoquée par

l'article 14 du Traité de MUnster du 30 janvier 1648 par lequel l'Espagne

reconnaissait l'indépendance des Provinces-Unies néerlandaises. Cet article

reconnaissait la souveraineté des Provinces-Unies sur les bouches de l'Escaut,

qui était la voie d'eau directe d'Anvers à la mer, et autorisait les Néerlandais

à fermer le passage 347/.

345/ Ibid., p. 27 et 28.

~ Louis Le Fur et Georges Chklaver, Recueil de textes de droit
international public, 2ème édition, Paris, Dalloz, 1934.

24II c. Parry, Consolidated Treaties Series, Dobbs Ferry,
N.Y. Occana, 1969, vol. l, p. 13.
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les Provinces-Unies 8nt d'ailleurs effectivement fermé l'Escaut au commerce avec

Anvers. Il en a été ainsi, en dépit des efforts de l'Empereur d'Autricbe Josepb II

pendant les années 1780 jusqu'à l'occupation de la Belgique par les troupes

françaises et la parution du decret de 1792. Quelles qu'aient pu être les moti

vations de la République française au moment où 811e a pris ce décret, ce texte

n'en indique pas moins que les origines du principe selon lequel les Etats

riverains des voies d'eau internationales partagent le droit d'en utiliser les

eaux ~emontent à près de 200 ans.

42) Si l'article 108 de l'Acte de Vienne de 1815 s'applique sans ambiguïté à

tous les Etats bordés ou traversés par un fleuve navigable, l'article 109 n'est

pas aussi clair sur le point de savoir si les navires des Etats non riverains ont

droit au même traitement que ceux des Etats riverains. Cette équivoque fait que le

même régime n'a pas été appliqué à tous les cours d'eau, et elle a été cause de

bien des litiges, négociations et conférences348/. Toutefois, il n'a jamais été

contesté que la liberté de navigation sur les fleuves internationaux dans le

contexte du Règlement de Vienne signifiait, en pratique, "••• la liberté de navi

gation pour les Etats riverains sans discrimination, étant en'tendu que les bateaux

des Etats non riverains pourraient aussi utiliser les eaux en question, fût-ce à

des conditions moins favorable s ,,2A2/.
43) Dans les régimes conventionnels comme dans la pratique établie, les Etats

riverains se reconnaissent tenus de faciliter le trafic fluvial à destination et

en provenance des autres Etats riverains et considèrent en fait comme allant de soi

l'exécution des obligations qui leur incombent à cet égard. la communauté

d'intérêts mentionnée par la Cour permanente dans l'affaire de l'Oder va bien

au-delà du simple passage. Les lits se modifient, des bancs se forment et se

transforment, les fleuves débordent, des bateaux sombrent, des cours d'eau

s'assècbent. Tous ces événements et bien d'autres exigent en permanence une coopé

ration entre les Etats riverains.

c) la Convention de Barcelone sur les voies d'eau navigables

44) la Convention et le Statut de Barcelone de 1921 sur le régime des voies

d'eau navigables d'intérêt international constituent le seul traité général en

vigueur portant sur ces droits et obligations350/. Cet instrument procède de
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des Nations, Recueil des Traités, vol. VII, p. 36.

348/ G. Kaeckenbeeck, loc. cit.

2421 L.J. Bouchez "Tbe Netberlands and tbe Law of International Rivers" in
International law in the Netberlands H.F. van Panbuys, W.P. Heere, J. W. Josepbs Witta,
Ko Swan Sik, AoMo stuyt, éds. (Alpben aan den Rijn, Sijtboff and Nordboff, 1978,
vol. r, p. 25l.

350/ Société :

"_lU!lI\il~~!IIllIll~ Ei~~Ilœ~~··~~~~.=,=,-~~"'"""
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l'article 338 du Traité de Versailles. Les articles 332 à 337 de ce traité

énonçaient en effet les règles applicables à un certain nombre de fleuves inter

nationalisés comme l'Elbe, l'Oder, le Niémen et le Danube. Quant à l'article 338,

il prévoyait que ces règles devaient être remplacées par une convention générale

relative aux voies navigables de caractère internationa1351/.

45) le statut (qui fait partie intégrante de la Convention de Barcelone en vertu

de son article premier) contient les règles d'application relatives aux voies

d'eau navigables internationales. L'article premier du statut donne de ces voies

d'eau la définition générale ci-après:

"Pour l'application du présent Statut, seront considérées comme voies
navigables d'intérêt international:

1. Toutes parties naturellement navigables vers et depuis la mer dlune
voie d'eau qui, dans son cours naturellement navigable vers et depuis la mer,
sépare ou traverse différents Etats, ainsi que toute partie d'une autre voie
d'eau naturellement navigable vers et depuis la mer reliant à la mer une voie
d'eau naturellement navigable qui sépare ou traverse différer;ts Etats." m

46) le Statut fait obligation à chaque Etat partie d'accorder le libre exercice de

la navigation aux navires et bateaux battant pavillon des autres Etats parties

(article 3), dans des conditions de parfaite égalité (article 4), sous réserve de

certaines exceptions précises comme le cabotage (article 5). les obligations

communes des Etats riverains sont énoncées à l'article 10, selon lequel chacun

desdits Etats s'oblige à maintenir la voie d'eau en état de navigabilité. Cette

obligation est liée à des dispositions concernant la construction d'ouvrages et

le partage des dépenses.

47) Même si elle n'a paS été universellement acceptée353/, la Convention exprime

un large accord, révélateur de l'état du droit international, sur le principe selon

lequel la navigation d'un cours d'eau international n'est pas régie par des

décisions unilatérales. le libellé des dispositions concernant la responsabilité

de l'entretien des cours d'eau, le partage des dépenses et l'affirmation de,
l'obligation de construire des ouvrages sur le fleuve est peut-être insuffisant

351/ A. Toynbee and F. Israel, op. cit., p. 1489.

352/ Société des Nations, Recueil des Traités, vol. VII, p. 50. (Il y a lieu
de noter que l'article Iœemier prévoit que les affluents doivent être considérés
comme des voies d'eau séparées.)

353/ les 21 Etats qui ont adbéré à la Convention ou qui l'ont ratifiée sont
l'Albanie, la Bulgarie, le Cbili, la Colombie, le Danemark, l'Empire britannique,
la Finlande, la France, la Grèce, la Hongrie, l'Inde (qui l'a ultérieurement
dénoncée), l'Italie, le Luxembourg, la Nouvelle-Zélande, la Norvège, le Pérou, la
Roumanie, la Suède, la Tcbécoslovaquie, la Thaïlande et la Turquie.
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à bien des égards. le texte ~'en représente pas moins un accord sur le principe

selon lequ81 la navigation est source de droits et de devoirs communs aux Etats

riverains dans l'intérêt de quiconque navigue sur le fleuve.

d) Conventions particulières concernant certaines voies d'eau navigables

48) les nombreuses conventions qui régissent la navigation sur différents cours

d'eau internationaux attestent l'existence de cette communauté d'intérêts et de

sa reconnaissance.

49) LIEscaut, dont il a été question plus haut, est un exemple de l'évolution

dlune région fluviale passée d'une situation dans laquelle un Etat d'aval se

prévalait dlun droit pour couper tout accès à la mer à un port important, à une

situation dans laquelle non seulement les Etats d'aval et d'amont reconnaissent la

liberté de navigation mais coopèrent largement pour que la navigation, tant

maritime que fluviale, soit sûre et rapide sur le cours d'eau. Ce passage d'une

situation de conflit concernant les droits de navigation sur l'Escaut à une coopé

ration fondée sur le partage des avantages et des coûts en vue de la mise en valeur

du fleuve aux fins de la navigation est typique de l'évolution de l'utilisation

de la grande majorité des cours d'eau internationaux pour la navigation. les

quelques exemples d'arrangements actuellement en vigueur cités ci-après montrent

que, du moins aux fins de la navigation, les systèmes de cours d'eau internationaux

sont considérés comme des ressources naturelles partagées.

50) L'un des exemples les plus récents est le Traité de coopération amazonienne

du 3 juillet 1978, dont les articles III et IV sont libellés comme suit:

"Article III

En vertu des droits conférés par des actes unilatéraux, des dispositions
des traités bilatéraux conclus entre les parties et des principes et règles
du droit international, et sans préjudice desdits droits, dispositions,
principes et règles, les Parties contractantes s'engagent à garantir, sur la
base de la réciprocité, la complète liberté de la navigation commerciale sur
l'Amazone et les autres fleuves internationaux amazoniens, dans le respect
des réglementations fiscales et de police qui sont actuellement en viguellr
ou le seront à l'avenir sur le territoire de chaque Partie. lesdites régle
mentations seront, autant que possible, uniformes et favorables à la navi
gation et au commerce.

.....
Article VI

Pour que les fle~ves amazoniens deviennent un réel moyen de communi
cation entre les Parties contractantes et avec l'océan Atlantique, les Etats
riverains auxquels se pose un problème portant atteinte à la navigation libre
et sans obstacle prennent, selon qu'il y a lieu, des mesures nationales,
bilatérales ou mu.ltilatérales en vue d'aménager lesdits fleuves et à les
rendre navigables.

- 314 -



du Rio de la Plata :

"Article 7

r

à développer la navigation et à se prêter assistance en matière
de navigation; •.• Il 25.§j

a)

"Article premier

les Parties contractantes conviennent d'unir leurs efforts en vue de
favoriser la mise en valeur et l'intégration pbysiql1e barmonieuses du bassin
du Rio de la Plata et des zones où ses effets se font sentir de manière
immédiatement perceptible.

les Etats membres établiront des règlements communs pour faciliter au
maximum la navigation et le transport sur le lac et les voies navigables du
bassin et en assurer la sécurité et le contrôle." W
L'un des accords contemporains les plus complets est le Traité du bassin

Paragrapbe unique: A cette fin, elles encourageront, dans l'aire du
bassin, la détermination des domaines d'intérêt commun et l'exécution
d'enquêtes, de programmes et de travaux ainsi que l'élaboration des accoras
et des instruments juridiques d'application qu'elles jugeront nécessaires
et qui viseront notamment

53) Au nombre des autres dispositions conventionnelles pertinentes, on peut

mentionner les suivantes :

l'Acte de 1963 relatif à la navigation et à la coopération économiqu8

entre les Etats du bassin du Niger :

"Article 3

la navigation sur le Niger, ses affluents et sous-affluents sera. entiè
rement libre pour les navires marcbands et de plaisance et pour le transport
des marcbandises et des voyageurs. Les navires et embarcations de toutes
nations seront à tous égards traités sur un pied de parfaite égalité." 357/

1

Paragrapbe : Ils recbercberont à cette fin les moyens propres à éliminer
les obstacles naturels à ladite navigation et en évalueront les incidences
économiques et financières afin de prendre les mesures d'exécution les plus
indiquées." 354/

51) Un autre exemple de la reconnaissance du principe fondamental se trouve clans

le Statut de 1964 relatif à la mise en valeur du bassin du Tcbad :

354/ International legal Materials, vol. 17 (1978), p. 1045. Etats
signataires : Bolivie, Brésil, Colombie, Equateur, Guyane, Pérou, Suriname
et Venezuela.

355/ Journal officiel de la République fédérale du Cameroun, Yaoundé,
15 septembre 1964, 4ème année, No 18, p. 1005. Etats signataires: Cameroun,
Niger, Nigéria et Tcbad.

356/ International legal Materials, vol. 8 (1969), p. 905 et 906. Etats
signataires : Argentine, Bolivie, Brésil, Paraguay et Uruguay.

357/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 587, p. 12. Parties: Cameroun,
Côte d'Ivoire,rabomey, Guinée,Raute-Volta, Mali, Niger, Nigéria et Tcbad.
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- l'Accord de 1969 concernant la coopération en matière de navigation sur

les eaux frontières entre la République démocratique allemande et la

Pologne :

"Article 2

1. les Parties contractantes s'accordent mutuellement, sur un pied
d'égalité absolue, le droit de navigation sur les eaux frontières.

2. la circulation d8S bateaux de sport n'est autorisée que sur l'Oder.

Art
à tout m
pavillon

Art
jour pou

Article ~

la coopération, prévue dans le présent Accord, aux fins d'assurer la
sécurité et le déroulement dans les meilleures conditions possibles de la
navigation sur les eaux fron~ières comprend notamment les tâches s~ivantes

1) Elaboration d'une réglementation pour la circulation fluviale et
la signalisation des eaux frontières aux fin3 de la navigation;

Art
d'aides
et à coo
communes
en garan

Art
dans les

Article 4

8) Enquête sur les accidents qui peuvent survenir au cours de
la navigation.

Art
publics
marchand
Parties
plus, l'
Etat tie
ce paasa

Art·
ou sépar
conformé

la
leur ent

En
règlemen
moyens n
de détru'
ou tous
la navig

Art·
Parties s
pour par
surveill
tenu des
sont dus.

Recherches sur la profondeur et la largeur du chenal;

Opérations d'assistance et de sauvetage;

Signalisation des eaux frontiL~es pour la navigation;

Contrôle en vue du maintien de l'ordre et de la sécurité de
la navigation;

Enlèvement de oateaux coulés et d'autres objets se trouvant dans
le chenal qui peuvent constituer un danger pour la navigation;

Fixation des lieux de mouillage;

2)

6)

7)

1. les Parties contractantes doivent élaborer ensemble et promulguer
simultanément des dispositions uniformes pour la réglementation de la circu
lation fluviale et pour la signalisation des eaux frontières.

2. les règles qui ne sont pas promulguées en application du para
grapr.e l ci-dessus et qui affectent la navigation de l'autre Partie contrac
tante doivent faire l'objet d'un accord avec cette dernière." 358/

- le Traité bilatéral de 1973 relatif au Rio de la Plata et à son front

m3.ritime :

358/ Ibid., vol. 769, p. 59.

Arti
chenaux s
permanent

- 316 -



"Chapitre II

Navigation, équipements et services

Article 7. les Parties accordent la liberté de navigation sur le fleuve,
à tout moment et en toutes circonstances, aux navires battant leurs
pavillons respectifs.

Article 8. les Parties s'engagent à maintenir les moyens existant à ce
jour pour faciliter l'accès à leurs ports respectifs.

Article 9. les Parties s'engagent à créer des services appropriés
d'aides à la navigation et de balisage dans leurs zones côtières respectives
et à coordonner la mise en place de services de ce type dans les ea~~

communes en dehors des chenaux de manière à faciliter la navigation et à
en garantir la sécurité.

Article 10. les Parties ont le droit d'utiliser tous les chenaux situés
dans les eaux communes, dans les mêmes conditions et en toutes circonstances.

Article 11. Sont autorisés à naviguer dans les eaux communes les navires
publics et privés des pays du bassin du Rio de la Plata et les navires
marchands publics et privés d'Etats tiers, sans préjudice des droits que les
Parties pourraient avoir déjà accordés en vèrtu de traités en vigueur. De
plus, l'une ou l'autre Partie autorisera le passage de navires de guerre d'un
Etat tiers lorsque celui-ci est autorisé par l'autre Partie, sous réserve que
ce p~ssage ne constitue pas une menace pour l'ordre public ou la sécurité.

Article 12. En dehors des zones côtières, les Parties peuvent, ensemble
ou séparément, construire des chenaux ou entreprendre d'autres travaux,
conformément aux dispositions des articles 17 à 22.

La Partie qui construit ou a construit des ouvrages est responsable de
leur entretien et de leur surveillance.

En outre, la Partie qui construit ou. a construit un chenal adopte les
règlements voulus et veille à ce qu'ils soient respectés en se dotant des
moyens nécessaires à cette fin et il lui incombe de relever, d'enlever ou
de détruire les navires appareaux, aéronefs, débris ou cargaison immergés,
ou tous autres objets de nature à constituer un obstacle ou un danger pour
la navigation et qui sont immergés ou échoués dans ledit chenal.

Article 13. Dans les cas qui ne sont pas 'régis par l'article 12, les
Parties s'entendent, par l'intermédiaire de la Commission d'administration,
pour partager raisonnablement la responsabilité de l'entretien, de la
surveillance et de la réglementation des diverses parties des chenaux, compte
tenu des intérêts particuliers de chacune d'elles et des travaux qui leur
sont dus.

Article 14. Les Parties n'adopt6~or~ le8 règlements applicables aux
chenaux situés dans les eaux communes et les modifications importantes ou
permanentes s'y rapportant qu'après consultation préalable de l'autre Partie.
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Il ne peut en aucun cas ni en auctme circonstance être adopté de règlement
de nature à porterœnsiblement atteinte aux intérêts èe l'autre Partie en
matière de navigation. 1l 359/

54) Citons enfin la Convention de 1949 relative au régime de la navigation sur

le Danube :

IfArticle l

la navigation sur le Danube sera libre et ouverte aux ressortissants,
a~~ bateaux marchands et aux marchandises de tous les Etats sur un pied
d'égalité en ce qui concerne les droits de port et les taxes sur la navi
gation, ainsi ~ue les conditions auxquelles est soumise la navigation
commerciale. les dispositions ci-dessus ne seront pa" applicables au trafic
entre les ports d'un même Etat.

Article 3

les Etats danubiens s'engagent à maintenir leurs secteurs du Danube en
état de navigabilité pour les bâtiments fluviaux et en ce qui concerne les
secteurs appropriés pour les bâtiments de mer, à exécuter les travaux
nécessaires pour assurer et améliorer les conditions de navigation, et à ne
pas empêcher ou entraver la navigation dans les chenaux navigables du Danube.
19S Etats danubiens se consulteront sur les matières indiquées dans le
présent article avec la Commission du Danube (art. 5 ci-après).

les Etats riverains auront le droit d'entreprendre dans les limites de
leurs frontières respectives les travaux qui pourraient être nécessités par
des circonstances imprévues et urgentes et auraient pour but d'assurer les
besoins de la navigation. Les Etats devront toutefois aviser la Commission
des raisons qui ont motivé ces travaux et lui en fournir une description
sommaire." 360/

e) Les Règles d'Helsinki

55) Les Règles d'Helsinki relatives aux utilisations des eaux des fleuves inter

nationaux, adoptées par l'Association de droit international, traitent de la

flNavigation ll comme suit

"CHAPITRE 4 - NAVIGATION

Article XII

1. Le présent chapitre concerne les portions de cours d'eau et de lacs qui
sont navigabl~s et qui séparent ou traversent les territoires de deux ou
plusieurs Etats.

2221 International Legal Materials, vol. 13 (1974), p. 251 et 252. Parties
Argentine et Uruguay.

)60/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 33, p. 196 et 198. Etats
parties : Bulgarie, Hongrie, Roumanie, Tchécoslovaquie, Union des Républiques
socialistes soviétiques et Yougoslavie.
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2. Un cours d'eau ou un lac est dit "navigable" si, à l'état naturel ou
à la suite de la construction de canaux, il est effectivement utilisé pour
la navigation commerciale ou s'il est susceptible de l'être en vertu de son
état naturel.

3. Aux fins du présent cbapitre, l'expression "Etat riverain" désigne tout
Etat que traverse la portion navigable d'un cours d'eau ou d'un lac ou en
bordure duquel elle se trouve.

Article XIII

Compte tenu des réserves ou des restrictions mentionnées dans les
présents cbapitres, cbaque Etat riverain jouit de droits de libre navi
gation sur tout le cours dlun fleuve ou sur tout le lac.

Article XIV

Aux fins du présent cbapitre, l'expression "libre navigation" comprend
les libertés suivantes pour les navires d'un Etat riverain, stlr une base
d'égalité

a) Liberté de mouvement sur toute la partie navigable du fleuve ou
du lac;

b) I~berté d'entrer dans les ports et d'utiliser les installations
et bassins qui s'y trouvent;

c) 1iberté de transporter des marcbandises et des passagers, direc
tement ou avec transbordement, entre le territoire d'un Etat
riverain et le territoire d'un autre Etat riverain et entre le
territoire d'un Etat riverain et la pleine mer.

Article X!V

Un Etat riverain peut exercer des droits de police, comprenant, sans
toutefois s'y limiter, la protection de la sécurité et de la santé publiques
sur la portion d'un fleuve ou d'un lac qui relève de sa juridiction, à
condition que l'exercice de ces droits ne porte pas préjudice à la jouis
sance des droits de libre navigation définis aux articles XIII et XIV.

Article XVI

Tout Etat riverain peut limiter ou interdire le cbargement sur son
territoire, par des navires d'un Etat étranger, de marcbandises et de
passagers qui seront débarqués sur son territoire.

Article XVII

Un Etat riverain peut accorder des droits de navigation à des Etats non
riverains sur des fleuves ou des lacs se trouvant sur son territoire.
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Article XVIII

Chaque Etat riverain est tenu, dans les limites des moyens dont il
dispose, ou qui sont mis à sa disposition, de maintenir en bon état la
portion du cours navigable d'un fleuve ou d'un lac qui relève de sa
juridiction.

Article XVIII bis

1. Un Etat riverain qui se propose d'entreprendre des travaux visant à
améliorer la navigabilité de la portion d'un fleuve ou d'un lac relevant
de sa juridiction, est tenu d'en aviser les autres Etats riverains.

2. Si ces travaux risquent d'être préjudiciables à l'utilisation de cette
portion aux fins de la navigation par un ou plusieurs autres Etats riverains,
chacun de ces Etats peut, dans un délai raisonnable, demander qu'il soit
procédé à des consultations. Les Etats riverains concernés sont alors tenus
de négocier.

3. Si un Etat riverain propose que ces travaux soient entrepris en totalité
ou en partie sur le territoire d'un ou de plusieurs autres Etats riverains,
il doit obtenir l'assentiment de l'autre ou des autres Etats riverains
concernés. L'Etat ou les Etats riverains dont l'assentiment est requis sont
tenus de négocier.

Article XIX

Les règles énoncées dans le présent chapitre ne s'appliquent pas à la
navigation des navires de guerre ou de navires remplissant des fonctions
de police ou des fonctions administratives, ou exerçant en général toute
autre forme d'autorité publique.

Article XX

En temps de guerre, d'autre conflit armé ou d'urgence nationale
menaçant la vie de l'Etat, un Etat riverain peut prendre des mesures
dérogeant aux obligations qui lui incombent en vertu du présent chapitre,
strictement dans les limites imposées par les exigences de la situation, à
condition que lesdites mesures ne soient pas incompatibles avec ses autres
obligations aux termes du droit international. Les Etats riverains facili
teront, en tout cas, la navigation à des fins humanitaires." 361/

361/ Règles' d'Helsinki sur les utilisations des eaux des fleuves inter
nationaux dénommées "les Règles d'Helsinki", adoptées par l'Association de droit
international à sa cinquante-deuxième Conférence (Helsinki, 1966), (International
Law Association, Re ort of the fifty-second Conference, Helsinki, 1966
[Londres, 1967J, p. 478 à 533 et modifiées à sa cinqu~e-sixième Conférence
(New Delhi, 1974) (International Law Association, Report of the fifty-six~h_

Conference, New Delhi. 1974 [Londres, 1976J, p. xiii, 114 à 128). (Voir aussi
Annuaire ••• 1974, vol. II, {deuxième partie), p. 396 à 398, document A/CN.4/274,
par. 405).
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56) TIans l'affaire relative à la Juridictio~_territorialede la Commission

internationale de l'Oder, la Cour permanente de Justice inter11ationale a donné du

droit fluvial international une interprétation, qui est citée dans un commentaire

de l'article XIII des Règles d'Helsinki, dans lequel il est dit "La déclaratior;

de la Cour concernant la "parfaite égalité" des Etats riverains n'est qu'une

application particulière du principe de l'égalité des droits à une utilisation
. équitable,,362~

57) Cette interprétation - à l~quelle souscrit M. Jiménez de Aréchaga (voir,

plus haut, par. 36) - est aussi appuyée par un auteur qui dans une analyse de

"l'utilisation équitable", déclare :

"L'analyse de la C01Jr [dans l'affaire relative à la Juridiction terri
toriale de la Commission internationale de l'Oder] portait sur la question
dont elle était saisie - les droits de navigation des Etats riverains sur
un fleuve international - mais les termes qu'elle a employés et le raison
nement qu'elle a suivi rendent cette analyse également applicable aux fins
autres que la navigation. Premièrement, la Cour a expressément indiqué
qu'elle appliquait les "principes qui règlent en général le droit fluvial
international". Si le droit de la navigation avait été seul visé, il eut
été facile de le dire. TIeuxièmement, "les exigences de justice et les
considérations d'utilité que la Cour a invoquées s'appliquent aussi bien
aux utilisations aux fins de la navigation qu'aux utilisatio~s à d'autres
fins. Il n'y a donc aucune raison utilitaire ou logique de dissocier ces
deux types d'utilisation. Enfin, si la navigation sur un fleuve inter
national - qui implique la pénétration matérielle de nevires étrangers dans
le territoire d'un autre Etat - ne viole pas la souveraineté nationale, il
semblerait a fortiori que des Etats aient le droit d'utiliser les eaux d'un
tel fleuve sur leur propre territoire sous réserve de la "parfaite égalité
de tous les Etats riverains de faire de même". 363/

6. Partage des eaux frontières

58) En plus des précédents relatifs à la navigation, il y a en fait, dans le

droit conventionnel et la pratique internationale, de nombreux précédents

concernant directement les eaux des cours d'eau internationaux qùi permettent de

considérer celles-ci comme une ressouroe naturelle partagée· Ils seront évoqués

dans des travaux ultérieurs de la Commission, en la'matière, qui seront consacrés

aux principes généraux du droit régissant l'utilisation de l'eau des cours d'eau

internationaux, tels que l'utilisation équitable et le devoir de ne pas utiliser

les eaux dont on dispose au détriment d'autrui. Pour le moment, la Commission se

propose d'exposer ceux qui ont trait au partage des eaux frontières, car ils

362/ International Law Association, Report of the fifty-second Conference,
Helsinki, 1966 (Londres, 1967), p. 507.

363/ J. Lipper, "Equitable Utilization", dans The Law of International
TIrainage Easi~~, A.H. Garretson, R.TI. Hayton , C.J. Olmstead, édso TIobbs Ferry,
N.Y. Oceana, 1~67, p. 29.
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59) Si la majeure partie des traités relatifs au partage de l'eau douce concernent

:. 'U1;ilisation des eaux frontières, c'est probablement parce que la nature physique

de l'eau exige que les Etats situés de part et d'autre d'un fleuve frontière

c.oopèr-errt s'ils veulent l'utiliser autrement que de la fa.çon la plus élémentaire.

'~r: iépendanllllent de ce que ces traités révèlent du contenu du droit international

coutumier, le postulat sur lequel ils reposent - que les eaux frontières sont

une ressource naturelle partagée - est incontestable.

60) Un certain nombre de traités concernant l'énergie hydro-électrique ont été

conclus entre des Etats européens avant la première guerre mondiale. Ces Etats

ont reconnu qu'ils ne pouvaient faire autrement que de coopérer et que la solution

rationnelle était de partager l'utilisation de l'eau. Ainsi, la Convention de

Berne conclue en 1913 entre la France et la Suisse au sujet de l'utilisation du

ID1ône stipulait que chaque Etat avait droit à une partie de la force motrice

créée, proportionnelle à la chute du fleuve au droit des portions de rives qui

lui appartenaient. En conséquence, la Suisse s'est vu attribuer toute la force

correspondant à la chute dans la région où elle possédait les deux rives du ID1ône

et elle l'a partagée par moitié avec la France dans la région où chacun des

deux Etats était riverain. 364/

L'article 5 d'un accord de délimitation conclu le 24 novembre 1824 entre la

France et le canton de Neuchâtel avait déjà annoncé ce partage de l'utilisation

des eaux du Rhône :

"La faculté d'user du cours d'eau pour les moulins et autres usines et
pour les irrigations, n'est point subordonnée à la limite de la Souveraineté.
Elle appartient à chaque rive jusqu'à la concurrence de la moitié de la masse
des eaux courantes dans l'Etat des plus basses eaux. il 365/

61) La division à parts égales et l'utilisation des eauX des fleuves frontières

est devenue une norme de partage courante. L'Accord relatif à l'utilisation des

rapides du fleuve UrugMay dans la région du Salto Grande, conclu en 1946 entre

l'Argentine et l'Uruguay, dispose en son article premier:

364/ Nations Unies, Textes législatifs et dispositions de t~aités concerna~t
l'utilisation des fleuves internationaux à des fins autres que la navigation,
ST/LEG/SER.B/12, p. 708 (ci-après dénommés "Textes législatifs").

365/ Voir Textes législatifs, p. 701.
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ItLes Hautes Parties contractantes déclarent, aux fins du présent
Accord, que les eaux du fleuve Uruguay seront utilisées en commun et à
parts égales." 366/

62) Le Traité concernant la dérivation des eaux du Niagara conclu en 1950 entre

les Etats-Unis d'Amérique et le Canada dispose ce qui suit:

"Artiole V

Toute l'eau mentionnée à l'article III du présent Traité, en excédent
du volume réservé pour les besoins du p~sage à l'article IV, peut être
détournée pour fins de production d'énergie hydro-électrique.

Article VI

Les eaux rendues disponibles pour la production d'énergie hydro
électrique par les dispositions du présent Traité seront partagées éga.Lemerrt
entre le Canada et les Etats-Unis d'Amérique." 367/

63) Le Traité de délimitation de la frontière conclu en 1938 entre le Guatemala

et la Salvador prévoit:

l''.
~

1
t

"Article II

"Préambule

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 671, p. 27.

Ibid., vol. 132, p. 229 (ainsi que Textes législatifs, p. 195

Le Gouvernement impérial iranien et le Gouvernement des Républiques
socialistes soviétiques, signataires du présent Accord, prenant acte des
relations amicales existant entre les deux pays et désireux de les renforcer
davantage, conviennent d'utiliser les 50 %, auxquels ils ont respectivement
droit, de l'ensemble des ressources en eau et en énergie des portions
frontières de l'Araxe et de l'Atrek pour l'irrigation, la production
d'énergie et l'usage domestique et, à cette fin, conviennent de ce qui
suit:

vol. CLXXXIX, p. 294des Nations, Recueil des Traités,
législatifs, p. 227).

Sur les cours d'eau de frontière, chaque gouvernement se réserve le
droit de faire usage de la moitié du volume d'eau, que ce soit pour des
fins agricoles ou pour des fins industrielles; ••• " 368/

64) L'Accord relatif à l'utilisation commune des portions frontières de l'Araxe

et de l'Atrek aux fins de l'irrigation et de la production d'énergie électrique

conclu en 1957 entre l'URSS et l'Iran contient une disposition expresse relative

au partage des eaux :

366/3r/
et 196 •

368/ Société
(voir aussi Textes

ht

se
e.

e
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"Article premier

r08 llar t i.e s au p~'ésent Accord conviennent qu'aux fins de l'utilisation
Jes 50 p. 100 ci-dessus visés atucquels elles ont respActivement droit, l'eau
et l'énerGie électrique devront être parta~ées et transportées séparénent
dans le territoire de chacune d.' elles, conformément aux dispositions cl' un
l)rojet préliminaire [;énére..l élaboré en vue de l'utilisation commune des
fleuves et adopté d'lill commun accord. Si l'une des parties utilise les
50 p. 100 de l'ensemble des ressources qui lui reviennent plus lentement
que l'autre partie, ladite partie n'en sera pas privée de son droit d'uti
EGer intéC;I'éüement sa part" 369/.

65) Un traité conclu entre l'Union soviétique et la Turquie au sujet de l'Araxe,

qui est entré en vi[;LlCur le 26 juin 1928, contient la disposition suivante :

"Article premier

Les deux parties contractantes jouissent de la moitié de la quantité
des eaux d.es fleuves, des rivières et des ruisseaux, qui coïncident avec la
ligne de la frontière entre la népublique turque et l'Union des Républiques
socialistes soviétiques" 370/.

66) Les modifications apportées à la carte de l' Du:rope au lend.emain de la

prenière /jUerre uond.La.Le ont été cause de multiples problèmes d.'eame frontières,

de nombr-eux fleuves servant de nouvelles frontières. la plupart de ces problèmes

ont été réglés par voie de traité. le Traité d.e frontière conclu en 1928 entre

l'Autriche et la Tchécoslovaquie donne un exemple de la solution commune adoptée

"Article 28

1. Chacun des deux Etats a, en principe, le droit de disposer d.e la.
TIoitié de l'eau qui coule dans les cours d'eau frontières ••• " 371/.

67) la Convention relative au règlement de la question des eaux et des digues à

la frontière gerTIano-da.noise conclue en 1922 entre l'Allemagne et le TIanemark

traite, notamment, de l'utilisation des eaux à des fins d'irrigation

"Article 35

TIistri bution d.e l'eau dans les dispositifs cl' :f.rigation

Les propriétaires de terrains situés sur l'une ou l'autre rive d.l'Lill des
cours d.'eau mentionnés à l'a:rticle 1er ont droit égal à l'usage de l'eau; en
conséquence, s'il s'agit d'établir sur l'une de s deux rives un dispositif
d'irrigation, on ne peut lui attribue:r que la moitié du volume d'eau du cours
d'eau. la Commission des eaux-frontlères formulera des stipulations
clétaillées relatives à la répartition d.e l'eau au moment d.e l'établissement
du dispositif.

369/ British and rorei,~ Gtate Papers, 1957-1958, vol. 163, p. 428.

370/ Te::etes lé,,;,islatifs, p. 384.

371/ Société des lTations, Recueil des Traités, vol. CVIII , p. 68 (voir aussi
Te::e~~ législatifs, p. 455).
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Ont reconnu que le projet présenté, qui prévoit de mettre en valeur,
dans une seule et même usine, la force hydraulique de sections de COlITS

d'eau suisses et italiennes, assure l'utilisation rationnelle de cette force,
mais que l' aménagement de cette d.ernière et son utilisation, réalisables
seulement par une entreprise unique, d.evaient·faire l'objet d.'1.m accord
international tenant compte des différences de législation des àeux Etats.

Ils ont, en conséquence, convenu qu'il y avait lieu pour les dem::
Gouvernements de faire établir, par un concessionnaire l.mique, les ouvrages
nécessaires à l'aménagement et à l'utilisation de la force et de procéder
entre eux à un partage de l' énergie df.sponî.b'La, laissant ensuite chacun
d' eux libre d'utiliser à son gré, et d'après les principes de sa propre
législation, l'énerGie qui lui serait ainsi dévo Iue ,

Cependant, si leG propriétaires et les usufruitiers d€s fonds situés
sur la rive oppo sdo du cours d'eau entre l'oriGine de la dérivation et son
point de retour, sont tous consentants, il peut être attribué à un dispositif
dl irriGation 6tabli sur une seule rive plus de la demi-quantité d'eau" 372/.

68) Un autro E:xonp18 relativement récent de partaee par moitiéi est l'Accord

entre la République socialiste fédérative de Youeoslavie et la Républi~ue

popuLa.ire roumaine sur L' aménagemerrt et l' exploitation du système de production

d.'électricité et de navic;ation des Portes de L'er sur le Danube, qui est entré en

v.i.gueur- en 19G4·;)]1,( L'article 6 dispose que les Parties participent à parts

éGales aux frais de construction des ouvrages d.' aménagement du secteur des Portes

de l'er et l'article 8 prESvoit le partage égal de l'énergie produite.

69) Bien que le principe du partage égal des eaux frontières entre deux Etats

riverains soit généralement admis dans les traités, la part, soit de l'eau, soit

de l'énergie attribuée à chacun des Etats n'est pas toujours de 50 p. 100.
L'Accord conclu le 18 juin 1949 entre la Suisse et l'Italie au sujet du bassin de

l'~verserrhein est un traité quelque peu spéCialisé, comme il ressort de son

préambule :

"le Conseil féd.éral suisse et le Gouvernement de la République italiemle,

Saisis, en Suisse, par la Société anonyme 'Rhatische 1Terl~e für
:Clektrizitat', à 'I'hus.i s , en Italie, par la 30ciété anonyme 'Edison', 21IIilan,
d'une demande de concession de la force hydraulique du Reno de Lei et
d'autres cours d'eau situés dans le bassin d.e l'Averserrhein,

11 374/.A cet effet, ils ont résolu de conclure un accord.
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372/ Ibi<l., vol. x, p. 221 (voir aussi Textes législatifs, p. 591).

373/ NatLons Unies, Recueil des traités, vol. 512, p. 43.

374/ Textes législatifs, p. 846.
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L'article 5 dispose ce qui suit:

"Article 5. Compte tenu des eau.."C et de la pente utilisables sur les
territoires respectifs, il est convenu que la force hydraulique mise en
valeur dans l'usine d'Innerferrera revient à raison de 70 p. 100 à la
:Juisse et de 30 p. 100 à l'Italie ••• Il 375/.

70) TIans lm échange de notes qui a eu lieu en 1912 entre l' Dspagne et le

Por-tuga.I au sujet de l' exp Lo i.ba'tion des fleuves frontaliers à des fins indus

trielles, il est "dit que chaque :par"Gie a',' ••• droit à la moitié du débit exf.s tarrt

à chacune des diverses saisons de l'année" 376/. TIans la Convention conclue en

1927 entre l'EspaG'lle et le Portugal pour régler l'aménaGement hydro-électrique de

la section internationale du TIoure, ce système de partaGe égal a été abandonné au

profit d'un système de partage fond.é sur la division du COtU'S d'eau en sections.

Cette convention dispose ce qui suit

Il,'lrticle 2

L'énergie que la section internationale du TIouro est capable de
produire, sera répartie entre le Portugal et l'Espagne de la manière
su.ivarrte

a) le Portugal aura la faculté exclusive d'utiliser to'-+'e la clénivel
lation du fleuve dans la zone comprise entre le point d' origiu,", de ladite
section et le confluent du Tormes et du TIouro.

b) L1:CspaG'lle aura la. faculté exclusive d.'utiliser +'oute la dénivel
lation du fleuve dans la zone comprise entre le confluent du Tormes et du
TIouro et la limite inférieure de ladite section internationale ••• " 377/.

71) Un moyen de partaGe à peu près analogue est prévu dans J'Accord conclu en

1957 entre la Norvège et l'Union d.es Républiques socialistes soviétiques au sujet

ë1e l'utilisation des ressources hydrauliques du Paatsojoki (Fasvik)

[Préambule]

"le Gouvernement norvégien et le Gouvernement de l'Union d.es D.épubliques
socialistes soviétiques,

TIésireux de développer encore la coopération économique entre la I!Torvège
et l'Union soviétique,

315/ Textes législatifs, p. 847.

17!i/ jumuaiye ... 1974, vol. II, (d.euxième partie), p. 141, par. 584.

2J1/ Société des Nations, D.ecueil des traités, vol. L~8~~:II, p. 133 (voir
aussi Textes lé~islatifs, p. 911 et 912).
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Désireux à cette fin d'utili~f' a .des'condJ..tlons mutuellement avan

tageuses les ressources l~drauliques dU:f~~tsojok~ (Pasvil~), ileuve frontière
entre la lTorvège et l'Union soviétique, sur ta base d'une répartition équi
table entre les deux pays des droits d.'utilisation desdites ressources.

Ont décid.é de conclure le présent Accord.

Article premier

le présent Accord. prévoit la répartition entre la Norvège et l'Union
soviétique des droits d.'utilisation de s ressources hydrau'l.Lques du
Paatsojoki (Pasvik), à partir de son embouchure jusqu'à la cote de 10,32
mètres s point où le fleuve coupe la frontière soviéto-norvégienne •••

Article 2

L'Union soviétique aura le droit d'utiliser les ressources hydrauf.Lquea
élu Paatsojoki (Pasvik) :

a) Sur son cours inférieur: de l'embouchure jusqu'à la cote de
21 mètres stœ le lac Salmijarvi (Svanvatn);

12)

des

b) Sur son cour& supérieur : du lac llpyhenjarvi (Fjaervatn) - cote de
51,81 mètres - jusqu'à l'intersection du fleuve et de la frontière soviéto
norvégienne entre les marques frontières nos 9 et 10 - cote de 10,32 mètres.

la Norvège aura le droit d 'utiliser les ressources hydrauliques "lu
cours moyens du Paatsojol~i (PasvD~), à partir du lac Salmijarvi (Svanvatn) 
cote de 21 mètres - jusqu'à la cote de 51,81 mètres sur le lac Hpyhenjarvi
(Fjaervatn)" )J~J.

Il Y a encore d'autres exemples d.e moyens de partage, comme l'attribution

dt '"dd' l' d.:mJeaux pen an une peraoue .onnee, par exemp e un JOur sur .eux •

"318/ Nations Unf.es, Recueil des traités, vol. 312, p. 215 et 211 (ainsi que
Te~des lég-islatifs, p. 882 et 883).

319/ Voir C.A. Colliard., "Evolution et aspects actuels du régime jurid.ique
des fleuves internationaux", Recueil des Cours •••• 1968-III (Leyde, Sijthoff,
1910), vol. 125, p. 312 et 313.

.- 321 -

__________________ ------'.-1



,

1 :

7]: Plusieurs traités relatifs à des eattx frontières reconnaissent le droit de

chacun des Etats riverains sur l'eau en exigeant que toute modification du régime

des eaux fasse l'objet d'un accord. En fait? la décisicn relative à la nature et

au d.egré du partage est différée. Ainsi 11 accord conclu en 1954 entre la

Tchécoslovaqtùe et la Hongrie dispose ~e qtÙ suit

IIArticle 9

ETABLISSEIIENT DE PROJETS

1. Les Parties contractantes établissent eil CommtUl les principes
directeurs des projets d'ensemble de tous les traVatL~ l~drotechniques

visés au chapitre premier à exécuter sur les cours d'eau limitrophes.
Les projets seront élaborés d'un commt~~ accord~ strr la base des principes
directetrrs établis. Chaque Partie contractante établit à ses frais les
projets des travaux à exécuter sur son territoire. Les projets d'ensemble
à réaliser sur les territoires des deux Etats sont établis aux frais des
Parties contractantes strr la base d'un accord séparé.

Les projets et toutes les modifications essentielles qui y seront
apportées~ doivent être ~pprouvés par les Parties contractantes. Le dépla
cement des digues de défense en direction de la rive ou leur construction à
un niveau plus bas~ qui s'écartent du projet approuvé, ne so~t pas considérées
comme modifications essentielles des projets ••• 1I 2§S2/

74) De même, la Pologne et l'Union des Républiques socialistes soviétiques

conviennent~ dans leur Accord de 1964 relatif à l'~ydroéconomie des eattx

frontières~ qu'aucune des Parties contractantes n'effectuera sur les eaux

frontières~ sans le consentement de l'autre Partie, des travattx pouvant affecter

l'hydroéconomie de celle_ci381(

75) Un nombre important de traités consacrés aux eaux frontières, qui considèrent

celles-ci comme une ressource naturelle commune à laquelle s'applique le principe

de l'égalité des droits, créent un comité mixte de commission fluviale ou autre

organe analogue~ auquel est en partie confiée l'application de ce principe.

Par exemple~ l'Accord conclu en 1936 entre l'Argentine et l'Uruguay au sujet

de l'utilisation des rapides du fleuve Uruguay dispose ce qui suit:

IIArticle premier

Les Hautes Parties contractantes déclarent~ aux fins du présent Accord~

que les eaux du fleuve Uruguay seront utilisées en commun et à parts égales.

380/ Nations Unies, Recueil des traités, vol. 504~ p. 259 (voir aussi
Textes législatifs, p. 566).

381/ Ibid., vol. 552~ p. 195.
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Article 2 Î
Les Hautes Parties contractantes conviffi~ent de constituer à titre 1

permanent une Commission technique mixte composée d 'lUl nombre éGal de
représentants de chacun des deux pays ~ laquelle sera char-gée de toutes les
questions relatives à l'utilisation, à la retenue et au détournement des
eaux du fleuve Ur-uguay; • •• 11 382/

D'autres articles du traité prévoient que la Commission tecl~que mixte arrêtera

son règlement intérieur et son plan de travail~ fixera certaines priorités

précises en ce qui concerne l'utilisation des eaux, prendra ses décisions à la

majorité absolue des voix et, par ailleurs, au cas où aucune majorité ne se

dégaGerait et où les Hautes Parties contracte~tes ne pOlITraient parvenir à un

accord, que le différend sera sOltmis à arbitrage. L'article 5 de l'Accord dispose

ce qui suit

lILes Hautes Parties contractantes sont convenues que l'utilisation et
le détournement, temporaire ou permanent, des eaux du fleuve Uruguay et de
ses affluents - en amont du barrage - ne seront autorisés que par les gouver
nements~ dans les limites de leurs jllridictions respectives, après rapport
de la Commission tecl~ique mixte. ll W

76) L'Accord conclu en 1954 entre la Tùhécoslovaquie et la Hongrie sur la régle

mentation de questions techniques et économiques concernant les cours d'eau limi

trophes prévoit un partage égal mais interdit la construction d'ouvrages pouvant

avoir une influence défavorable sur les cours d'eau (article 23, paragraphe 2).

L'article 26 institue une Commission tecl~ique mixte chargée de donneE son avis sur

les conséquences de la construction d'ouvraees sur les cours dleau et de dire si

l'autorisation d'1L~e telle construction ne devrait pas faire l'objet d'un

d ' °al2§A/accor specl •

77) En vertu des dispositions du Traité conclu en 1909 entre la Grande-Bretagne

et les Etats-Unis d'Amérique au sujet des eaux limitràphes, la Commission mixte

internationale est habilitée à s'occuper de toute lIutilisation, obstruction ou

dérivation nouvelle ou complémentaire, de caractère temporaire ou permanent des

eaux frontières d'un côté de la ligne de démarcation~ ayant une incidence sur le

niveau ou l'écoulement naturels desdites eaux frontiè~es de l'autre côté de la

ligne de démarcation ••• 11 (article III)~ Les Hautes Parties contractantes

conviennent qu'elles n'autoriseront pas 1I1a construction ou le maintien, du côté

de la frontière relevant de leur juridiction, d'ouvrages de protection ou. de

défense, de barrages ou autres obstacles, soit dans des eatŒ prenant leur source

dans les eaux frontières soit dans des eaux situées en aval de la frontière~

Ibid., vol. 671, p. 27.

Ibid., p. 31.

Ibi~., vol. 504, p. 269 et 271.

Annuaire ••• 1971, vol. II (deuxième partie), p. 78, pEr. 160.
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s'agissant des fleuves qui traversent la frontière, si lesdits ouvrages, barrages

ou autres obstacles ont pour effet d'élever le niveau naturel des eaux de l'autre

côté de la frontière, à moins que la Commission mixte internationale n'en ait

approuvé la construction ou le maintien" (article IV)386~ L'article VIII dispose

ce qui suit

"Les Hautes Parties contractantes ont, chacune du côté de la frontière
relevant de sa juridiction, des droits égaux et analogues quant à l'utili
sation des eaux frontières telles qu'elles ont été définies dans le présent
Traité.

Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas et ne portent en rien
atteinte aux modes antérieurs d'utilisation des eaux frontières de part et
d'autre de la ligne de démarcation.

En cas de dérivation temporaire des eaux frontières, la Commission peut,
si elle le juge approprié, suspendre l'application de la règle relative à
l'égale répartition des eaux, en des points où, en raison des conditions
locales, une telle répartition égale des eaux ne présenterait pas d'intérêt
et du moment que lesdites dérivations ne réduisent pas ailleurs la quantité
d'eau utilisable de l'autre côté de la frontière ••• "2§1/

En outre, une disposition capitale habilite la Commission mixte inte:rnationale

à examiner les faits dans tel ou tel cas, à faire rapport à leur sujet et à

formuler des recommandations et fait ainsi de la Commission un véritable organe de

coordination:

"Article IX. Les Hautes Parties contractantes conviennent en outre que
tous autres questions ou différends surgissant entre elles au sujet de droits,
d'obligations ou d'intérêts, soit entre elles soit à l'égard de leurs
habitants respectifs, le long de la frontière commune entre les Etats-Unis
d'Amérique et le dominion du Canada, pourront être renvoyés à la Commission
mixte internationale pour examen et rapport toutes les fois que, soit le
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique soit le Gouvernement du dominion du
Canada demandera un tel renvoi.

Toutes les fois que la Commission mixte internationale sera ainsi s~s1e,

elle sera autorisée à examiner les f~ts et circonstances de tels ou tels
questions ou différends soumis, de faire rapport à leur sujet et de formuler
les conclusions et recommandations qui pourront être opportunes, sous réserve
toutefois de les assortir de toutes les restrictions ou exceptions que son
mandat pourra l'obliger à y apporter.

Ces rapports de la Commissio~ ne seront pas considérés comme des
décisions, ni de fait,ni de droit, sur les questions ou différends ainsi
soumis et n'auront aucunement le caractère d'une sentence arbitrale ••• Il 2.§§/

386/ Ibid., p. 78, par. 161.

2ê1/ Ibid., p. 78 et 79, par. 165 a), c) et d).

388/ Voir "Ressources naturelles/Série Rau No l, Gestion des ressources en
eau internationf.les : Aspeobs i ris 1;.ï.T.I1t.i onne'l.s et .inTi ri; ques " (publicatian des
Nations Unies, numéro de vente: F.75.II.A.?).
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7. Les dispositions du pro~et d'article 5

78) En dépit de l'eY~stence du corps de résolutions et de projets de principes

précédemment mentionnés ~ui viennent à l'appui de la notion de ressource naturelle

partagée et des précédents judiciaires et conventionnels précédemment mentionnés

qui, traitent les eaux des cours d'eau internationaux: comme une ressource natu

relle partagée, le projet d'article 5 ne ~ua]ifie les eaux d'un système de cours

d'eau inte:rnational de ressource naturelle partagée que a) dans la mesure où

l'utilisation des eaux d'un système de cours d'eau international dans le terri

toire d'un Etat du système a un effet sur l'utilisation des eaux de ce système

dans le territoire d'un autre Etat du système et b) aux fins des rrésents articles.

Ces restrictions 1 ~ui visent à parer aux criti~ues selon les~uelles la notion de

ressource naturelle partagée serait par trop vague et mal définie, limitent

l'application de cette notion aux eaux des cours d'eau internationaux aux fins des

présents articles et dans la mesure où l'utilisation de ces eaux dans url Etat a un

effet sur ses utilisations dans un autre Etat. Ainsi, l'idée de base des articles

- selon la~uelle les eaux d'un système de cours d'eau inte:rnational ne sont inter

nationales que dans la mesure où leur utilisation dans un Etat du système a une

incidence sur une utilisation dans un autre Etat du systeme - s' expr-Ime également

à l'article 5.
79) Le paragraphe 2 du projet d'article 5 prévoit en outre ~ue les eaux dlun

système de cours d'eau internationQl ~ui constituent une ressource naturelle

partagée sont utilisées par les Etats du. système conformément aux présents articles.

On part du principe que, lors~ue le projet d'articles sera complet, il contiendra

des principes ~ui donneront une signification concrète aux paramètres de cette

ressource naturelle partagée et donneront des indications quant à la façon dont

ladite ressource doit être traitée. Dans son libellé actuel, l'article 5 exige

simplement des Etats qu'ils utilisent les eaux d'un système de cours d'eau inter

national comme une ressource naturelle partagée, avec ce que cela implique au

regard de principes tels ~ue l'utilisation équitable ~e ces eaux et sic utere tuo

ut alienum non laedas.

80) Un membre de la Commi.sad.on n'a pas été en mesure de prendre position sur le

projet d'article 5, essentiellement parce ~ue le sens de la notion de ressource

naturelle partagée ét.ait indéterminé. Le sens de cette notion ne pouvant être

déterminé ~u'à la lumière d'autres articles 1 il ne voyait pas l'utilité du projet

d'article 5. Un autre membre a 'souligné l'importance pour le sujet du principe de

la souveraineté permanente sur les ressources naturelles. Cependant, sa position

différait de celle d'un autre membre selon lequel ce principe n'était pas appli

cable dans le cas d'une ressource naturelle partagée.
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"Article X

Rapports entre les présents articles et les autres traités en vigueur

&u1S préjudice du paragraphe 3 de l'article 3, les dispositions des
présents articles ne portent pas atteinte aux traités en vigueur se
rapportant à un système particulier ou à une partie d'un tel système ou à
un projet ou un programme particulier ou à ur..e utilisation particulière. lI

Commentaire

1) Il existe un nombre important de traités en vigueur entre Etats riverains

de cours d'eau internationaux. Ces traités peuvent être qualifiés d'''accords de

système11, bien qu' en fait ils n'aient jamais été dénommés ainsi. L'article X

(dont le libellé est calqué sur celui du paragraphe l de l'article 73 de la

Convention de Vienne sur les relations cons~lairesJ89/) a pour objet de préciser

qu'en aucune manière, les Qispositions des présents articles ne portent atteinte

à ces traités.

2) Une disposition en ce sens devrait trouver sa place dans les projets

d'articles, probablement immédiatement avant ou dans les clauses finales.

Cependant, la Commission a pris soin d'en formuler dès à présent le priilcipe,

afin de rassurer ceux des Etats ~ùi pourraient craindre que, s'ils entraient

un jour en vigueur sous la forme d'un traité, les projets d'article8 portent

atteinte ou préjudice aux traités en vigueur en matière de cours d'eau inter

nationaux. Telle n'est pas l'intention de la Commission et s'ils entraient un

jour en vigueur sous forme de traités, les projets d'articles n'auraient pas cet

effet. L'article X dissipe tous les doutes à cet égard.

3) En même temps, comme l'indique la première clause de l'article X, l'existence

d'un traité relatif à un cours d'eau international particulier ne libère pas

nécessairement, en soi, les Etats du système de ce cours d'eau d'une obligation

de négocier de bonne foi en vue de conclure un ou plusieurs accords de système.

L'efficacité de cette dernière obligation, qui est énoncée au paragraphe 3 de

l'article 3 des présents articles, dépend non pas de la question de savoir s'il

existe un accord interr.ational en vigueur se rapportant au cours d'eau en

question, mais de la question de savoir si - eu égard aux termes et aux effets

de l'accord en vigueur ainsi que d'autres facteurs - les utilisations d'un

système de cours d'eau international exige que de telles négociations soient

menées.

J89/ Nations Unies, Recueil des traités, vol. 596, p. 261.
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CHAPITRE VI

H'JIIIUNITES JURIDICTIONNELLES DES ETATS ET DE LEURS BIENS

A. Introduction

1. Aperçu historique des travaux

99. A sa vingt-neuvième session, en 1977, la Commission a pris en considération

d'autres sujets susceptibles d'être étudiés après l'exécution du programme de

travail en cours et leur a consacré une section dans son rappurt 390/. la

question des "Immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens", qui avait

été incluse par la Commission en 1949 dans sa liste provisoire de 14 matières

à codifier391/ et qui avait été mentionnée à plusieurs reprises au cours des

débats consacré~par la Commission en 1973 à l'examen de son programme de travail

à long terme392/, est celle dont la Commission a recommandé d' errt.-epr-endr-e

l'étude dans un proche avenir, étant donné son importance pratique quotidienne

et le fait qu'elle se prête à la codification et au développement progressif222l.
100. L'Assemblée générale, ayant considéré le rapport de la Commission sur les

travaux de sa vingt-neuvième session, a adopté le 19 décembre 1977 la réso

lution 32/151, dont le paragraphe 7 est ainsi conçu:

"[L'Assemblée générale]

7. Invite la Commission du droit ~nternational à commencer, le moment
venu et eu égard aux progrès réalisés dans l'étude du projet d'articles sur
la responsabilité des Etats pour faits internationalement illicites et des
autres sujets figurant à son programme de travail actuel, des travaux sur
les sujets de la responsabilité internationale pour les conséquences préju
diciables découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit
international et des immunités juridictionnelies des Etats et de leurs
biens. Il

101. A sa trentième session394/, en 1978, la Commission a constitué un groupe

de travail qu'elle a Chargé d'étudier la question de ses travaux futurs relatifs

au sujet 'et de lui faire rapport. Ce groupe de travail était composé des,
membres suivants: M. Son:pong Sucharitkul (Président), r·i. Abdullah EI-Erian,

]\f. Laurel B.Francis et r.f. Willem Riphagen.

390/ Annuaire ••• 1977, vol. II (deuxième partie), p. 129 et 130,
document A/32/10, par. 107 à Ill.

391/ Documents officiels de l'Assemblée ~énérale. quatrième session,
Supplément No 10 (document A/925, p. 3, par. 16).

392/ Annuaire ••• 1973, vol. II, p. 235, document A/90l0/F~v. 1, ]:E.r.173' ct 174.

393/ Annuaire ••• 1977, vol. II (deuxième partie), p. 129 et 130, par. 110.

394/ Annuaire ••• 1978, vol. II (deuxième partie), p. 169 ~ 173,
document A/33!10, par. 179 à 190~.
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du Groupe de travail à sa 1524ème séance,

le 24 juillet 1978, et, sur la base des recommandations figurant au paragraphe 32

r~='-Ia Commission a examiné le rapport

(
"k

i
1

l'
1

1 :

r

~.

L
1,

du rapport, a décidé

lia) d'inscrire à son programme de travail en cours le sujet intitulé
'Immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens';

b) de désigner un rapporteur spécial sur ce sujet;

c) d'inviter le rapporteur spécial à établir pour LUle date rapprochée un
rapport préliminaire destiné à être soumis à l'examen de la Commission;

d) de prier le Secrétaire général d'adresser aux gouvernements des Etats
Membres une lettre circulaire les invitant à présenter, d'ici le
30 juin 1979, une documentation sur ce sujet, y compris le texte ou
des extraits de lois nationales, de décisions des tribU11aLlX nationaux
et de correspondance diplomatique et officielle;

e) de prier le secrétariat d'établir des documents de travail et une
documentation sur le sujet, selon que de besoin et à la demande de la
Commission ou du rapporteur spécial sur ce sujet. Il 395/

103. En outre, la Commission a pris acte du rapport du Groupe de travai1396/ et

a inclus une section de ce rapport dans le chapitre pertinent de son propre

rapport. Elle a également nommé M. Sompong Sucharitkul Rapporteur ,spécial pour

le sujet des "Immunités juridictionnelles des Etats et de leurs ::'iens".

104. Prenant note des travaux préliminaires réalisés par la Commission du droit

internatiollal concernant, notamment, l'étude des immunités juridictionnelles

des Etats et de leurs biens, l'Assemblée générale par sa résolution 33/139 du

] 9 décembre 1978, a recommandé que la Commission "poursuive ses travaux sur les

autres questions inscrites à son programme de travail actuel", parmi lesquelles la

question à l'étude.

105. Comme suite à la demande de la Commission reproduite au paragraphe 102

ci-dessus, le Conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies a adressé

une lettre circulaire datée du 18 janvier 1979 aux gouvernements des Etats

Hembres, les invitant à présenter d'ici le 30 juin 1979, une documentation S'1.r le

sujet, y compris le texte ou des extraits de lois nationales, de décisions _~s

tribunaux nationaux et de corxespor.dance dipl omatique et offiCielle.

106. A sa trente et unième session, la Commission était saisie d'un rapport

préliminaire sur le sujet (A/CN.4/323) présenté par le Rapporteur spécial. Ce

rapport était divisé en cinq chapitres. Le chapitre premier constituait une

introduction, indiquant l'objet du rapport, cherchant ~ identifier le8 sources

395) Ibid., p. 171, par. 188.

596/ A/C1T.4/L.279/nev.L
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pertinentes et à circonscrire le sujet et rappelant les décisions antérieures de la

Commission et les résolutions de l'Assemblée générale qui sont à llorigine de

l'étude. Le chapitre II donnait un aperçu historique des activit8s internat~onale~

de codification du sujet, notamment celles du Comité d'experts de la Société des

Nations, de la Commission du droit international ainsi que des comités juridiques

régionaux et des associations professionnelles et sociétés savantes. Le

chapitre III regroupait dans quatre sections les divers types de sources possibles

à examiner, à savoir ~ la pratique des Etats, sous forme de législation nationale,

de décisions judiciaires internes et de pratique gouvernementale; les conventions

internationales; la jurisprudence internationale; la doctrine. Le chapitre IV

:r:rccéè.ait à r.r.e :r;rEl:ière €E'ciuiBte ar.alyiir;.ue è.u'ëCiitènu·G'vmtuelàco"règl, de

èrôit ëui- lis ir::ï:x.riHfs des Etats et traitait de certaines questions initi. ea ,

du problème de la définition de certaines notions, de la règle générale de

l'immunité des Etats, y compris la portée de son application, le consentement

considéré comme un élément de la règle et certaines exceptions éVdntu011es,

de llimmunité de saisie et d'exécution et d'autres questions de procédure et

questions diverses. Le chapitre envisageait les possibilités concrètes de

rédiger éventuellem&nt un projet d'articles sur le sujet.

107. A sa trente et unième session, la Commission a examiné le rapport prélimi

naire à ses 1574cme et 1575ème séances, tenues les 23 et 24 juillet 1979. En

présentant oralement son rapport, le RapP?rteur spécial a indiqué qu'étant donné

son caractère purement préliminaire le rapport visait à présenter une vue

d'ensemble de la question sans proposer de solution à aucun des problèmes de fond

qui y étaient identifiés. On trouvera ci-après, dans la section 2 intitulée

"Remarques générales concernant l'étude du sujet et'l' élaboration d'un projet

d'articles en la matière" un aperçu du débat de la Commission consacré au rapport

préliminaire.

108. On a inùiqué au cours de ce débat qu'il fallait consulter aussi largement que

possible les documents pertinents relatifs à la prat.ique des Etats, notamment à

la pratique des pays socialistes et des pays en développement. On a également

souligné qu'une autre source possible de documentation était la pratique des

Etats en matière de traités, qui pouvait fournir des exemples de consentement à

certaines limitations dans des conditions déterminées. A ce propos, la Commission

a décidé, à sa trente et unième session, de dé~nder des informations plus

précises aux gouvernements des Etats Membres des Nations Unies, par l'envoi d'un

questionnaire. Ge que les Etats connaissaient le mieux, c'étaient leur propre

pratique et leurs propres besoins en matière d'immunités eu é~rd à leurs

activités.
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Le8 rùc:leD relatives au...'C ammunttés des Etats devaient jouer do la même façon Clue les

Etats soient ùenmiùeur3 ou bénéficiaires d1immunitén ou ~u'ilo soient saisis par

(l'autres I:to.tG de demandes d' immunités analogues (le ln juridiction de leurs auto

~it~s juùiciai~es ou administratives. Les vues et les oboervations des gouver

nE::mento pou~r~ient fournir des indications utiles Cluant à ln voie dans laCluelle

ùevaienc 8'enC~Ger la codification et le développement progressif du droit inter-

nationnl cleo iI.lL1unaités des Etats.

lU9. Confo~nénent à cette décision, le Conseiller jtITidi~ue de l'Organisation des

Nationo Unieo a adressé une lettre circulaire datée du 2 octobre 1979 aux gouver

nements deo I:tnts IIembres, les invitant à répondre, si poosible avant le

16 avril 1"00, à un oueat.Lonna.ire sur la queati.on , étnbli Ilm.' le ::apporteur spécial.

no. Lu l)nrQGra~)he 4 de sa résolution 34/141 datée du 17 décenbre 1979, l'Assemblée

Généra.le ..1 no tamnerrt recommandé à la Commission du droit inte~'llational ~

".2) De poursuivre ses tœavaux sur les immunités juridictionnelles des
I:tats ct de leurs biens, en tenant compte des renseiGnenents f'ourn.Ls par les
gouvel.'llemento et des réponses au Cluestionnaire Clui leur a été adressé, ainsi
~ue des vuen exprimées sur la question lors des débats à l'Assemblée générale?".

Commiosion fassent part de leurs premières réactions; il a suggéré cl' en reporter

111. A sa. présente session, la Commission était saisie du det~~iène rapport sur la

ques t.i.on , présenté par le Ilapporteur spécial (A/CN.4/351 c·c Ad(1.1) , qud, contenait

le t.oxt.o dcc six pro.iets d'articles ci-après t "Portée des IJrésents articles"

(article preLlier); "Emploi de certains termes et expr-eas.i.one" (article 2);: "Dispo-

sitions interprutatives" (article 3); "Immunités juriclic ti_onnelles ne relevant pas

du champ d'alJlJlication des présents articles" (article tJ.); "lTon-rétroactivité des

présents ar-t i.cLaa" (article 5) et "Le principe de l'immtmité des :etats" (article 6).

Les cinq premiers ~rticles constituaient la première partie, intitulée "Introduction",

tandis Clue le sixième figurait dans la deuxième partie, intitulée "Principes

généraux'' .

112. A on trente-deuxième session, la Commission a examiné le deuxième rapport du

Rapporteur spécial, de sa 1622ème à sa 1626ème séance, tenues du )0 juin au

4 juillet 1900. Au cours du débat, le Ilapporteur spécial a .ind.i.qué que l'adoption

provisoire par la Conwission de projets d'articles liispirés cles projets d'articles l

et G ClU1il proposait, pourrait servir de base de travail utile pour la poursuite

des travan:;: qu ' il clevait effectuer. Il a ajouté qut à sa présente session, la

Commission voudrait peut-être se concentrer sur les projets d'articles l et 6, les

projets d'articles 2, 3, 4 et 5397/ ayant été présentés pour Clue les membres de la

s'attachant sur

Port8.)

r épondorrt nu r~.e

tariat de l)onro

dégaGé de la ùi

llL).. L la -cren
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dégaGé de la c1iscussion relative au rapport préliminaire du :~apporteur spécial,

selon leCluel le ~apporteur spécial devait, dans l'iLlIDédiat, poursuivre son 6tude en

s'attachant surtout aux principes généraux, l'intérêt (levant être ainsi concentré

d
'j

j

f
k

1

1:.'

I
~: '.

~ .. ~

'i

:1

i.:
:.,

i

~~cnarC1ues générales concernant l! étude du sujet et l 1 éLl.boration
d'un projet d'articles en la matière

Por-t éo du sU.ieta)
0 AooiL 10.. trente ct un.Lème session de la Commission, en 1:;7./' ,un consensus s t as't

390/ :'...u 25 juillet 1980, les gouvernements des 10 Etats lIembres suivants
avaient comr~u"iqué 1..me documentation ou des renseirr.nements sur le sujet: Allemagne,
République fédurale d'; Argentine; Autriche; Barbade; Chili; Colombie; Etats-Unis
d'AmériCluGi FliüanclG; Hongrie; Jamaïque; Iïaur-Lcej HarQc; NorvèGo; Philippines;
PolOGne; Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Hord; Tchécoslovaquie et
Union c10s néllubliques socialistes eovi.é t i.quea ,

399/ f.u 25 juillet 1980, les gouvernements das Il Etats lIembres suivants
avaient répondu au Cluestionnaire sur le sujet: Brésil, EG~lte, Etats-Unis
d'AmériClue, Konya, Liban, République arabe syrienne, Soudm", Suède, Togo,
Trinitu-ot-Tobaco et Union des Républiques socialistos soviétiquec.

400/ Voir Documents officiels de l'Assemblée ~énéro..le trente- uatrième
session, 8Up;11(filCnt No 10 A/34/10 et Corr.l), p. 511 à 51), par , 170 et 180 à 182.

111)..

l 'G:~11I1en. "'C l'issue de son examen du deuxième rapport, la Cormi.oai.on a renvoyé au

Comi.t é de O:-::l1a.ction les projets d'article l ("Portée des prusents articles") et

G (ilLe lxdncille de l'immunité des Etats"). A ses IG34àme ct lC;::;7ùme séances, tenues

les IG et IG juillet 1900, la Commission a examiné les tc::~tec ûoo articles l et 6

adoptus par le Ccm1ité de rédaction, et elle a adopté provisoirement ces projets

d'articles. Sans préjuger la question de la numérotation cléfli"itive des articles,

la, numér-otac.ion des articles l et G a été maintenue.

113. Conp bc 'cenu du paragraphe 4 e) de la résolution 34/Ml de l' Assembl ée générale

(voir !?a.:i:'nCT<:'..llhe 12 ci-dessus) et du fait qu'il est 11a:;.:ticulièrenent important et

utile pour elle c1e disposer de documentation S1..1r la pra'ciClue d.cc :etats en matière

d'imm1..m:>.tus j1..1ril1ictionnelles des Etats et cle leurs biens, la Comnf.aai.on a décidé,

à sa ~résente session, de réitérer, par l'intermédiaire clu Secrétaire général, la

demande [t(~ressue aUJ~ Gouvernements pour qu'ils pr-éaerrcerrt une dccumerrta.td.on sur le

sujet, y cODp~is le texte ou des extraits de lois nationa.les, cle décisions des

trib1..mauJ~ nationaux et de correspondance diplomatir;ue et officielle3901 et (11.1' ils

réponclcn'c au r:.uestionnaire établi en la matière399( Elle a. aussi 11rié le 8'~cré
taria';; de poursuivre la publication de la doc1..uuentation et cles r(~onses déjà reçues.
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dans un 11rcr.Üm: tempo sur le contenu et les élémento conat i. tu-cifs <.les règles

généraleo concernant les immunités juridictionnelles des ~tats. Il a été également

entendu Que ln \~estion de la portée ou des limites do l'n~plication des règles

concernant les imrrnmités des Etats exigeait une approche e::-:;rênement prudente et

équilibr:e ot ~u'il était pris note des exceptions identifiées dmîs le rapport

prélliainaire comme d'éventuelles limitations, sans aUClmo appruciation de leur

Lmpor tc..nec dans la pratique des Etats.

115. L cette même session, il a aussi été convenu, en cù qui concerne les priorités

à suivre clans l'e::amen du suj et, que le Rapporteur spécial dovaf t poursuivre ses

travalu: sur les immunités de juridiction des Etats, en laissant de côté pour le

moment la querrt i.on de l' immunité d'exécution des JUGements. La Cor.unission a éga

lement relové la nature particulière du sujet à l'étude qui touchait, plus que les

autres sujets étudiés jusque-là, au domaine du droit intel~îe et à la sphère du droit

intern['..tional privé. A titre de mise en garde, on a d'i,t que la -i;âche du TIapporteur

spécial était eosentiellement de rechercher les règles de droit international

public relatives alUC immunités des Etats. A cette fin, le TIapportelLr spécial serait

inévitablenent amené à examiner, notamment, la pratique judiciaire ou autre des

Etats pour u-i;ablir l'existence de ces règles. Plusieurs questions importantes

d'orc1re procédlLral devaient également être examinées pour conpléter l'étude de la

question. 'cet ugard, il était possible de délimiter 1['.. portue du sujet de façon

à excIuro do l'utulle certaines questions telles que la théorie de li "act of State"

et de c::uestions relevant uniquement du droit interne.

116. On n écalement noté à la ~ême session - et on l'a répété lors de l'examen du

sujet à la présente session - que l'élargissement des fonctions de l'Etat avaient

accentué la conple:cité du problème des immunitbs des Etats. Dans le passé, il y

avait eu ùes controverses au sujet de la question de la divisibilité des fonctions

de l'Etat ou c"'ces différentes distinctions à établir entre les -i;;;rpe3 d' activi tés

exercées par les Etats modernes dans les domaines pr-éc éûcrunen't ruserv6s aux parti

culiero, telo ~ue le commerce et les finances. On a tentu cl'utablir de telles

distinctions pOlLr indiquer les conditions ou les domaines clans lcsc::uels l'ÙTIffiunité

pouvait être invoquée ou ~ccordée. Aucun critère généralement accepté n'a été

trouvé. On El <.lit que cet aspect particulier du sujet requérait une étude

approfondie.

117. Comme il est indiqué ci-dessus, la Commission El adopté provisoirement, à sa

présente session, les articles l et 6 intitrul.éa respectivement "Portée des présents

articles" e-:; "Immun.i üée des Etats", sur la base des projets d'articles proposés

par le :8.ElPllo:...'teur spécial dans son deuxième rapport.
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Dans ce ro..pport, le fiapporteur spécial proposait aussi, entre autres choses, un

projet dl article 4 intitulé "Immunités juriclictionnelles ne relevant pas du champ

dl appl.Lca.td.on des présents articles Il 4Q..1/ et un projet dl article 5 intitulé

401/ Le projet d'article proposé par le fiapporteur spécial était ainsi
libellé:

"Article '1.. Immuni t(s ~uridictionnellesne relevant
pas du. champ d'application des présents
articles

Le fait Que les présents articles ne s'appliquent pas a1.L"'C immunités
juridictionnelles accordées ou reconnues :

I ) Aux missions diplomatiques en vertu. de la Convention de Vienne sur
les relations diplomatiques de 1961;

ii) Aux missions consulaires en vertu. de la Convention de VieIlle sur les
relations consulaires de 1963;

iii) Aux missions spéciales en vertu. de la Convention sur les missions
spéciales de 1969;

iv) A la représentation des Eta.ts en v\~rtu de la Convention de Vienne sur
la représentation des Etats dans lete,rs relations avec les orglmisations
internationales de caL'actère universel de 1975;

v) Aux missions ou délégations peœmanenbes d'Etats auprès d'organisations
internationales d'une manière générale,

n'2.ffecte pas

,g) Le statut juridique et l'étendue den immunités juridictiomwlles
accordées et reconnues à ces missions et représentations d'Etats en vertu des
conventions susmentionnées;

È) L'application à ces missions ou. représentations d'Etats ou organisations
internationales d'une des rèGles énoncées dans les présents articles à laquelle
ils sont également tenus en vertu du droit international indépendamment des
présents art~~les;

~) L'application d'une des règles énoncées dm1S les présents articles
aux Etats et organisations internationales non-parties aux articles, dans la
mesure où une telle règle peut avoir la validité juridic:lue d'une norme de droit
international cou.tumi.er Lndépondnmmerrt des présents articles (A/CN .4/331,
par. 54)."
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l'avait sUGGéré, la Cocrmission a décidé d'ajourner notamment l'examen de ces

articles jusqu'à ce qut al.Lc soit en mesure d'étudier les autres projets d'articles

qui seraient proposés en la matière. En outro, on a relevé que les lJrojets

d'arEcles 4 et 5 présentés par le Itappor-bour- spécial l'avaient été en tant quo

repères permettant de fixer le cadre dMS lequel s'inscriv2.it le plélll proposé

pour le projet d'2.rticles.

118. A ce sujet, le ll2.pporteur spécial a informé la Commission de son intention

de poursuivre son étude des pr.incapes généraux applicables en la matière. I:n vue

de donner à L' avcnce un cpcr-çu d'autres principes Généraux qu.î, pourraient servir

de base à des projets d'D.rticles, le Rappor-teur- spécial a indiqué quo les matières

sur lesquelles ses futurs rapporte porteroJ.cnt probablement étcient les

suivantes: la distinction entre les cas OLl ID. qu.estion de l'immunité des Etats

se pose, les autres conditions de juridiction et de compétence ét2nt remplieo,

et les cas OLl la question de l 'immunité des Etats ne se pose pas car l'Etat

territorial n'a pas juridiction ou compétence selon les dispositions de son

propre drùi t interne; le rôle du consentement; la soumission volontaire; la

ques tion des demandes reconven tiolli1.elles, et la renonciati on à l' Lmmurri.té

des Etats.

b) La Question de l'emploi de certains termes et expressions

119. Comme il est indiqué dans le rapport de la Commission sur les. travaux de

sa session de 197940 3/, l'expression "immunités juridictionnelles" a été

comprise, au cours des débats consacrés au rapport préliminaire présenté par

le Rapporteur spéci2.1, cOIIlJ;).e désiŒTIant le fait d'être soustrait à l'exercice de

divers types de pouvoir étatique de la part des autorités territoriales, notamment

le pouvoir judiciaire et le pouvoir exercé par l'exécutif et autres autorités

administratives. Cependant, les immunit.§s juridictionnelles n'emportaient pas,

en règle générale, exemption au fond de l' application des dispositions

législatives.

!rO~/ Le projet d'article proposé par le Rappor teur- spécial était ai.ne i,

libellé:

"Article 5. Non-r(troactivi té des présents articles.

S2l1S préjudice de l'application de l'une qu.elconque des rèGles énoncées dans
les présents articles auxquels les relations entre Etats seraient assujetties en
vertu du droit international indépendamment des articles, les présents articles
ne s'appliC]uent qu'à l'octroi ou au refus d'immunités juridictionnelles à des
Etats étr211.gers et à leurs biens après l'entrée en vigueur desdits articles à
l'égard des Etats qui y sont parties et des Etats qui se sont déclarés liés par
eux." (A/CIL 4/3.:31, par. 57) <

403/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-c)1Jatrième session,
Supplément No 10., (A/34/10 et Corr.l), p. 512, par. 180.
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120. Dons le deuxième rapport du Rapporteur SlJGcinl, exami.né par la Commission à

sa présente session, le n~pporteur spécial a proposé un projet d'article 2

inti tulé "Empl.o.i. de cert.ains termes et expr-os ai.ons ", gui comprenai. t notamment

des éléments de définition pour les termes et e:~ressions ci-après : "immuni tés",

"immuni tés juridictionnelleo", "l:tD.t terri torial", "Etat étranger", "biens

d'Etat", "activités commerciD.1es" et IljuridictionIl404/ . En outre, il D. proposG

un projet d'article J int.itulé "Dispositions interprétatives", qui contenait

404/ L'article proposé par le Rapporteur spécial était ainsi libellé

"Article 2. Expressions employées

1. Aux fins des présent.s articles

a) L'expression 'immunité' s'entend du privilèee d'exemption, suspension
ou noÏÎ-applicabili té de l'exercice de la juridiction par les autorités compét.entes
d'un Etat territorial;

~) L'expression 'icrmunités juridictionnelles' s'entend des immunités à
l'égard de la juridict.ion des autorités judiciaires ou administratives d'un
Etat territori21;

E) L'expression 'Etat territorial' s'entend d'un Etat à l'égard de la
juridiction territoriale duquel un Etat étraneer demande à bénéficier d'immunités
pour lui-même ou pour ses biens.

g) L'e:k'"Pression 'Etat étranger' s'entend d'un Etat contre lequel une action
en justice a été entamée dans ID. juridiction et en vertu. du droit .irrterrie d'un
Etat territorial;

.~) L'e::pression 'biens d'Etat' s'entend des biens, droits et intérêts qui
appartiennent à lm Etat conformément à son droit interne;

f) L'expression 'activit.é commerciale' s'entend:

r) De l'exercice normal de fonctions de nature commerciale ou

ii) D'une transaction ou d'un acte commercial particulier;

g) Le terme 'juridiction' s'entend de la compétence ou du pouvoir d'un
Etat territorial d'exercor cles actions en juotice, de régler des différends ou
de trancher des li tiGes ainsi que du pouvoâ r d' adminis trer la jus tice sous tous
ses aspects.

2. Les dispositions du. paraeraphe l concernant les termes et e:k~ressions employés
dans les présents articles ne préjueent pas l'emploi de ces termes et. expressions
ni le sens gui peut lui être donné dons le droit interne des pays ou conformément
aUX règles d'une organisation internationale." (A/CN.4/331, par. 33)
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cl' E'.u.tres indications sur le sens à. donner aux expr-easi.ons "Etat étrn!1Cer" et

"juridiction", ainsi C)u'uno disposition visant à déterminer "le car.::.tctère

connnercial d'une activité connnerci.::.tlelltl05/ .

121. Qu.elques membres de la Commission ont réagi favorablement ~'. certains termes

ou expressions fiG'U.rant dans le projet d'article 2 intitulé "Emploi de certcins

40.5./ Le projet d'urticle proposé par le Rapporteur spécial était ainsi
libellé:

"Article Jo Dispositions interprétE'.tives

1. Dans le contexbs des présents articles et à moins qu' il ne soit stipulé
autrement,

§:) L'expression 'Etat étrancer'~ telle qu'elle est définie à l'article 2,
paragraphe l .c1) ci-clessus, comprend :

i) Le souverain ou. le chef d'Etat,

ii) Le gouvernement centœal. et ses divers orGaJ1es ou départements,

iii) Les subdivisions poli tiques d'un Etat étrancer dans Il exercice
de l' autorité sou.veraine de ce dernier et,

iv) Les organismes ou mécanismes acissDnt en tant qu'orcanes d'un
Etat étrancer dans Il exercice de l' autorité souveraine de ce
dernier, que ces organismes ou mécanismes soient dotés ou non
d'une personnalité morale distincte et qu'ils fassent partie ou
non de l'appareil opérationnel du couvernement central.

È) Le terme 1 juridiction l, tel qu'il es t défini à l'article 2,
paragraphe l r;) ci-dessus, comprend

i) Le pouvoir de juger,

ii) Le pouvoir de déterminer des ques t.i.ons de droit et de fElit,

iii) Le pouvoir d'administrer la justice et de prendre des mesures
appropriées à. tOLlS les stades d'une action en justice et,

iv) D'autres pouvoirs administratifs et d'exécution normalement
exercés par les autorités ju.diciaires, administratives et de
police de l'Etat territorial.

2. Pour déterminer le caractère connnercial d'une activité connnerciale, telle
qu'elle es t définie à l'article 2, paragraphe l f) ci-dessus, il Y a lieu de
tenir compte de la natur-e de'l' exercice des f'onc td.oria ou de la transaction ou
de l'acte particulier en Cause et non du bur visé." (A/ClL4/331, par. 48)

- 342 -

!;

f'

,
te

"ju

Si

des

pou

con

dé)

l' ,

pou

le

"Et

sat

ex-

eU

du

et

spé

ont

tou

mai

égu

i

exp

du

122

au

On

que

sur



r

f

termes et expressions". A titre provisoire, on a indiqué que le terme

"juridiction" avait été défini restrictivemont dons le projet mais qu'on pouvaft

s'en servir pour désic;ner d'autres types de pou.voir de l'Etat, comme le pouvoir

des autorités exécutives et 16c:islatives, gui ne sont pas nécesoairement liés au

pouvoir judiciaire, à. l'ac1ministrn.tion de la justice et autres autorités

connexes. D'autres membres do ln. Commission ont estimé qu'il n'étcit @J.ère établi

dans la pratique des Etn.ts, voire pas du tout, Qu'il exist2.it une immunité de

l'Etat à l'éC;n.xd de ln. juxidiction d lun 2.utre Etat, au sens le plus large, du

pouvoir exécutif et léGislatif, mais ils se sont déclaré disposés à att.endre

le résultat de plus amples recherches sur cette question. Les expressions

"Etn.t territorial" et "Etat 6tr8IlB'er" n'ont pas été jugées tou't à fait

satisfaisantes, aux fins de leux inclusion dans les projets d'articles

examinés à la présente session mais, à défaut d'expression plus acceptable,

elles pouvaient être employées comme expressions de référence pou.:r l'examen

du sujet. L'expression "activités commerciales", telle qu'elle est définie

et interprétée dans les projets d'n.rticles 2 et 3 présentés par le napporteu:r

spécial, a reçu l'appui de quo.Lques membres de la Commission, mais d'autres

ont fait observer gue la natLlxe de la transaction, considérée comme pierre de

touche objective, constitu.ai t certes un critère préliminaire utile et prn.tique

mais devait être précisée par d t au'tr-es critères, afin d'établir un meilleu.:r

équilibre pour déterminer d'une manière objective et exacte l'étendue des

immuni tés des Etats. Enfin, la plupart des' membres de la Commission ont estimé

qu'on pouvait envi.aager- d' LncLur-e dans le commentaire de l'article quo la

Commission adopterait finalement n.u sujet de l'emploi de certains termes et

expressions, les dispositions interprétatives figu.rant da~s le projet d'article 3
du Rapporteur spécial.

122, D'une manière générale, il a été convenu qu'il était qual.que peu. prématuré,

au début des travaux de la Commission en la matière, d'examiner quant au fond

des problèmes de définition et les questions de rédaction ql.l.i en découlent ..
On a jueé plus prudent de se conformer à la méthode que la Commission a le plus

souvent l'habitude de suivre et Qui consiste à examiner de plus près la

question des expressions employées lorsqu'elle approche de la fin de ses travaux

SUT un projet d'articles,
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B. Pro~et d'articles relatif aux immlu1ités ~uridictionnelles

des Etats et de lùurs biens

PHElII:8r<E PAnTIE - INTRODUCTION

Article premier

Portée des présents articles

les présents articles s'appliquent alL~ questions relatives à l'immlUlité
des Etats et de leurs biens à l'égard de la juridiction des autres Etats.

Etats, quelques notions ou concepts de base semblent indispensables. En premier

lieu, l'objet essentiel ou le sujet principal de la présente étude est celui des

immunités ou de l'immunité de juridiction 9 quelles que soient la complexité et

les subtilités inhérentes à cette notion. En second lieu, l'existence de deux

Etats souverains indépendants est une condition préalable à la question de

l' .immuni,té des Etats, deux Etats étant en présence ("par in parem imperium non

habet"). Les immunités juridictionnelles en question sont accordées aux Etats

dans des circonstances normales, et on dit parfois qu'elles appartiennent aux

Etats. D'un autre côté, on dit parfois que les immunités des Etats couvrent les

biens des Etats ou "s'étendent" à ces biens, sans devenir cependant "LUl droit

attaché aux biens d'Etat ou un droit que l'Etat peut exercer. Il faut ajouter

que la portée des présents articles doit être assez large pour couvrir non

seulement la question des immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens,

- 344 -
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~ais pour incllITe éffalement des dispositions concernant toutes les questions

"rslatives Èl. l'immunité des Etats. La Commission a adopté provisoirement le texte
"..
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des Etats et de leurs biens à l'égard de la juridiction des autres Etats. Une fois

que ces questions ont été identifiées et que les règles relatives à l'immunité

des Etats ont été formulées, le libellé de l'article premier a pu être révisé

comme suit : "Les présents articles s ' appl iquent aux questions relatives à

DEuxmr·:]E PARTIE - PRINCIPES GENERAIDC

Article 6

2. L'immunité des Etats reçoit effet conformément aux dispositions des
présents articles.

1. Tout Etat est exempt de la juridiction d'un autre Etat conformément aux
dispositions des présents articles •

Immunités des Etats

Commentaire

1) La formulation d'une règle générale relative à l'immunité des Etats pose

de graves problèmes en raison des divergences de vues qui existent quant au

fondement ou au contenu théorique d'une telle règle. On peut adopter différents

points de départ. La règle de l'immunité des Etats à l'égard de la juridiction

des autres Etats peut être formulée comme une exception à la norme fondamentale

de la souveraineté territoriale. Elle peut être considérée sous l'angle des

rapports existants entre différents aspects de la souveraineté - la souveraineté

territoriale et la souveraineté nationale ou l'égalité souveraine entre les Etats.

l'immlmité des Etats et de leurs biens à l'égard de la juridiction des autres

Etats".

de. l'article premier pour tenter de définir la portée des présents articles,

qui s'appliqueraient aux questions relatives à l'immunité des Et~ts et de leurs

biens à l'éeard de la juridiction des autres Etats.

3) Toutefois, certains membres de la Commission ont ej~rimé des réserves au

sujet de l'article qui, à leur avis, n'établissait aucune règle jllridique.

C'était un article plITement descriptif, qui se référai-l:. aux "questions relatives"

aux immunités des Etats. Les mots "questions relatives" ôtaient tout sens à

l'article, car ces questions n'étaient absollunent pas identifiées. La majorité

des membres de la Commission ont toutefois jugé préférable de maintenir, à

l'article premier, la référence aux "questions relatives", du moins pour le

moment, afin d'indiquer que le projet devait avoir une portée très large et

devait englober diverses matières ou questions qui seraient abordées et spécifiées

à des sessions ultérieures de la Commission et qui avaient trait Èl. l'immunité
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lhle telle formlùation supposerait que l'Etat du territoire consent à ne pas

exercer sa jlITidiction sur un autre Etat également souverain ou sur ses biens,

même si les activités de ce dernier Etat ont été menées sur le territoire du

premier. En dernière analyse, il pourrait être nécessaire, si l'on adoptait ce

point de vue, de dépasser l'aspect territorial de la souveraineté des Etats pOlIT

aller jusqu'au principe du consentement qui est à la base des autres normes du

droit international.

2) Comme le sujet est intitulé "Immlillités juridictionnelles des Etats et de

lelœs biens", il semblerait que la meilleure méthode consiste à commencer par

examiner la notion même d'immunité des Etats. On peut déceler à cet égard, dans

le droit international contemporain, un certain nombre de tendances théoriques

en ce qui concerne le contenu de la règle de l'immunité des Etats. On peut soutenir

qu'il existe lill principe universel et fondamental de l'immunité des Etats auquel

il peut être fait exception dans certaines circonstances. On peut aussi soutenir,

à l'opposé, qu'il n'y a pas de règle générale de ce genre, mais plutôt diffé

rentes règles qui autorisent l'immunité des Etats dans certaines circonstances et

qui ne l'autorisent pas dans d'autres. On peut encore estimer que, s'il peut très

bien exister lille règle générale relative à. l' Lmmuru.t é des Etats, cette règle

générale qui reconnaît l'immunité des Eu~_3 comporte en même temps certaines

restrictions ou exceptions à cette immunité.

3) Compte tenu des considérations ci-dessus et de la pratique des Etats indiquée

plus loin, la Commission a décidé de rédiger un article relatif ~ la règle ~e

l'in@unité des Etats qui n'exclut pas complètement les considérations théoriques

indiquées plus haut. L'article affirme en termes relatifs l' eJ~istence d'une règle

générale de l'immunité des Etats selon les règles coutumières du droit inter

national contemporain, les exceptions à cette règle ainsi que ses limites et sa

portée devant être encore vérifiées et formulées dans les articles qui suivront.

Le paragraphe l énonce la règle générale et marque une tentative pour réaffirmer

l'existence d'lille règle selon laquelle tout Etat est exempt de la juridiction

d'un autre Etat, tandis que le paragraphe 2 renforce l'obligation d'appliquer

la règle générale ou de donner effet à l'immunité des Etats. Dans les deux

paragraphes, le champ d'application de la règle de l'immunité des Etats et Sa

mise en oeuvre sont limités au cadre des dispositions des présents articles.

Cette limitation prend une forme objective sans préjuger le contenu ou la portée

plus ou moins grande des principes généra~~ régissant l'immunité des Etats.

Le texte adopté indique que, dans divers types de circonstances, la règle générale
•

de l'immunité des Etats peut comporter des ramifications et des limitations ainsi

que des exceptions.
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4) Le texte de l'article 6 a été établi pour servir de base aux futurs

travaux sur la question sans pr~uger, au stade actuel, les différents points

de vue qui pourront être exprimés au sujet du c8ractère absolu, relatif ou

restrictif d'une règle de l'immunité des Et8ts. En tout cas, ce qu'il faut

indiquer, au stade actuel, c'est qu'une telle règle existe en droit international

cout-umier et qu'elle doit servir de point de départ aux travaux de la Commission

sur le sujet. Les limites et la forme de cette règle se préciseront au fur

et à mesure que d'autres articles sur d'autres principes généraux et sur des

exceptions possibles seront examinés par la Commission.

S) Au sein de la Commission, l'article 6 s'est heurté à l'opposition de

certains membres, qui ont estimé que cet article, tel qu'il est actuellement

rédigé, ne reconnaissait l'immunité des Etats que dans la mesure où elle était

prévue par les présents articles. Un tel article était contraire au droit

international coutumier, car il niait l'existence du principe fondamental de

l'immunité des Etats. En outre, un des membres qui soutenaient ce point de vue

a proposé une formule destinée à énoncer clairement le principe de l'immunité

des Etats, tout en indiquant bien que ce principe pouvai.t faire l'objet

d 1exceptions406{

6) Ce qui précède doit être considéré dans le contexte de la pratique des

Etats en ce qui concerne les immunités juridictionnelles des Etats et de leurs

biens. Il convient donc de rappeler certains aspects de l'évolution historique

et juridique de la règle de l'immunité des :ètats et de son fondement. Ainsi,

il paraît utile de donner les renseignements suivants, qui sont fondés sur

le deuxième rapport présenté par le Rapporteur sp~c~~l.

Evolution historique et juridique de la règle de l'immunité des Etats

7) la règle générale du droit international concernant l'immunité des Etats

s'est développée surtout à partir de la pratique judiciaire des Etats. Les

tribunaux nationaux ont été responsables au premier chef de la croissance et

du développement progressif d'un corps de règles coutumières régissant les,
relations entre nations dans ce domaine particulier. la doctrine et les

conventions internationales relatives à l'immunité des Etats sont généralement

postérieures, mais on peut noter un intérêt de plus en plus marqué pour la

question dans les écrits des auteurs contemporains et 1ans les dispositions

406/ Ce texte se lit comme suit : "Chaque Etat est exempt de tout
assujettissement au pouvoir d'un autre Etat. Aucun Etat ni ses biens d'Etat
ne sont soumis à la juridiction d'un autre Etat, sauf dans les conditions prévues
par les présents articles".
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relativement récentes des traités et des conventions internationales ainsi que

dans la législation nationale. Le fait qu'avant le XIXème siècle, il y ait eu

très peu de décisions judiciaires portant sur la question des immunités

juridictionnelles des Etats explique éloquemment l'absence totale d'allusion

à la question dans les classiques du droit international et le silence complet

des législations internes et des traités antérieurs. Pour ne donner que

quelques exemples, on ne trouve chez A. Gentili407( H. Grotius~~
C. van Bynkershoek409/ou E. de VattelAlQ/aucune trace de la doctrine de

l'immunité des Etats, bien que les problèmes des immunités diplomatiq~es et

des immunités de la personne des souverains aient été examinés en détail dans

leurs traités monumentaux. Les dispositions législatives, en Europe ou ailleurs,

et les conventions internationales de la même période ne mentionnent aucun

principe relatif à l'immunité des Etats, alors que l'on trouve des références

aux immunités des ambassadeurs et de la personne des souverains dans des textes

407/ A. Gentili, De Legationibus Libri Tres (1954), Tome II,
chapitre XIV, concernant les contrats des ambassadeurs.

408/ H. Grotius, op. cit., (1646), Tome II, chapitre XVIII, s. IV,
concernant l'inviolabilité de la personne des ambassadeurs.

409/ C. van Byr.ùcersho6~, De Foro Legatorum (1744), chapitres XIII, XIV,
XV et XVI, concernant les immunités de juridiction civile des ambassadeurs,
et chapitres IV et V, concernant les immunités des souverains étrangers et
de leurs biens. Voir E.A. Gmür, Gerichtsbarkeit über fremde Staaten (1948),
p. 38~43; et la traduction annotée par Barbeyrac de l'ouvrage
de C. van Bynkershoek De foro competente legatorum (1723), p. 43 et 46.

AlQ/ E. de Vattel, op. cit., live IV. chapitre VII, s. 108,
concernant les immunités de la personne des souverains. E. de Vattel a toutefois
reconnu le principe de l'indépendance, de la souveraineté et de l'égalité
des Etats dans le livre II, chapitre III, s. 36, et chapitre VII, s. 79
et 81, et l'immunité de l'Etat ou du souverain local à l'égard de la juri
dictirn de ses propres tribunaux dans le livre II, chapitre XIV, s. 214.



législatifs européens de la période correspondante411/ainsi que dans

la jurisprudence de plusieurs nations à partir du ~~:IIIème siècle412{

8) C'est surtout au XI~~ème siècle que les tribunaux nationaux ont commencé,

dans leur pratique, à formuler la doctrine de l'immunité des ~tats. Depuis lors,

les délibérations judiciaires portant sur cette doctrine ont créé une

jurisprudence interne volumineuse et divergente. la diversité et la complexité

des problèmes que pose Il application, par les autorités na t Lona't.e s , de cette

doctrine relativement récente de l'immunité des ~tats nlont cessé d'enrichir

les archives de la doctrine internationale moderne~
9) C'est au XIXème siècle que la doctrine de l'immunité des Etats s'est

imposée dans la pratique d'un grand nombre d'Etats. Dans les juridictions

de common law, notal~ent en Angleterre et aux Etats-Unis d'Amérique, le principe

selon lequel les Etats étrangers ne tombent pas sous le coup de la juridiction

de l'Etat tGrritorial a, dans une large mesure, été influencé par la notion

d'immunité traditionnelle du souverain local, qui n'a rien à voir avec l'appli

cation de la notion de courtoisie internationale ou comitas gentium.

En Angleterre, en tout cas, la doctrine de l'immunité souveraine est le résultat

direct de l'usage constitutionnel anglais exprimé par la maxime ille Roi ne peut

pas être poursuivi devant ses propres tribunaux". Il était donc constitution

nellement impossible de traduire en justice le souverain national. Comme le roi

ill/ Voir par exemple, la loi britannique "Statute of 7 Anne", c , 12,
es , l, 2 et 3 (1708), Act. for Preserving the Privileges of Ambassadors _and Other
Public Ministers of Foreign Princes and States~ une loi des Etats-Unis d'Amérique
de 1790, ss. 252-255, 22 USCA R.S. ss. 4J63 , qui contient la disposition suivante
"Si un ambassadeur ••• est arrêté ou emprisonné ou si ses biens ou effets sont
saisis, en exécution d'une mesure ou d'une décision, ladite mesure ou ladite
décision sera réputée nulle et non avenue."; et un décret français du 13 Ventose
de l'an II, où il est dit: "La Convention nationale interdit à toute autorité
constituée d'attenter en aucune manière à la personne des envoyés d~s gouver
nements étrangers; les réclamations qui pourraient s'élever contre eux seront
portées au Comité de salut public, qui est seul compétent pour y faire droit".
Un autre décret de l'Assemblée constituante en date du Il décembre 1789
confirme également ce principe.

412/ Voir, par exemple, les affaires britanniques,~ v. Barbuit (1735-37),
cas tempo Talbot, p. 201-283; Triquet V. ~ (1764) 3 Burr. 1478; une affaire
hollandaise signalée en 1720, qui concerne l'envoyé extraordinaire du Duc
de Holstein, voir C. van Dynkershoek De Foro Legatorum, chap. XIV, De Legato
Mercatore; l'affaire française De Bruc c. Bernard (1883), Dalloz périodique
1885-11-194; C.A. Llfon a fait l'observation suivante: " ••• il faut reconnaître
que l'immunité complète de la juridiction en matière civile existe en faveur de
toute personne in1"~stie d'un caractère officiel comme représentant à un titre
cue.Iconque d'un gouvernement étranger ••• ",

A12I On trouvera une bibliographie sélective en annexe à l'ouvrage de
S. Sucharitkul intitulé State immunities and Trading Activities in International
Law (Londres, stevens an~Sons, 1959), p. 361-380, et plus récemment dans
le Recueil des cours, 12.76-1, p. 212-215.
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personnifiait l'Etat, du point de Vèle constitutionnel, les tribunaux faisant

partie de l'appareil judiciaire du gouvernement central de cet Etat ne pouvaient

pas logiquement exercer lotIT juridiction eur le souverain. car ils ne pouvaient

agir qu'en son nom. L'immtmité du souverain local est ainsi un héritage de

l'histoire jtITidique. Dans les limites d'un territoire, le souverain natior-al

était la sotITce du droit et de la justice. Il ne rendait pas la justice, parce que

c'éta~t son devoir, mais parce que c'était son bon plaisir. L'immunité de la

couronne fut plus tard étendue aux souverains des autres nations ou aux souverains

étrangers avec lesquels, à un stade ultérieur de développement du droit, les Etats

étrangers ont été identifiés. La survivance de cette ancienne pratique

constitutionnelle dans le domaine international est illustrée par le fait qu'il

est encore d'usage pour les tribunaux anglais de désigner les Etats étrangers

par l'expression "souverains étrangers", notamment dans le contexte de l'immunité

des Etats ou immtmité souveraine.

10) L'immtmité est fondée sur la souveraineté du souverain étranger, par analogie

avec celle du souverain local. Dcns The Prins Frederik (1820)414/, la première

affaire anglaise à contenir tme décision sur le principe du droit international
•

relatif alL~ immunités juridictionnelles des Etats étrangers et de letITs biens,

ainsi que dans des affaires ultérieures415/ dans lesquelles l'immunité de juri

diction a été accordée à des Etats étrangers, le tribunal a refusé d'exercer sa
\

juridiction en faisant valoir que l'Etat étranger personnifié par le souverain

étranger était également souverain et indépendant et que le citer en justice serait
416/ 'une insulte à sa "dignité royale" • Dans l'affaire De Haber f. The 0,ueen of

Portugal (1851)417/, Lord Campbell C.J., fondant l'immunité souveraine sur le

droit international, a déclaré

"Tout d'abord, il est absolument certain, si l'on s'en tient aux
principes généraUJc, ••• qu'aucune action ne peut être intentée devant un
tribunal anglais contre tlll souverain étranger potIT une action ou une omission
commise par lui dans l'exercice de ses fonctions officielles en tant que
représentant de la nation dont il est le chef, et qu'aucun tribunal anglais
n'a compétence pour admettre des plaintes formulées contre lui à ce titre •••
Citer un souverain étranger à comparaître devant tm tribunal local pour une
action intentée contre lui dans le cadre de ses fonctions publiques est
contraire au droit des gens et constitue une insulte dont il peut s'offenser
à juste titre" 418/.

414/ (1820) 2 Dosson's AdmiraIty Ueports, p. 451.

!Id.2/ Voir, par exemple, Vavasseur v. Krupp (1878) 9 ch. D.351; et
The Parlement belge (1880) 5 P.D. 197.

416/ Per Esher L.J. dans The Parlement belge (1880) 5 P.D. 197, p. 207.

417/ (1851) 17 Q.B. 171.

41lLf (1851) 17 Q.D. 171, p. 206-207.
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Il) la doctrine de l'immunité souveraine a été également analysée par TIret L.J.

dans The Parlement belge (1880)419/:
"Le principe ••• veut que, comme corollaire de l' Lndépendance absolue de

chaque autorité souveraine et de la courtoisie internationale qui incite
chaque Et'3.t souverain à respecter l'indépendance et la dign;té de tout autre
Etat SOlJ "ain, chaque Etat sans exception renonce à. exerce;:- par l' inter
média)"- JE' ses tribunaux toute juridiction territoria.le sur la personne de
tout sG..nerain ou ambassad.eur d'un e.utre Etat, de même que sur les biens
publics de tout Etat d.estinés à un usage public, ou sur les biens de tout
ambassadeur, même s'il s'agit d.'un souverain, d.'un ambassadeur ou de biens
qui se trouvent sur son territoire et qui, par conséquent, seraient soumis à
sa juridiction en l'absence d'un commun accordU 420/.

12) Cette analyse de l'immunité souveraine semble reposer sur un certain nombre

de principes de base, tels que le commun accord. ou l'usage, la courtoisie inter

nationale, l'indépendance, la souveraineté et la dignité de toute autorité

souveraine, ce qui représente un glissement progressif des prérogatives du

souverain en tant que personne à la théorie de l'égalité et de la souveraineté des

Etats et au principe du consentement. Les immunités accordées aux souverains et

aux ambassadeurs en tant que personnes ainsi qu'à leurs biens semblent être à

l'origine des immunités plus fondamentales des Etats.

13) La théorie selon laquelle ces immunités sont régies par les règles du droit

international trouve une confirmation plus nette, sur le plan judiciaire, dans

l'opinion souvent citée de Lord Atlcin dans The Christina (1938) ~.21/:

"La demande tendant à annuler l' ordl:e de saisie d'un navire se fonde sur
deux propositions du droit international incorporées dans notre droit
interne, qui me paraissent bien établies et indiscutables. la première veut
que les tribunaux d.'un pays n'intentent pas d'action contre un souverain
étranger, c' est-à-d.ire qu'ils ne l'obligent pas contre son gré à d.evenir
partie à une action judiciaire, que cette action comprenne des poursuites
contre sa personne ou vise à obtenir de lui de s biens ou des dommagea
intérêts précis.

la seconde veut que les tribunaux ne saisissent ni ne d.étiennent des
biens qui appartiennent à un souverain ou qui sont en sa possession ou sous
son contrôle, que le souverain soit ou non partie à une action judiciairell42~

14) L'immunité des Etats peut ainsi se traduire par re fait que les autorités

territoriales n'ont p8.S compétence pour poursuivre en justice un souverain

étranGer. La notion de poursuite est liée à la possibilité d'obliger le

419/ (1880) 5 P.D. 197.
420/ (1880) 5 P.D. 197, p. 214-215.
421/ (1938) A.C. 485; Annual Digest ••• 1938-40, No 86.
422/ (1938) A.C. 485, p. 490; Annual Digest ••• 1938-40, No 86, p. 252.
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t:lULlVt::.L'n;n rt.L'è::l.nger, contre sa volonté, à devenir partie à une action judiciaire,

uu à une telltative pour- s::dRir ou détenir des biens qui lui appar-b.i.ennerrb ou qui

sont en sa possession ou sous son contrôle.

15) A l'instar de ce qui s'est passé en Angleterre, l'immunité àes Etats, àans la

pratique àes Etats-Unis à'Amérique, semble fermement enracinée àans la coutume, ou

s'était àéveloppée, dans les pays àe common la"T, la doctrine à.e l'immunité à.e juri

àiction àu souverain local. lIais l'on peut soutenir avec quelque autorité que la

base juridique de l' Lmmunfté de juriàiction accordée aux gouvernement s étrangers

clans la pratique des Etats-Unis repose sur un principe qui est beaucoup plus

propre à la Constitution àes Etats-Unb que la doctrine àe l'immunité àe la

couronne en vigueur àans les pays de cOJ)llllon lau. 3a force réside àans l'influence

àe la Constitution féàérale des Etats-Unis à,'Amérique et dans la nécessité àe

résoudre certaines questions pour faire régner l'harmonie àans les relations entre

l'Union fédérale et ses Etats membres.

16) Dans l'affaire Principality of îioncao v. llississippi (1934)423( le tribunal a

approuvé le postulat soutenu par Hamilton àans The Feàsralist No 81, en àBclarant

"les Etats de l'Union, du fait qu'ils possèà.ent encore àes prérogatives de la

souveraineté, ne peuvent faire l'objet à.e poursuites sans leur consentement, sauf

s'il y a eu renonciation à cette immunité sur le plan de la Convention". Cette

insistance sur la nécessité à.e sauvegarder la souveraineté àes Etats membres de

l'Union s'est trouvée, à l'occasion, renforcée àans certains cas où les tribunaux

àes Etats-Unis sont allés jusqu'à reconnaître la même nécessité en ce qui concerne

les Etats membres à.'une union féàérale étrangère424( tout en refusant, àans

à.'autres cas, l'immunité à à'autres e:p.tités analogues425~

423/ 292 U.S. Reports (1934) 313, 322-323; voir G.R. Hacl~"orth, Digest of
International Law, vol. II (1946), p. 402.

424/ Voir, par exemple, Sullivan v. State of Sao Paulo, 122 F. 2 à.• 355, 360;
Annual Digest ••• 1941-42, No 50; )0 F. Supp. 503. Clark C.J. suggère CIe fonàer
l'immunité sur l'analogie avec les Etats membres d.es Etats-Unis d'Amérique. le
Département à'Etat a reconnu la demande à'immunité.

425/ Voir, par exemple, SclUleiàer v. City of Rome, 83 N.Y.S. 2d 756, Annual
Digest ••• 1948, Ho 40. le tribunal a à.éclaré, à la page 132 : "Le fait que la
ville à.e Rome soit une 'subàivision politique' du Gouvernement italien qui exerce
'à.es pouvoirs gouverriemerrtaux considérables' ne suffit pas à lui seul à lui
garantir l'immunité". L'éminent Hand C.J. s'est demandé si toute subàivision
politique à'un Etat étranger qui exerce àes pouvoirs gouvernementaux importants
bénéficiait de l'immunité. Pour à.'autres commentaires, voir l'affaire Sullivan v.
Sao Paulo, Yale Lau Journal 50 (1940-41), 1088-1093; Cornell Law Quaterly Review
26T1940-41), 721-727; Harvarà. La"1 Revie"1 55 (1941-42), 149; lIich:Lgan La," Revie1-T 40
(1941-42); Southern California Law Review 15 (1941-42), 258.
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17) les autorités judiciaires des Etats-Unis ont été parmi les premières à

formuler la doctrine de l'immunité des Eta.ts, non sans être influencées par la

notion cl' immunité du souverain national propre aux pays de common laIT et par la

Constitution des Etats-Unis. Le principe de l'immunité des Etats, qui devait êt~e

plus tard admis dans la pratique de la plupart des Etats, a été clairement formulé

de la manière suivante par le Président lIarshall dans l'affaire The Schooner

Iilcchanr('e v. IPFad,don (1812)426~
"la juridiction des tribunaux fait partie du pouvoir souverain Lndépendarrb

de la nation. la juridiction de la nation sur son propre territoire est
nécessairement exclusive et absolue. Elle n'est susceptible d,'aucune limi
tation qui ne soit imposée par elle-même. Toute restriction apportée à cette
juridiction qui tirerait sa validité d'une source extérieure impliquerait que
la souveraineté nationale subisse une diminution il la mesure de la restriction
et que cette souveraineté soit impartie, dans la même mesttre, au pouvoir
capable d.' imposer tille telle restriction. Par conséquent, toute exception au
pouvoir absolu d'une nation sur son propre territoire doit avoir pour origine
le consentement de la nation elle-même. Elle ne peut décou'le'r d,'aucune autre
sottrce légitime. Ce consentement peut être eJ~rès ou implicite. Dans ce
dernier cas, il est moins bien d,éfini et plus exposé aux incertitudes de
l'interprétation; mais, s'il est sous-entendu, il n'en est pas moins obli
gatoire. la communauté mondiale étant constituée d.e souverainetés distinctes
qui possèdent des droits égaux et une indépendance égale, et dont l'intérêt
mutuel profite de relations réciproques et de l'échange des bons offices que
réclame l'humanité et que ses besoins eJrigent, tous les souverains ont
consenti à une atténuation, dans la pratique et dans les cas accompagnés de
certaines circonstances particulières, de cette compétence absolue et totale
que le souveraineté leur confère sur leurs territoires respectifs. Ce
consentement peut être, dans certains cas, déterminé en fonction de l'usage
et de l'opinion commune qui découle de cet usage. On peut considérer à juste
titre qu'une nation manquerait à sa parole, même si cette parole nia pas été
expressément engagée, si elle exerçait subitement et sans avis préalable ses
pouvoirs territoriaux d,lune manière non conforme aux usages et aux obligations
admises dans le monde civilisé. Comme cette juridiction territoriale entière
et absolue est en quelque sorte la prérogative de tout souverain et peut
conférer un pouvoir extrater:t'itorial, elle ne semble pas consddér-er- les
souverains étrangers ni leurs droits souverains comme ses objets. Comme un
souverain ni est soumis à aucun autre égard et qu'il est tenu, par de s obli
gations de la plus haute nature, de ne pas porter atteinte à la dignité de sa
nation en se plaçant ou en plaçant ses droits s~uverains sous la juridiction
d'un autre, on peut supposer qu'il ne pénètre dans un territoire étranger
qu'en vertu d'une autorisation expresse ou parce qu'il est certain que les
immunités liées à son statut de souverain Lndépendarrt , bien que n'étant pas
expressémerrt stipulées, sont implicitement réservées et lui seront accordées.
Cette parfaite égalité et cette Lndépendance absolue des souverains, ainsi que
cet intérêt commun qui les incite il avoir des relations entre eux et à
échanger des bons offices, ont donné naissance à une catégorie d.e cas dans

426/ (18J.2) 7 Cranch (United States Reports) 116.
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lesquels tout souverain est supposé renoncer 0. l'exercice d'une partie ùe
cette juridiction terl~it0ri<::J.o ~ol'l:J1ètp e-: r.-x('l1·~~ivn '1'j. Q~d~ La r ',': ,-2',,'

de toute nat a.on'' ~27/.

18) Selon cette formulation classique de la rèGle de l'immunité des Etats,

l'imn1L~ité accordée à "Ltn Etat étranger par l'Etat territorial était fondée sur

les attribèlts des Etats souverains, notamment sur l'indépendance, la souveraineté,

l' c\r;alité et la di@lité des Etats. L'octroi de l' .immunfté de juridiction était

fOlldé G"LU' le consentement 00 l' :etat territorial établi en fonction de l'usaGe et

confirmé par l'opinio ~uris qui est à la base de cet usage.

19) les pays de dxoit romain ont suivi "LUle voie différente de celle suivie par

les juridictions de common Law dans l'évolution juridique de l' Lmmunfté des Etats.

Tout à' abord, l' immunité de j"LU'idiction est étroitement liée à la question de la

Ilcorapé t ence Il , qui signifie littéralement Il juridictionll ou "pouvof,r- de juridiction';

Un bref examen de la pratique d'"Ltn certain nombre de pays européens au ~~IXème

siècle peut illustrer ce point.

20) En France, par exemple, la règle de l'immunité des Etats a été largement

appliquée au XIXème siècle, tant à l'égard des Etats étran(Sers que de leurs biens.

L'acceptation de la règle de l'immunité des Etats mérite d'être signalée, car,

selon le système juridique français, il était possible d.'intenter une action

judiciaire contre son propre gouvernement d.evant les divers tribunaux adminis

tratifs. Une distinction a été établie entre les "actes cl' autorité Il , soumis 0. la

compétence des tribunaux administ::t'atifs, et les "actes de gouvarnemerrt ", qui ne

sont soumis à l'examen d'aucune autorité française, qu'elle soit judiciaire ou

administrative. Comme les affaires étrangères représentent une partie importante

des actes de gouvernement, les actes attribuables à des Etats étrangers, émanant

d.e l ' autorité souveraine d.es gouvernements, pouvaient être généralement considérés

comme àes actes àe gouvernement. Ainsi, en 1827, le tribunal civil du Havre a

décidé, dans l'affaire Blanchet c , Gouvernement d,'Haiti428( que l'article 14 du

Code civil permettant d'intenter des poursuites contre des étrangers devant des

tribunau={ français ne s'appliquait pas à un Etat étranger. Ce principe a été

W Ibid., p. 136 et 137. Voir J. Hostie, "Contributions de la Cour
suprême des Etats-Unis au développement du droit des gens", Recueil d,es cour~
1939-111, vol. 69, p. 241 à 343.

428/ Dalloz 1849-1-6; Sirey 1849-1-83, 25 mai 1827; voir aussi Balguerie c.
Gouvernement espagnol, C.A. Paris, 7 janvier 1825, Dalloz 1849-1-5; République
d.'Haïti c , La liaison Ternau=c-Gandolphe (1828) et Le Gouvernement d'Espagne c , la
liaison Balguerie de BoràBaux (1828), Tribunal civil de la Seine, 2 mai 1828,
Sirey 1849-1-85; Dalloz 1849-1-6, 7.
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réaffirmé par le Tribunal civil de la Seine en 1847, dans une affaire concernant

le Gouvernement éGYPtien429/ et par la Cour de cassation, pour la première fois,

dans l'affaire Le Gouvernement espagnol c. Cassaux (1849)430( la Cour de

cassation a énoncé la règle de l' immunité des Etats dans les termes suivants

"Att. que l'indépendance récip.roque des Etats est l'lm des principes les
plus universellement reconnus du droit des gens, -- Que, de ce principe, il
résulte ql1'un gouvernement ne peut être soumis, pour les engagements qu1il
contracte, à la juridiction d'lm. Etat étranger; -- Qu'en 8ffet le c1roit de
juridiction qui appartient à chaque gouvernement pour juger les différend.s
nés à l'occasion des actes émanés de lui est un droit inhérent à son autorité
souveraine, qu'un autre gouvernement ne saurait s'attribuer sans s'exposer à
altérer leurs rapports respectifs" 431/.

21) Il semble que ce triblmal ait fondé l' .immuni,té des :etats sur l'indépendance

réciproque et l'autorité souveraine des Etats étranGGrs. Cette formulation a amené

les commentateurs c1e l'époque à suggérer de limiter l'immunité des :etats aux cas

où l'Etat étranger agit dans l'exercice dB sa souveraineté~32( Cette distinction

a été reconnue è. l'égard des ex-souverains, mais a été généralement rejetée par

les triblU1aux français au ::CDCème siècle.

22) :en Belgique, les articles 52 et 54 dn Code civil ont adopté le principe de

l'article 14 du Cocl.e civil français, qui permet d.e poursuivre des étrangers devant

les tribunaux locaux. Suivant le raisonnement des tribunau::~ français, de s immu

nités de juridiction ont été accordées aux Etats étrangers chaque fois que

429/ Solon c. Gouvernement égyptien, 16 mai 1847, Tribunal civil de la Seine,
Dalloz 1849-I-7; Journal du Palais 1849-I-7; Journal dn Palais 1849-I-172.

430/ 22 janvier 1849, Dalloz 1849-I-7; Journal du Palais 1849-I-166; Sirey
1849-I-81, 94; voir aussi une note de bas de page intéressante de L.II. Devill,
ibid., p. 81-86. "C'est pour la première fois que la Cour de cassation se
prononce sur ces importantes questions dB droit international et d,'exterri
torialité, qui, cependant, plusieurs fois d.éjà, s'étaient élevées devant les
tribunaux, "

431/ Sirey, 1849-I-81, p. 93; Dalloz Périodique 1849-I-5, 9; Voir C.J.Hamson,
"Immunity of Foreign States: The Practice of the French Courts", British Year
Book of International 18.11, vol. 25 (1950), 293, p. 301. Comparer avec une
décision du Conseil d.'Etat du 2 mai 1828 (Dalloz 1849-I-6; Sirey 1849-I-89;
Gazette des triblU1aucc (3 mai 1828» selon laquelle l'article 14 dn COdB civil
ne s'appliquait pas aux ambassadeurs étrangers résidant en France.

432/ Voir, par exemple, C. Demangeat, Revue pratique I (1856), 385-397;
ibid.• , VII (1859), 182-186, Conférence das avocats de Paris, 27 décembre 1858
"Les tribunaux français peuvent-ils va.Li.dar- la saisie-arrêt formée, en France,
par un Français, sur de s fond.s appartenant à un gouvernement étranger?"
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l'exercice de la juridiction territoriale aurait violé les principes de la

souveraineté et de l'indépendance des Etats. Ainsi, dans une affaire réglée en

18.1·0, la Cour d' appel de Bruxe l.l.e s a renoncé à exercer sa juridiction à l'encontre

du Gouvernement des Pays-Bas et d'une société de dxoit public hollandaise, consi

dérant Clue les deux d.éfendeurs représentaient l'Etat hollandais. L' immunité était

fondée sur "la souveraineté des nations" et Ill' Lndépenôance réciproque des

:ctats,,~·33( Dans son raisonnement, la Cour semble avoir fond.é l'immunité d.es Etats

sur tille base analogue à celle des immunités d.iplomatiques. Elle a déclaré :

"Att. dè s lors qu'il faut tenir avec les autorités les plus graves que les
immunités des ambassadeurs sont la conséquence du caractère représentatif dont
ils sont investis et remontent à l' ind.épendance des nations qui sont censées
aG'ir par leur ministère; Att. que les principes du dxoit des gens applicables
am: ambaaaadeur-s le sont avec une gTand.e supériorité de raison aux nations
qu'ils représentent" 434/.

23) En Italie, la règle de l'immunité d.es Etats a été reconnue et appliquée par

les tribunam: italiens au X1Xème siècle. L'immunité était considérée comme tille

conséquence logique de l' ind.épendance et de la souveraineté d.es Etats. lIais, dès

le débirt , dans l'affaire lIorellet c , Governo Danese (1882)435( la Corte di

Cassazione di Torino a distingué entre l'Etat en tant que "ente politico ll et

l'Etat en tant que IIcorpo morale ll et a limité l'immunité au premier. la Coux a

déclaré: "Comme il incombe à l'Etat de veiller à l'administration de la chose

publique et aux intérêts matériels des citoyens, il doit acquérir et posséd.er des

biens propres, il dDit conclure d€s contrats, il doit traduire et être traduit en

justice - en un mot, il doit exercer d.es dxoits civils de la même manière que

toute autre personne morale ou privée4 36( Une distinction analogue a été faite

entre l'Etat en tant que "potere politico ll et l'Etat en tant que ":Eersona civile ll

par la Corte di Cassazione di rirenze dans l'affaire Guttieres c. Elmilik

(1886 )1fL? la juridiction était exercée à propos d.'un service rendu au

433/ Société générale J20ur favori.ser l'industrie nationale c. Le Syndicat
d'amortissement? l,e Gouvernement des Pays-Bas et le Gouvernement belge, Cour
d,'appel, 30 décembre 1840, Pasicrisie Belge 1841-II-33. le Traité de paix entre
la Belgique et la Hollande n'a pas été sans influer sur la d.éci.sion. Voir
E.U. Allen, The Position of Foreign States before Delgian Couxts, Nell York,
Irae IJillan, 1929 ~ p. 4 à 7.

~·34/ Pasicrisie Belge 1841-11-33, p. 52 à 53.

4221 Giurisprtldenza 1taliana, 1883-1-125, p. 130, 131 et suivantes.

436/ lbid., p. 130 et 131; voir J~rvard. Draft, op. cit., p. 482.

437/ Foro 1taliano, 1886-1-913, 920, 922; Lucca ibid., 1866-1-490; lIarvard.
Draft, op. cit., p. 622 et 623.
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Bey de Tunis. L'année suivante, en léH:l( ,la COl='.:t~ dc'.[I.pl?~l)_o c1i 111qca a ptabli

tille: outre distinction entre les "a.tti d' impero" et les "atti di {;estione" (1;;1118

tille autre a.ffaire liée au nême Bey de Tunis.

2~) Ln Fruose, le llinistre de la justice était habilité par la léGislation Q

autoriser certaines Mesures ordollilées par le pouvoir jUdiciaire~ Du 1819, le:

IIinistre prussien de la justice a. refusé une ordonnance de saisie prise par le

tribunal de Saarbrii.cl~en à l'encontre du Gouvernement de Nassau en faisant valoir

que les pr-i.no i pea généram~ de l' .immurrité souveraine faisaient partie du d:roit

international. Dans tUle lettre adressée à l'Avocat général, le llinistre fondait

l' Lmmun.lté sur le fait que 111' exercice d 'tille juridiction à l' oncorrbr-s de gouver

nements étranGers n'était pas conforme amc principes du d:roit international tels

qu'ils SI étaient déve Ioppéa'' et que 111e Gouvernement prussien ne tolérerait pas

une telle action à son encontre, reconnaissant ainsi qu'elle est contraire au

droit des nationsl1440~ Cette conception du droit a été adoptée par les

tribunaux alle~ands dans le:s affaires qui ont été jugées ultérieurement au

;Ceème siècle4~1~

- 438/ C.A. Lucca, 1887, roro Italiano, 1887-1-474, p. 485-486. Comparer avec
la décision du raême tribunal dans :Clmilik c. rIandataire de Tunis, la Ler;ge,
1887-II-569, citée dans Cltmet 15 (1888), 289. la Cour a décla;é : IIles bons du
Trésor émis par un gouvernement étranger ••• sont le résultat d' actes de simple
administration passés par le gouvernement et non pas celui de l'exercice du droit
de souveraineté".

439/ la doctrine de l'immunité des Etats a sa s0;:trce dans l'article 76 de la
loi Générale prussienne du 6 juillet 1793; qui obligeait les tribunamc à avertir
le llinistre des affaires étrangères chaque fois que l'arrestation d.'une person
nalité étrangère était env.i.sagée , Selon une ord.onnance prussienne prise en
conseil privé le 14 avril 1795, les princes allemands ainsi que les princes
étrangers ne pouvaient être arrêtés gue sur l'ordre d.'un ministre. Cette rèGle a
été limitée aux princes allemands par la Déclaration du 24 septemb:re 1798, mais
elle a été remise en vigueur à l'égard. des princes étrangers par la loi générale
de 1815. Voir :C.U. Allen, The Position of Foreign States before GeJ:'1l1an Courts,
Heiv York, IIac I-lillan, 1979, p. l à 3.

440/ Ibid.• , p. 3.

441/ Voir, par- exemp Le , une d.écision d.e la Cour superu.ettre de Prusse de 1832
et une ord.onnance prussienne prise en conseil privé en 1835; ibid., p. 4 et 5.
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25) En dehors des juridictions de common law et des systèmes issus du droit

romain déjà examinés, la pratique judiciaire qui prévalait dans les autres pays

au XIXème siècle n'était pas aussi fermement établie au sujet des immunités juri

dictionnelles des Etats étrangers et de leurs biens. les pays appartenant aux

continents en développement comme l'Afrlque, l'Asie et l'Amérique latine étaient

préoccupés par d'autres problèmes. les peuples luttaient encore pour faire valoir

leur droit à l'autodétermination et pour recouvrer une indépendance politique

totale. le processus de décolonisation devait se mettre en marche beaucoup plus

tard, après la création de l'Organisation des Nations Unies et l'adoption de la

résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du 14 décembre 196~. les

pays asiatiques qui ont maintenu leur indépendance souveraine tout au long du

XIXème siècle et de leur histoire nationale n'ont pas pu éviter d'être soumis au

régime dit des "capitulations" selon lequel certains droits et pouvoirs extra

territoriaux étaient reconnus à des Etats étrangers et à leurs sujets. la question

de l'immunité des Etats avait relativement peu d'importance, car même les étrangers

échappaient à la compétence des autorités territoriales, qu'elles soient adminis

tratives ou judiciaires. Ce n'est que bien plus tard au siècle actuel que l'extra

territorialité a été peu à peu définitivement abolie, laissant derrière elle des

souvenirs de misère et d'injustice dans la mémoire des Etats territoriaux, qui ont

dû supporter ce régime tant qu'il a duré~. L'apparition sur le éontinent

américain d'un nouveau groupe de nations souveraines, indépendantes et dynamiqu.es

est relativement récente. la légalité socialiste n'était pas encore établie dans

l'Europe de l'Est à cette époque. Il n'y a guère eu d'affaires signalées dans ces

pays, au XIXème siècle, sur la question particulière de l'immunité des Etats.

26) Il convient d'observer, à ce stade, que la règle de l'immunité des Etats, qui

a été formulée au début du XIXème siècle et a été généralement admise, en Europe,

dans les pays de common law ainsi que dans un grand nombre de pays de droit romain

au cours de ce siècle, a plus tard été adoptée en tant que règle générale du droit

international coutumier solidement enracinée dans la pratique contemporaine des

~ Cette résolution est, en partie, une réponse à l'appel lancé dans le
communiqué final de la Conférence afro-asiatique de Bandoung, le 24 avril 1955
(sect. D), "Problèmes des peuples dépendants".

4421 Voir, par exemple, A. Heyking, L'exterritorialité (Paris, 1889) et
"L' ex territorialité et ses applications en Extrême-Orient", Recu.eil des oours •••
1925-II, vol. 7, p. 241, ainsi que W. Koo, The Status of Aliens in China,
New York, 1912.
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Etats. Ainsi, la règle de l'immunité des Etats continue à être appliquée, dans une

plus ou moins large mesure, dans la pratique des pays dont la jurisprudence au

XIXème siècle a déjà été examinée, aussi bien dans les juridictions de common

law444/ que dans les systèmes issus du droit romain en Europe445/. Cette règle

paraît être régulièrement appliquée dans d'autres pays. Pour en donner un exemple,

dans l'affaire F. Advokaat c. I. Schuddinck &den Bel~ischen Statt (J923)14§/,

.le tribunal d'arrondissement de Dordrecht, aux Pays-Bas, a affirmé l'immunité des

Etats en ce qui concerne le service public de remorqueurs. Le tribunal a déclaré

"le principe (de l'immunité), qui n'a d'abord été reconnu qu'à l'égard des
actes ~ure imperii, a peu à peu été appliqué aussi aux cas où un Etat, en
raison de l'extension constante de ses fonctions et afin de répondre aux
besoins publics, s'est engagé dans des activités relevant du droit privé;

il faut considérer que cette extension de l'immunité de juridiction a
été incorporée dans le droit des nations ••• " 447/.

27) On trouve un autre exemple intéressant de la pratique contemporaine des

Etats dans la décision récente prise par la Cour suprême d'Autriche dans l'affaire

Dralle c. Ré-oublique de Tchécoslovaquie (1950)448/, qui a ccnfirmé l'immunité des

Etats à l'égard des actes ~ure imperii. Après avoir examiné les décisions judi

ciaires rendues pa~ divers tribunaux nationaux et par d'autres autorités en

matière de droit international, la Cour a déclaré

444/ Voir, par exemple, Tbe Porto Alexandre (1920), p. 20; The Cristina (1938)
A.C, 485 Compania Mercantil Ar~entine v. U.S.S.B. (1924) 40 T.1.R. 601; 93 1.J. K.B.
816; Baccus v. Servicio National deI Trigo (1957) 1 Q.B. 438; Berizzi Bros v.
The S.S. Pesaro (1925) 271 U.S. 562; U.S. Mexico v. Schmuck (1943) 293 N.Y. 264;
Isbrandtsen Tankers v. President of India (1970) International Legal Materials,
vol. X, No 5, p. 1046-1050.

~ Voir, par exemple, Epoux Martin c. Banque d'Espagne (1952) Clune 80
(1953~p. 654; Governo Francesa c.~ (1925), Monitore (1925), p. 777-778,
Rivista 17 (1925), p. 540-555; De Ristis c. Governo Degli Stati Unite d'America
(1971) Rivista 55 (1972), p. 483-877; ~ c. Republica Socialista di Romania
(1974), Rivista 58 (1975), p. 597-599; Dhelles et Masurel c. Banque centrale
de la République de Turquie (1963), Journal des tribvnaux belges, 19 janvier 1964,
p. 44-46•

4421 Weekblad van het Recht, 1923, No 11088, 5:2.

441/ N.J. 1924, p. 344, Annual Digest ••• 1923-24, No 69, p. 133; Harvard
Draft, p. 630 et 631; avec un commentaire de G. van Slooten, Bulletin de l'Institut
~médiaire international, vol. 10, p. 2.

.. ~ International Law Re orts 1950, No 41, 138; Clunet'77 (1950), 747;
Osterreichische Juristen Zeitung 5 1950), 341, No 356 (figurant parmi les
documents fOl~nis par le Gouvernement autrichien).
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"la Cour suprême oonolut donc qu'on ne peut plus èlire, selon le droit
international reoonnu, que les aota ~estionis ne sont pas soumis à la
jUl~idiotion interne ••• Par oonséquent, la dootrine olassique de l'immunité
a perdu son sens et, ratione ,1essante, ne peut plus être reoonnue en tant
que règle de droit international." 449/

Sans essayer, au stade aotuel, de vérifier dans quelle mesure l'immilllité des Etats

s'applique aux différents types d'aotivités attribuables aux Etats étrangers,

il suffit de réaffirmer que la pratique des Etats oonfirme de manière évidente

l'aooeptation générale de la règle de l'immunité des Etats à l'égard des Etats

étrangers et de leurs biens.

28) les réponses et les renseignements présentés par les gouvernements (voir

par. 105 et 109 oi-dessus) ont fourni des exemples de la pratique aotuelle des

Etats qui oonfirment enoore l'aooeptation générale du prinoipe de l'immunité des

Etats. Ainsi, dans l'arrêt qu'elle a rendu le 14 déoembre 1948450/, la Cour

suprême de Pologne a déolaré : "la question de la juridiotion des tribunaux polonais

à l'égard des autres Etats ne peut pas être résolue sur la base des dispositions

des artioles 4 et 5 du Code de prooédure oivile de 1932; un Etat étranger ne peut

pas être oonsidéré oowme un étranger au sens de l'artiole 4 du Code de procédure

oivile ni au sens des dispositions de l!artiole 6 du Code, qui s'appliquent aux

représentants diplomatiques d'un tel Etat •.• Pour régler la question relative

aux immunités de juridiotion des Etats étrangers, il faut se fonder âireotement

sur les principes généralement admis dans la jurisprudenoe internationale dont

le plus important est oelui de la réoiprooité entre Etats. Ce prinoipe veut qu'un

Etat refuse 011 aooorde l'immunité de juridiotion à un autre Etat dans la même

mesure où ce dernier aooorderait ou refuserait l'immunité à un Etat "étranger".

L'arrêt rendu par la Cour suprême de Pologne le 26 mars 1958 451/ stipule qu'en

vertu de la pratique internationale coutumière, selon laquelle il est inadmissible

de oiter un Etat devant les tribuna~ nationaux d'un autre Etat, les tribunaux

polonais ne eont pas compétents, en prinoipe, pour connaître d'affaires mettant

en oause des Etats étrangers.

449/ Figurant dans les doouments soumis par le Gouvernement autriobien. Voir
aussi International Law Report. 1950, No 41, p. 163.

450/ C.635/48 - Panstwo i Prmvo 1949, No 4, p. 119 (figurant dans les
doouments soumis par le Gouvernement polonais).

451/ 2 C.R. 172/56; Orzeozniotowo Sadow Polskiob, 1959, No 6/60 (ibid.).
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"j

29) De même, les tribunaux d'Amérique latine ont réaffirmé la règle de l'immu

nité des Etats. Ainsi, par une décision du 3 septembre 1969452/, la Cour de

Justice du Cbili a défendu le principe de l'immunité des Etats en affirmant

ilLe principe selon lequel ni les nations souveraines, ni leurs gouvernements ne

sont soumis à la juridiction des tribunaux d'autres pays est un principe univer

sellement reconnu du dro~t international. Il y a d'autres moyens extrajudiciaires

d'exiger de ces nations et de leurs gouvernements qu'ils s'acquittent des obli

gations qui leur incombent". Par une décision plus récente rendue le 2 juin 1975
dans l'affaire A. Senerman c. Republica de CUba453/, la Cour s'est déclarée

incompétente au mntif que: "le premier des droits fondamentaux des Etats est le

droit à l'égalité, et de l'égalité découle la nécessité de considérer cbaque Etat

comme écbappant à la juridiction de tout autre Etat. C'est en raison de cette

caractéristique, érigée en principe du droit international que, d~~s la réglemen

tation de l'activité juridictionnelle des différents Etats, la limite imposée à

cette activité, en ce qui concerne les sujets, est celle qui détermine qu'un Etat

souverain ne doit pas être soumis au pouvoir juridictionnel des tribunaux d'un

autre Etat.",

30) Les tribunaux argentins ont aussi accepté la règle de l'immunité des Etats.

Dans l'affaire Baima et Bessolino c , el Gobie::no de Paragua:v454/, le tribunal

a estimé qu'un gouvernement étranger ne pouva.l.t pas être ci té devant les tribunaux

d'un autre pays sans son consentement. Dans une autre affaire concernant le navire

Gabo Quilates422/, réquisitionné par le Gouvernement espagnol pendant la guerre

civile et assigné aux forces navales auxiliaires pour le service du gouvernement,

le tribunal a reconnu l'immunité souveraine du Gouvernement espagnol et a fait

observer que le fait qu'un Etat ne puisse être forcé de se soumettre à la juri

diction territoriale était un principe fondamental du droit international public

et du droit constitutionnel. Le tribunal a déclaré

42SI Figurant dans la documentation soumise par le Gouvernement cbilien.

W Ibid.

4241 Fallos No 23, p. 58 (figurant dans la documentation soumise par le
Gouvernement argentin).

422/ Fallos No 173, p. 173 (ibid.).
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publiée, probablement paroe que l'oooasion de rendre des déoisions de oe genre

s'est rarement présentée. Par oontre, les tribunaux asiatiques ont eu l'oooasion

d'exprimer leurs vues sur le prinoipe de l'immunité des Etats. Des pays asiatiques

de lanGUe anglaise ont réoemment signalé l'adoption de déoisions qui suivent un

sohéilla étroitement lié à l'évolution de l~ pratique anglo-amérioaine. S'il existe

une oertaine harmonie dans la jurisprudenoe des pays du Commonwealth en raison de

la possibilité de faire appel, dans oertains oas, au Conseil privé de la Reine, lUl

reoueil des déoisions de la Cour suprême des Philippines sur les immlUlités de

juridiotion des Etats et de leurs biens457/ révèle l'apparition de tendanoes et

oonfirme l'existenoe d'une pratique qui ressemblent beauooup à oelles des

Etats-Unis, oompte tenu des oiroonstanoes différentes et de oertaines variations

dans le raisonnement juridique. Ainsi, dans l'affaire Iarry J. J'olmson v.

Eouard H. Turner (1954)450( le tribunal a estimé que l'aotion ét~it en réalité

dirigée oontre le C~uvernement des Etats-Unis agissant par l'intermédiaire de ses

agents et que, oomme ledit gouvernement n'avait pas donné son oonsentement, les

tribunau.x: n'avaient pas oompétenoe pour oonnaître de l'affaire. :Dans l'affaire

Donald Baer v. Hon. Tito V. Tizon (1974)459( le tribunal a estimé qu'un gouver

nement étranger agissant par l'intermédiaire de son offioier oommandant de marine

ne l'0uvait pas faire l' obj et de poursuites relatives à l' exero.i.oe d'une fonotion

gouvernementale importante - qui oonsistait, en l'ooourrenoe, à assurer la défense

et la séourité de sa base navale aux Philippines en vertu d'un traité.

32) L'examen oi-dessus de la pratique judioiaire des juridiotions de oommon lau

et des systèmes issus du droit romain au 19ème sièole ainsi que de la pratique

judioiaire aotuelle d'autres pays témoigne d'une oertaine uniformité dans

l'aooeptation de la règle de l'immunité des Etats. Sans oheroher à passer en

i·

31)

"Ia sagesse et la prévoyanoe de oette rèGle de droit publio sont hors de
question. Si les aotes cl'un Etat souverain pouvaient être exarai.nés par les
tribunaux d'un autre Etat et pouvaient, oontrairement peut-être aux voeux du
premier, être déolarés nuls et non avenus, les relations amioales entre les
Gouvernements seraient sans auoun doute oompromises et la paix internationale
menaoée 456/."

En ~frique, auoune déoision réoente sur la question n'a été siGnalée ou

revue le
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456/ Figurant dans les, doouments soumis par le Gouvernement argentin.

457/ Figu:rant dans les doouments soumis par le Gouvernement philippin.

458/ Ibid., No 1-6118, 26 avril 1954.

459/ Ibid., No 1-24294, 3 mai 1974.
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revue la jtœisprudence contemporaine de tous les pays pour y découvrir

d'éventuelles divergences dans l'évolution historique ct dans l'application

effective du princiPe460( il convient d'observer qu'en ce qui concerne les pays

oil la jurisprudence publiée sur le sujet est peu abondante ou ânexi.starrbe , rien

n'indique que la notion de l'immunité des ~tats a été ou sera rejetée. Il s~ble

qu'on puisse en conclure que, dans la pratique Générale des Etats en tant que

source du droit coutumi.ar , il ne fait guère de doute qu'une rèGle c;énérale de

l'immttnité des Etats est fermement établie en tant que norme du droit inter

national couttunier.

33) la pratique des Etats en cc qui concerne l es immunités de jtœidiction des

~ats étrangers et de leurs biens s'est dégagée essentiellement des décisions

judiciaires qui constituent la juriSprtldence des différentes nations. Comme les

immunités ou exemptions de juridiction sont accordées atL~ Etats par les autorités

territoriales - judiciaires ou administratives - qui, ce faisant, ont décidé de

ne pas exercer le pouvoir qui Leur est normalement imparti, ces décisions se

trouvent dans les actes des tribunaux ou dans les rapports officiels relatifs aux

affaires jugées, plus souvent que dans les doosiers ou les archives de la police

ou d' autres autorités administratives , D'autre part, dans la pratique de

plusiGtœs pays, le pouvoir e~eécutif prend ttne part active au processus de prise

de décisions des tribtUla~. Il y a lieu, par conséquent, d'e~[aminer plus atten

tivement la pratique gouvernementale des.Etats afin d'évaluer l'ensemble de la

pratique attribuable a~ Etats en tant que source de la coutume générale. Cet

examen peut révéler un phénomène intéressant. Il n'est pas rare que, dans tUl

litige mettant en cause des Etats ou des gouvernements étrangers, l'exécutif de

certains Etats ait un rôle plus ou moins actif à jouer ou qu'il intervienne ou

participe, à un stade ou à un autre, à l'action intentée devant le tribunal. Les

organismes gouvernementa~ impliqués dans le procès peuvent être le ministère

des affaires étrangères, le ministère de la justice, le cabinet de l'Attorney

General, le cabinet du Director of Public Prosecuti~n, ou d'autres services

ffi1aloGUes désignés par des termes équivalents ou ayant des fonctions comparables.

460/ Par e~:emple, dans l'affaire The Secretary of State of the United States
of AmerICa v. C~on-LaJ~on (1970) (AlI Pw:istan Legal Decisions, I~rachi,
Vol. ]~III (1971), p. 314), la Cour d'appel de I~rachi a rejeté Ul1e demande
d'imnlunité d'ttn Etat étranger, estimant que l'article 06 du Code de procédure
civile Cv de 1908) était applicable aux diriGeants étranGers et non aux Etats
étrangers en tant que tels et qu'il était faUJe de vouloir suivre les principes
du droit anGlais dans l'interprétation de cet article.
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,4) TIans certains pays, une action en justice contre un prince étranger n'est pas

permise par la loi sans l'autorisation préalable d'un ministre d'Etat ou du gouver

nement461/. Le fait que l'autorisation préalable du gouvernement soit ainsi

exigée est probablement attribuable à l'une des raisoüs d'être de l'immunité des

Etats, c'est-à-dire au fait que la conduite des àffaires étrangères pourrait être

compromise par des actions incontrôlées ou non autorisées dirigées contre des

souverains étrangers ou des Etats étrangers.Lè fait qU'cUl tribunal territorial

exerce sa juridiction ou se déclare compétent peut aussi, dans certains cas,

mettre dans l'embarras des instances politiques du gouvernement du pays462/. Par

conséquent, une décision qui est, apparemment, purement judiciaire peut avoir subi

l'influence de considérations politiques émanant du gouverne~ent territorial ou de

ses instances politiques, parce que l'affaire risquait de nuire à la conduite des

affaires étrangères ou de mettre le gouvernement dans l'embarras sur le plan des

relations internationales ainsi que sur celui de la politique interne.

35) L'exécutif peut participer à la procédure judiciaire devant le tribunal

territorial ou intervenir dans cette procédure de plusieurs manières et à diffé

rents stades : premièrement, il peut intervenir sur les questions 'de fait ou de

statut - par exemple, en ce qui ooncerne l'existence d'un état de guerre ou de

paix, la reconnaissance d'un Etat ou d'un gouvernement étranger, l'acceptation

officielle du caractère représentatif d'une délégation ou d'une mission, le statut

juridique d'un organisme ou d'un agent d'un Etat ou d'un gouvernement étranger,

le texte officiel des dispositions législatives ou des statuts d'un pays étranger,

portant création d'une entité ou constitution d'une personne juridique. la véri

fication et la confirmation de faits de ce genre peuvent avoir une incidence

directe sur la question de savoir si, dans un cas donné, une demande d'immunité

sera admise ou rejetée. ]ans la pratique de certains pays, où l'acceptation de la

461/ Voir, par exemple, la pratique prussienne notée au paragraphe 24 ci
dessus. La pratique des tribunaux hollandais a été aussi influencée par le fait
que l'exécutif est intervenu de façon intermittente, directement ou par l'inter
médiaire de la législature. Comparer avec l'affaire pakistanaise Secretary of
State of the United states of America v. Gammon-layton (1970) (voir la note
précédente).

462/ Voir, par exemple, l'affaire Philippine Baer v. Tizon (1974)
No L-24297, citée ci-dessus au paragraphe 31). Pour les affaires portées devant
les tribw;taux des Etats-Unis, vod.r U.S. l.i[exico v. Schmuck (1943), 293 N.Y. 264; ,:
Ex parte Peru, 318i,U.S. 578; The Beaton P~1946) 65 F. Supp. 213; The lIT.artin
Behrman (1947) 75 F. Supp. 48; Isbrandtsen Tankers v. President of India (1970),
International Legal Materials, vol. X, No 5, p. 1046.
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463/ Voir, par exemple, ~~ Ioannis ~. Goulandris (1941) ~.~.N.Y. 40 F.
Supp. 924; 39 F. Supp. 630.

464/ Voir, par exemple, F.W. Stone EnRineerinR Co. v. Petroleos Mexicanos
(1945)~2aJ1it.221dj1;AnnualDiRest ••• 1946, No 31, p.' 71 : "Une décision du
Secrétaire d'Etat concernant le statut de ces agents lie les tribunaux de la même
façon qu'une décision de sa part concernant le gouvernement étranger lui-même".
U.S. v. Pink, 316 U.S. 203. Pour les affaires jugées par des tribunaux anglais,
voir, parexemple, Kra,jina v. The Tass ARency (1949) 2 AU E.R. 274; Compafiia.
Mercantil Argentina v. U.S.S.B. 131 L.T. 388, Annual Digest ••• 1923-1924, Case
No 13, p. 138 à 140; Baccus v. Servicio nacional del Trigo (1957) l Q.B. 438.

465/ Voir, par exemple, Mexico v. Schmuck (1943)', 293 N.Y. 264 et 768;
294 N.Y. 265; ~ual DiRest ••• 1943 45, No 21, p. 75; Ulen's Co. v. Banlc
Gospodarstwa KrajovTeRo 1940 24 N.Y.S.2 a, 201, Annual Digest ••• 19i8740,
No 74, p. 214-215.

constatation d'un fait par un gouvernement étrange~463/ ou la décision prise sur

une question de statut~ par l'exécutif a été considérée comme ayant force

obligatoire pour les tribunaux et comme décisive en ce qui concerne les faits et

le statut en question, les tribunaux demeurent néanmoins compétents pour connaître

des a~tres questions à regler. Ainsi, même si l'exécutif a agréé la demande

d'immunité, les tribunaux peuvent décider s'il ya eu renonciation à l'immunité

ou soumission à la juridiction de la part du gouvernement étrange~.
36) En dffil0rs du règlement des questions de fait ou de statut, l'exécutiflpeut

aussi avoir le droit d'intervenir amcus curiae, par l'intermédiaire d'un organe

gouvernemental compétent comme le Mlilistre de la justice, par exemple en suggérant

d'accorder ou de refuser l'immunité dans un cas donné. On discute beaucoup de la

question de savoir si le pouvoir judiciaire suit nécessairement les suggestions

positives ou négatives du pouvoir exécutif. La force de persuasion d'une telle

sugge~tion dépend en grande partie de l'attitude qui prévaut au tribunal au

moment décisif. Etant donné que le pouvoir judiciaire est généralement, en principe

principe comme un pratique, indépendant de l'exécutif dans l'exercice de ses

attributions juridictionnelles, il semble que les tribunaux ne soient pas tenus

de suivre l'exécutif dans tous les cas. Si l'exécutif suggère d'accorder l'immu-

o t' 01 t b bl l t Ob ° t 466/
° d t ln~ e, 1 es pro a e que es rl unaux sUlvron --- , malS pas ans ous es cas

t66/ Voir, par exemple, le Président Stone dans l'affaire lTexico v. Hoffman
(1945 324 U.3. 30-42, p. 33-36 : "Les tribunaux n'ont pas à refuser une immunité
que notre gouvernement a jugé bon d'accorder, ni à accorder une immunité pour des
motifs nouveaux que le gouvernement n'a pas jugé bon d'admettre." Comparer avec
Ex parte Peru (1943) 318 U.S. 578e
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il,
1·'l possibles et imaginables467/. Si toutefois, les instances politiques du gouver

nement s'abstiennent de suggérer l'octroi de l'immlUlité, les tribunaux peuvent

accorder quand même l'immunité de juridiction, non par volonté de passer outre,

mais par principe, pour affirmer leur indépendance à l'égard des autres branches
468/du gouvernement--- •

37) Les hésitations des tribunaux concernant les "suggestions" faites par l'exé

cutif par l'intermédiaire du Iünistère de la justice ou de hauts fonctionnaires

agissant sur les directives d'un organe analogue, ont amené l'exécutif à jouer un

rôle plus important dans le processus de prise de décision. Il est vrai que l'exécu

l'exécutif peut admettre lUle demande d'immunité ou y faire droit et que les

tribunaux peuvent être tenus de se conformer à cette décision, de sorte que toutes

les questions liées à la demande d'immunité peuvent cesser d'être d'ordre judi

ciaire dès lors que l'exécutif a décidé de reconnaître cette demande469/. Les

tribunaux ne suivent pas toujours avec enthousiasme les initatives de l'exécutif470(

Ainsi, chaque fois que c'est nécessaire, l'exécutif peut recourir à d'autres

moyens pour garder l'initative dans ce domaine particulier. Il peut faire une

déclaration de politique générale concernant l'application de laxègle de l'immu

nité des Etats et imposer, par exemple, certaines restrictions ou limitations à

cette règle471/. Il peut aussi conseiller à l'Etat de devenir partie à une

467/ Voir, par exemple, }üller et al. v. Ferrocarril deI Pacifico de Nicaragua
(1941;-137 }~ine 251; 18 Atl. 2d. 688; Annual Digest ••• 1941/42, No 51; Mexico
v. Schmuck cité plus haut dans la note 451; et F.W. stone Engineering Co.
v. Petr61eos Mexicanos (1945) 42 Atl. 2d. 57; Annual Digest ••• 1946, No 31; Voir
aussi A.B. Lyons, British Year Book of International La'f, Vol. XXIV (1947), p. 116.

468/ Voir Berizzi Bros. Co. v. Steamship Pesaro, 271, u.s. 562 (1926).

469/ Voir, par exemple, United States of Mexico v. Schmuck (1943) 293 N.Y. 264;
Annua~igest••• 1943/45, No 21, et Ex parte Republic of Peru, 318 u.s. 578.

470/ Voir, par exemple, Mexico v. Hoffman (1945) t324 u.s. 30-35; American
Journal of International law, vol. 39 (1945), 586; Annual Digest ••• 1943145,
No 39, voir A.B. Lyons, "Conclusiveness of the 'suggestion' and Certificate of the
American State Deparment", British Year Book of International La,T, voL XXIV (1947),
p. 116. Comparer avec le rôle joué par les divers secrétaires d'Etat du Royaume
Uni en ce qui concerne les questions relatives au statut des souverains étrangers 
voir par exemple, Duff Development CÔ. v. Kelantan Government (1924) A.C. 797;
et Kahan v. Pcl(istan (1951) 2 K.B. 1003.

471/ Voir, par exemple, une lettre du 5 mai 1952, dans laquelle J.B. Tate,
Conseil~er juridique par intérim auprès du Département d'Etat des Etats-Unis,
écrivait: "Le }'fïnistère aura désormais pour politique d'appliquer la théorie
restrictive de l'immunité souveraine lors de l'examen des demandes d'immunité
souveraine présentées par des gouvernements étrangers". DelJartment of State
Bulletin, voL 26, p.984; voir aussi \1/. Bishop Jr, "N8"I'T United States Policy
Limiting Sovereign Immunity", American Journal of International La"T, voL 47
(1953), p. 94.·
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convention internationale ou régionale sur les immunit6s des Etats qui obligerait

les autorités judiciaires à suivre les nouvelles tendances472/. Il peut aussi

promulguer ou faire adopter une législati.on plus conforme à la direction générale

dans laquelle il considère que le droit international se développe
. t 473/progresslvemen •

38) Les instances politiques du gouvernement peuvent, certes, avoir un rôle plus

ou moins important à jouer dans la formation de la pratique d'èUl Etat donné en ce

qui concerne l'octroi d'immunités de juridiction aux Etats étrangers. D'autre

part, c'est l'exécutif qui décide, dans une affaire mettant en cause son propre Et~

ou son propre gouvernement ou un de ses organes, de ses agents ou de ses biens,

de l'opportunité de présenter une demande d'immunité, ainsi que de la date et de

la forme de cette demande. La demande d'immunité se fait souvent par l'inter

médiaire d'agents diplomatiques ou consulaires accrédités auprès de l'Etat terri

torial où ont été engagées des poursuites judiciaires mettant en cause l'Etat

étranger474/. Il est aussi possible, dans certaines juridictions, de présenter

des demandes de ce genre par les voies diplomatiques et, en dernier ressort, par

la voie du llinistère des affaires étrangères de l'Etat territoria1475/.

472/ Voir, par exemple, la Convention européenne sur l'immunité des Etats
signée à Bâle le 16 mai 1972; Yvoir Rapports explicatifs sur la Convention
européenne sur l'immunité des Etats et son Protocole additionnel, Conseil de
l'Europe, Strasbourg, 1972. Voir également LlNI. Sinclair, ltThe European Convention
on State Immurriby'"; International and CGmparative Lai'l Quaterly, vol. 22 (1973),
p. 254-283.

473/ Voir, par exemple, le United States Foreign Sovereign Immunities Act
de 1976 (94ème Congrès, 90 stat. 2891). Voir Atkeson, American Journal of
International Law, vol. 70 (1976), p. 298-321; et le British State immunity Act
1978, qui est entré en vigueur pour le Royaume-Uni' le 22 novembre 1978, avant la
ratification par le Royaume-Uni de la Convention européenne de 1972.

474/ Voir par exemple, Krajina v. The Tass Agency (1949) 2 AlI., E.R. 274;
Corn allia lIercantil Argentina v. U.S.S.B.(1924) 93 L.J.K.B. 816; Baccus v. Servicio
Nacional de] Trigo 1957) l Q.B. 430; Civil Air Transport Inc •.v. C.A.T. Corporation
(1953) A.C. 70 (1952) 2 AlI. E.R. 733; Juan Ismael & Co. v. Government of the
Republic of Indonesia (1954) 3 H.L.R. 531-

112/ Voir, par exemple, l'affaire Isbrandtsen Tanlcers v. President of India
(1970) International Legal Materials, vol. X, No 8, p. 1046-50, à propos de
laquelle le Département d'Etat a présenté par écrit une suggestion concernant
l'octroi de l'immunité. Comparer avec l'affaire Victor, Transport Inc. v.
Comisaria General de Abastecimientos y Transportes 1965 33~F ~od. 354; 381 U.S.
934.
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39) les instances politiques du gouvernement peuvent intervenir sous des

formes différentes en faisant connaître ou en imposant leur point de vue et,

à l'occasion, en assurant sa primauté dans les matières concernant la conduite

des relations extérieures, y compris les poursuites judiciaires intentées

contre des Etats étrangers, qui peuvent donner lieu à des situations

politiques embarrassantes. L'opinion du gouvernement, exprimée par l'inter

médiaire de ses instances politiques, est extrêmement révélatrice des tendances

générales de la pratique des Etats. Alors que l'évolution du droit juris

prudentiel peut être lente et peu susceptible de changements radicaux,

le gouvernement peut, par ses initiatives, provoquer une évolution salutaire

du droit en faisant valoir avec force ses positions ou en agissant par l'inter

médiaire de la législature, ou encore en acceptant les principes contenus dans

une convention internationale. Inversement, il est évident que le gouvernement

est responsable de sa décision de présenter une demande d'immunité en ce qui

le concerne ou en ce qui concerne ses biens, ou de se soumettre à la juridiction

du tribunal d'un autre Dtat, ou de renoncer à son immunité souveraine dans une

affaire donnée. Il est donc indéniable que le gouvernement peut exercer une

influence considérable sur l'évolution juridique dans ce domaine, dans la mesure

où il peut à la fois octroyer l'immunité et en bénéficier. Comme on le verra

dans les paragraphes suivants relatifs à la législation nationale et aux

conventions internationales, le rôle que joue l'exécutif en déposant des projets

de loi relatifs à l'immunité des Etats~ en les faisant adopter par

le ParlementA1l( et en engageant la responsabilité du gouvernement par

la signature et la ratification d'une convention internationale sur le sujetA1§/,

montre bien l'importance de sa contribution au développement progressif de

!JJ.!j) Voir, par exemple, "R.R. 11315, The Revised State-Justice Billon
Foreign Sovereign Immunity : Time for Action" par T. Perkins et M. Wyatt,
American Journal of International Law, vol. 70 - (1976), p. 298-321i
94ème Congrès, deuxième session, rapport du Sénat No 94-1310, ordre du jour No 1243,
27 septembre 1976. Cette loi est entrée en vigueur aux Etats-Unis
le 19 janvier 1977.

!:J.1I Voir, par exemple, le "State Immunity Act 1978", approuvé par
le Parlement britannique et entré en vigueur au Royaume-Uni le 22 novembre 1978.

478/ Voir, par exemple, la Convention européenne de 1972 sur l'immunité
des Etats, qui est entrée en vigueur entre l'Autriche, la Belgique, Chypre
et le Royaume-Uni; les Pays-Bas, le Luxembourg, la République fédérale
d'Allemagne et la Suisse ont signé la Convention. Le Protocole addition~,l

n'est pas encore entré en vigueur.
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la pratique des Etats et, en fin de compte, à celui des principes

du droit international régissant l'immunité des Etats.

40) Comme on l'a vu, la règle de l'immunité des Etats a été d'abord reconnue

dans les décisions judiciaires des tribunaux nationaux. La pratique des Etats

a joué un rôle prépondérant et a été suivie par les tribunaux, encore que

son développement ultérieur ait reçu une certaine impulsion du pouvoir exécutif.

La contribution directe du pouvoir législatif à l'évolution du droit dans

ce domaine est un phénomène relativement récent. Néanmoins, il n'est pas sans

intérêt de noter que la législation nationale constitue un élément important

du ooncept général de la pratique des Etats. C'est, de toute évidence,

un moyen d'évaluation commode, qui donne une indication précise sur le contenu

des règles de droit ainsi que sur la pratique réelle des Etats.

41) Comme exemple de législation portant directement sur le sujet à l'étude,

on peut citer la loi des Etats-Unis intitulée Foreign Sovereign Immunities Act

of 1976 (Loi sur l'immunité souveraine des Etats étrangers de 1976), qui

est entrée en vigueur le 19 janvier 1977A12/. L'article 1604 réaffirme dans

les termes sufvanns la règle de l ' immunité souveraine, c'est-à-dire de

l'immunité de juridiction d'un Etat étranger:

IlSous réserve des accords internationaux existants auxquels les Etats-Unis
sont parties au moment de l'entrée en vigueur de la présente loi et sous
réserve des dispositions des articles 1605 à 1607 du présent chapitre,
un Etat étranger n'est pas soumis, aux Etats-Unis, à la juridiction
de l'Etat fédéral ou des Etats qui le composent. Il 480/

42) On trouve un exemple encore plus récent de législation sur le sujet dans

la loi du Royaume-Uni intitulée State Immunity Act, 1978 (Loi de 1978 relative

à l'immunité des Etats481/, qui est entrée en vigueur le 22 novembre 1978.

L'article premier, intitulé IlImmunité de juridiction" contient la disposition

suivante :

Ill. 1) Un Etat n'est pas soumis à la juridiction des tribunaux
du Royaume-Uni, sous réserve des dispositions suivantes contenues dans
la présente partie de la présente loi.

2) Un tribunal donnera effet à l'immunité conférée par le
présent article même si l'Etat ne comparaît pas dans le procès
en question. Il 482/

ml Public 1-811 90-583 du 21 octobre 1976, 94ème Congrès, 90 Stat. 2891.

480/ Ibid., United states Code, Titre 28, chapitre 97, article 1604
(figurant dans les documents soumis par le Gouvernement des Etats-Unis).

481/ Statutory Instrmnents 1978 No 1572 (0.4-4), chap , 33.

482/ Ibid., première partie, "Actions intentées au Royaume-Uni par
ou contre d'autres Etats".

-11
l,

.j
!

- 369 -

__J



43) Après avoir adopté la Loi de 1978 relative à l'immunité des Etats,

le Royaume-Uni a ratifié la Convention européenne de 1972 sur l'immunité

des Etats, qu'il avait déjà signée. D'autres pays qui ont ratifié la Convention

ont également fait des déclarations appropriées ou adopté des législations

donnant effet aux dispositions de la Convention. Par exemple, l'Autriche,

partie à la Convention, a adopté les mesures législatives suivantes :

1) Déclaration faite par l'Autriche en ve~tu du paragraphe 2 de

l'article 28 de la Convention européenne~;
2) Loi fédérale du 3 mai 1974 concernant l'exercice de la juridiction

conformément à l'article 21 de la convention~;
3) Déclaration faite par la République d'Autriche en vertu du

paragraphe 4 de l'article 21 de la Conventiou~
44) En dehors de la 18gislation spéciale relative à l'immunité des Etats,

il y a, dans les divers statuts et lois fondamentales, des dispositions légis

latives qui traitent de manière générale des questions de juridiction ou de

compétence des tribunaux, ou des règles générales concernant les po~rsùites

intentées contre des Etats étrangers. On en trouve un exemple typique dans

la disposition de l'article 61 d'une loi soviétique intitulée "Principes de

la procédure civile de.l'Union soviétique et des Républiques de l'U~ion, 1961",

qui se lit comme suit

"L'introduction d'une action contre un Etat étranger, l'admission d'une
plainte contre lui et la saisie de ses biens situés en URSS ne peuvent
être autorisées qu'avec le consentement des organes compétents
de l'Etat intéressé ••• " 486/.

~ B.G.B.l. No 432/1976 : "La République d'Autriche déclare, en vertu
du paragraphe 2 de l'article 28 de la Convention européenne sur l'immunité
des Etats, que les Etats qui la constituent - Burgenland, Carinthie, Basse Autriche,
Haute Autriche, Salzbourg, Styrie, Tyrol, Vorarlberg et Vienne - peuvent
invoquer les dispositions de la Convention européenne sur l'immunité des Etats
applicables aux Etats contractants et ont les mêmes obligations" (extrait des
documents soumis par le Gouvernement autrichien).

iêY B.G.B.l. No 433/1976 (ibid.).

485/ B.G.B.l. No 173/1977 (ibid.).

~ Approuvée en tant que Loi de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques avec effet à compter du 8 décembre 1961, No 50, p. 526 : "Actions
contre des Etats étrangers : Immunité diplomatique" (figurant dans les documents
communiqués par le Gouvernement de l'URSS).
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45) 1a Loi soviétique confirmant les principes de l'immunité des Etats,

de l'immunité diplomatique et du consentement pose au paragraphe 3 du même

article une condition importante fondée sur la réciprocité, avec la possibilité

d ., d t d't· fl8'7 /e recour~r a es con re-mesures e re orslon~•

46) Comme on l'a noté plus haut, le principe de l'immunité des Etats a été

établi dans plusieurs pays sur la base de l'interprétation judiciaire ou

de" l'application de dispositions juridiques comme l'application restrictive

de l'article 14 du Code civil français~ ou des articles 52 et 54 du Code

civil belge.4..ê2( qui aboutit au non-exercice de la j 1lri di ct i on territoriale.

47) D'autre part~ les lois pertinentes de nombreux psys peuvent contenir

des dispositions exemptant certaines catégories de personnes privilégiées

telles que les souverains étrangers12Q!, les personnalités étrangèresA2l/

ou les chefs d'Etat étrangers~
48) Sans entrer, au stade actuel, dans le détail de certains aspects de

l'immunité des Etats ou de l'immunité accordée à certains types de biens

appartenant à un Etat étranger ou contrôlés ou utilisés par lui, tels que

les avions et les navires, il est intéressant de noter que certains pays ont

adopté des lois qui traitent spécifiquement de certains aspects particuliers

A21/ Ibid., p. 526; le paragraphe 3 stipule:

"Lorsqu'un Etat étranger n'accorde pas à l'Etat soviétique, à
ses représentants ou à ses biens la même immunité judiciaire que celle qui,
conformément au présent article~ est accordée aux Etats étrdngers, à
leurs représentants ou à leurs biens en URSS, le Conseil des ministres
de l'URSS ou d'autres organes autorisés peuvent imposer des mesures
de rétorsion à l'encontre de cet Etat, de ses représentants ou de
ses biens." (Ibid.)

~ Voir, par exemples l'affaire Blanchet c~Gouvernement d'Haïti, Dalloz
1849-1-6; 1849-1-83, citée au paragraphe 20) ci-dessus.

A§2/ Voir, par exemple, l'affaire Société générale pour favoriser
l'industrie nationale c. le Gouvernement des Pays-Bass etc., Pasicrisie Belge
1841-11-33, citée ci-dessus au paragraphe 22). .

A2Q/ Voir, par exemple, la règle exigeant l'autorisation préalable
du gouvernement pour intenter une action en justice contre des princes
étrangers en vertu de la législation prussienne, mentionnée ci-dessus
au paragraphe 24).

491/ Voir, par exemple, le Décret royal des Pays-Bas du 29 mai 1517,
Staatsblad, No 446 de 1917, et la pratique hollandaise notée au paragraphe 26)
ci-dessus.

492/ Voir, par exemple, l'article 86 du Code de procédure civile
du Pakistan (V de 1908) qui reconnaît l'immunité des chefs d'Etat étrangers en
les distinguant des Etats étrangers (voir note 460 ci-dessus).
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des immunités des Etats. On peub citer comme exemple de ce genre de législation

la loi des Etats-Unis de 1925 intitulée Public Vessels Act (Loi relativ8

aux navires d'Etat)493( qui contient ~es dispositions portant sur les navires

employés uniquement comme navires marchands. Il faut également noter qu"en 1938

treize Btats avaient déposé leurs instruments de ratification de la Convention

internationale Je Bruxelles pour l'unification de certaines règles concernant

les immunités des navires d'Etat de 1926 et de son Protocole add±tionnel

de 1934A24/ et que des pays ont adopté depuis une législation inter~~' destinée

à donner effet aux dispositions de la Convention495{ Le Royaume-Uni est un des
'::>

derniers Etats qui ,Tiennent d'adopter une législation de mise en application

de la Convention496{ Plusieurs pays ont adopté d'autres lois après avoir ratifié~
ou accepté un certain nombre de conventions inter,ationales concernant le droit

de la mer ou les relations diplomatiques et consuJ3ires, qui ont permis

aux Etats de s'acquitter des obligations qui leur incombent aux termes

des conventions qu'ils ont signées et ratifiées ou acceptées de quelque

autre manière.

49) Comme il n'y a pas, à l'heure actuelle, de conventions multilatérales

générales de caractère universel traitant directement des immunités des Etats,

des conventions d'une portée plus restreinte, en ce qui concerne leur appli

cation géographique et le nombre des Etats parties méritent une attention

particulière. A cet égard, la Convention européenne sur l'immunité des Etats

de 1972 a un rapport direct avec le point actuellement à l'étude. Le dernier

article du chapitre premier intitulé IlIrnmun.i,té de juridiction" contient

la disposition suivante :
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493/ 3 mars 1925, 43 Stat. 1112, 46 U.S.C.A., p. 781-799, ss. l, 3 et 5.
Voir aussi l'article 9 du United states Shipping Act du 7 septembre 1916,
39 Stat. 728, 730, noté dans G.H. Hac~vorth, vol. II, p. 431, qui stipule
que tant qu'ils seront employés uniquement comme navires marchands, les navires
achetés, affrétés ou loués tiseront soumis à toutes les lois, règlements et
obligations régissant les navires marchands ••• ". Voir aussi, à ce sujet,
l'article 7 du Suits in Admiralty Act du 9 mars 1920, 41 Stat. 525; 46 U.S.C.A.,
p. 741-752; Special Instruction, Consular No 722, 21 mai 1920, U.S. Department
file 195/283; et la question posée par l'Ambassadeur du Royaume-Uni au sujet
de l'interprétation de ";r~icle 7, ainsi que la réponse. Voir G.H. Hac~orth,

op. cit., vol. II, p. 433 et 434 et 440 et 441.

494/ Société des Nations, Recueil des Traités, vol. 176, p. 199.
Voir G.H. Hac~vorth, op. cit., vol. II, p. 465.

495/ Voir, p3r exemple, la Loi suédoise donnant effet à la Convention
de Bruxelles de 1926, telle qu'elle est applIquée dans The Rigmor (1942).
ilmerican Journal of International LaT1I, vol. 57 (191:-3), 141, Annual ••• Digest
1941-42, No 63. Comparer avec des affaires norvégiennes comme The Fredrikstad.
Norsk. Retstidende, 1949, p. 881; Internationa~ Law Reports 1950, No 42,
p. 167 et 168.

A22/ Cmnd. 7800, Treaty Series No 15 (1980), entrée en vigueur
le 3 janvier 1980.
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"Article 11)

Un Etat contractant bénéficie de l'imnnlnité de juridiction devant les
tribunaux d'un autre Etat contractant si la procédure ne relève pas des
articles l à 14; le tribunal ne peut connaître d'une telle procédure même
lorsque l'Etat ne comparaît pas. mI"

50) Ont également un rapport avec le point à l'étude certaines dispositions du

Code de droit international privé (Code Bustamente) annexé à la Convention de

droit international privé de La Havane de 1926

"Article )))

Les juges et tribunaux de chaque Etat contractant seront incompétents
pour connaître des affaires civiles et commerciales dans lesquelles seraient
partie défenderesse les autres Etats contractants ou leurs chefs, en cas
d'exercice d'action personnelle, sauf le cas Qe soumission expresse ou de
demandes reconventionnelles.

Article ))4

TIans le même cas et sous réserve de la même exception, ils seront
incompétents pour l'exercice d'actions réelles, si l'Etat contractant ou
son chef ont agi dans l'affaire comme tels, et en leur caractère public, et
les dispositions du dernier paragraphe de l'article 318, doivent être
appliquées dans ce cas • .4.2ê/"

51) La pratique actuelle des Etats en matière de traités témoigne de l'appli

cation des dispositions de plusieurs conventions de caructère universel qui

traitent de certains aspects particuliers de l'immunité des Etats. On notera,

entre autres, les instruments suivants

a) La Convention internationale de Bruxelles de 1926 pour l'unification de

certaines règles concernant les immunités des navires d'Eta~et son Protocole

additionnel de 1934.5.QQ/sont intéressants dans la mesure où ils témoignent de

l'acceptation conventionnelle de la règle de l'immunité des Etats appliquée

~ Voir les rapports explicatifs sur la Convention européenne sur l'immu
nité des Etats et son Protocole additionnel, Conseil de l'Euroye, Strasbourg, 1972,
p. 53, et les commentaires à la page 22. Voir également la note 478 ci-dessus •

.4.2ê/ Société des Nations, Recueil des Traités, vol. 86, p. 113 et p. 207.
Le dernier paragraphe de l'article 318 cité dans l'article 334 est ainsi libellé
"La soumission ne sera pas possible pour les actions réelles ou mixtes sur les
biens immeubles si la loi de leur situation s'y oppose." Ibid., p. 203.

A22/ Société des Nations, Recueil des Traités, vol. 176, p. 199. Voir
M. Hudson, International LeR2.s1atiC'~, vol. III, No 154, p. 1837 à 1845 et
par. 48) ci-dessus).

2QQ/ Ibid., vol. 176, p. 215; voir Hudson, ~it., vol. IV, No 380,
p. 868. Voir aussi Garner, "LesraL Status of Government Shi s em loyed in Commerce'~

American Journal of International Law, vol. 20 1926), p. 759.
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aux Havires appartenant à un Etat ou exploités par lui et employés exclusi

vement à un service gouvernemental non commercia1501{

b) Les Conventions de Genève sur le droit de la mer de 1958, notamment

la Convention sur la mer territoriale et la zone contigu~et la Convention

sur la haute m~contiennent des dispositions confirmant le principe de

llimmunité des Etats en ce qui concerne les navires de guerre et les navires

d'Etat affectés à un service gouvernemental et non commercial dans certaines

circonstances.

c) La Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de 196122&1

entérine le principe de l'immunité des Etats en ce qui concerne les biens d'Etat

utilisés aux fins des missions diplomatiques.

d) La Convention de Vienne sur les relations consulaires de 1963222/
contient des dispositions correspondantes qui couvrent en partie les immunités

applicables aux biens d'Etat utilisés aUX fins des.missions consulaires.

e) La Convention sur les missions spéciales de 196~traite aussi en

partie de certains aspects de l'immunité des Etats concernant les biens utilisés

aux fins des missions spéciales.

f) la Convention de Vienne sur la représentation des Etats dans leurs

relations avec les organisations ir.ternationales de caractère universel

de 1975221/contient des dispositions appropriées qui maintiennent les immunités

.2Ql/ Voir l'article 3, paragraphe l, de la Convention ~ "Les dispositions des
deux articles précédents ne sont pas applicables aux navires de guerre, aux yachts
d'Etat, navires de surveillance, bateaux-hôpitauxs riavires auxiliaires, navires
de ravitaillement et autres bâtiments appartenant à un Etat ou exploités par lui
et affectés exclusivement, au moment de la naiss&~ce de la créance, à un service
gouvernemental et non commercial, et ces navires ne seront pas l'objet de saisies,
d'arrêts ou de détentions par une mesure de justice quelconque ni d'aucune
procédure judiciaire 'in rem'." S.D.N., Recueil des Traités, vol. 176, p. 206.

jQg/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 516, p. 705. Voir notamment
les articles 21 à 23.

:2Q2/ Ibid., vol. 450, p. 11. Voir notamment les articles 8 et 9.

~ Ibid., vol. 500, p. 95. Voir notamment les articles 22, 24 et 27.

2Q2/ Ibid., vol. 596, p. 261. Voir notamment les articles 31, 33 et 35.

2Q§/ Annexe à la résolution 2523 (XXIV) de l'Assemblée générale, en date du
8 décembre 1969. Voir not~ent les articles 25, 26 et 28.

2Q1/ Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur la
re résentation des Etats dans leurs relations avec les or anisations inter
nationales, vol. II, document A CONF.67 16, p. 201. Voir notamment les
articles 54, 56 et 58.
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applicables aux biens d'Etat utilisés en rapport avec les locaux de missions ou

de délégatin~s d'Etats, auprès d'organisations internationales, sur le terri

toire d'un pays hôte.

52) Alors que la jurisprudence interne abonde en décisions indiquant que la

règle de l'immunité des Etats est généralement acceptée dans la pratique des

Etats, la jurisprudence internationale semble muette sur la q~lestion, qu'il

s'agisse d'arbitrage ou de règlement judiciaire. Cette absence singulière, sur

le plan international, de décision judiciaire en la matière ne prouve pas que le

principe ne soit pas régi par le droit international - pas plus qu'en ce qui

concerne les immunités diplomatiques et consulaires énoncées dans les Conventions

de Vienne de 1961 et 1962, qui n'ont guère été confirmées par la jurisprudence

internationale jusqu'à l'affaire dans laquelle la Cour internationale de Justice

a statué le 24 mai 19802Q§~
53) Le principe de l'immunité des Etats a été généralement soutenu presque sans

réserve dans les écrits des auteurs du XIXème siècle. Parmi les premiers auteurs

à avoir avancé une doctrine fondée sur l' immunité des Etats, on peut mentionner

C.F. Gabba222{ ~.J. lavrrenc~ J.C. Bluntschli21l{ A. Chrétien512/et les auto

rités citées par P. de Pa6:P6lli~ Farmi les autE:urs plus récents'qui ont avancé'une

théorie aussi stricte en matière d'immunité des Etats~ on peut citer E. Nys214{

J. de Louter.21.2.{ Knole~{ J. Hestlake.211{ P. Cobbett.518{
1. van Fraag519{

2Q§/ Voir l'arrêt de la Cour internationale de Justice du 24 mai 1980,
"Personnel diplomatique et consulaire des Et-ats-Unis à Téhéran l1 •

2Q2/ C.F. Gabba "De la compétenc,," 0€-S tribunaux à l'égard des souverains
et des Etats étrangers", Clunet 15 (1888), p. 180; ibid., 17 (1890), p. 27.

510/ T.J. Lavrrence, CommentaireG des éléments de droit international par
Hheaton, 111-420.

21l/ J.C. Bluntschli, Droit international codifié, s. 139.

]lg/ A. Chrétien, Princi~es de droit international ~ublic, t. l (1893),
p. 247·

2l2/ Voir les autorités citées par P. de Paepe dans Clunet 22 (1895), p. 31.

2!4/ E. Nys, Le droit international, t. II, p. 340 et suivantes (1912),
2ème édition.

212/ J. de Louter, Ret Stellin~ Volkenrecht, 1-246, 247.

516/ Knoler dans Zeitschrift für Volker~echt 4 (1910), p. 309-333; voir
aussi Laband, ibid., p. 334-352.

211/ J. Hestlake, Treatise on Private International Law, s. 190-192, p. 319.

518/ P. Cobbett, Cases on International Law (1947), p. 102-104.

ill/ L. van Fraag, Juridiction en droit international public (1915); "La
question de l'immunité de juridiction des Etats étrangers et celle de la possi
bilité de l'exécution des jugements qui les condamnent l1 , Revue de droit inter
national et de lé~islation com~arée, XV (1934), p. 652; ibid., XVI (1935),
p. 100 et 116 et suivantes.

- 375 -



D. Anzilotti~ R. Provinciali521( Sir E. Beckett 522/et Sir G. Fitzmauric~
Une opinion qu'on peut considérer comme dop~ant une desoription précise et

lucide de la règle de l'immunité des Etats est celle exprimée par le juge

G.R. Racl~vorth dans les termes suivants :

"Le principe selon lequel, de manière générale, chaque Etat
souverain est maître absolu sur son territoire et étend sa jLITidiction à
toutes les personnes et à toutes les choses se trouvant sur ce territoire
peut, dans certaines circonstances, faire l'objet d'exceptions en faveur
d'Etats étrangers particulièrement amis, de leurs représentants
diplomatiques accrédités .•• , ainsi que des navires et des biens l~blics.

leur appartenant et consacrés à leur service. Ces exemptions à l'égard
de la juridiction locale sont théoriquement fondées sur le consentement,
explicite ou implicite, de l'Etat local, sur le principe de l'égalité
des Etats au regard du droit international et SLIT la nécessité de renoncer
à l'exercice de la juridiction locale dans ces circonstances pour
préserver les relations amicales entre les membres de la oommLUlauté des
nations. Bien que l'on dise parfois que oes exemptions sont fondées sur
la COLITtoisie internationale et bien qu'elles y trouvent certainement
leur origine, on peut dire maintenant qu'elles sont fondées SLIT la
coutume et l'usage généralement admis, c'est-à-dire, sur le.droit
international 524/."

520/ D. Anzilotti "L'esenzione degli Stati stranieri della giurisdizione",
Rivista de Diritto Internazionale 5 (1910), p. 477 et suivantes.

521/ R, Provinciali, L'Iw~Ullita giurisdizionale degli stati stranieri
(1933), p. 81 et suivantes.

~ Voir Annuaire de l'Institut de droit international, 1952, p. 54, où
Sir E. Beckett a fait l'observation suivante: "L'immunité que les tribunaux
anglais accordent aux Etats à l'heure actuelle est un peu plus étendue que ne
l'exige le principe du droit international et peut-être plus étendue qu'il ne
le faudrait". Pour un examen des auteurs antérieurs à 1928, voir C, Fairman
dans .American Journal of Int~rnational Law, vol. 22 (1928), P', 569-574 •.

512/ Sir G. FitzmaurL;o "Etate Irmrunf.ty from Froceedings in Foreign
Ccurts", F:ritish YE:p.r1Jcr'k of 1nterl!aticnA.l lR.w, vol. XIV (1933), p. 101-124.

524/ c.n. Hackwcr-tri, on. dt., vo'l , II, chap , VII, }'. 393, 169.
Comparer avec ce que dit le Président Marshall dans l'~ffaire The Schooner
Exchange v. NacFaddon citée ci-dessus au par-agr-aphe 17).
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54) D'autre part 9 dès le début 9 une autre théorie de l'iIT~unité des Etats

a reçu quelque faveur dans les écrits d'auteurs comme P.W. Heffte~{
S. Gianzana526{ A. Rolin~{ F. laurent528{ TIalloz529{ G. Spée222(

L. von Bar221{ P. Fauchille~ P. Pradier FOdéré222{ A. Weiss 534(

A. de lapradelle535{ E. Audinet 536!et P. Fiore221< Cette conception de l'immunité

des Etats a inspiré la résolution adoptée par l'Institut de droit international

en 1891~ Les auteurs contemporains sont favorables à un principe de

l'immunité des Etats moins absolu222< Quelques publicfustes sont allés

jusqu'à nier que l'immunité des Etats soit fermement fondée en droit inter

national et considèrent cette notion comme découlant de celle de ldignité"9 qui

ne peut pas continuer à servir de base rationnelle à llimmunité540t

~ A.W. Heffter y TIroit international moderne (édition allemande y 1881),
p. 118.

526/ S. Gianzana y L'étranger dans le droit civil italien (Turin 1884)y 1-81.

~/ A. Rolin y Principes de droit international privé, 1-212 9 213.

528/ F. Laurent 9 Le droit civil international (Bruxelles y 1880) 9 1II-44.

529/ Dalloz, Répertoire. Droits civils y No 295.

530/ G. Spée 9 Clunet l (1874), p. 32; ibid. y 3 (1876)y p. 329-435.

22l/ L. von Bar y Clunet 12 (1885) 645; Internationales Privat und Strafrecht,
1862 y p. 205; Theorie und Praxis des Internationales Frivatrecht y t. II, p. 660
et seg.

22?/ P. Fauchille et H. Bonfils y Manuel y No 270.

m/ P. Fradier Fodér é , Traité y t , III y No 1583.

2241 A. Weis8 y Traité de droit international privé y t. Vy p. 94 et seg.

2221 A. de Lapradelle y La saisie des fonds russes à Berlin9 TIarras 6 (1910)9
p. 75 et seq'9 et p. 779 et seg.

322/ E. Audinet 9 La succession du llilC de ~unswick9 Revue générale 1895,
p. 385.

2211 P. Fiore y Nouveau droit international public, t. I y No 514.

2j§/ Annuaire de l'Institut de droit international 1891 9 p. 436.

lli./ Voir y par exemple y P.B. Carter li Immunity of Foreign State from
Jurisdiction : Corporation li y International Law Quarterly 19~Oy vol. Illy p. 78
et seg. y et p. 410 et se3.; Annuaire •••• 19~29 observations sur le projet de
résolution de Lémonon , p. 54; et vl.H. Reeves y "Good Fences and Good Neighbours
Restraints on Immunity of Sovereigns" y American Bar Association Journal, vol. 441y
No 6 9 juin 1958 y p. 521-523. '

540/ Voir y par exemple y Sir H. Lauterpacht y "The Problem of Jurisdictional
Immunities of Foreign States", British Year Book of International Law (1951),
p. 220-272 (voir plus particulièrement p. 226-236).
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Fondement r at i onne.L de 1_' illll!~mi t(_~~s_ :ctl'-ts

55) l'examen de l'évolution historique et juridique de la règle de l'immtmité des

Etats semb.l e avoir amp'leuent prouvé que ce principe étc.it fondé en tant que norme

générale du droit international contenporain, On peut justifier l'immtmité des

Etats à l'aide d'arguments très divers, dont certains ont plus de poids que les

autres, Les arguments les plus convaincants que l'on puisse avancer à 11 appui du

principe de l'immunité des :etats se trouvent dans le droit international tel qu'il

se dégaGe des usage s et de la pratique des Iltat s , et qu'il sleJ:prine en termes de

souveraineté. d'indépendance, d'égalité et de diVlité ~es :etats. Toutes ces notions

semblent s'unir pour constituer une base juridique ferme sur laquelle se fonGe

l'immunité des ::::tats, L'<irntmtn.i t é des :etats découle de la souveraineté. Doux sujets

2g2UX ne peuvent e:c:ercer leur volonté ou leur autorité souveraine l'lUl sur l'autre ;

"par in parelllJ:..mperiu~0.E-.l1alJetl,-5~·V
56) On peut trouver une autre e:xplication rationnelle fondée sur l'évolution

historique de l'annlogie avec les immunités du souverain 10cu15_~ Cette 2TIologie

est sans doute propre êta systèmes juridiques de ~~l~)_ro} et peut aussi se

traduire par la théorie selon laquelle les :etats membres d'une union fédérale, tout

en possédffilt les attributs de la souveraineté, sont à l'abri des poursuites

judiciaires, Ce principe peut être également destiné à fGciliter des relations

harmonieuses entre l'Union fédérule et ses Etnts membres,

57) Si les amb2ssadeurs et les agents diplomatiques bénéficient d1immtmités en

vertu du droit international en tant que représentants d'Etats ou de souverains

étrangers, on peut soutenir que, ~ fort~2:~. les Etots ou les souverains qu'ils

représentent doivent avoir droit à un traiteBent non moins favorable, Les immunités

appartiennent à une catégorie de traitement favorable. On peut dire que les in~u

nités diplom2tiques ont fourni un autre argument en faveur des immunités des Etats,

Il est vrai que, dans la pratique des :etats. les immunités des ambas aadeurs étaient

bien établies avant celles des :eto.ts 0 Pourtant, les deux no't i.oris ne SOl1i: pœ nosolvlTtmc

541/ Voir ci-dessus ou paragraphe 17), les termes utilisés par le Frésident
Harshall dans The Schooner Ixchanrro v, IlcFadden (1812) 7 Cranch 116, p, 136-137,
comparer avec G.II:- H;cî~\lortî;,-~ci té au IJar-;g:.calJhe 5::;) ci-dessus. Voir auas.i The
Parlement belge (1880) 5 P.]), 197, Brett L.J,~ p, 214-215; et Le Gouvernemen~-

\ . ----------
~spagnol c. Cas aaux (18~·9), ])olloz 1849-1-7, Sirey 1849-1-81, p. 9:;.

5i~S/ Voir Ile lIabcr -'J. 'nlO (,~uoon of ]OI'tUF;'CÜ (1851) 17 Q.B. 121; Lord Campbell
C,J ., p, 206-207 : "Citer un souver-a.in étranger à comparaître devant tm trilJtmal
local pour une action intentée contre lui dans le cadre de ses fonctions publiques
est contraire au droit des gens et constitue une insulte dont il peut s'offenser à
juste titre."
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sans rapport. Ql peut dire que l'iBmlmité diplomatique est accordée, non au profit

de liindividu, mais au profit de 11~t2t qu'il sert. Il n'y a plus diiBmunité si le

d . l t ' ' t nt t . 54)/lp_oma e cesse Qe reprosen' er un L a souveraln .

58) Des considérationc politiques ou l'intérêt des relations internat~on21es

d'amitié et de coopération ont souvent été invoqués comme une raicon suppléBentcire

de reconnaître l'immunité deo :et2tS. La réciprocité de traitement, la .~itas

geEt~~~ et la courtoisie internationale sont des notions très proches gui contribuent

dans ème cert.a.i.ne mesure à renforcer encore le fondement de l' Lmmuni,té des Dtat o ,

Ainsi, dan s 11 affaire The Scl}.o0Il.-er Ig_cp:..an{;e v. MCI:0..é1.<l.0l1544{ le fréoident lIo.rshdl

a invoqué la notion d'intérêt mrtueI " qui consiste à favoriser les relations inter

nationales et li échange de bons offices dicté par des considérations hUl:lO.llitaires ll.54 5/

tandis que Brett dans Tl~.e parlem~nt._Belge546/a vu dans l'immmlité des I;tats une

"conséquence de l'indépendance ab soLue de toute autorité souver-e.tne et de ln

courtoisie internationale, qui incitent chaque ~t2t souverain à respecter l'indé

pendance et la dignité de tout autre Et a't souver2.inll_2~
59) La notion de courtoisie internationcie e ct étroitement liée à une autre rèGle

qui en découle et qui veut que dffilO la conduite des rclations interna-cion:J.1es les

tribunaux nationaux Si abstiennent de rendre un jugement ou d' exerce'r leur c ompé't enc e

si cela risque de mettre le gouvernement dans une situation politique embar-r-as sanbo ,

notamment dans des domaines qu'il vaut mieux réserver à des négociations poli

tiques 548( Le souci d'éviter une situation politique embarrass2nte du point de V1.1e

543/ Voir, par exemple, De_s_~~rg_~.x, Chmet 34 (1907), 1086, p. 1087 :
"I;' Ltnmun.i.t é des agents diplomatiques ne leur étant pas personnelle, mais étant un
attribut et une garantie de l' :et2t qu'ils représentent, la renonciation de l'agent
est nulle, surtout s'il ne produit pas à li appui de cette renonciation une autori
sati.on émanant de son gouvernement." Voir auaai, Lapez-dr-Lx v. Kouz oubof'f et DeLi,n ,
Clunet 53 (1926), 64-65; l:nnual_Di,rzest ... 9 1925/26, Ile 241, ----. ----------,

544/ (1812) 17 Cranch 116.

545/ Ibid., p. 136 et 157.

546/ (1880) 5 P,D, 197·

547/ Ibid" p. 224-215. Dans l'affaire De ~~cker v. ys~ (Pasicrisie TIelge
1957-II-56;ï, le Tribunal de Léopoldville a dit que l'immunité dont jouissent les
Iltat s étrangers conformément à la tradition internationnle "est fondée sur une
notion de courtoisie à l'égard de la souveraineté étr2nCGre qui est indispensable
à la bonne entente entre les pays et qui est unan.imeinent n.dmisc".

548/ Voir par exemple, lkxjc~ v. IIoff~ (1945) 324 US 30, 41, i~nual ~ige_s~t __
1943-45, No 59, Juges Fr-ankf'ur-t er- et Ill aclr et Chief Justice stone. Voir aussi
United State~ v. Lee, 106 us 209, et Ex_~rt~Peru9 318 US 588, s. C-:C-'f95-:-
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des re12tions .i.rrte.rnr-t i ona.Les ou la perturbation de relo..tions pac.i.f'Lque s cons-citue

pour' les tribunaux nat i oncux une nouvel l.e l'8.l20n évidente de ne pas e]:ercer leur

juridiction dans certaines circonstonces, surtout s'il ~r a eu une sUGgestion ou

une proposition en ce sens f2.ite péT un d6~)arter.J.en 1; gouver-nement rû dans lm domaine

t l . dl' t . 5,1 9/au re que ce_Ul e a JUS lce--'-.

60) en a souvent fait valoir, poirr pr-ouver- que l' Dta.t territorial devait s'abstenir

d'exercer sa juridiction, 0u'il était difficile ou impossible d'exécuter lm

jugement contre des ~tats étrangers 550( Il paraît plus juste de considérer que la

validité d "un jugement ne dél)end 1).::'.0 de la pocui.b.t.l.i té ou de la probabilité de son

ex écut i.on ,

5~.9/ Voir, par exemple, Baima et Boss_?}_ino v. Go~erno del_Yar_~y, Pallos
Ho 123; et une autre af'f'ai.r-e argentine met t errt en cause le navire Cabo 0,uila-ces,
Pal.Lo s No 178, p. 17], citée ci-dessus au paragraphe 30) : "Si les actes d'lm Etat
souverain pouvaient être examinés par les tribunaux <l'lm autre :etat ... les
relations amicales entre les gouvernements seraient sans aUC1Ul doute compromises et
la paix internationale menacée."

550/ Voir, l'cr exemple, l'~ffaire T~lJ.~~, Pasicrisie Belge 190]-II-ldO, où
le tribunal a fait observer qu ' "une compétence qu i se traduirait par des jugements
non exécutoires, P:-T un commandement aans sanction, par des injonctions sans force
coercitive" ne serait pC.8 conforme à la dignité du pouvoir judiciaire.
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:l,--;SPOITSABILIT:C IlTT~~ï(lT1\.TlmTllL:;-; POUl1 LES COlT:::CQunTC:~S =-'n:;-;JUDICIlillL:~S

D~~C0U11ùTT D'AC'l'IVIT:CS QUI m: SOlT'l' PlI.S TIïT:CiillITns PlUl.
L:C DROIT INT:cmTATIoNllL

11.. Introduction

123. Le sujet intitulc5 III(eSl)OnS8bilité Lrrtcr-na t LonaLo 110ur les coriséquonco s

préjudici~Jles dc5coulant d'activités qui ne sont pas interGites p8r le ùroit

international ll a été inscrit par la Commission dl' droit international à son

progral~e de travail cénc5ral de 1974, conformément à une recon~andation contenue

au IJarac,ra:'Jhe 3 c ) de la rc5s01ution 3071 (XXVIII) de l' 1\.ssenb16e Générale datée

du 30 novembre 1973551/. Pé::.r la suite, l'AssemlÜée cénérale a adopté, en 1974,

1975 ct 1976, des résolutions domandarrt à la Commission d' aboxdor l' oxanon
5f:j2/du sujet - •

124. 11. sa vinGt-neuviène session, en 1977, la COLWlission a considéré que ce sujet

devait être inscrit à son proc;ramme actif le plus tôt possible, comp t e tenu, en

particulier, de l'état davancoment des travaœc sur le projet d'articles concernant
• ." ~ n" • • " , 553/la r-osponsab i.Lité des "tats peur f'a.i.t s Lrrto rnat.Lona'Lomont .i.Ll i.c i.cc e •

125. La COL~ission a abordé l'examen du sujet conforménent à la résolution 32/151

de l'Assemblée Générale datée du 19 décemlJre 1977. Dans cette résolution,

l'lI.ssemblée Générale invitait la Commission

"à commencer, le moment venu et eu égarél aux prOGrès réalisés clans l'é"cude
du pro jo t d'articles sur la responsabilité des :etats pour faits in-cer
nationalement illicites et des autres sujets fiGurant à son progrffi~me de
travail actuel, des traval"Cc sur les sujets de la responsalJili"cé inter
nationale pour les conséquences préjudicialJ1es décoularrt d ' activités qui ne
sont pas interdites par le droit international •• :11

126. 11. sa 1502àme séance, le 16 juin 1978, la Commission a constitué lLYl Groupe de

travail charGé d'examiner la question des travau:: futurs de la CDI sur le sujet et

f:j5JJ Par cette résolution, 11 Assemblée générale a. recommandé à 18
Commission d'entreprendre séparément, en temps voulu, lille étude de la question de
la responsabilité internationale pour les conséquences préjudiciables découlan-c de
l'accomplissenent d'activités autres que des faits internationalenent illicites.
Voir !mnuaire •••-1974, vol. II (première partie), paGe 517, par. 163.

55_si Pour un résumé de la recommandation précise contenue dans les réso
lutions 3315 o~~~~n du 14 décembre 1974, 3495 O~~~I~~) du 15 décemlJre 1975 et 31/97
du 15 décenbre 1976, voir lÜ1nuai~.. 1977, vol. II (dem:ième par-t Lo}, IJaGe 129,
par. 108.

f:j 52/ Voir lmnuaj..re ••• 1977, voL II (deu:cième partie), page 129, par. 108.
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de lui faire rapport à cet éGard554! . Lo Groupe de travail était composé de

II. Robert Q. Quentin-Daxter (Président), I!I. Roberto Ago, II. JorGe Cast afiada

et II. Frank ~~.J.C. lTjenca.

lZ7. 10 Groupe de travail a présenté QD rapport à la Commission (A/~T.4/1.284 et

Corr.l) contenant lm examen Général du champ et de la nature du sujet ainsi que

de la néchcdo à suivre pour son étude 555/.

128. A sa 1527ème séance, le 27 juillet 1978, la Commission a examiné le rapport

du Groupe de travail, dont elle a pris acte, et, sur la base des recommandations

fiGurant au paragraphe 26 du rapport, a décidé:

a) Q'inviter le Rapporteur spécial pour le sujet à établir un rapport
préliminaire à une date rapprochée afin de le soumettre à l'examen de
la Commission;

1)) de demander au Secrétariat de prendre les arrangements nécessaires au
sein de la Division de la codification du Service juridique pOlrr
rassembler et analyser les matérial~: sur le sujet de façon continue
et à la demande de la COLunission ou du Rapporteur spécial nommé pour
le sujet; et d'inchrre dans la présente section de son rapport la
section II du rapport du Groupe de travail.

129. A sa Ij25ène séance, le 25 juillet 1978, la Commission a nommé

II. Robert Q. Quentin-Baxter Rapporteur spécial pour le su"+'.

130. Au paracraphe 5 de sa résolution 34/141 du 17 décembre 1979, l'Asseml)lée

Générale a prié la Commission du droit international de poursuivre seS traVa1.DC

les autres questions inscrites à son programme de travail actuel, notar-~ent celle

de la'Tesponsabilité internationale pour les conséquences préjudiciables

résultant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit international 11 •

B. Examen du su:iet à la p",9sente seEsion

131. A sa présente session, la Commissior. était saisie dlun rapport préliminaire

(A/~T.4/334 et Add.l et 2) sOlunis par le Rapporte1.IT spécial et contenant quatre

chapitres. Au chapitre premier, le Rapporteur spécial retrace l'origine du

et rappelle les raisons pour lesquelles il bénéficie d'lm certain degré de

priorité; il est également question dans ce chapitre des termes employés. Au

chapitre II, le Rapporteur spécial examine le rapport existant entre le sujet

traité et celui de la reoponsabilité des Etats pour faits illicites, en insistant

S1.rr la distinction déjà opérée par la Commission entre les rèGles primaires qui

établissent une obliGation et les rèGles secondaires qui découlent de la violation

Annuaire .0. 1978, vol. II (demcième partie), page 8, par. 9.

Ibid., annexe, page s 167 à 169.
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d'une obliQation. Le chapitre III traite du principe selon lequel la liberté

d'action relative d'un Etat dans le cadre de seS propres frontières est limitée

par l'obligation de respecter les droits qu'ont les autres Etats de jouir dans

leurs propres frontières de la même liberté à l'égaxd des influences cJctéricures

néfastes. Au chapitre IV~ le RapportetIT spécial dégage des chapitres précédents

les éléments qui révèlent l'essence même du sujet et pose la question de savoir

s'il convient de limiter pour des raisons de commodité l'étendue du sujet aux

questions découlant de l'utilisation ou de l'aménagement du nilieu physique.

132. Le sujet a été examiné pax la Commission à la présente session~ de sa

1630ème à sa 1633ème séance~ tenues du 10 au 15 juillet. En présentant son

xapport~ le Rapporteur spécial a fait observer qu'il était plus que de coutume

nécessaire d'en souligner le caxactère provisoire et préliminaixe~ en raison de

la nouveauté du suj&t et de l'absence de toutes directives précises concernant sa

nature ct son contenu. Néanmoins, il y avait deux grands points de départ.

Premièrement, le titre même du sujet, a~rêté par la Commission au cours de la

session de 1973 et repris pax la suitee:dans les résolutions de l'Assemblée

générale relatives a~~ travaux de la Commission, est une affirmation du principe

général selon lequel les Etats, même lorsqu'ils entreprennent des activités que

le droit international n'interdit pas, ~ont tenus de prendre en compte les

intérêts des autres Etats qui risquent d'êtr~ touchés. Deuxièmement, le foison

nement des activités internationales dans le domaine de l'environnement humain et

l'urgence qui les caractérise prouvent à l'évidence qu'une étude normative des

questions visées s'impose.

133. Le Rapporteur spécial a également noté que les progrès de la Commission sur

le sujet de la respons~)ilité des Etats (première partie) avaient une incidence

directe sur sa façon d'aborder le nouveau sujet. La responsabilité internationale

pour les conséquences prAjudiciables découlaI.G d'activités non interdites par le

droit international avait so~vent été considérée par l~ doctrine comme un système

de rechange ou un système a~~iliaire de règles secondaires qui était parallèle au

système de règles énoncées dans le projet d'articles sur la responsabilité des

Etats (première partie) et le complétait. Toutefois, la Commission avait

toujours insisté sur l'universalité des règles secondaires relatives à la respon

sabilité des Etats qui entraient en jeu chaque fois qu'une obligation inter

nationale était violée. Le nOUveau sujet, à la différence du précédent, traite

eJ~ressément des situations dans lesquelles la responsabilité ne dépend pas d'une

preuve d'illicéité, ce qui siGnifie que la responsabilité visée par le nouveau
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sujet ùoit découler directement d'lUle règle d'oblieation primaire. On peut

illustrer cette distinction en se rapportant à la Convention SlIT la responsabilité

internationale pour les dommage a causés par les objets spat Laux 9 dont l' aL'ticle 2

ùispose : "0n Etat de lancement a la responsabilité absolue de verser réparation

pour le dommage causé par son objet spatial à la slITface de la Terre ou alD~

aéronefs en vol". Cette disposition énonce une obligation primaire de verSer

réparation si le dommage est effectivement subi : lm manquement à cette obligation

entraîne llillicéité et fait entrer en jeèl les rècles secondaires de la respon

sabilité des Etats pour faits illicites.

134. Il ressort de la portée du titre que les obligations visées par le sujet

découlent toUjClITS d'une perte ou d'un dommage effectivement subi mais ne se

limitent pas à un domaine particulier de droit positif. Le TIapporteur spécial a

relevé qu'en traitant des circonstances excluant llillicéité - telles que la force

majelITe ou l'état de nécessité - la Commission avait souligné qu'en pareilles

circonstances lUle obligation de réparer une perte ou i111 dommaGe pouvait subsister

en vertu d'autres règles. Il a égalementr~lèvé que le droit relatif au traitement

des étrangers offre des exemples de situations où l'Etat d'accueil, pour éviter

l'illicéité 9 doit s'acquitter d'une obligation qui consiste à assurer une certaine

forme de réparation pour une perte ou un dommage subi 9 comme en ce qui concerne

les questions de dommages causés à l 'environnement 9 qui sont maintenant au centre

des préoccupations internationales. Ce qui constitue 9 toutefois 9 une caractp.

ristique du présent sujet 9 c'est qu'il porte essentiellement sur les dangers qui

surviennent dans le cadre de la juridiction d'lUl Etat et qui causent un préjudice

au-delà des frontières de C9t Etat. Le sujet revêt lme importance pratique j

précisément parce que le fait de l'Etat qui est une source de danger ne relève

pas de la juridiction de l'Etat qui risque de subir le dommage.

135. Le Rapporteur spécial a indiqué qu'à son avis la règle d'obligation primaire

pertinente j énoncée au niveau le plus général j était exprimée dans la maxime

"sic utere tuo ut alienum non laedas". Cette règle - qui établit l'obligation

d'exercer ses propres droits de façon à ne pas porter préjudice am: intérêts âes

autres sujets de droit - est un élément nécessaire de tout système juridique

elle découle implicitement des buts et objectifs de la Charte des Nations Unies et

eJ~licitement du principe de bon voisinage énoncé dans la Déclaration de Bandung.

Elle a été eJ~rimée à différentes occasions j notamment dans la sentence arbitrale

rendue à propos de l'affaire de la fonderie de Trail (Trail Smelter)j dans l'arrêt

de la Cour internationale de Justice concernant l'affaire ful Détroit de Corfou j

~. 384 -

r
dans le

Nations

et devo

136. r
à la dé

d'appré

qui seml

des sit

juridic

dans de

pOlIT s'

les pro

cas j ce

d'autre

1I.insi 9

être ac

droit i

une sér

137. 11.

à minim

sation

tivemen

limitan-

comme

chaque

danger

que les

garanti

Daux pl'

de la rE

gence de

être for

le domms

138. L
du rapp

princip

l --



dans le princi~e 21 de la Déclaration de Stockholm de la Conférence des

Nations Unies Sttr l'environnement et dans l'article 30 de la crlarte des droits

et devoirs économiques des ;~tats.

136. Il es;; évident qu'une règle aussi Générale doit - comme les rèGles relatives

à la détermination des limites maritimes - faire intervenir un certain élément

d'appréciation lorsqu'elle s'applique à des situations particulières. Le schéma

qui semble sc déGager est le suivant : à meSure que les Etats prennent conscience

des situations dans lesquelles leurs activités~ ou les activités soumises à leur

juridiction ou à leur contrôle, peuvent entraîner des conséquences préjudici~)les

dans des réGions situées en dehors de leurs territoires, ils prennent des mesures

pOttr s'entendre~ avec les Etats qui pourraient être touchés par le problème~ sur

les procédttres à suivre et les niveaux de protection à assurer. Dans certains

cas~ ces mesureS consistent à établir des régimes de responsabilité; dans

d'autres~ on constate que la question de la responsabilité n'est pas ~)ordée.

Ainsi~ les Etats satisfont à leur obligation de diliGence et ne s'eJ~osent pas à

être accusés de comportement illicite. Parallèlement~ ils sont asstITés que le

droit international jouera un rôle dans l'adaptation et l'harmonisation de toute

une série d'activités oénéfiques.

137. A cet érrard~ on a souligné que le nouveau sujet devait viser essentiellement

à minimiser les risques des conséquences préjudiciables et à assurer une compen

sation adéquate chaque fois que des conséquences préjudiciables étaient effec

tivement subies~ en recourant le moins possible à des mesures inte~disant ou

limitan-i:; des activités créatrices. Le critère du "domnage" pouvaâ t être considéré

comme une variable que les Etats étaient tenus de définir ou de quantifier~

chaque fois que des activités en cours ou projetées étaient JUGées présenter un

danger transnational marqué. La pratique exâ.stiarrte des Etats suffisait à montrer

que les Etats disposaient d'un éventail illimité de solutions pouvant apporter des

garanties appropriées sans imposer une charge eJrcessive à tUle activité bénéfique.

Deux principes devaient présider à l'établissement de tout réGime- et à l'évaluation

de la responsabilité lorsqu'aucun régime n'était applicable: le deG'I'é de dili

gence devait être proportionné à la nature du danger et les Garanties devaient

être fonction du dommage subi, plutôt que du type d'activit( qui avait causé

le dommags ,

138. La plupart des membres de la Commission présents ont pris part à l'examen

du rapport et on a noté une nette convergence des vueS sur certains points

principaux.
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En particulier, il ne faisait pas de doute que la Com~ission devait aborder

le sujet du point de vue de l'élaboration de règles primaires et se préoccuper

des situations dans lesquelles un danger qui se présente sur le territoire

relevant de la juridiction d'un Etat cause, ou menace de causer, un dommage

au-delà des frontières de cet Etat. Les membres de la Commission étaient aussi

généralement d'accord pour estimer que le titre actuel du sujet, malgré son

caractère abstrait et une certaine lourdeur, constituait, au stade actuel de

l'examen, une directive extrêmement utile. Plusieurs orateurs ont I~levé que

chacun des quatre éléments essentiels du sujet étaient énumérés dans le titre,

~ui constituait ainsi lui-même une directive approuvée par l'Assemblée générale

aussi bien que par la Commission.

139. Une majorité d'orateurs a été d'avis que le sujet avait suffisamment de

bases dans la doctrine existante et que la Commission avait pour tâche de

développer cette doctrine peur répondre aux besoins sans précédent de l'époque

actuelle. D'une manière générale, ils estimaient que le Rapporteur spécial devait

continuer à s'appuyer sur l'ensemble de la pratique des Etats et de la doctrine

applicable, pour donner une base solide aux travaux futurs, même si le domaine

d'application immédiat pouvait être celui de l'environnement physique. Certains

membres ont fait valoir, à cet égard, qu'il fallait éviter une interprétation

restrictive du terme "e'1vironnement ll car les questions concernant les dommages

écologiques ne constituaient tout au plus qu'une partie du sujet. Le Rapporteur

spécial avait appelé l'attention sur la description que le Groupe de travail avait

faite du sujet en 1978 ~ "[Le sujet] concerne la manière dont les Etats utilisent

leur environnement physique ou en gèrent l'utilisation, soit sur leur propre

territoire, soit dans des zones qui ne relèvent de la souveraineté d'aucun

Etat ••• 11. En définitive, toute description plus restrictive serait jugée

inacceptable.

140. En revanche, certains membres ont estimé que le nouveau sujet n'avait guère

de bases dans la doctrine existante et qu'il restait à démontrer qu'il était

justifié d'en faire un sujet distinct. S'ils s'étaient montrés de plus en plus

disposés à rechercher un accord concernant les mesures de prévention, les Etats

n'étaient généralement pas prêts à accepter que les mesures préventives soient

directement liées à la responsabilité pour un dommage réel ou potentiel. De

l'avis d'un membre, la portée du principe pouvait être plus ou moins limitée à,
des situations où les frontières politiques ne coïncidaient pas avec les limites

naturelles et où le lien de causalité afférent aux dommages transnationaux

comportait une part de hasard. Plusieurs membres, dont certains estimaient

qu'il ne fallait pas réduire la portée du sujet, pensaient qu'il serait indiqué

de se limiter d'abord à des études de cas, soit dans le domaine de l'environ

nement, soit en ce qui concerne le versement d'indemnités à titre volontaire
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pour des conséquences préjudiciables lorsque l'illicéité est exclue ou contestée,

afin de vérifier l'existence d'une règle primaire d'obligation qui n'était pas

fondée sur l'obligation de diligence raisonnable ou suffisante.

141. Il a été reconnu que les principes d'équité ne pouvaient pas en eux-mêmes

constituer la base d'une telle règle, même s'ils avaient un rôle important à jouer

dans son application. On avait relevé, à propos de l'examen par la Commission du

chapitre V du projet d'articles sur la responsabilité des Etats (première pârtie)

concernant les circonstances excluant l'illicéité, qu'une obligation supplétive

de réparer les conséquences préjudiciables ne se présenterait pas dans tous les

cas. Plusieurs orateurs se sont également référés au principe "le pollueur paie",

consacré dans des mesures élaborées par l'Organisation de coopération et de

développement économiques et à ce qu'on pouvait consiàérer comme une version plus

subtile de ce principe - le concept selon lequel le coût des conséquences préju

diciable~ devait aller de pair avec les chances de réaliser un profit. On a

rapporté comme exemple pratique le cas d'un pays développé qui avait assuré la

réparation des conséquences préjudiciables causées par une de ses entreprises

à la fois au pays étranger dans lequel l'entreprise était établie et à un pays

voisin dans lequel les conséquences préjudiciables avaient été ressenties.

142. Plusieurs orateurs ont insisté sur la notion d'interdépendance: l'un d'entre

eux a dit qu'il pourrait y avoir une hiérarchie de normes - un intérêt essentiel

pour la survie de l'homme pouvait s'opposer à un intérêt économique et social et

l'emporter sur cet intérêt qui, bien que bénéfique en lui-même, était moins

important. On a généralement admis que, même dans le cas de conséquences préju

diciables causées par un fait non interdit, le droit ne devait pas se contenter

de laisser la perte à la charge de la victime innocente - s'il avérait après une

évaluation en bonne et due forme de tous les facteurs pertinents qu'il s'agissait

bien d'une victime innocente. Plusieurs orateurs ont noté que cela impliquait que

l'on s'oriente vers l'établissement de normes plus strictes de responsabilité;.
on a reconnu que la question de l'attribution nécessiterait plus ample examen.

On a proposé de formuler éventuellement la règle primaire d'obligation pertinente

en attachant des conditions aU droit de se livrer à des activités ayant, ou

susceptibles d'avoir, des effets transfrontières préjudiciables.

143. Il n'est pas surprenant que les divergences d'opinions aient essentiellement

porté sur le rapport entre la responsabilité pour faits illicites et la respon

sabilité pour faits non interdits. Un membre de la Commission s'est demandé

- 387 -



s'il était vraiment nécessaire d'élaborer des articles sur le nouveau sujet, car

leur application à une situation déterminée serait toujours remplacée par la mise

en place d'un régime précis. Le point de vue opposé a également été soutenu, un

membre ayant noté qu'il existait une "frontière qui se déplaçait constamment"

entre l'illicéité et des faits qui - pour le moment du moins - n'étaient pas

interdits. Un autre membre de la Commission s'est demandé si le nouveau sujet

était, par sa nature même, limité aux activités qui étaient nécessaires mais

potentiellement dangereuses, et qU'il a distingué des activités - telles que les

activités polluantes - qui étaient toujours nuisibles et par conséquent illicites.

D'autres orateurs, en revanche, ont fait remarquer que la notion de "dommage"

était relative et que la tendance générale de la doctrine n'était pas favor&ble à

l'établissement de distinctions fondées sur des notions comme celle du "risque

exceptionnel" ("ultra-hazard"). A leur avis, le nouveau sujet se justifiait

essentiellement par la nécessité d'équilibrer les intérêts en cause et d'encou

rager par tous les moyens les Etats à réglementer leurs droits et obligations

respectifs de façon à recourir le moins possible à des interdictions d'ordre

généraL Un membre a dit qu'il s'agissait, en fait, d'''activités entreprises

dans le cadre des relations internationales".

144. Enfin, il a été pleinement reconnu qu'il fallait examiner de plus près toutes

les questions soulevées pendant le bref examen du sujet par la Commission.

Plusieurs membres se sont cependant expressément référés, en l'approuvant géné

ralement dans chaque cas, au résumé provisoire ci-après, qui figure au

paragraphe 60 du rapport préliminaire présenté par le Rapporteur spécial

"••• la notion variable de "préjudice" est au centre même des travaux
de rédaction des règles relatives à la responsabilité des conséquences
préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit
international. Si un Etat subit un dommage appréciable ou considère raison
nablement qu'il est exposé à un danger appréciable, né au-delà de ses
frontières de faits ou omissions d'autres Etats, il se crée une nouvelle
relation juridique qui oblige les Etats concernés à tenter de bonne foi de
parvenir à un accord sur la réalité du dommage ou du danger et sur les
mesures adaptées à la situation qui permettront de le réparer ou de le
supprimer. Un Etat dans la juridiction duquel un tel dommage ou danger
a son origine ne peut à bon droit refuser sa coopération au motif que la
cause du danger échappait ou échappe à sa connaissance ou à son contrôle.
Si ledit dommage ou danger ne résulte pas d'un manquement à une obligation
internationale détermioée, l'Etat victime du dommage ou exposé au danger
n'est fondé à exiger aucune restriction de la liberté d'action d'un autre
Etat dans les affaires se situant dans la juridiction de cet Etat, à
l'exception du minimum nécessaire pour assurer la répar~tion et la suppression
du dommage ou du danger, compte tenu de tous les intérêts rivaux
en présence."

- 388 -

.,

145·
nat'

à c

La C

stat

un c

serY

146.
l'As

stat

unc

neme

géné

147·
rapp

géné

(A/l

cité

tel

des

jUsql
sess'
vol.



CHAPITRE VI II
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;jTATUT DU COm:::':IE-"R DIPLOHATI0,UE ET DE Li\. V"'\.LISE DT?LOiil\.TIQUE
NON ACCmlPAGNEE l'An UN ccmnrsn DIPLOIIt.TIQUC

145. 11. s~ trente et unième session, en 1979556( la Commission du droit inter

national a [~bouti aux conclusions ci-après en ce qui concerne les travau,'C futurs

à entreprendre Sèœ le sujet22I/:

"1) Le Secrétariat devrait continuer, en suivant le modèle du dernier
document de travail (A/CN.4/VJP.4), l'élaboration d'un rapport complémentaire
d'enseBble où seraient analysées les observations écrites qu'il pourrait
recevoir ainsi que les vues qui pourraient être exprimées par les gouver
nements ~u COèœs de la trente-quatrième session de l'Assenblée générale.

2) La Commission devrait nommer un Rapporteur spécial sur la question du
statut ÙU cOèœrier diplomatique et de la ~alisc diplomatique non accom
pagnéo par un courrier diplomatique, qui sera charC-G cl' élaborer un projet
cl' articles en vue d'un instrument juridiques approprié."

La Commission a nommé M. Alexander Yankov Rapporteur spécial pour la question du

statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par

un courr-Lar cliplomatique et l'a chargé de préparer un proj et d'articles de;:;tiné à

servir de base è èUl instrument juridique appropri~
146. 11. l'alinéa f) du paragraphe 4 de sa résolution 34/141 clu 17 décembre 1979~

l'Assemblée générale a recommandé à la Commission de poursuivre seo travaux sur le

statut ÙU courrier diplomatique et de la valise diplomatiQue non accompagnée par

un courrier diplomatique, en tenant compté des observations écrites des gouver

nements et des Vèles eÀ~rimées sur la question lors des d6bats à l'Assemblée

générale, on Vèle de l'élaboration éventuelle d'un instrument juridique approprié.

147. A l~ présente session de la Commis8ion, le Rapporteèœ spécial a présenté un

rapport préliminaire (A/CN.4/335), conformément à la recoomandation de l'Assemblée

générale ci-dessus. La Commission était également saisie d'un document de travail

(A/CN.4/UP.5) , établi par le Secrétariat conformément à la décinion de la Commission

citée au parac;r~phe 145 ci-dessus. Le principal objectif (lu rapport préliminaire,

tel qu'il a été défini par le rapporteur spécial, était d'obtenir de la Commission

des conseils et des directives sur certaines questions de fond et de méthode

556/ POèœ l'étude historique des travaux de la Commission sur le sujet
jusqu'à 1979, voir: Documents officiels de l'Assemblée énérale trente- uatrième
session, Supplément No 10 A 34 10 , p. 469 à 471, par. 149 ~ 155 (Annuaire ••• 1979.
vol. II (deèL'Cième partie), document 11./34/10, par. 149 à 155).

557/ Ibid., par. 164.

5S0/ Ibid., par. 165, 197 et 204.
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int,Sreccent le oujoc , avant de procéder à l'élaboration dco ra.pports cuivants

qui contienùraient lm projet d'articles.

M.8. Le ;la:"1pOr"l;eUr spécial a souligné que le sujet revêtait do l'importance dans

le caclrc ùe la. dyn8~ique des relations internationalec, où leG Etats et les

or~aniGatiollc inte~nationales entretenaient des rapportc ùe ~luG en plus actifs

par dive~c [loyens de commlmication 1 dont les courriers officiels et les valises

officielles. L'él~Joration et l'adoption de règles appropriueG favoriseraient

donc lille coopér-a'c.Lon amicale dans ce domaine et corrtz-Lbuorrd.errt à prévenir et à

réduire leG abus de la part des Etats accréditants COffiL!e deG Etats accréditaires.

En cOBplét~lt leG instruments internationaux existants 1 la Commission du droit

internatioIlnl renforcerait la précision et l'efficacité du c~nre jlœidique régissant

ce dOBaino ùes relations internationales. L'adoption de rè~le8 internationales

adapt éen il l' l)pOr~Ue actuelle remédierait à certaines lacunes ct à certaines

prati~uoc peu sa.tisfaicantes et faciliterait l'application des conventions

existmltec, ~ui Ge hellrtait à des difficultés quotidieillleG, à lille époque où le

non-œonpec t lles l1rivilèges et immunités diplomatiques était devenu un sujet de

pr-éoccupacf.on c~;nérale.

149. Le ra11110:1.'t préliminaire contenait un exposé rucapitulatif do l'examen de la

question dCPllis 19141 date à laquelle il a été soumis pOlœ la première fois à

l'AGceBblue cénérale. Cet historique, ainsi que lee documents de travail établis

l r' 't .. 559/ t ff t' l C ., , Li.d l"tdpar e lJecru a:Lla"C 1 on 0 "er a a ommi.asaon uno oaco so l e pour eue

du sujet.

150. Lo :cappor-;; préliminaire passait aussi en reVUG Lee oourcen de droit inter

national concoxnarrt le sujet et les autres document.s 11ertinent8? notant qu'i:t:.:·

s' agioGait sur-cout de sources conventionnelles et que la prati~ue judiciaire

internationale était très peu abondante. Parmi les principaleG sources figuraient

avant tout les ~uatre conventions de codification conclues sous les auspices de

l'Orcanisationc ùee Nations Unies 1 à savoie la Convention de Vienne Sllr les

relations ùiplomatiques de 1961 1 la Convention de ~iellne CUI' leo relations consu

laires de 19Gj? la Convention sur les missions spécialeo do 19G9 et la Convention

de VielDle olœ la représentation des Etats dans leurs relations avec les

organisationo internationales de caractère universel de 1975. De plus 1 le rapport

msrrt.i.onnaf t un ccr-taân nombre cl' autres traités mul til[!.téi~au:: importants, ainsi
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151. Le problème de la forme de l'instrument à adopter était étudié au regard des

résolutions lJertinentes de l'Assemblée générale, qui, ~xLrlaient dlllLUl protocole" ou

d' "un Incœunont juridique approprd.é'! , Au stade actuel cles travamc de la Commission, ~,\

était-il soulicné, le principal objectif devait consister à rédiger, selon la ~.

méthod~ SY11thétiqU~ ~ise au point par la Commission, LUl projet ~'~r~icle,cümportant '.i
et conJuGUant des clements de lex lata et de lex ferenda. La doclslon flnale sur Î'
la forme de l' inotrument serait prise par les Etats l Ierabr-ce de l'Organisation des 1';.......•...:.
Nations Uniec L1 LUl stade approprié du processus de codification. ,

152. Le rQlJp0l:"c insistait sur l'importance de la méthode en~)iric:'ue, comme étant ;.

cellA qui convenait le mieux à un suj et de caractère extrêmernerrt concret, eu l".:..'.

égard à la nature , à la portée et aux fonctions particulièreG du courrier et de'

la valise. Les facilités, privilèges et, immunités acccœdéc au courrier diplo- r
matique ne l'étaient pas dans son intérêt persoTh~el maia avaient pour but de créer

des condit~ono propres à feciliter l'accomplissement de 000 fonctions offiaielles,

dont dépendait 10 bon exercice du droit de communication. Il fallait faire preuve

de soupleose, ot se montrer prudent dans l'établissenent d'ffi1alog~es avec les

agents diplomati<}ues et consulaires 9 tout en évitant leG reGtrictions inutiles

qui pouvaiont faire vbstacle à une protection efficace du courrier officiel et

de la valioe officielle.

153. A propos du champ et du contenu du projet d!~ticleo9 le ~apporteur spécial

suggérai'c cl..' adopter une méthode globale, visant à élal)orer LUl projet d'articles

plus cohéi-orrt et plus uniforme qui s'appliquerait à tous Loo ty::?eG (le courriers

officiels et de valises officielles, que ce soient ceux de m.isn i.onu diplomatiques,

de misui.ons consulaires, de missions spéciales ou de relJrüsenta'~ions auprès

d' orr;anisQ'cions internationales. Aussi le Rapporteur spécial jugeait-il i

hautement scuhaf.tabl.e que la Commission décide éventuellement sans sortir des
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1
1

limites de ::Jon mondat relatif au sujet à l'examen, d'n.üopter le::J notions de "courrier

officiel" et (10 "valise officielle".

154. Les convŒ1tions de codification en vigueur ne renfermro1t pas de définition

des cotœ~iers et valises diplomatiques et a11tres courriers et valises officiels,

l'avis u'i;ait expr-Imé qu'il serait peut-être utile de tenter do mettre au point

de telles t~~finitions.

155. Il utnit nussi suggéré de régler de façon plus détailluo et plus preClse les

questions concornant les fonctions du courrier officiel, sn nationalité et les

possibilitus de . -mination multiple, sur lesquolles on ne trouvait pas de dispû-

sitiono expresses dans les conventions de cod.:i.fication e::istontes.

156. Le l'o..~)~ort mentdonn.d t aussi l'intérêt qu'il y aurait à dUfinir de façon plus

détaillue 10 s·co..tut du courrier diplomatique et les facilituG, privilèges et

immunit(o iJ. lui accorder, ainsi qu'au courrier ad hoc, J:lour l'['..ccomplissement de

leurs fonctions.

157. Lo rapport traitait plus particulièrement du statùt de la valise diplomatique

et de 1['.. v['..lice diplomatique non accompagnée. A cet éGard, l'accent était mis sur

la nGcessitu de réaliser un équilibre juste et harmoniet~: entre los exigences de

secret de l'Etat accréditant et les considérations üe sécuri'cu et autreo considé

rations lücitimeo de l'Etat accréditaire et de l'Etat de trm10it; entre la nécessité

d'une remioe sû~e et ~apide de la valise et le respect de la souveraineté et des

lois nationales de l'Etat accréditaire et entre l'eJ:emption des formalités

d'inspection dont devait bénéficier la valise et les impératifs de sécurité,

notamment dans le cas de l'aviation civile.

158. Le raIlj?or'c portait aussi sur d'autres questions concernant le statut du

courrier officiel et de la valise officielle, leur protection all1si que la prévention

dréven'~uels abus de la part de l'Etat accréditant ou cie l'Etat accr-éddbadœe , et les

obligations des Etais de transit et autres Etats tièrs, y compris les obligations

leur Lncombarrt dana les cas de force majeure.

159. Selon tITle suggestion contenue dans le rapport, le projet d'articles devrait

énoncer d'tU1e façon ou d'une autre les principes de droit inte~~ational fonda

mentatL~ qui sous-tendent les quatre conventions de codificntion, tels que la

libertü de commmfcatdon à t,outes fins officielles, le roopect des lois et

règlements do l'Etat accréditaire et de l'Etat de tœanai t et le principe de la

non-discrimll1ation.
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160. Le rapport préliminaire contenait aussi certaines suggestions préJiI:linaires

de ce~actère méthodologique concer~ant la struc~ure et la présentation du projet

d'articles, dont les différentes parties pourraient comprendre, outre des dispo

sitions générales, des dispositions traita..nt respectivement du statut du cour-r.i cz

officiel, du statut du courrier officiel ad hoc, du statut de la valise

officielle et d'autres questions diverses comme celle de la relation du projet

d'articles avec les conventions existantes.

161. Faisant ressortir l'importance du sujet, le rapport soulignait la nécessité

1·
i

d'accorder une attention particulière à certains problèmes délicats mettant en jeu

d'importants intérêts des Etats, ainsi qu'à certaines des difficultés de caractère

politique et pratique. En même temps, il fallait établir des règles de droit

international cohérentes et uniforme~ sur le statut du courri€r officiel et de la

valise officielle, afin de combler les lacunes juridiques existant dans ce dorl~ine.

162. La Commission a examiné le rapport préliminaire à ses 16)4ème, 1636ème et

1637ème séances. Elle a tenu un débat général sur les problèmes soulevés dans

ce rapport et les questions intéressant le sujet dans son ensemble.

163. Au cours des débats sur le rapport, on a souligné que le sujet revêtait unr

grande importance pratique en raison du développement, d'un dynamisme sans

précédent, des communications internationales, ainsi que de la nécessi·i:é de

protéger efficacement le courrier diplomatique et la valise diplomatique et de

prévenir les abus éventuels. On a évoqué l'importance politique de la codification

et du développement progressif du droit international dm1s ce domaine, compte tenu

aussi de l'incidence des moyens modernes perfectionnés de contrôle de la valise

qui risquaient de porter atteinte au secret diplomatique. Plusieurs nembres

de la Commission ont fait observer que l'élaboration de règles régissant le statut

du courrier ad hoc et de la valise officielle non accompagnée revêtait une impor

tance particulière pour les pays en développement, notamment pour ceux qui

n'avaient pas les moyens d'entretenir des courriers professionnels.

164. Tout en reconnaissant l'importance des quatre conventions de codification et

d'autres traités multilatéraux, ainsi que de leur bonne application, on a noté

qu'il était indispensable d'élaborer des règles nouvelles, répondant aux problèmes

nouveaux que posaient les communications internationales lnodernes à toutes fins

officielles. Cependant, on a également dit qu'un nouvel instrument n'était pas

nécessaire parce que les règles essentielles épaient suffisamment codifiées dans

les traités en vigueur.
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le)). On s'est généralement accordé à reconnaître que, dans les travaux de codifi-

l'examen, il convenait de s'attacher tout particulièrement à l'emploi d'une méthode

~lpirique et pragmatique permettant d'établir un juste équilibre entre les dispo

s~tions qui énonçaient des règles concrètes et pratiques et celles qui énonçaient

00' règles générales définissant le statut du cOlœrier et de la valise. Un membre

_~c la Commission a exprimé l'avis que des règles trop détaillées risquaient d'être

dar.ger-euses .

166. On a rappelé la résolution 34/141 de l'Assemblée générale en date du

17 décembr~ 1979 faisant mention de iilïélaboration éventuelle d'un instrument

juridique apprcprd.é", C).lant à la f'o rme de L' Lns tzumerrt qui pourrait être adoptée,

on a considéré qu'à ce stade la Commission devait entreprendre d'élaborer un projet

d'articles selon la méthode synthétique habituelle consacrée par sa pratique.

Certains membres de la Commission ont admis qu'il ne fallait pas exclure

l'éventualité d'lll1e convention appelée à compléter les quatre conventions de

codifications existantes, alors que d'autres membres ont soutenu que l'Ilinstrument

juridique approprié '1 devait être d'un rang plus modeste. L'avis dominant a

tO'.:.tefois été que la question de la forme ct 'un Lns t rumen t juridique éventuel devai t

~tre l~issée en suspens à ce stade. Un meTIbre de la Commission a copsidéré que,

dans ses travaux sur le sujet, la Commission devait garder présentes à l'esprit

les réactions éventuelles d~s Etats ainsi qU~ les perspectives de ratification

d'un tel instrument.

167. Le débat a été consacré en grande partie à la question du champ et du

contenu du projet d'articles. On s'est généralement accordé à reconnaître qu'il

fallait faire preuve d'une grande prlldence dans le recours à un mode d'approche

glooa1 tendant à l'élaboration d'un projet d'articles d'application uniforme, E:
prendre en considération les réserves oventuelles des Etats. L'avis dom~nant

a été que le projet d'articles viserait en principe tous les types de ~ourriers

officiels et de valises officielles mais qu'il fallait conserver les expressions

Il courrier diplomatique Il et "valise diplomatique". Il a été noté par ailleurs que

l'effort de codification devait essentiellement se limiter alDe communications entre

les Etats. Tout en préconisant le maintien des notions de courrier diplomatique

et de valise diplomatique, plusieurs orateurs ont estimé qu'on pcurrait sans doute

trouver une solution appropriée en ayant recours à une formule d'assi~ilation

s'inspirant des dispositions de l'article III, section la, de la Convention sur les

privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée par l'Assemblée générale

le 13 févrie
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le 13 février 1946, et de l'article IV, section 12, de la Convention sur les

privilèges et immunités des institutions spécialisées, approuvée par l'Assemblé>e

générale le 21 novembre 19.17. Il fallait avant tout s'efforcer de rendre aus s.i

cohérente et uniforme que possible la protection juridique de tous les types de

courriers officiels et de valises officielles, sans nécessairement introduire Qes

notions nouvelles qui risquaient de ne pas rencontrer l'agrément général des htats.

Il a été souligné par ailleurs que la nature et l'étendue des facilités, privilèges

et immill1ités accordés au courrier diplomatique et à la valise diplomatique devaient

correspondre à leur fonction spécifique d'instruments d'application du principe de

la liberté de con@unication à toutes fins officielles.

168. Plusieurs membres de la Commission ont mentionné le problème des abus

éV8ntuels aiusi que du rôle des règles juridiques dans la prévention de tels abus

ou le renforcement des mesures pratiques de contrôle. Plusieurs orateurs ont

souligné l'importance d'ill1e interaction effective entre le principe de la lioerté

de communication et le respect des lois et règlements de l'Etat accréditaire ou de

l'Etat de transit, si l'on voulait établir un équilibre raisonnable entre le

secret des communications diplomatiques et les considérations de sécurité et autres

considérations légi tirues. Il a été suggéré d'élaborer des articles traitant du

problème des abus, et notamment des conséquences juridiques de ces abus. On a

aussi évoqué la question des techniques modernes perfectionné9s de contrôle de la

valise, en recommandant d'essayer de trouver des formulations juridiques

acceptables pour régler les problèmes découlant de l'emploi de ces techniques.

169. Plusieurs membres de la Commission ont approuvé la suggestion faite dans le

rapport préliminaire d'élaborer des définitions juridiques du courrier diplomatique

et de la valise diplomatique. Certains d'entre eux ont considéré qu'il convenait

aussi de définir de façon plus précise les fonctions des courriers diplomatiques,

y compris les courriers ad. hoc.

170. La structure du projet d'articles proposée dans le rapport préliminaire à

titre d'hypothèse de tLdvail a rencontré un appui général, sous réserve de

certaines observations ou suggestions. Si plusieurs orateurs ont souscrit à l'idée

suggérée dans le rapport d'énoncer dans le projet d'articles les principes fonda

mentaux de la liberté de communication à toutes fins officielles, de la non

discrimination et du respect des lois et règlements de l'Etat accréditaire et de

l'Etat de transit, certains ont considéré que, du moins pour commencer, il n'était

pas utile de s'occuper de principes généraux. Il a été noté par ailleurs que

certaines des Çtaestions placées sous la rubrique intitulée "Di.spos.îtd.ons diverses"

étaient trop importantes en elles-mêmes pour figurer sous un intitulé aussi peu

précis. On a aussi exprimé l'avis que l'adoption d'un mode d'approche plus
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f'onc t i onne l condui r-a.i, t Il placer, dans le projet d'articles, les articles concernant

Le statut de la valise avant les articles concernant le statut du courrier.

171. Il a été signalé par ailleurs que la valise cliplomatique non accompagnée par

.;;1 c:.mrrier diplomatique avait acquis une grande importance dans la pratique en

Lant qU0 moyen de commlmication? et que son statut méritait par conséquent de

retenir tout particulièrement l'attention.

172. Un membre de la Commission a posé la question de savoir quelle était

l'acception juridique du terme "facilités". On a dit que le terme "facilités ll
,

-L:ployé dans le cadre de dispositions juridiques, impliquait nécessairement

certains droits et ob.Li.gat.Lons de caractère général? destinés à faciliter l' accom

plissement des fonctions du courrier ou de la valise ou? dans des domaines plus

spécifiques, l'acquisition d'un logement, l'obtention de visas, de moyens de

transport, etc. Des dispositions analogues figuraient dans les quatre conventions

de codification.

173. Plusieurs membres de la Commission ont souligné l'importance particulière

du statut du courrier ad. hoc, le rôle de plus en plus grand qu'il jouait dans les

relations internationales contemporaines et l'utilisation très étendue qu'en

faisaient tous les Etats et notamment ceux gui ne disposaient pas d'un nombre

suffisant de courriers professionnels.

174. Plusieurs autres points ont été soulevés au cours du débat, comme ceux de la

relation entre l'instrument juridique sur le statut du courrier diplomatique et de

la valise diplomatique qui serait finalement adopté et les conventions existantes

et de l'importance des droits et obligations de l'Etat accréditaire et de l'Etat

de transit.

175. On s'est généralement accordé à reconnaître que l'étape suivante de travaux

de la Commission devrait être l'examen d'un projet d'articles présenté par le

Rapporteur spécial.

176. Au terme du débQt, le Rapporteur Gpécial a décl~ro qu'il scuGcrivait à la

recommandation générale tendant à ce que le stade suivant des travaux soit

l'élaboration d'Ul1 projet d'articles en la matière, tenant compte des observations

qui auraient été formulés au cours des débats de la trente-deuxième session de la

Commission et de l'examen du rapport de la Commission à la trente-cinquième session

de l'Assemblée générale des'Nations Unies.

- 396 -

177. A

groupe

composé

Gonzale

Stephen

Il a ét

ComlT..î..ss

cation

la Comm

aux réu

178. S

mandé à

rapport

1641ème

du Bure

graphes

179. En
session,

dans

tenu

plusie

180. Pou

traités"

générale

du proje

commenta



CHAPITRE IX

AUTRES DECISIONS ET CONCLUSIONS

A. Programme et méthodes de travail de la Commission

177. A sa 1604ème séance, le 4 juin 1980, la Commission a décidé de constituer un

groupe de planification du Bureau élargi pour la session en cours. Le Groupe était

composé de ~i. Doudou Thiam (Président), Juan José Calle y Calle, Leonardo Diaz

Gonzalez, Frank X.J.C. Njenga, Nikolai A. Ouchakov, Paul Reuter, Milan Sabovi6~

Stephen M. Schwebel, Abdul Hakim Tabibi, Senjin Tsuruoka et Sir Francis Vallat.

Il a été chargé d'examiner le programme et les méthodes de travail de la

Comrr.ission et de faire rapport à ce sujet au Bureau élargi. Le Groupe de planifi

cation s'est réuni les 6 p~ 20 juin et les 8 et 21 juillet 1980. les membres de

la Commission qui ne faisaient pas partie du Groupe ont été invités à participer

aux réunions et certains d'entre eux l'ont fait.

178. Sur la recommandation du Groupe de planification, le Bureau élargi a recom

mandé à la Commission d'inclure les paragraphes 179 à 195 ci-après dans son

rapport à l'Assemblée générale sur les travaux de la session en cours. A sa

1641ème séance, le 24 juillet 1980, la Commission a examiné les recommandations

du Bureau élargi et, sur la base de ces recommandations, elle a adopté les para

graphes suivants.

179. En examinant la question de son programme de travail pour sa trente-troisième

session, en 1981, la Commission a tenu compte des objectifs généraux et des

priorités qu'elle avait fixés à ses sessions précédentes avec l'approbation de

l'Assemblée générale, des recommandations contenues dans la résolution 34/141 de

l'Assemblée générale en date du 17 décembre 1979,· ainsi que des progrès accomplis

dans l'étude des questions examinées à la présente session. la Commission a aussi

tenu compte du fait que sa prochaine session sera la dernière avant l'expiration

du mandat actuel de ses membres. Compte tenu de ces considérations, la Commission

a l'intention de consacrer l'essentiel de sa session de 1981 aux sujets sur lesquels

elle a achevé l'examen en première lecture d'un p;ojet d'articles, àsavoir la

"Succession d'Etats dans des matières autres que les traités II et la "Question des

traités conclus entre Etats et organisations internationales ou entre deux ou

plusieurs organisations internationales".

180. Pour ce qui est de la "Succession d'Etats dans des matières autres que les

traités", la Commission devrait, selon la résolution 34/141 de l'Assemblée

générale, achever à sa trente-troisième session la deuxième lecture de l'ensemble

du projet d'articles sur cette question, en tenant compte des observations et

commentaires dont il aura fait l'objet de la part des gouvernements. A cet égard,
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il Gonvient de rappeler qu'à sa trente et unième session, la Comœission a achevé

la première lecture de la série d'articles portant sur les biens d'Etat et les

dettes d'Etat et qu'elle a demandé au Secrétaire général de transmettre ces

articles aux gouvernements, pour qu'ils formulent par écrit des observations et

commentaires ainsi que deux premiers articles relatifs aux archives d'Etat. A la

présente session, la Commission a en outre achevé, comme l'Assemblée générale

l'avait recommandé dans sa résolution 34/141, l'étude de la succession aux

archives d'Etat et a adopté à ce sujet quatre articles supplémentaires. Ainsi qu'il

est indiqué au paragraphe 15 ci-dessus, les gouvernements ont également été

invités à communiquer leurs observations et commentaires écrits sur ces articles

supplémentaires relatifs aux archives d'Etat adoptés à la présente session.

181. En ce qui concerne la. "Question des traités conclus entre Etats et organi

sations internationales ou entre deux ou plusieurs organisations internationales",

la Commission, ayant achevé à la présente session l'examen en première lecture

des articles pertinents comme l'Assemblée générale l'a recommandé dans sa

résolution 34/141, compte en commencer la deuxième lecture à sa trente-troisième

session, en 1981, à la lumière des observations et commentaires reçus des gouver

nements et des organisations internationales intéressées. le texte des articles l

à 60 adopté précédemment en première lecture à ce sujet, a été transmis en 1979

aux gouvernements et aux organisa~ions internationales qui ont été invités à faire

parvenir des observations écrites. Cette invitation a été renouvelée à la présente

session, comme on l'a indiqué au paragraphe 55 ci-dessus, afin que la Commission

puisse commencer à sa trente-troisième session l'examen en deuxième lecture

desdits articles. le texte des articles et de l'annexe adoptés en première lecture

à la présente session a également été communiqué aux gouvernements et aux organi

sations internationales pour observations et commentaires écrits et feront l'objet

d'une deuxième lecture à une session ultérieure de la Commission.

182. Quant au sujet de la "Responsabilité des Etats", la Commission a achevé à sa

présente session l'examen en première lecture de la première partie (l'origine de

la responsabilité internationale) du projet relatif à la responsabilité des Etats

pour faits internationalement illicites, comme recommandé par l'Assemblée générale

dans sa résolution 34/141~ Elle a en outre abordé l'étude de la deuxième partie

(contenu, formes et degrés de la responsabilité internationale) et compte entre

prendre à sa trente-troisième session l'élaboration d'articles relevant de cette

partie du projet, en vue de progresser dans toute la mesure du possible avant

- 398 -

lIe

gén

cons

nati

écri

ci-d

comp

des

de l

183.

à sa

l'in

de t



,,- , '"'!

1

i
.'

1

1,

r.'e

te

r.'e

s

le

l'expiration du mandat en cours des membres de la Commission, comme l'Assemblée

générale l'a recommandé dans sa résolution 34/141. Le texte des articles

constituant la première partie du projet (l'origine de la responsabilité inter

nationale) a été transmis aux gouvernements pour qu'ils fassent connaître par

écrit leurs observations et commentaires, comme il est dit au paragraphe 31

ci-dessus. La Commission espère pouvoir procéder à sa trente-quatrième session,

compte tenu des commentaires et observations écrits des gouvernements ainsi que

des opinions exprimées à l'Assemblée générale, à une deuxième lecture des articles

de la première partie du projet.

183. Bien que, comme on l'a indiqué, la Commission compte s'occuper principalement,

à sa session de 1981, des sujets mentionnés ci-dessus, elle a néanmoins

l'intention de poursuivre aussi l'étude d'autres sujets inscrits à son programme

de travail actuel, de la manière suivante :

a) Ayant commencé, à la présente session, l'élaboration d'un projet

d'articles sur "lEl droit relatif aux utilisations des voies d'eau inter

nationale à des fins autres que la navigation", la Commission poursuivra

ses travaux sur la question à sa trente-troisième session, en vue d'élaborer

de nouveaux articles sur la base des rapports qu'aura présentés le Rapporteur

spécial.

b) En ce qui concerne le sujet des "Immunités juridictionnelles des Etats

et de leurs biens", sur lequel l'élaboration d'un projet d'articles a commencé

à la présente session, il est prévu que la Commission poursuivra ses travaux

sur la base de rapports du Rapporteur spécial.

c) Un rapport préliminaire sur la question- du "Statut du courrier diplo

matique et de la valise diplomatique non accompagnée par un courrier diplo

matique" a été soumis à la Commission à sa présente session par le Rapporteur

spécial. La Commission a l'intention de poursuivre ses travaux à ce sujet

sur la base d'un nouveau rapport du Rapporteur spécial dans lequel celui-ci

proposerait un projet d'articles en vue de l'élaboration éventuelle d'un

instrument juridique approprié.

a) Un premier débat sur le sujet de la "Responsabilité internationale pour

leEI conséquences préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas inter

dites par le droit international" ayant eu lieu à la présente session, sur

la base d'un rapport préliminaire présenté par le Rapporteur spécial, la

Commission poursuivra l'étude du sujet à sa prochaine session sur la base d'un

nouveau rapport du Rapporte~ spécial, qui pourrait contenir un projet

d'articles.

- 399 -

eJ.:

!



l,
[

e) le Rapporteur spécial chargé de la deuxième partie du sujet intitulé

"Relations entre les Etats et les organisations internationales" en

poursuivra l'étude et, s'il y a lieu, saisira éventuellement la Commission

d'un rapport préliminaire.

184. En ce qui concerne le nombre des séances qui seront consacrées, lors de l~

trente-troisième session, à l'examen des sujets visés aux paragraphes 180 à 183

ci-dessus, la Commission en décidera au début de la session lorsqu'elle organi

sera ses travaux. la Commission est consciente que dans le temps qui lui est

imparti il se peut qu'il ne lui soit pas possible d'examiner tous les sujets

mentionnés au paragraphe 183 ci-dessus.

185. A sa session de 1979, la Commission a eu l'occasion de procéder à un réexamen

complet de ses méthodes de travail et de ses procédures lorsqu'elle a préparé

les observations5601 sur la question intitulée "Réexamen du processus d'établis

sement des traités multilatéraux" que lui avait demandées l'Assemblée générale

dans sa résolution 32/48 du 8 décembre 1977. Cette question é~ant inscrite à

l'ordre du jour de la trente-cinquième session de l'Assemblée générale, la

Commission, à sa présente session, tient à réaffirmer les conclusions générales

contenues dans lesdites observations, à savoir que les techniques et procédures

prévues dans le statut de la Commission, telles qu'elles ont évolué dans la

pratique en plus de trois décennies, répondent bien au but visé : le développement

progressif du droit international et sa codification. Ces techniques et ces procé

dures se sont dans l'ensemble révélées adaptées à l'accomplissement des tâches

confiées à la Commission du droit international et, en particulier, au rôle

qu'elle est chargée de jouer dans le processus d'établissement des traités en

préparant des projets d'articles qui, à la suite d'une décision de l'Assemblée

générale en ce sens, servent de base à l'élaboration et à l'adoption par les

Etats d'instruments de développement progressif et de codification du droit

international. Nonobstant cette conclusion générale, la Commission, comme elle

l'a toujours fait, ne cessera d'étudier les améliorations qui pourraient être

apportées à ses procédures et méthodes de travail actuelles et continuera

d'appliquer ces procédures et méthodes avec la souplesse que peut exiger l'étude

de sujets particuliers, en vue d'accomplir les tâches que lui a confiées

l'Assemblée générale avec la rapidité et l'efficacité voulues.

syOI A~araître dans l'Annuaire ••• 1979, vol. II (Première partie),
doc. A CN.4/325.
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186. En outre, 10. Commission, à sa. présente seasLon; s'est occupée de certaines

questions que l'Assemblée Générale l'avait priée d'examiner, par des résolutions

pertinentes, ainsi que d'autres ~uestions prC,cises ayant 0U pouvant avoi_ une

incidence sur les méthodes de travail de la Commission et sur l'organisation de ses

sessions. Les par-agraphes 187 à 195 ci-dessous contiennent tm résumé des

conclusions et d.es recommandations de la Commission sur ces 1uestions. En appelant

l'attention de l'Assemblée générale sur ces conclusions et recommandations, la

Commission tient à réaffil~er, comme elle l'a fait précédemment 7 la nécessité de

toujours garder présent à l'esprit le caractère sui generis qui est celui de la

Commission et de ses travaux lorsque des propositions relatives à des questions

administratives et budgétaires sont soumises à l'e~,amen et à l'adoption de

l'Assemblée générale. Comme la Commission l'a fait observer à plusieurs

reprises561( l'application de certains mod.èles administratifs et financiers de

caractère général à un organe ayant la position et les tâches dB la Commission

pourrait, dans certains cas, avoir une influence préjudiciable sur les procédures

et les méthodes de travail prévues par le Statut de la Commission - que l'Assemblée

générale a approuvé - et compromettre ainsi l'aptitude de la Commission à promouvoir

le développemerlt progressif du droit international et sa codification, tâche qui

lui a été confiée par l'Assemblée générale en app.l.Lcat Lon du paragraphe l a) d.e

l'Article 15 de la Charte des Nations Unies.

187. Conf'ormémerrt à la demande adressée aux organes de l'Organisation des

Nations Unies par l'Assemblée générale dans sa résolution 33/55 du 14 décembre 197~

la Commission a examiné la. question de la durée et de la périodicité d.e ses

sessions. Alors que son proGramme de travail chargé justifierait pleinement une

prolongation de la période qui lui est allouée pour accomplir ses tâches, la

Commission, consciente du souci qu'a l'Assemblée générale de rationaliser l'utili

sation des ressources dont dispose l'Organisation s'abstiendra de faire une

561/ Voir, par exemple, le document de travaii sur l' "Examen du progTamme et
des méthodes de travail de la Commission" joint en annexe au rappor-t d.e la
Commission de 1968 (Annuaire ••• 1968, vol. II, p. 235, doc. A/7209/Rev.l, annexe);
les observations de la Commission sur le rapport du Corps commun d'inspection
figurant dans le rapport de la Commission de 1974 (Annuaire ••• 1974, vol. II
(première partie), p. 320 à 323, doc , A/9610/Rev.l, par. 192 à 212); la section du
rapport de la Commission d.e 1977 relative à la forme et à la présentation du
rapport de la Commission à l'Assemblée générale (Annua.ire ••• 1977, vol. II
(deuxième partie), p. 132 et 133, doc. A/32/10, par. 124 à 130); les observations
de la Commission sur le "Réexamen du processus d'établissement des traités multi
latéraux" présentées en applica.tion de la résolution 32/48 de l'Assemblée générale
datée du 8 d.écembre 1977 (à paraître dans f.Jll1uaire ••• 1979, vol. II (première
partie), doc. -rVCN.4/325); etc.
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recommandation dans ce sellS. Elle est toutefois parvenue à la conclusion qu'il

était absolument nécessaire de maintenir le système actuel d.'une session annuelle

durant en principe 12 semaines, durée de travail minimum pour que la Commission

puisse donner suite aux recommandations de l'Assemblée générale concernant l'exé

cution de son programme de travail en cours. Les consiCérations qui ont amené la

Commission en 1974 à recommande~ à l'Assemblée générale cette norme de durée

ont encore plus de force aujourd'hui. Le nombre d.es sujets inscrits au programme

de travail actuel de la Commission à la suite d.e récentes recommandations de

Ir Assemblée générale a consid.érablement augmenté ces dernières années. Iln outre,

plusieurs des nouveac:x sujets concernent des questions com.plexes à l'étude

desquelles un temps considérable doit être consacré non seulement entre les

session~ par les rapporteurs spéciaux concernés mais aussi en cours de session par

la Commission elle-même. De plus, la Commission doit poursuivre la cod.ification

d.es nouveaux sujets d.ont elle vient d' abord.er l' étud.e en même temps qu 1 elle achève

la codification d'autres sujets précéd.emment inscrits à son programme de travail,

les projets relatifs à ces d.erniers sujets arrivant actuellement au stade de

l'eJ~amen en deuxième lecture conformément aux dispositions pertinentes du Statut

de la Commission. Le Présid.ent du Comité d.es conférences a été informé d.e la

conclusion à laquelle la Commission est parvenue à cet égard.

188. la Commission du droit international tient à remercier l'Assemblée générale

d' avoir maintenir les comptes rendus analytiques d.e séance d.e la Commission

lorsqu'elle a adopté, le 23 novembre 1979, sa d.écision 34/418 concernant les

comptes rendus analytiques des organes subsidiaires de l'Assemblée générale, ainsi

que d'avoir réaffirmé, au paragraphe 9 de sa résolution 34/141 du 17 d.écembre 1979,

"la nécessité de continuer à assurer des comptes rendus analytiques pour les

séances de la Commission".

189. La Commission, consciente d.e ce que le coût d.e l'établissement de comptes

renàus d.e séance n'est pas négligeable, ne veut nullement minimiser ou d.écourager

l'effort général que fait l'Organisation pour réaliser des économies et réduire sa

charge financière et administrative. Elle estime cependant devoir faire observer

à l'Assemblée générale que la question du maintien d.es comptes rendus analytiques

n'est pas exclusivement, dans le cas de la Commission, d' ordre budgétaire et admi

nistratif; elle met aussi et surtout en jeu des principes de politique juridique

qui touchent à l'oeuvre de promotion du d.éveloppement progressif et de la cod.ifi

cation du droit international, entreprise par l'ONU en a~plication de l'alinéa a)

562/ Annuaire ••• 1974, vol. II (première partie), p. 317, doc. A/9610/Rev.l,
par. 165.
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r du paragraphe l do l'Article 13 de la Charte. Il no fait pas de doute, de l'avis

de la Commission, que le fait de la priver de comptes rendus analytiques de séance

nuirait à ses procédures et méthodes de travail et aurait lllle incidence négative

sur l'accomplissement des t~,ches quo l'Assemblée générale lui a confiées. la

nécessité doc comptes re' .cus analytiques, dans le cadre des procédures et méthodes

de travail de la Commission, découLe notamment des fonctions de la Commission et sa

composition. Etant d.onné que la Commission a essentiellement pour tâche de rédiger

des projets sur la base desquels les Etats puissent élaborer des instruments

juridiques de codification, les débats et discussions de la Commission sur les

énoncés proposés revêtent une importance capitale, du point de vue du fond comme

de la forme, pour la compréhension d.es règles que la Commission propose aux Etats.

D'autre part, en application du statut de la Commission, les membres d.e celle-ci

siègent à titre personnel et ne représentent pas leur gouvernement. Les Etats ont

d.onc un intérêt légitime à connaître non seulement les conclusions de l'ensemble de

la Commission, qui sont consignées dans ses rapports, mais aussi celles de ses

différents membres, qui sont rapportées dans les comptes rendus analytiques des

séances, surtout si l'on a en vue que les membres de la Commission sont élli.s par

l'Assemblée générale de façon à y assurer la représentation d.es grand.es formes de

civilisation et des pr-Lnc.Lpaux systèmes juridiques du monde , Qui plus est, les

comptes rendus analytiques sont aussi un moyen àa d.onner aux institutions inter

nationales, aux sociétés savantes, aux undveraités et au grand public accès aux

délibérations d.e la Commission. Ils jouent à cet égard un rôle important en favo

risant la cornaissance du processus de promotion du déveJ..l.J.r;;;::::lent progressif et de

la codification du droit internaüonal, ainsi que l'intérêt pour ce processus.

190. Ces consid.érations, qui étaient sans nul d.oute très présentes à l' esprit des

délégations lorsqu'en 1979 l'Assemblée générale a adopté sa d.écision 34/418 et sa

résolution 34/141, mentionnées plus haut au paragraphe 188, incitant la Gommission

à recommander à l t Assemblée générale de maintenir en vigueur le système d.e comptes

rendus analytiques d.es séances de la Commission et 00 publication de ces comptes

rendus dans le volume l de l'Annuaire de la Commission du droit international.

Le maintien du système actuel d.e comptes rendus analytiques est dans le droit fil

de la politique constante suivie par l'Assemblée générale d.epuis la création de la
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COl:mission du droit internationa.156}! et constitue une nécessité in61ucto..ble

la pcrs~ective cles procédures et méthodes de travail de la Commission et du

processus de codification du droit international en général.

191. A propos des récentes décisions et recommandations relatives au contrôle et

à b. limitation de 10.. documentation, la. Commission tient d'abord. Èt soulii.il1er que,

selon son interprétation, la nouvellr réglementation applicable à l'établi.ssement

cle documents sur la base des réponses des gouvernements à un questionnaire ou de

commlll1ications émanant d'institutions ou de programmes des Nations Unies ne porte

pas atteinte à l'obligation qu'a le Secrétaire général, en vertu du Statut de la

Commission, de publier in extenso, et dans les langues de travail de la Commission,

le texte é1e toutes ces réponses, chaque fois que les travaux de la Commission et

ses procédures et méthodes l'exigent. Point n'est besoin de souligner le rôle

fondamental et essentiel que les renseignements, observations et commentaires

présentés par les gouvernements et, lorsqu'il y a lieu, par les organisations

internationales jouent dans les méthodes de codification de la Commission.

L'interaction de la Commission, corps permanent d' expar-t s juridiq~es siégeant à

titre personael, et d.es gouvernements - par toute une gamme de moyens, dont la

présentation de documents et d'observations et commentaires écrits - est au centre

du système institué par l'Assemblée générale aux fins de promouvoi+" avec l'aide

de la Commission, le développement progressif du droit international et sa

codification. Il est absolument indispensable que la Commission ait à sa dispo

sition le texte in extenso, dans ses langues de travail, des réponses des gouver

nements et des organisations internationales à ses demandes de renseignements,

563! Le système de comptes rendus analytiques des séances de la. Commission
a. été institué en 1949 à l'occasion d.e la. première session de la Commission. le
3 d.écembre 1955, l'Assemblée générale a adopté la résolution 987 (X) intitulée
!lPublication des documents d.e la Commission du d:roit international", par laquelle
le Secrétaire général était prié d.e faire imprimer aussitôt que possible certains
documents de la Commission et notamment !lIes comptes rendus é1e la Commission".
Les comptes rendus s.nalytiques d.es séances de la Commission sont donc publiés sous
forme imprimée dans le volume l de l' Annuaire de la Commission élu dxoit inter
national. En 1968, le Comité des conférences a inscrit la Commission sur la
liste d.es organes pour lesquels, de l'avis d.e ce Comité, d.es comptes rendus ana
lytiques devaient être établi~ (A/7361, par. 35). Tout récemment encore, dans sa
résolution 31/140 (Y,-YJCIV) du 17 d.écembre 1976, l'Assemblée générale prenant note
de l' application ~.e certains c:ritères pour l'établissement des comptes renélus de
séance, a réaffirmé que la Commission du droit international continuerait d.'avoir
à la fois des comptes rendus provisoires et des comptes rendus définitifs.
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observations et commentaires sur dBS sujets de droit international inscrits à son

programme de travail en application des recommandations pertinentes de l'Assemblée

générale. En portant cette question à l'attention de l'Assem·blée Générale, la

Commission a la conviction que les directives et instructions nécessaires seront

données à cet égard au Secrétariat.

192. la Commission a noté par ailleurs que de récentes déclarations concernant le

paragraphe 2 de la résolution 34/50 de l'Assemblée générale en date du

23 novembre 1979 (voir par exemple le document A/]}W/35/1) peuvent être inter

prétées comme étendant la règle générale qui limite à 32 pages au ma:<imum la

longueur des rapports du Secrétaire général aux étud.es et travaux d.e recherche

réalisés par le Secrétariat à La demande d.e la Commission ou de ses rapporteurs

spéciaux, et ce nonobstant la recommandation que la Commission a formulée à cet

é~drd en 1977 et à laquelle l'Assemblée générale a souscrit au paragraphe 10 de sa

résolution 32/151 du 19 décembre 1977 ainsi qu'au paragraphe 9 dB sa résolution

34/141 du 17 décembr-e 1979. les études et travaux d.e recherche réalisés par la

Division de la codification du Bureau d.es affaires juridiques, et mentionnés au

paragraphe 43 des observations de la Commission sur le "Réexamen du processus

à.' établissement des traités multilatéraux", font partie intégrante de la méthod.e

et des techniques dB travail synthétiques de la Commission du droit international

et apportent, en tant que tels, une contribution indispensable à l'oeuvre d.e la

Commission laquelle, ainsi qu'il est dit à l'article 20 de son Statut, d.oit

connaître "les traités, les décisions judiciaires et la doctrine" ainsi que "la

pratique d.es Etats" pour étudier les divers sujets inscrits à son programme et de

formuler d.es commentaires sur les projets qu'elle propose à l'Assemblée générale.

Il est évident que l'application de la règle "des 32 pages" aux étud.es et projets

de recherche que la Commission ou ses rapporteurs spéciaux peuvent demander à la

Division de la codification serait incompatible avec l'objet même de ces d.ocuments.

la Commission souligne à nouveau que, dans l'application d.es dispositions régle

mentaires relatives au contrôle et à la limitation de la d.ocumentation émanant du

Secrétariat, il convient de tenir dûment compte de la nature des travaux de

recherche et des études demandés par la Commission à la Division d.e la codifi

cation, de façon à ne pas compromettre cette contribution à l'oeuvre de la

Commission chaque fois qu'elle est requise. Comme la Commission l'a indiqué en

1977, en matière de reche.y'le juridique - et la codification du droit inter

national exige d.es recherches jurid.iques - aucune limite ne saurait être imposée

à la longueur d.es documerrt s ,
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193. Quant aux modalités d' examen du rapport (le la Commission du droit interna

tional à la Sixiàne COmflission de l'Assemblée générale, la Comoission tient à

exprimer ses renerciements mu; délégations qui, à la trente-qua.trièma session de

l'Assemblée généra.le, ont suggéré que la CDI soit consultée en la l'latiàre. Afin

de ne pas donner l'impression de s'ingérer dans 1me question q1U relève de la

compétence exclufive de la Sixième Coomission, la COmflission estime qu'elle doit

s'abstenir de falre des sugg3stions précises il cet égard. Elle tient seulenent à

signaler, comme elle l'a fait en 1977, qu "une oanière pratique de laisser aux

délégations le temps d'examiner attentivenent son rapport, d'y réfléchir et de

préparer leurs interventions sur sa tene1rr, consisterait à naintenir la pratique

actuelle qui veut que l'exaoen du rapport de la CDI COmflence vers la fin du mois

d'octobre. En coomençant cet examen plus tard dans le courant de la session, on

risquerait inévitablement de devoir interrompre le débat sur d'autres questions

et, en définitive, de réduire le nombre effectif de séances consacrées par la

Sixième COmflission à l'exanen du rapport de la Commission du droit international.

Du point de vue de cette dernière, ce qui importe en fait crest gue les délégations

puissent participer pleinement à l'examen de son rapport et que, dans toute la

mesure du possible, le1rrs Vlles ainsi que les résultats du débat continuent à leur

être communiqués suffisamment longtemps avant sa session annuelle muvante. A cet

égard, la Commission voudrait renercier le Secrétariat pour le résumé thénatique

qu'il a établi des débats tonus à la Si~{ième Commission de l'Assemblée générale

durant sa trente-quatriène session sur 10 rapport de la Commission du droit inter

national sur les travaux de sa trente et unième session (1979). Ce docunlent

(A/CN.4/1. 311), que l'Assenblée Générale avait prié le Secrétaire général d' éta.blir

au paragraphe 12 de sa résolution 34/141 a f'ourn.l à la Commission un exposé

détaillé et condensé des opinions, observations et commentaires expr-imés à la

Sixième Commission, et comble ainsi la lacune due à l'absence de résumé de débats

dans le rapport que la Si::ième Comniaai.on a présenté à ce sujet à l'Assenblée

généra.le.

194. Au paragraphe 210 du rapport sur les travaux de sa trente et unième session

(1979), la Commission a évoqué la question du montant des honoraires versés à ses

membres, notamment à sos rapporteurs spéciaux, pour l'accomplissement de le1œs

tâches. La Commission a noté 'en par-t.i.culi.or- que, "si l' indenmité de subsistance

allouée aux menbres avait été ajustée périodiquement pour tenir compte dans une

certaine mesure des variations du coût de la vie, il n lavaitété procédé depuis

plus de 20 ans à aucun ajustel'lent correspondant des honoraires". La Commission
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souhaitait porter la question à l'attention de l'Assemblée générale, mais l'examen

de cette question des honoraires, différé de la trente-troisième à la

trente-quatrième session de l'Aosenblée Générale, a été renvoyé à la

trente-cinquième session. la CornJission autorise son Président, lorsque c~lui-ci

a.ssistera à la trent r ~nCll:iène session de l'Assemblée générale, à présenter les

vues de la Comrriaa, à de hauts fonctionnaires ~t aux représentants à Nell York,

en ayant à l'espTit, en particlùier, la nécessité de maintenir l'indépendance et

l'intégrité de la Cor.rrJission confonrrément à son statut.

195. La Commission a égaleflent noté que les rapportelITS spécia~: doivent parfois

financer lelITS recherches et l'assistance dont ils peuvent avoir besoin sur leurs

propres ressources. la Commission juge anormal qu'ils aient à supporter le coût

de cette assistance et souha.ibe porter cette question à l'attention de l'Assemblée

générale, dans l'espoir que des dispositions budgétaires seront prises pour que

les rapportelœs spécialŒ puissent être défrayés par l'Org&~isatiùn des Nations Unies

de leurs dépenses justifiées. Il importe aussi que les rapporteurs spéciaux aient

accès alŒ bibliothèques et autres sources de documentation voulues et puissent au

besoin se rendre à Heu York, et éventuellenent ailleurs, pour consul,ter les

fonctionnaires compétents de la Division de la codification ou d'autres personnes.

Ce besoin peut être particulièrement ressenti par les rapporteurs spéciaux venant

de régions éloignéeo, OlITtout lorsque les bibliothèques et services documentaires

analogues y sont peu développés. La Commission porte également cette question à

l'attention de l'Asoenblée générale, afin que les rapporteurs apéc.i.aux se voient

accorder les facilités néceosaires.

B. Publication de la troisiène édition du manuel intitlù(f
"La COlll1!lission du droit international et son oeuvrel!

196. La Conmission a pris note, avec satisfaction, de la publication, sur sa.

demande, de la troisième édition du Danuel intitulé "La Commission du droit inter

national et son oeuvre", qui est augrierrt ée d'un résumé des travaux les plus récents

de la Commiaai.on ainsi que den textes des nouveaux projets de la. Ootnmi aai.on et des

conventions de codification récenDent adoptées sur la base de projets de la

Commission. La Comrri aai.on Dait Gré au oecrétariat de la publica.tion de cette

nouvelle édition du manuel qui rendra. de grands services aux nembres de la

Commission et a~Œ délégués et qui constitue un excellent moyen de fa.ire plus

largement connaître et apprécier les t.ravaux de la Commt r.aion par les sociétés

savantes, les llniversités et le public.
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C. Hommage au Secrétaire adjoint de la Commission

]~i. A sa 1635ème séance, le 17 juillet, la Commission a rendu hommage à

M. Santiago Torres-Berm:Lrdez, Directeur adjoint de la Division de la codification

du Bureau des affaires juridiques de l'Organisation des Nations Unies et

Secrétaire adjoint de la Commission qui, depuis 1960, sert la Commission avec

la plus grande distinction et un dévouement exemplaire et qui démissionne de ses

fonctions à la suite de sa nomination au poste de Greffier dB la Cour

internationale de Justice.

D. Rapports avec la Co.ur internationale de Justice

198. La Commission du éh'oit international a reçu la visite de

M. Abdullah E1.-Erian, juge à la Cour internatiO:".3le de Justice, qui a représenté

la Cour et a pris la parole devant la Commission à sa 1622ème séance.

E. Coopération avec d'autres organismes

1. Comité juridique consultatif africano-asiatigue

199. M. Milan kovié, Président de la Commission à sa trente et unième session,

a assisté, en qualité d.'observateur de la Commission, à la vingt et unième session

du Comité juridique consultatif africano-asiatique, tenue à Djakarta àu 24 avril

au 1er mai 1980, et y a fait une déclaration.

200. Le Comité juridique consultatif africano-asiatique était représenté à la

trente-deuxième session de la Commission par son Secrétaire général, M. B. Sen,

qui a pris la parole devant la Commission à sa 1606ème séance, tenue le

10 juin 1980.

201. 11. Sen a déclaré que, bien que sa compétence se situe principalement dans le

domaine du éh'oit international, le Comité juridique consultatif africano

asiatique avait élargi ses activités au cours Cl.es dix années écoulées pour

réponéh'e aux besoins pratiques de ses membres et pour s' acquitter de la tâche que

lui avait confiée la Conférence de Bandung de promouvoir la coopération africano

asiatique. il a relevé que le Comité concentrait son attention en particulier sur

l'intensification de consultations entre Etats asiatiques ct Etats africains et

sur l'organisation d'entretiens entre pays développés et pays en d.éveloppement

visant à faciliter les négociations pour la conclusion de conventions qui seraient

acceptables pour toutes les nations. Ainsi, le Comité s'était intéressé aux

négociations menées en vue de la conclusion d'une Convention générale sur le éh'oit,
de la mer par la troisiè:ne Conférence des Nations Unies sur Le droit de la mer,

aux autres utilisations des océans et de leurs ressources dont s'occupaient

les institutions spécialisées des Nations Unies comme la FAO et l'OMCr

et à la question de la protection de l'environnement. Au sujet des
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travaux du Comité pendant les années 1980, M. Sen a déclaré que l'activité la

plus importante serait la promotion de la coopération économique régionale, y

Compris l'industrialisation, qui devrait conduire à l'élaboration d' instruments

juridiques complexes afin de réaliser un équilibre entre les intérêts des pays

en développement et ceux des nations industrialisées ainsi qu'à l'adoption de

règles et de structures nouvelles pour la protection des investissements. Dans

le domaine économique, M. Sen a fait observer que le résultat le plus spectacu

laire obtenu par le Comité était l'adoption de son plan intégré pour le règlement

des différends en matière économique et commerciale, qui était conçu pour

instaurer la stabilité et la confiance dans les opérations économiques à

l'intérieur de la région africano-asiatique. En conclusion, M. Sen a noté que le

Comité restait profondément intéressé par les travaux de la Commission du droit

international, d'autant plus que la plupart des questions inscrites à l'ordre du

jour de la Commission revêtaient une importance capitale pour les gouvernements

des pays membres du Comité; il a souhaité vivement que la coopération avec la

Commission se poursuive et s'intensifie dans ces domaines. 1.

202, La Commission, qui est invitée à titre pennanent à envoyer un observateur aux ,

sessions du Comité juridique consultatif africano-asiatique, a prié son Président, •

M. Christopher W. Pinto, d'assister à la prochaine session du Comité ou, s'il en ~

était empêcher, de désigner un autre membre de la Commission pour le remplacer.

2. Comité juridique interaméricain

203. M. Il'Iilan Sahovié, Président de la Commission à sa trente et unième session,

a assisté, en qualité d'observateur d.e la Commission, à la session du Comité

juridique interaméricain tenue en janvier-février 1980 à Rio de Janeiro et y a

fait une déclaration.

204. Le Comité juridique interaméricain était représenté à la trente-deuxième

session de la Commission par M. Seymour Rubin, qui a pris la parole devant la

Commission à sa 1611ème séance, tenue le 16 juin 1980.

205. M. Rubin a déclaré que l'un des principaux points inscrits à l'ordre du jour

des travaux du Comité juridique interaméricain avait trait au droit international

privé, domaine dans lequel deux conférences interaméricaines spécialisées

s'étaient tenues en 1979. Ces conférences avaient porté sur des sujets tels que

les commissions rogatoires, l'administration de la preuve à l'étranger et la

preuve des jugements. Le Comité avait également examiné une proposition préco

nisant l'adoption d'un protocole ad.di tionnel à la Convention interaméricaine

relative à l'administration de la preuve à l'étranger, destiné à harmoniser les

deux grands systèmes de droit du continent américain, à savoir la common law et

le droit romain.
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11. Rubin a également fait observer qu'à sa précédente session qui s'était tenue

au début de 1980, le Comité avait terminé ses travaux sur un projet de convention

faisant de la torture un crime international. En ce qui concerne le programme

futur du Comité, M. Rubin a mentionné, parmi les onze points inscrits à l'ordre

du jour du Comité, la question de la révision de la Convention interaméricaine

sur la propriété industrielle, le règlement des litiges relatifs au droit de la

mer et les immunités jLITidictionnelles des Etats. Au sujet de la méthode de

travail du Comité, M. Rllbin a déclaré que celui-ci avait reconnu le grand intérêt

de la technique qui consistait à réunir des comités d'experts pour examiner des

questions déterminées dans le contexte des domaines généraux où travaillait

généralement le Comité. A son avis, cette technique qui consistait à réunir des

comités d'experts devrait être appliquée plus couramment, car les membres du

Comité se heurtaient à la difficulté de traiter de questions techniques délicates

dont ils n'avaient pas toujours une grande habitude. En conclusion, M. Rubin a

mentionné les sujets dont l'examen figurait déjà aussi bien à l'ordre du jour de

la Commission qu'à celui du Comité et a suggéré qu'ils établissent un système

de liaison plus régulier grâce auquel ils pourraient échanger des documents et

des renseignements sur leur programme de travail. Ces échanges devraient, si

possible, s'effectuer longtemps avant le début des sessions annuelles de la

Commission et du Comité, de manière à permettre aux observateurs respectifs de

formuler des suggestions concrètes quand ils participeraient à ces sessions.

206. La Commission, qui est invitée à titre permanent à envoyer un observateur

aux sessions du Comité juridique interaméricain, a prié son Président,

M. Christopher W. Pinto d'assister à la prochaine session du Comité ou, s'il en

était empêché, de désigner un autre membre de la Commission pour le remplacer.

3. Comité européen de coopération ~uridigue

207. M. Willem Riphagen a assisté, pour le compte de la Commission du droit

international, à la trente et unième session du Comité européen de coopération

juridique, qui s'est tenue en novembre 1979, et y a fait une déclaration.

208. Le Comité européen de coopération juridique était représenté à la trente

deuxième session de la Commission par M. Erik Harremoes, Directeur des affaires

juridiques au Conseil de l'Europe, qui a pris la parole devant la Commission

à sa 1628ème séance.

209. M. Harremoes a expli qué les activités normatives du Conseil de 1:Europe

et a mis l'accent en premier lieu sur les conventions conclues depuis 1979 et

en second lieu sur les projets de conventions en cours d'élaboration. Au nombre
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des conventions déjà conclues, il a mentionné la Convention traitant de la

conservation de la vie sauvage et des habitats naturels en Europe, ouverte à la

signature à Berne, le 19 septembre 1979. Cette convention avait pour but de

promouvoir la conservation de la faUL~e et de la flore sauvages et de leur

habitat naturel, surtout des espèces et des habitats dont la conservation

nécessite la coopération de plusieurs Etats. Il a également cité la Convention

européeIL~e sur la reconnaissance et l'exécution de décisions en matière de garde

des enfants et sur le rétablissement de la garde des enfants, ouverte à la

signature à Luxembourg le 20 mai 1980. Cette convention avait un double

objectif: premièrement, la reconnaissance de l'exécution de décisions relatives

à la garde des enfants et au droit de visite et, deuxièmement, la restitution

de la garde au cas où l'enfant serait illégalement emmené dans un autre Etat

contractant. M. Harremoes a mentionné enfin la Convention cadre européenne sur

la coopération transfrontalière des collectivités ou autorités territoriales,

ouverte à la signature pendant la quatrième Conférence des ministres européens

responsables des collectivités locales qui s'était tenue à Madrid en mai 1980.

La Convention énonçait les conditions de la coopération internationale entre les

autorités locales et exposait, dans ses annexes, une série d'accords types

destinés à faciliter cette coopération. Quant aux conventions encore en cours

d'élaboration, M. Harremoes a mentionné le projet de convention pour la

protection des personnes à l'égard du traitement automatisé de données à

caractère personnel. Le projet devrait être approuvé par le Comité avant la fin

de l'année et la Convention ouverte à la signature au début de 1981. En dehors

des activités normatives du Conseil de l'Europe, M. Harremoes a également passé

en revue les travaux du Conseil en tant qu'organisation dans le contexte plus

vaste des activités juridiques de l'Organisation des Nations Unies et les

relations du Conseil avec d'autres or-gand.aa't.Lons internationales. En conclusion,

il a Lndd.qué dans ses grandes lignes le programme que le Conseil de l'Europe

était en train de réaliser et qui abordait la cooRération internationale du triple

point de vue, politique, scientifique et de l'information. Ce progTamme était

fondé sur trois types principaux d'activités: 1) l'harmonisation du droit

positif et la promotion de la coopération internationale; 2) l'échange de vues et

d'informations entre les Etats membres en ce qui concerne leurs activités

législatives respectives et 3) l'encouragement de l'étude du droit comparé.

210. M. Harremoes a annoncé que la prochaine session du Comité se tiendrait à

Strasbourg à partir du 24 novembre 1980 et a exprimé l'espoir que la Commission

pourrait s'y faire représenter par un observateur. La Commission, qui est
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i.nvitée à titre permanent à envoyer un observateur à la session du Comité, a

prié son Président, M. Christopher W. Pinto, d'assister à la session du Comité,

ou, s'il en était empêché, de désigner un autre membre de la Commission pour le

remplacer.

4. Commission arabe du droit international

211. La Commission arabe du droit international était représentée à la

trente-deuxième session de la Commission par M. Mahmoud Al Baccouche.

F. Date et lieu de la trente-troisi.ème session

212. La Commission a décidé de tenir sa prochaine session à l'Office des

Nations Unies à Genève, du 4 mai 1981 au 24 juillet 1981.

G. Représentation à la trente-cinquième session de l'Assemblée Rénérale

213. La Commission a décidé de se faire représenter à la trente-cinquième

session de l'Assemblée générale par son Président, M. Christopher W. Pinto.

R. Séminaire de droit international

214. En application du paragraphe 11 de la résolution 34/141 de l'Assemblée

générale, en date du 17 décembre 1979, l'Office des Nations Unies à Genève a

organisé, au cours de la trente-deuxième session de la Commission, la seizième

session du Séminaire de droit international destiné à des étudiants avancés de

cette discipline et à de jeunes fonctionnaires d'administrations nationales dont

les tâches comprennent habituellement l'examen de questions de droit

international.

215. Un comité de sélection s'est réuni sous la présidence de

M. Quijano-Caballero, Directeur des relations extérieures et affaires inter

organisations de l'Office des Nations Unies à Genève. Il comprenait trois autres

membres, anciens participants du Séminaire, ~~e Diklic-Trajkovié (Mission

permanente de Yougoslavie), MM. Chaudhry (Secrétaire, RCR) et Ramcharan

(secrétariat, Division des droits de l'homme).

216. Vingt-quatre participants, tous de nationalité différente, ont été sélec

tionnés sur près d'une soixantaine de candidats; deux n'ont pu assister à la

session, par contre trois bcursiers~du prograrnrre O~lJ/UNITAR y ont participé.

217. Les participants ont pu, en outre, utiliser les divers services de la

Bibliothèque du Palais des 'Nations et assister à une projection cinématographique

organisée par le Service de l'information de l'ONU. Ils ont reçu des exemplaires

des documeil~s de base nécessaires pour suivre les débats de la Commission et les

conférences du Séminaire. Ils ont en outre pu obtenir ou ach.rter , à p:dx réduit,
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r des documents imprimés des Nations Unies non disponibles ou difficiles à se

procurer dans leur pays d'origine. En fin de session, les participants reçoivent

un certificat attestant leur participation, signé par le Président de la

Commission et le Directeur général de l'Office des Nations Unies.

218. Le Séminaire a tenu entre le 2 et le 20 juin douze réunions consacrées à

des conférences suivies de débats.

219. Les huit membres suivants de la Commission ont prêté leur concours en

qualité de conférenciers: MM. M. Bedjaoui (Les aspects juridiques du nouv~~

ordre économique international), S.P. Jagota (Récents développemenis du droit de

la mer), P. Reuter (y a-t-il un droit des organisations internationales ?),

R.Q. Quentin-Baxter (La responsabilité internationale pour les conséquences

préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit

international), W. Riphagen (Le contenu, les formes et les degrés de la respon

sabilité des Etats), S.M. Schwebel (Le droit relatif aux utilisations des voies

d'eau internationales à des fins autres que la navigation), S. Sucharitkul (Les

aspects juridiques de la coopération régionale, spécialement par rapport à l'Asie

et au Pacifique), S. Verosta (L'Autriche vers la neutralité permanente),

A. Yankov (La troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer et le

régime de la protection et de la préservation du milieu marin). En outre,

M. M. Sahovié a dirigé les débats de la séance consacrée à l'évaluation des

travaux de la session du Séminaire et M. Th. van Boven, Directeur de la

Division des droits de l'homme a parlé des efforts des Nations Unies pour) _

promouvoir et protéger les droits de l'homme. L'exposé liminaire sur la CD=

et son oeuvre a été fait, comme lors des sessions précédentes, par M. P. Raton,

Directeur du Séminaire.

220. Comme par le passé, le Séminaire n'a occasionné.aucune dépense à l'ONU, à

qui il n'a pas été demandé de contribuer aux frais de voyage ni aux frais de

subsistance des participants. Les Gouvernements de l'Autriche, du Danemark, de

la Finlande, du Koweït, de la Norvège, des Pays-Ba~, de la République fédérale

d'Allemagne et de la Suède ont offert des bourses à des participants de pays en

développement. Pour la première fois, un organisme privé, le Dana Fund for

International and Comparative Legal Studies de Toledo (Ohio, Etats-Unis) a

également accordé des bourses. L'octroi de bourses permet d'obtenir une répar

tition géographique satisfaisante des participants et de faire venir de pays

éloignés des candidats méritants qui ne pourraient sans cela participer à la

session, pour des raisons uniquement pécuniaires.
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221. C'est ainsi que sur les 353 participants ayant été admis depuis l'origine

du Séminaire, en 1965, représentant 105 nationalités, dss bourses ont été

accordées à 153 participants, sans compter les boursiers de l'UNITAR. Il est

souhaitable que l'effort des gouvernements précités soit poursuivi et que

d'autres gouvernements puissent contribuer à ce mouvement de solidarité envers

des ressortissants de pays en développement. Les Gouvernements des Pays-Bas

et de la Suède, suivant l'exemple du Gouvernement nor-végden l'an dernier, ont

cette année triplé leur contribution et doivent être particulièrement remerciés.

Les organisateurs du Séminaire ont pour pratique invariable de communiquer aux

gouvernements donateurs les noms des bénéficiaires, qui eux-mêmes sont informés

de la provenance de leur bourse.

222. La Commission tient à exprimer ses remerciements à M. P. Raton et à son

assistante, Mme A.M. Petit, pour la bonne organisation du Séminaire.
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